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SIMPLE RECIT
D'UN MEMBRE

DU

GOUVERNEMENT DE LA DÉFENSE NATIONALE

CHAPITRE PREMIER.

DU 30 JUIN AU 4 SEPTEMBRE.

Lorsque le 5 septembre 1870 je prenais possession

du ministère des affaires étrangères, mon premier soin

était de demander les dépêches qui pouvaient me mettre

au courant des négociations engagées. Un rapide exa-

men suffit à me convaincre, non-seulement que nous

n'avions aucune alliance, ce que je savais, mais que

notre diplomatie n'avait tenté aucun effort sérieux pour

en obtenir. Témoin de ma surprise, M. le directeur

politique me proposa d'entendre le ministre que je

remplaçais, M. le prince de la Tour d'Auvergne, qui,

disait-il, voulait bien se mettre à ma disposition. J'ac-

ceptai avec empressement , et dès le début de ce récit

je rencontre un fait assez peu conciliable avec les accu-

sations d'usurpatipn et de violence tant de fois dirigées

contre nous. Le ministre du gouvernement renversé

offrait spontanément le concours de ses informations

au factieux qui l'arrachait de son poste. Ce factieux,

du reste, n'avait point manqué aux égards qu'il devait

à un homme estimable et auquel la violence seule des

événements l'obligeait à succéder. En arrivant au quai

i. J
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d'Orsay, je ne voulus pas pénétrer dans le cabinet de

M. de la Tour d'Auvergne, qui avait quitté le ministère,

sans qu'il eût été prévenu et m'y eût autorisé. En

cela j'obéissais à un sentiment que tous les honnêtes

gens comprendront facilement. M. de la Tour d'Au-

vergne voulut bien me dire qu'il en était touché , et je

ne cite ce fait , très-simple en lui-même
,
que pour réta-

blir la vérité morale d'une situation si étrangement

défigurée par la passion des partis. Je ne crois pas

être téméraire en affirmant que les deux hommes qui

étaient en présence n'étaient libres, ni l'un ni l'autre,

d'agir autrement qu'ils ne le faisaient. Peut-être celui

que la fortune écartait se sentait-il soulagé d'un im-

mense fardeau, mais certainement celui qui entrait en

charge, d'une manière si imprévue, ne se dissimulait

ni l'étendue de sa responsabilité, ni son insuffisance

personnelle. S'il eût pu choisir avec honneur et sans

manquer à son devoir, c'est le rôle du ministre ren-

versé qui aurait eu toutes ses préférences.

M. de la Tour d'Auvergne eut la bonté de rester

avec moi près de trois heures et de me fournir, avec une

courtoisie et une loyauté dont je lui exprimai ma vive

reconnaissance, tous les renseignements qui pouvaient

m'éclairer. Leur résumé était peu encourageant. La

France avait entrepris la guerre , isolée au milieu de

l'Europe hostile. Le gouvernement qui l'avait si folle-

ment précipitée dans cette formidable aventure n'avait

imaginé aucune combinaison , offert aucun traité
,
prévu

aucun rapprochement; que dis-je? il s'était efforcé de

rester seul et de liguer contre lui de puissants enne-

mis. Si , comme il n'en faut plus douter, aveuglé par

sa propre infatuation , voulant à tout prix chercher dans
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les hasards d'une campagne le prestige qui lui échap-

pait, il avait saisi le plus détestable des prétextes pour

se jeter sur la Prusse, au moins était-il de prudence

élémentaire de ne pas mettre contre lui toute l'Alle-

magne. Décidé à l'attaque, il devait, et cela était facile,

choisir un terrain où il ne rencontrerait qu'un adver-

saire, et soigneusement désintéresser les Etats du Sud,

qui ne demandaient qu'à demeurer neutres. Ce fut pré-

cisément le contraire que fit le cabinet. On aurait dit

qu'il s'étudiait à décourager ceux de nos agents qui

croyaient à la possibilité de nous assurer cette neutralité.

Voilà sous l'empire de quelles illusions allaient se

jouer les destinées de notre pays. D'autres diront ce que

valaient les assurances du ministre de la guerre. On

peut juger par les faits accablants que je cite la conduite

des chefs de notre diplomatie.

Je demandai à M. de la Tour d'Auvergne ce qu'il fal-

lait penser des bruits répandus à dessein sur le concours

de l'Autriche, qui aurait promis de mettre en ligne trois

cent mille hommes.

« Ce bruit est absolument inexact » , me répondit le

prince. « Le cabinet autrichien a été sondé. Il a témoi-

» gué un intérêt que je crois sincère, mais il a objecté

» l'attitude comminatoire de la Russie, qui n'est un

» mystère pour personne. Un traité officiel d'alliance

» entre la Russie et la Prusse me paraît peu probable

,

» mais il est certain que des engagements ont été con-

» tractés. Ces engagements s'expliquent par les liens

» d'étroite parenté qui unissent les souverains des deux

» pays, et surtout par les sentiments de respect et de

» confiance du czar envers son oncle. »

Ce détail, pour le dire en passant, répond aux alléga-

1.
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tions souvent reproduites d'une convention par laquelle

la Paissie se serait obligée à ne pas souffrir le démem-

brement de notre territoire. J'ai vainement cherché la

trace d'un pacte si grave, et je suis autorisé à dire que

son existence est une fable. Il n'est pas impossible qu'au

moment où la guerre allait être déclarée, l'empereur de

Russie n'ait manifesté à notre ambassadeur ses vives

sympathies pour la France. Ces sympathies sont réelles,

et la loyauté du souverain qui les exprimait en rehaus-

sait singulièrement le prix. Plus tard, comme on le

verra par la suite de ce récit, elles ont revêtu à peu

près la même forme dans un entretien du czar avec

M. Thiers, mais elles n'avaient rien d'inconciliable avec

la ligne politique suivie par le cabinet de Saint-Péters-

bourg. Sa neutralité est devenue un appui décisif pour la

Prusse, puisqu'elle a retenu l'Autriche, et par là déter-

miné l'abstention des autres puissances.

La France a donc été toujours seule, et son gouver-

nement, qui en prenant l'offensive contre la Prusse

pouvait tenir à l'écart ceux des Etats de l'Allemagne

qui redoutaient le joug de M. de Bismarck, s'est arrangé

de manière à les réunir en faisceau, pour donner à son

véritable ennemi le secours de l'Allemagne tout entière.

Que de fois cependant la presse indépendante et l'op-

position avaient cherché à le mettre en garde contre

cette faute grossière ! Le cœur se serre quand on lit les

discours prononcés et les articles de journaux publiés

depuis la guerre du Mexique et l'abandon du Dane-

mark. Je ne crois pas qu'à aucune autre époque les

événements futurs aient été prédits avec plus de préci-

sion
;
je ne crois pas non, plus qu'il se soit jamais ren-

contré un pouvoir qui ait provoqué les désastres de la
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nation avec une plus criminelle folie. Mais il semblait

en proie au vertige : ceux qui lui montraient les écueils

étaient dénoncés à l'opinion publique comme de mau-

vais citoyens, et la foule, toujours aveugle, accueillait

complaisamment ces calomnies. Les feuilles gagées trai-

taient d'amis de Juarez les orateurs et les écrivains qui,

au nom de la justice, de l'intérêt national et du bon sens,

signalaient l'expédition du Mexique comme la plus cou-

pable des aventures, ne nous laissant l'option qu'entre

une honte et un désastre , et compromettant d'une façon

irrémédiable notre situation en Europe. On se souvient

de quelles insultes étaient plus tard assaillis ceux qui

demandaient qu'on opposât à la Prusse victorieuse de

l'Autriche une politique libérale et l'armement de la

nation entière. On leur reprochait d'affaiblir notre état

militaire , alors qu'ils proposaient d'en tripler les forces.

On les accusait de trahir la France, parce qu'ils désa-

vouaient la doctrine de la conquête que proclamaient

bruyamment les séides de l'Empire, et dont leur impé-

ritie nous fait subir les cruelles conséquences. C'est à

peine si, après les effroyables leçons qui nous ont été

infligées, les esprits sont revenus à la raison; les partis

semblent encore conspirer pour les pervertir. Les

passions violentes déchaînées contre les hommes qui

combattaient la guerre au prix de leur popularité, se

coalisent et s'efforcent de les rendre responsables de

nos malheurs. On ne leur pardonne pas les défaites qu'ils

ont eu le tort de prévoir, on leur fait un crime de leur

ferme attitude dans le péril; et comme ils ont lutté jus-

qu'à la dernière heure, on trouve commode de rejeter

sur eux le poids des fautes qu'ils ont vainement essayé

de conjurer.
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L'histoire certainement ne ratifiera pas ces iniques

récriminations: remontant aux causes, rétablissant le

lien des événements, elle n'aura pas de peine à distin-

guer la part de chacun, et quand elle se posera cette

question : Qui répond devant Dieu, devant les contem-

porains, devant la postérité, des désastres de 1870? elle

dira sans hésiter: Le seul coupable : c'est l'Empire.

Du reste, il était dans la fatalité de son principe

de corrompre la France et de la livrer à l'invasion étran-

gère. Par les candidatures officielles, il pervertissait les

consciences; par l'abus du pouvoir personnel, il énervait

l'armée et y détruisait la discipline. Le mal était d'au-

tant plus dangereux, que rien ne le révélait à la surface,

où tout était brillant et régulier. L'Empire n'avait prévu

que le succès ! En quelques jours il tombait honteuse-

ment, sans comprendre l'inévitable et suprême raison

de la chute terrible dans laquelle il nous entraînait.

Cette raison, je n'ai point ici à la mettre en lumière.

Pour le faire utilement, il faudrait rétrograder jusqu'au

coup d'État du 2 décembre, et suivre, sans en omettre

aucun , la série des actes qui ont marqué le système im-

périal. Cette tâche sera remplie; elle n'est pas celle que

je m'impose aujourd'hui, et la France n'en a pas besoin.

Au trouble profond qui l'agite , aux difficultés qu'elle

éprouve à se ressaisir elle-même, aux divisions fu-

nestes qui la déchirent, elle peut mesurer la grandeur

du mal qui lui a été fait. Ce ne sera pas trop pour le

réparer de l'énergie et du dévouement de tous. Je crois

y faire un profitable appel en fournissant à ceux qui
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voudront y recourir l'enseignement de quelques-uns

des événements qui ont accompagné une catastrophe

inouïe et à laquelle à peine nous pouvons ajouter foi,

quoique nous en subissions les cruels résultats.

Ce que je veux raconter, ce sont les faits auxquels j'ai

été mêlé pendant cette tourmente. J'essayerai de les ex-

poser simplement, sans autre passion que celle de la

vérité. Je dirai ce que je sais, ce que j'ai vu, moins

préoccupé de juger que d'informer , et me tenant pour

un témoin qui, placé en face de ses concitoyens, leur

doit avant tout la sincérité.

Lorsque commençait le mois de juillet 1870, qui

devait être une date si fatale dans notre histoire , nul ne

pouvait prévoir la tempête prête à éclater sur nous.

L'Empire semblait s'être résigné à plier devant les exi-

gences de l'opinion publique, en quittant les régions

orageuses du pouvoir personnel. Le ministère du 2 jan-

vier avait été accueilli par d'unanimes espérances. Les

partis s'effaçaient devant lui, l'Europe ne lui était pas

hostile, le pays ne demandait qu'à se donner. Le succès

du plébiscite dépassa toutes ses prévisions, et l'on put

croire un instant que, soutenu par un si grand prestige,

il allait régénérer le pays par la ferme et sage pratique

de la liberté. A l'extérieur, nul embarras ne pouvait

l'inquiéter, hors celui du concile, facile à résoudre en

ne s'en mêlant point, et celui de l'occupation de Givita-

Vecchia, pour lequel il avait la complicité de l'indiffé-

rence publique. A l'exception de ces deux points relati-

vement fort secondaires , tout paraissait lumineux à
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l'horizon. L'homme d'État que la volonté impériale

avait placé à ]a tète du cabinet croyait avoir mérité

cette faveur à force de la désirer, et nul ne pouvait rai-

sonnablement craindre qu'il s'avisât de la compromettre

par un coup de tête absolument contraire à la politique

à laquelle était attachée sa popularité. Il avait en effet

éloquemment et toujours défendu l'unité de l'Italie et

même celle de l'Allemagne ; il était l'apôtre déterminé

de la paix, et l'on n'a point oublié que, pressé de faire

connaître ses principes ministériels, il s'était écrié avec

emphase dans une circonstance solennelle : La paix ! la

paix! la paix! La veille du premier jour du mois pen-

dant lequel la guerre devait être déclarée, six jours

avant l'inexplicable défi jeté à l'Allemagne du haut de la

tribune par son collègue M. le duc de Gramont, il af-

firmait les mêmes idées dans la discussion de la loi du

contingent: le gouvernement, on le sait, proposait une

réduction de dix mille hommes sur l'effectif ordinaire,

et rien ne pouvait mieux prouver sa confiance. M. Emile

Ollivier y ajoutait l'autorité de cette déclaration précise :

«Je réponds à l'honorable M. Jules Favre, que le

» gouvernement n'a aucune inquiétude; qu'à aucune

» époque le maintien de la paix en Europe ne lui a paru

» plus assuré; de quelque côté qu'il porte ses regards,

» il ne voit aucune question irritante engagée... »

Et comme j'avais réclamé avec insistance la produc-

tion des papiers relatifs aux négociations allemandes, le

ministre disait : « Nous n'avons pas de documents à

» vous communiquer
,

parce que depuis que nous

» sommes au pouvoir nous n'avons eu aucune affaire

» inquiétante. »

A ce moment néanmoins, la candidature du prince
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de Hohenzollern au trône d'Espagne était connue de

toute l'Europe, et le cabinet estimait qu'il n'avait point

à s'en préoccuper. Il n'entre pas dans mon dessein de

rechercher par quel brusque revirement il changea

soudainement d'opinion et vit une insulte dans un fait

tout d'abord jugé insignifiant.

Dans la séance du 5 juillet, quelques membres du

centre gauche déposèrent une demande d'interpellation

sur l'incident Hohenzollern. Certains journaux s'en em-

parèrent et le signalèrent comme une provocation de la

Prusse. Le Corps législatif n'en était que médiocrement

ému, lorsque inopinément, sans avoir averti ou consulté

qui que ce soit des membres de la majorité, le ministre

des affaires étrangères, au début de la séance du 6 juillet,

annonça qu'il venait répondre aux interpellations, et

donna lecture d'une déclaration en quelques lignes : « Le

gouvernement, y est-il dit, s'abstiendra de s'immiscer

dans les affaires intérieures de la nation espagnole,

avec laquelle il veut conserver des relations amicales. »

« Mais nous ne croyons pas que le respect des droits

» d'un peuple voisin nous oblige à souffrir qu'une puis-

» sance étrangère , en plaçant un de ses princes sur le

» trône de Charles-Quint, puisse déranger à notre détri-

» ment l'équilibre actuel de l'Europe et mettre en péril

» les intérêts et l'honneur de la France.

» Cette éventualité, nous en avons le ferme espoir, ne

» se réalisera pas, et, pour l'empêcher, nous comptons

» à la fois sur la sagesse du peuple allemand et sur l'ami-

» tié du peuple espagnol.

» S'il en était autrement, forts de votre appui, Mes-

» sieurs, et de celui de la nation, nous saurions accom-

» plir notre devoir sans hésitation et sans faiblesse. »
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La lecture de cette pièce sans précédent en diplo-

matie est accueillie par trois salves d'applaudissements

de la majorité. La gauche reste silencieuse, et quand le

calme se rétablit, M. Picard demande la communication

des documents propres à éclairer la Chambre sur une

situation si grave. En l'absence du ministre des affaires

étrangères, qui avait précipitamment quitté la salle,

M. le ministre de l'intérieur répond : « qu'il n'a aucune

» communication à faire » , et la majorité applaudit de

nouveau. M. Grémieux proteste contre l'acte imprudent

qu'il appelle avec raison une déclaration de guerre.

« Nous en prenons la responsabilité » , s'écrie M. Granier

de Gassagnac. M. Emile Ollivier proteste à son tour contre

la supposition d'une déclaration de guerre. «Le gouver-

» nement, dit-il, veut la paix ; il la désire avec passion. »

Vaines affirmations, qui ne pouvaient tromper per-

sonne ! Si le gouvernement avait désiré la paix, il ne

l'aurait pas volontairement rompue par un coup de

théâtre parlementaire aussi contraire aux convenances

qu'à la sagesse politique : une ferme et prudente négo-

ciation l'aurait conduit naturellement à obtenir les légi-

times satisfactions auxquelles il avait droit. Je vais plus

loin : s'il eût été bien inspiré, il aurait répondu aux inter-

pellations du centre gauche que la candidature du prince

prussien n'était pas plus inquiétante le 5 juillet quelle

n'avait paru l'être le 30 juin, et en effet la France

n'avait aucune raison sérieuse de s'en alarmer. Cette

combinaison malheureuse aurait nécessairement échoué

devant les répulsions espagnoles, et si elle en avait

triomphé , elle aurait été pour la Prusse un embarras

,

jamais un secours l
.

1 Telle paraissait être l'opinion de M. de Bismarck, ainsi que nous
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On le savait fort bien aux Tuileries ; mais on y rêvait

une éclatante aventure qui effaçât les hontes du Mexique,

et rendît à la couronne impériale le lustre qu'elle avait

perdu. Laissé à lui-même, l'Empereur aurait hésité;

ses courtisans ne le lui permirent pas. Un moment

cependant on put croire que leur criminelle influence

échouerait. Justement préoccupés du péril imprévu que

leurs étranges conceptions avaient fait naître, les hommes

d'État de l'Espagne s'agitèrent. L'un des plus considé-

rables et des plus sincèrement attachés à la France,

M. Olozaga, sollicita et obtint la renonciation du prince

prussien. Avec elle tout prétexte de guerre disparaissait.

M. Emile Ollivier l'annonça publiquement dans les cou-

loirs de la Chambre. Mais cette solution dérangeait les

calculs des ambitieux, qui pour satisfaire leurs passions

ne reculaient devant aucune folie. Ils entourèrent le

chef de l'Etat et lui persuadèrent que la retraite du

prince ne suffisait pas, qu'il fallait y ajouter pour l'ave-

nir la garantie du roi de Prusse. M. Benedetti reçut

l'ordre de la demander. Quel est le monarque, quel est

l'homme qui aurait cédé à une telle exigence? On l'avait

deviné. Le refus était inévitable et prévu. On l'obtint, et

l'on put alors arranger la scène lamentable et tragique

jouée le 15 juillet dans l'enceinte du Corps légis-

latif.

Je voudrais qu'il me fût possible de transcrire, sans en

la fait connaître le rapport de M. Benedetti du 11 mai 1869. Voici en

effet ce que dit à ce sujet notre ambassadeur : « Le président du con-

» seil m'a représente que la souveraineté qui pourrait être offerte au

» prince Léopold ne saurait avoir qu'une durée éphémère et qu'elle l'ex-

» poserait à plus de dangers encore que de mécomptes. »

M. de Gramont lui-même partageait ce sentiment, car dans sa lettre

particulière à M. Benedetti du 7 juillet 1870, il disait :

« Quant au prince, son règne en Espagne ne durera pas un mois. »
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omettre un mot, le procès-verbal de cette mémorable et

fatale séance. Elle couronne l'Empire, elle en est la plus

accablante condamnation; elle prouve comment les des-

tinées d'un grand pays se perdent quand elles sont

livrées au pouvoir d'un seul , devant lequel ceux qui

devraient le contrôler ne savent que docilement s'in-

cliner. Jamais ministres ne montrèrent plus d'impéritie

et de dédain de la vérité. Jamais ils ne rencontrèrent

une plus entière complicité de la part d'une majorité

parlementaire. Dans la séance du 6 juillet, M. Emile

Ollivier avait dit : « Nous ne voulons pas la guerre, nous

» ne poursuivons pas la guerre. Nous ne sommes préoc-

» cupés que de notre dignité. Si nous croyions un jour

» la guerre inévitable, nous ne l'engagerions qu'après

» avoir demandé et obtenu votre concours.

» Une discussion aura lieu alors, et si vous n'adoptez

» pas notre opinion , nous vivons sous un régime parle-

» mentaire , il ne vous sera pas difficile d'exprimer la

» vôtre. »

L'engagement était pris et résultait d'ailleurs de la

nature des choses. Gomment a-t-il été tenu? De quel

examen , de quelles réflexions , de quels travaux prépa-

ratoires a été précédée cette résolution capitale qui allait

décréter la mort de centaines de milliers de victimes, la

ruine de nombreuses provinces, et, quoi qu'il arrivât

après tant de carnage et de destruction, le démembre-

ment de l'un des deux États précipités l'un contre l'au-

tre avec une si aveugle aberration ?

Le Journal officiel répond : Sept à huit heures ont

suffi ; une affirmation du ministère sans preuve, trois

essais de discours de l'opposition interrompus à chaque

phrase par des insultes, la délibération à huis clos d'une
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commission irresponsable, ont fait le reste, et lorsque

dix voix, dix voix seulement, ont protesté contre cette

abdication de toute prudence , de toute raison , de toute

indépendance politique , des murmures et des invectives

les ont accueillies, et la majorité frémissante a dénoncé

comme de mauvais citoyens ceux qui auraient sauvé la

patrie si leur avis avait été écouté.

Au début de cette séance du 15 juillet, M. Emile

Ollivier donne lecture d'un exposé arrêté en conseil et

dans lequel il est expliqué que, ne voulant ni froisser

les susceptibilités de l'Espagne , ni s'en prendre au

prince de Hohenzollern, couvert par la Prusse, le gou-

vernement français s'était adressé au cabinet de Berlin,

qui aurait décliné toute responsabilité à l'occasion d'une

affaire à laquelle il se déclarait complètement étranger.

Le gouvernement français avait alors ordonné à son

ambassadeur de se mettre directement en rapport avec

le roi de Prusse, qui était à Ems. Le roi de Prusse, à

son tour, fit savoir qu'il n'avait été consulté par le

prince que comme chef de famille. Plus tard, apprenant

sa renonciation intervenue au cours de ces entretiens,

il y aurait donné son approbation , mais sans vouloir

garantir son action directe et personnelle pour l'avenir.

Malgré ce refus, le gouvernement français était encore

disposé à négocier, lorsque hier il a appris, je cite textuel-

lement : « que le roi de Prusse avait notifié par un

» aide de camp à notre ambassadeur qu'il ne le recevrait

» plus, et que, pour donner à ce refus un caractère non

» équivoque, son gouvernement l'avait communiqué

» officiellement aux cabinets de l'Europe.

» INous apprenons en même temps que M. le

» baron de Werther avait reçu l'ordre de prendre un
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» congé, et que des armements s'opéraient en Prusse.

» Dans ces circonstances, tenter davantage pour la

» conciliation eût été un oubli de dignité et une impru-

» dence. Nous n'avons rien négligé pour éviter une

» guerre ; nous allons nous préparer à soutenir celle

» qu'on nous offre , en laissant à chacun la part de res-

» ponsabilité qui lui revient. »

À cette déclaration était jointe une demande de crédit

de cinquante millions, sur laquelle la majorité s'empresse

de voter l'urgence. Plusieurs membres de la gauche se

lèvent à la contre-épreuve, malgré les injures de la droite

et des centres. M. Thiers monte à la tribune : pour se

faire une idée du parti pris contre lequel il avait à lutter,

il faut lire sa harangue, à chaque instant coupée par des

insultes et des quolibets. Vainement il réclame l'atten-

tion, en invoquant la gravité exceptionnelle du débat; il

rappelle la violence de la Chambre lui imposant silence

en 1866; il démontre que la guerre n'a aucun prétexte

sérieux, qu'elle n'a pour cause que la faute du cabinet,

qu'avant tout il faut connaître les dépêches, et qu'on ne

peut prendre une si redoutable résolution sur la lecture

de quelques télégrammes émanés de nos agents ; il s'é-

puise en efforts de patriotisme et de talent , les invec-

tives redoublent.

« Offensez-moi... insultez-moi, s'écrie-t-il
,

je suis

m prêt à tout subir pour défendre le sang de mescompa-

» triotes que vous êtes prêts à verser si imprudemment. .

.

» Vous ne voulez pas prendre un instant de réflexion,

» vous ne voulez pas demander la connaissance des dé-

» pêches sur lesquelles votre jugement pourrait s'appuyer.

» Je dis, Messieurs, que vous ne remplissez pas dans

» toute leur étendue les devoirs qui vous sont imposés. »
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« Gardez vos leçons : nous les récusons ! » lui crie

M. Jérôme David.

M. le marquis d'Andelarre se joint à M. Thiers pour

réclamer la communication des dépêches. M. Emile Olli-

vier la refuse avec hauteur : « On nous demande , dit-il

,

» des communications de dépêches, ces communications

» sont faites , nous les avons mises dans notre exposé. »

M. Gambetta ne se contente pas de cette réponse :

« Ce n'est pas par extraits , dit-il , ce n'est pas par allu-

» sions, mais par une communication directe, authen-

» tique, que vous devez saisir la Chambre; c'est une

» question d'honneur , il faut qu'on sache en quels

» termes on a osé parler de la France. »

Reprenant alors la parole, M. Emile Ollivier cherche

à préciser le débat et à démontrer à la Chambre que la

preuve de l'offense est faite; mais à l'appui de son asser-

tion il ne peut produire que des télégrammes de ses agents.

« J'ai rappelé, dit-il, que le roi de Prusse avait refusé

» de recevoir notre ambassadeur, et que, pour que cette

» décision ne parût pas, ce qu'elle aurait pu être en effet,

» un acte sans conséquence
,
pour que son caractère ne

» fût pas équivoque, son gouvernement avait officielle-

» ment communiqué cette décision aux cabinets de

» l'Europe, ce qu'il ne fait pas assurément pour toutes

» les audiences qu'il refuse aux ambassadeurs.

» J'ai entre les mains deux dépêches de deux de nos

» agents...

» Voici la première :

» On m'a communiqué ce matin un télégramme du

» comte de Bismarck annonçant le refus du roi Guillaume

» de s'engager, comme roi de Prusse, à ne plus jamais

» donner son consentement à la candidature du prince
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» de Hohenzollern s'il en était de nouveau question , et

» le refus, également du Roi, suite de cette demande, de

« recevoir notre ambassadeur... »

Je lis une autre dépêche :

« Je crois devoir vous transmettre la copie à peu près

» textuelle de la dépêche télégraphiée par M. le comte

» de B... : Après que la renonciation du prince de Hohen-

» zollern a été communiquée officiellement au gouverne-

» ment français par le gouvernement espagnol, l'ambassa-

» deur de France a demandé à S. M. le Roi , à Ems, de

» l'autoriser à télégraphier à Paris que Sa Majesté s'enga-

» qeait à refuser a tout jamais son consentement si les

» princes de Hohenzollern revenaient sur leur détermina-

is tion. Sa Majesté a refusé de recevoir de nouveau l'am-

» bassadeur, et lui a fait dire, par un aide de camp, qu'elle

» n'avait pas de communication ultérieure à lui jfaire... »

Le langage du Roi a toujours été le même :

« Je ne veux pas intervenir
;
je ne veux pas insister

» auprès du prince de Hohenzollern
;

qu'il renonce s'il

m veut, je ne m'y opposerai pas, mais je ne m'engage-

» rai pas à le faire. »

Mais amené à s'expliquer plus catégoriquement sur

la prétendue insulte faite à notre ambassadeur, le mi-

nistre est forcé de reconnaître que les dépêches de

M. Benedetti n'en font nulle mention. Les voici, en

effet, telles qu'elles sont empruntées à son discours :

Ems, 13 juillet, 4 heures 25 soir.

« Le Roi a reçu la réponse du prince de Hohenzollern
;

» elle est du prince Antoine, et elle annonce à Sa Ma-
» jesté que le prince Léopold, son fils, s'est désisté de sa

» candidature à la couronne d'Espagne. Le Roi m'au-
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» torise à faire savoir au gouvernement de l'Empereur

» qu'il approuve cette résolution. Le Roi a chargé un de

» ses aides de camp de me faire cette communication, et

» j'en reproduis exactement les termes. Sa Majesté ne

» m'ayant rien fait annoncer au sujet de l'assurance

» que nous réclamons pour l'avenir, je sollicite une

» dernière audience, pour lui soumettre de nouveau

» et développer les observations que fai présentées ce

» matin.

» A la demande d'une nouvelleaudience, le Roi m'a

» fait répondre qu'il ne saurait reprendre avec moi la

» discussion relativement aux assurances qui devaient, à

» notre avis, nous être données pour l'avenir. Sa Ma-
» jesté m'a fait déclarer qu'elle s'en référait à cet égard

» aux considérations qu'elle m'avait exposées ce matin

,

» et dont je vous ai fait connaître la substance dans

» mon dernier télégramme. »

» 13 juillet 1870, dix heures trente du matin. — J'ai

» demandé au Roi de vouloir bien me permettre de vous

» annoncer en son nom que si le prince de Hohenzollern

» revenait à son projet, Sa Majesté interposerait son

» autorité , et y mettrait obstacle.

» Le Roi a absolument refusé de m'autoriser à vous

» transmettre une semblable déclaration. — J'ai vive-

» ment insisté, mais sans réussir à modifier les disposi-

» tions de Sa Majesté. Le Roi a terminé notre entretien

» en me disant qu'il ne pouvait ni ne voulait prendre un

» pareil engagement, qu'il devait, pour cette éventualité

» comme pour toute autre, se réserver la faculté de

» consulter les circonstances... »

Ainsi tout se réduit à un premier refus du Roi de

prendre un engagement éventuel contre le retour im-
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possible d'une candidature abandonnée , et à un second

refus de sa part de recommencer un entretien sur un

sujet épuisé dans deux conférences successives ! Quant

à la prétendue dépêche de la Prusse
,
qui aurait fait con-

naître ces refus aux cabinets de l'Europe , elle est men-

tionnée dans les télégrammes de nos agents ; le ministre

ne paraît pas en connaître le texte, et, dans tous les cas,

il ne veut rien communiquer à la Chambre.

Une prétention si exorbitante était inadmissible, et

je montai à la tribune pour la combattre. J'essayai de

prouver brièvement que les faits connus de la Chambre

ne fournissaient aucune raison plausible de déclarer

la guerre, et, que dans tous les cas aucune justification

n'était faite. J'ajoutais :

«Où est la dépêche officielle? où est le compte rendu

» de la conférence dans laquelle notre ambassadeur a vu

» méconnaître la dignité delà nation? Voilà ce que nous

» avons le devoir d'examiner. Eh bien, on n'a rien ap-

» porté à cette tribune, si ce n'est des télégrammes... et

» ce n'est pas sur des télégrammes qu'on peut décider

» une question de paix ou de guerre.

» Il faut que la Chambre voie les dépêches, et je dé-

» pose sur son bureau une proposition sur laquelle je

» lui demande un vote. Je ne veux pas accepter la res-

» ponsabilité de celui qu'on obtiendrait de nous dans

» l'ignorance de ce que nous devons savoir. »

La proposition était ainsi conçue : « Nous demandons

m communication des dépêches, et notamment de celles

» par lesquelles le gouvernement prussien a notifié sa

» résolution aux cabinets étrangers. »

Malgré les observations pleines de force et de sagesse

de M. Buffet, la Chambre rejeta cette proposition par
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cent cinquante-neuf voix contre quatre-vingt-quatre,

et se retira immédiatement dans les bureaux.

Je ne puis parler que de ce qui se passa dans le mien.

La discussion y fut courte et triste. — Plus libre qu'à la

tribune, je combattis énergiquement la politique minis-

térielle, et je ne dissimulai aucune des craintes sinistres

qu'elle m'inspirait. Malgré la défaveur avec laquelle mon

opinion fut accueillie, on ne lui opposa aucun fait pré-

cis. Mes collègues me répondirent par de vagues décla-

rations de confiance. J'insistai particulièrement sur deux

ordres d'idées qu'il était difficile de réfuter, l'absence de

toute espèce d'alliance, et le danger de voir le com-

mandement en chef entre les mains de l'Empereur.

Résolu à dégager complètement ma responsabilité, je

m'efforçai de justifier la conviction où j'étais que d'iné-

vitables revers nous attendaient. Je ne rencontrai ni en-

thousiasme ni colère, mais une résolution arrêtée à laquelle

on jugeait inutile de donner l'autorité du raisonnement.

A neuf heures et demie du soir la séance fut reprise

,

et M. le marquis de Talhouèt lut, au milieu d'un pro-

fond silence, le rapport trop fameux dont voici les

principaux extraits :

« M. le ministre de la guerre nous a justifié en peu

» de mots l'urgence des crédits demandés, et ses explica-

» tions catégoriques nous ont montré, qu'inspirées par

» une sage prévoyance , les deux administrations de la

» guerre et de la marine se trouvaient en état de faire face,

» avec une promptitude remarquable, aux nécessités de la

» situation.

» Votre commission a ensuite entendu M. le garde

» des sceaux et M. le ministre des affaires étran-

» gères.

2.
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» Des pièces diplomatiques nous ont été communi-

» quées, et sur ces textes, des explications très-nettes

» et très-complètes nous ont été fournies.

» Nous savions répondre au vœu de la Chambre en

» nous enquérant avec soin de tous ces incidents diplo-

» matiques. Nous avons la satisfaction de vous dire que

» le gouvernement, dès le début de l'incident, et depuis

» la première phase de la négociation jusqu'à la der-

» nière, a poursuivi loyalement le même but.

» Ainsi , la première dépêche adressée à notre ambas-

» sadeur, arrivé à Ems pour entretenir le roi de Prusse,

» se termine par cette phrase
,
qui indique que le gou-

» vernement a nettement formulé sa légitime préten-

» tion:

«Pour que cette renonciation, écrivait M. de Gra-

» mont à M. Benedetti, produise son effet, il est néces-

» saire que le roi de Prusse s'y associe et nous donne

» l'assurance qu'il n'autorisera pas de nouveau cette

» candidature.

» Veuillez vous rendre immédiatement près du Roi

,

» pour lui demander cette déclaration. »

» L'ambassadeur de France, intervenu directement

» près du roi Guillaume, n'a recueilli que la confirma-

» tion d'un fait qui ne donnait aucune garantie pour

» l'avenir.

» Malgré ces faits déjà trop graves, votre commission

» a voulu prendre et a reçu communication des dépêches

» émanant de plusieurs de nos agents diplomatiques, dont

» les termes sont uniformes et confirment, comme il a été

» déclaré au Corps législatif et au Sénat, ce que M. de Bis-

» marck a fait connaître officiellement aux cabinets de l'Eu-
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» rope : Que S. M. le Roi de Prusse avait refusé derece-

» voir de nouveau l'ambassadeur de France, et lui avait

» fait dire, par l'un de ses aides de camp
,
qu'elle n'avait

» aucune communication ultérieure à lui adresser.

» En même temps nous avons acquis la preuve que

» dès le 14 juillet au matin
,
pendant que les négocia-

» tions se poursuivaient, des mouvements de troupes

» importants étaient ordonnés de l'autre côté du Rhin—
» Le sentiment profond produit par l'examen de ces

» documents, est que la France ne pouvait tolérer l'of-

» fense faite à la nation
;
que notre diplomatie a rempli

» son devoir en circonscrivant les légitimes prétentions

» sur un terrain où la Prusse ne pouvait se dérober,

» comme elle en avait l'intention et l'espérance

» Nous vous demandons de voter ces lois
,
parce

» qu'elles sont prudentes comme instrument de défense,

» et sages comme expression du vœu national. »

Après cette lecture, la majorité insiste avec violence

pour qu'on passe immédiatement au vote. C'est avec

beaucoup de peine que M. Gambetta obtient la parole:

en quelques mots très-nets il fait justice de l'équivoque

dont le cabinet et la commission n'ont pas voulu sortir.

C'est une dépêche prussienne qui est la raison unique

de la déclaration de guerre. Mais cette dépêche, où est-

elle? qui l'a vue? Comment la juger si on n'en a pas le

texte? et si on ne peut la juger, comment en faire le

brandon avec lequel on va allumer un déplorable incen-

die? La commission a-t-elle vu la dépêche expédiée à

tous les cabinets de l'Europe?

« Je déclare, répond M. de Gramont, que j'ai

» communiqué la pièce à la commission et qu'elle l'a

» lue. »



22 SIMPLE RECIT.

M. le rapporteur confirme cette assertion si grave.

Et cependant, quelques instants après, il la dément

d'une manière formelle en ajoutant : « Nous avons eu

» les dépêches de quatre ou cinq de nos représentants

» dans les différentes cours de l'Europe, qui reproduisent

» ce document presque exactement dans les mêmes

» termes. »

Ce n'est donc pas la dépèche elle-même , c'est la rela-

tion faite par nos agents que la commission a eue sous

les yeux , et si M. de Talhouèt a dit vrai , M. de Gramont

a trompé la Chambre.

Mais M. Gambetta ne s'arrête pas à ces réponses : il

veut préciser encore.

. « Est-il vrai , dit-il
, que la dépèche ait été expédiée

» à tous les cabinets d'Europe ou simplement à tous les

» cabinets du sud de l'Allemagne? C'est là une différence

» essentielle.

» Dans tous les cas vous avez un devoir, ce n'est pas

» de communiquer simplement cette dépêche à la com-

» mission , c'est de la communiquer à tous les membres

» de cette Chambre, à la France, à l'Europe »

Après avoir essayé de passionner le débat par des

insultes à la gauche, le ministre de la justice, qui dans

cette séance s'était glorifié de faire décréter la guerre

avec un cœur léger, est néanmoins forcé de confesser

qu'il ne connaît la dépêche prussienne que par ouï-dire;

que c'est sur de vagues et incomplètes informations que

s'est formée l'opinion de la commission, et que le vote

de la Chambre va intervenir.

« Je ne comprends pas, dit-il en effet, qu'on puisse

» douter, discuter, sur un fait saisissable, manifeste et

» déjà expliqué deux fois, et qu'un esprit aussi éminent
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» et lucide que celui de l'honorable M. Gambetta en

» soit encore à répéter : La dépêche ! donnez-nous la

» dépêche prussienne ! pour prouver que nous avons été

» insultés ! Mais qui donc vous a parlé d'une dépêche

» prussienne? Quand donc, pour établir qu'un affront a

» été fait à la France, avons-nous invoqué des proto-

» coles de chancellerie, des dépêches plus ou moins

» mystérieuses?

» Notre langage a été bien autre. Nous vous avons dit:

» A l'heure où nous discutons, il y a un fait, un fait pu-

» blic en Europe ; un fait que pas un ambassadeur, que

» pas un journaliste, que pas un homme politique, que

» pas une personne au courant des choses de la diplo-

» matie ne peut ignorer : c'est que, d'après les récits de la

» Prusse, notre ambassadeur n'a pas été reçu par le

» roi de Prusse , et qu'on lui a refusé
,
par un aide de

» camp, d'entendre une dernière fois l'exposé cour-

« tois, modéré, conciliant, d'une demande courtoise,

» modérée, conciliante, dont la justesse est incontes-

» table. »

En vérité, on croit rêver quand on lit un tel discours,

et c'est le cœur oppressé qu'on y signale , sous les dehors

d'une détestable rhétorique, les contradictions pitoyables

qui auraient dû arrêter l'orateur lui-même dans ses

développements passionnés. Quoi ! il ne s'agit plus d'une

dépêche prussienne ! Mais quelques heures auparavant
,

dans la même séance, c'est l'existence même de cette

dépèche qui faisait toute la base de l'argumentation

ministérielle ! C'est cette dépêche envoyée à tous les ca-

binets de l'Europe qui constituait l'offense! C'est cette

dépêche que M. de Gramont a affirmée, quand il a dit

quelques minutes auparavant : « J'ai communiqué la
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» pièce h la commission, elle l'a lue. » Et maintenant il

n'y a plus de dépêche! on ne s'en soucie plus; c'est un
bruit qui court l'Europe, d'où résulte l'injure. C'est parce
que notre ambassadeur n'aurait pas été reçu par le

Roi
, d'après un récit de la Prusse

,
que la France va être

livrée aux horreurs de la guerre ! Mais il y a quelque chose
qui vaut mieux que le récit anonyme répété par les jour-

nalistes, les diplomates et les personnes qui dissertent

sur la politique, c'est celui de votre ambassadeur, Mon-
sieur le ministre ! C'est le document authentique, officiel,

le seulprobant, et ce récit ne dit pas un mot de l'insulte

prétendue; il raconte paisiblement que le roi de Prusse
a refusé une troisième édition d'observations entendues
par lui deux fois, et lorsque votre ambassadeur ne se

plaint pas, lorsque vous êtes dans l'impuissance de citer

un mot qui atteigne la France , vous osez vous écrier qu'on
doit vous croire sur parole, qu'il s'agit d'une question

d'honneur
, et que sans examen , sans réflexion , sans

délai
,

il faut déchaîner sur votre pays le fléau qui va
consommer sa ruine ! Ah ! vous avez eu raison de le

dire! rien ne s'est vu de semblable dans l'histoire, et

Dieu veuille que jusqu'aux siècles les plus reculés il ne
se rencontre pas un ministre capable d'enlever un vote
par de tels artifices, une Chambre capable de le livrer,

et avec lui la fortune de la nation !

Après le ministre de la justice, M. Ernest Picard,

M. Glais-Bizoin, M. Horace de Choiseul, M. Grévy
essayèrent, mais vainement, de faire entendre quelques
observations. Leur voix fut étouffée sous une tempête de
clameurs furieuses. Accorder quelquesinstants à examiner
la réalité des faits ! allons donc ! Le ministre avait dit :

«Votez, votez, votez!» il n'y avait plus qu'à obéir. —
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A minuit, deux cent quarante-cinq voix contre dix

adoptèrent le crédit, et la majorité couvrit par ses ap-

plaudissements les impuissantes protestations des dé-

putés de la gauche.

Ainsi finit le premier acte de ce terrible drame. Au-

jourd'hui que nous l'apercevons à travers la sanglante

lueur des événements accomplis, nous avons peine à

comprendre tant de légèreté d'un côté , tant d'aveu-

glement de l'autre. Il semble que par un involontaire

mirage cette grande et déplorable scène se recon-

struit à nos yeux, que nous en sommes les acteurs, et

que, conjurant le sort inexorable qui va nous frapper,

nous obtenons de l'Assemblée , une minute attentive

,

l'heure de réflexion qui aurait été notre salut. Que

serait-il arrivé, en effet, si la majorité eût pris le temps

de se rendre compte des faits? La déclaration de guerre

devenait impossible. On aurait su que nulle offense

n'avait été faite à notre ambassadeur, que le roi de Prusse

l'avait écouté pendant deux conférences , auxquelles il

aurait pu ne pas se prêter
;
que s'il avait jugé à propos

de n'en pas accorder une troisième, il n'y avait eu de

sa part nulle intention blessante , et que notre représen-

tant n'avait pas songé un instant qu'il pût se considérer

comme froissé.

J'admets , bien qu'à mon sens ce point soit discutable

,

que la candidature du prince de Hohenzollern à la cou-

ronne d'Espagne pût être un casus belli, mais alors la

renonciation qui en était faite devenait un échec à la

politique prussienne; l'honneur et l'intérêt de la France

n'étaie tplus enjeu, il fallait s'arrêter. Demander au Roi
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un engagement direct pour une éventualité chimérique,

c'était exiger une condition inacceptable. Il y a mieux;

toute la négociation prouve l'étourderie et l'oubli des

convenances, ou la volonté résolue de chercher un pré-

texte de rupture. Ce n'est pas par une puérile supersti-

tion d'étiquette que les traditions internationales ont

maintenu la rigueurdes formes diplomatiques. Ces formes

constituent une garantie de modération et de prudence
;

elles préviennent les susceptibilités que feraient naître

des contacts directs; elles obligent à une salutaire len-

teur; elles laissent après elles des traces précieuses, qui

rendent impossibles l'exagération et l'erreur. Leur

observation est donc un devoir étroit pour les hommes

d'État, leur violation une faute et un danger. Rien ne

l'établit mieux que l'inqualifiable conduite du cabinet

impérial.

S'il avait procédé régulièrement, au lieu de lancer

une provocation insolite du haut de la tribune , il aurait

demandé par une note des explications qui lui auraient

été données, et la renonciation intervenant au milieu

de ces communications, aucun amour-propre n'eût été

en jeu ; la difficulté se serait évanouie d'elle-même.

Mais au lieu de suivre cette marche simple et natu-

relle, il ordonne à notre ambassadeur de se mettre en

relation directe avec le Roi, et il s'expose volontaire-

ment aux graves inconvénients que devaient entraîner

ces communications extra-officielles.

Le Roi aurait pu
,
pour la discussion de cette affaire

,

renvoyer M. Benedetti à M. de Bismarck, vis-à-vis du-

quel les choses se seraient passées normalement. Néan-

moins il accepte plusieurs entretiens, puis il fait dire

que leur continuation lui paraît inutile. A-t-il eu en
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agissant ainsi une intention offensante? Notre ambas-

sadeur, le prétendu offensé, dont l'opinion est de quel-

que poids, ne l'a pas cru. Si ce soupçon s'était présenté

à son esprit, il se serait dissipé le jour même ; car

ayant exprimé au Roi, qui partait le même jour pour Go-

blentz , le désir de prendre congé de lui , celui-ci lui fit

dire qu'il le recevrait à la gare dans un salon qui lui est

réservé; cette entrevue eut lieu en effet, elle fut par-

faitement courtoise. M. Benedetti put renouveler ses in-

sistances, auxquelles le souverain répondit qu'il n'avait

plus rien à lui communiquer, et que les négociations qui

pourraient encore être poursuivies seraient continuées

par son gouvernement. C'est ce que notre ambassadeur

faisait connaître à M. de Gramont par une dépêche da-

tée d'Ems, 14 juillet 1870. Je doute fort qu'elle ait été

placée sous les yeux de la commission. Voilà l'offense

que dans sa vivacité , toujours sincère , mais cette fois

étrangement exagérée, M. le marquis de Pire ne crai-

gnait pas de comparer au coup d'éventail du dey

d'Alger !

Quant à la fameuse dépêche expédiée à tous les cabi-

nets de l'Europe, invoquée d'abord par M. Ollivier,

affirmée par M. de Gramont, qui l'aurait livrée à la lec-

ture de la commission, elle n'a jamais existé. Le chan-

celier de la Confédération du Nord a expédié aux cabi-

nets du Sud un télégramme leur annonçant que tout

était fini; que le Roi avait approuvé la renonciation du

prince
;

qu'il avait refusé de s'engager pour l'avenir, et

déclaré à l'ambassadeur français qu'il était superflu

d'insister davantage. L'intérêt des cabinets du Sud à

être informés d'une semblable nouvelle n'a pas besoin

d'être démontré. On la leur faisait connaître dans des
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termes qui ne pouvaient amener de conflit, puisqu'ils

étaient la reproduction exacte de faits dont notre ambas-

sadeur ne s'était pas montré blessé
l

.

Maintenant, que l'opinion
,
que l'histoire juge les

hommes qui, dans de telles circonstances, ont jeté leur

pays dans une guerre pour laquelle, malgré leurs asser-

tions, ils n'étaient pas prêts !

Six jours après, le 21 juillet, le Corps législatif se

séparait. Son président faisait appel au courage et au

patriotisme de notre armée, à laquelle il remettait les

destinées de la patrie. Il eût été plus sage de les protéger

par des délibérations indépendantes. Mais , il faut le

reconnaître, si l'émotion publique était grande, plus

grande encore était la confiance. En présentant le Sénat

à l'Empereur , M. Rouher avait pu faire entendre ces

flatteries dignes d'un autre âge :

h Si l'heure des périls est venue , l'heure de la victoire

» est proche. Bientôt la patrie reconnaissante décernera

» à ses enfants les honneurs du triomphe ; bientôt l'Alle-

» magne affranchie de la domination qui l'opprime , la

» paix rendue à l'Europe par la gloire de nos armes,

» Votre Majesté qui, il y a deux mois, recevait pour elle

» et pour sa dynastie une nouvelle force de la volonté

» nationale, Votre Majesté se dévouera de nouveau à ce

» grand œuvre d'amélioration et de réformes dont la

» réalisation, la France le sait et le génie de l'Empereur

1 Voir aux Pièces justificatives le texte du télégramme envoyé par le

ministère des affaires étrangères prussien.
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» le lui garantit , ne subira d'autre retard que celui que

» vous emploierez à vaincre. »

En s'exprimant ainsi, l'orateur choquait certainement

le goût et les bienséances, mais il caressait l'illusion

générale des esprits, qui ne pouvaient admettre une autre

issue que le succès : en douter, c'était faire acte de

mauvais citoyen.

Ce fut sous l'empire de ce sentiment, et aussi par

défiance, que la majorité, dans la séance du 16 juillet,

rejeta l'urgence demandée par M. Picard et M. Latour

du Moulin sur le projet de loi qui réorganisait les gardes

nationales. Plus tard, celui de M. de Jouvencel sur les

francs-tireurs avait le même sort. Nul dans cette phalange

compacte de députés accoutumés à suivre le gouverne-

ment ne voulait supposer une éventualité fâcheuse. « Il

» n'y a pas péril en la demeure, » disait M. Jérôme David.

« Puisque vous prétendez à gauche, s'écriait un autre

» orateur
,
que les circonstances sont périlleuses , atten-

» dez que le vol impétueux de nos aigles les ait rendues

» glorieuses l

. »

Hélas! l'attente fut courte. La guerre avait été décla-

rée le 19 juillet. Le 5 août, une nouvelle fantastique se

répandit soudainement dans Paris et y produisit une

commotion indescriptible. On annonçait une grande

victoire du maréchal Mac-Mahon : quarante mille pri-

sonniers, parmi lesquels le prince Frédéric-Charles, des

drapeaux, des canons, des munitions de toute sorte

1 M. de Pire. Séance du 21 juillet.
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étaient tombés entre nos mains. En un clin d'œil la ville

fut pavoisée. L'ivresse de l'enthousiasme allait jusqu'au

délire. La déception fut terrible. Un audacieux escroc

avait voulu jouer à la Bourse. Il fallut descendre de

l'Olympe. La leçon était rude : elle n'était rien auprès

de celle que la fortune nous réservait à quarante-huit

heures d'intervalle. »

Le dimanche 9, à huit heures du matin, je descendais

la rue d'Amsterdam le cœur agité par de lugubres pres-

sentiments , lorsqu'un ami m'aborda
,

pâle et défait.

« Nous sommes battus, dit-il, et l'armée de Mac-Mahon

est en pleine déroute; Froissard est battu, de Failly

battu! L'Alsace est envahie, et notre première ligne de

défense est forcée ! »

Atterré par cette communication, je courus chez

quelques amis pour m'assurer de son exactitude ' et

prendre un parti. Le seul qui me parut raisonnable était

de provoquer de suite la réunion du Corps législatif et de

l'investir de l'autorité souveraine, en rappelant l'Empe-

reur. Ce ne fut que vers deux heures qu'il me fut pos-

sible de rassembler quelques-uns de mes collègues. Je

demandai plusieurs fois à voir M. le président Schneider.

Il n'était pas chez lui. Je ne pus le rencontrer que vers

cinq heures. Je montai dans son cabinet avec plusieurs

de mes collègues, dont j'ai publié les noms; je me rap-

pelle ceux de MM. Pelletan et Jules Simon.

Je pris la parole, et posai nettement les deux questions

de la convocation du Corps législatif et du rappel de

l'Empereur. Sur ce second point j'étais fort de l'opinion

que j'avais constamment exprimée, et notamment Je 15

juillet dans mon bureau. J'énumérai rapidement les

raisons qui m'avaient toujours fait croire à un désastre.
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Mes amis savent qu'à cet égard je n'ai jamais varié.

Dès 1864 j'ai prévu la guerre avec la Prusse, et quand

nous avons eu laissé échapper l'occasion de 1866, je n'ai

jamais douté que la guerre, si elle s'engageait, ne fût notre

perte. La laisser diriger par l'Empereur était un crime

contre la France. Je l'avais dit à mes collègues avant

que l'événement me donnât si cruellement raison. Je le

répétais quand le mal éclatait et que la moindre hésita-

tion pouvait le rendre irréparable. En agissant ainsi, je

ne faisais pas œuvre de parti, mais de Français. Je sup-

pliais mes adversaires de prendre le pouvoir, sachant

fort bien qu'ils en useraient contre mes idées. Je n'avais

point à déguiser mon opinion sur le Corps législatif : les

candidats officiels qui le composaient ne représentaient pas

le pays ; néanmoins il était l'autorité légale , et je m'incli-

nais devant lui sans arrière-pensée. Je ne lui demandais

qu'une chose : une action immédiate et vigoureuse. L'in-

capacité de l'Empereur et de ses ministres nous avait

mis à deux doigts de notre perte. Il fallait annuler leur

autorité. La retraite du cabinet et la déchéance de l'Em-

pereur me semblaient la voie de salut. Je comprenais

cependant que cette dernière résolution, à laquelle on

viendrait peut-être trop tard, parût excessive; mais je

demandai formellement que le commandement suprême

fût confié à un maréchal choisi par un comité exécutif

pris dans la majorité de la Chambre, chargé de nommer
de nouveaux ministres et de pourvoir aux mesures de

défense.

Je m'expliquai avec une grande fermeté, et, malgré sa

hardiesse, mon langage ne provoqua de la part de mon
honorable interlocuteur aucun signe de malveillance, ni

même d'étonnement. Il me concéda de suite la convo-
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cation du Corps législatif. Quant à ma proposition rela-

tive à l'Empereur, il la combattit en invoquant à la fois

la Constitution et la prudence. Malgré leur incontestable

gravité, les événements ne lui paraissaient nullement

devoir motiver des mesures exceptionnelles. Il ne voulait

juger aucun des hommes que les lois du pays plaçaient

au-dessus de son contrôle , mais il croyait mes critiques

contre eux tout à fait exagérées. L'armée était enta-

mée , non détruite ; ses chefs dignes de toute notre con-

fiance. Il fallait se mettre en garde contre des émotions

d'ailleurs très-naturelles, et revenir au calme, sans lequel

la défense cessait d'être intelligente.

J'essavai de réfuter ses objections, et, sentant fort bien

que je ne changeais pas son opinion
,

je le priai avec

instance de reporter notre conversation à la Régente

et aux ministres. « Ne vous méprenez pas, lui dis-je,

» sur mes intentions. Je ne songe qu'au salut de la

» France ; nous vous le prouvons, mes amis et moi, en

» nous effaçant complètement. Nous sommes convaincus

» que le Corps législatif doit prendre le pouvoir : c'est

» dire assez que nous n'y prétendons pas. Nous ne de-

» mandons qu'à servir ; mais nous voulons des chefs qui

» ne représentent pas l'ineptie ou la trahison.

» — C'est-à-dire, répliqua M. le président, que vous

» croyez la dynastie impériale incompatible avec le salut

» du pays...

« — Parfaitement, répondis-je.

» — Eh bien, moi, je la considère comme y étant

» étroitement liée.

» — Hélas ! lui dis-je en prenant congé , un avenir

» prochain nous montrera lequel de vous ou de moi se

» trompe. »
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Le lendemain lundi, les députés de l'opposition étaient

réunis en grand nombre dans l'un des bureaux de la

Chambre. Ceux de la majorité commençaient à affluer

dans le palais. L'agitation était extrême, et l'irritation

contre le ministère générale. On épiait chaque bruit, on

interrogeait avec anxiété tout nouvel arrivant. Les défen-

seurs du cabinet étaient rares, mais fort entourés ; ils

affirmaient que le mal était peu considérable. Nos

troupes avaient lutté en nombre très-inégal et fait des

prodiges de courage ; les pertes de l'ennemi étaient

énormes, et l'on allait prendre de lui une revanche écla-

tante.

Ces assertions étaient accueillies avec avidité et tris-

tesse. L'assurance de ceux qui les produisaient ne se

communiquait pas à l'auditoire inquiet ; on attendait

impatiemment l'ouverture des séances, fixée au lende-

main mardi.

Pendant ce temps , l'opposition délibérait sur les me-

sures à prendre. La première était l'armement du pays.

Jusqu'alors le ministère s'y était obstinément refusé, et

cette attitude courrouçait un grand nombre de citoyens

de la ville de Paris. Aux bandes stipendiées qui quelques

jours auparavant parcouraient les boulevards en criant :

A Berlin ! avaient succédé dans presque tous les quartiers

des groupes menaçants qui demandaient des armes. La
moindre imprudence pouvait amener une collision dont

les conséquences eussent été funestes : il fallait aviser

promptement. Le ministre de l'intérieur avait , le matin

même, fait paraître un décret qui limitait la réorganisa-



34 SIMPLE RÉGIT.

tion de la garde nationale de Paris à un recrutement

parmi les hommes de vingt à quarante ans. Ce projet

devait fournir cent quarante mille combattants. La po-

pulation le tenait pour dérisoire. Il fut convenu dans

notre réunion qu'une députation se rendrait chez le mi-

nistre pour lui demander une loi plus complète. L'en-

trevue fut pénible. M. Ghevandier de Valdrôme essaya

de défendre ses projets en parlant de la vigilance du

gouvernement. « Supprimez ce mot, s'écria l'un de nous

» avec impétuosité
;
jetez les yeux sur la carte et voyez ce

» que vous avez déjà livré de la France : nous ne vou-

» Ions pas que le reste ait le même sort. »

La députation, à sa sortie comme à son entrée au

ministère, eut à traverser une foule compacte qui criait :

La levée en masse ! quelques voix : La déchéance ! Elle

fit son rapport à la réunion de l'opposition, qui décida

qu'à la séance du lendemain deux propositions seraient

présentées, ayant pour objet, l'une l'armement des

gardes nationales de France, l'autre la nomination d'une

commission de quinze membres chargée de gouverner et

de défendre le pays.

La première était ainsi conçue :

« Considérant que l'ennemi a envahi le sol de la

» France
;

» Que si notre armée est debout , toujours prête à le

» repousser, il est du devoir de chaque citoyen de s'unir

» à ses efforts
;

» Qu'il est en droit de réclamer une arme pour l'ac-

» complissement de ce devoir
;

» Considérant que, de l'aveu même du ministre de la

» guerre, l'étranger marche sur Paris
;

» Qu'en présence d'un tel péril, ce serait un crime
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» de refuser à chaque habitant de la capitale le fusil qui

» lui est nécessaire pour la défense de son foyer
;

» Que la population tout entière demande à être

» armée et organisée en garde nationale élisant ses chefs
;

» La Chambre arrête :

» Il sera immédiatement distribué, aux mairies de

» chaque arrondissement de la ville de Paris, des fusils

» à tous les citoyens valides inscrits sur les listes électo-

» raies. La garde nationale sera réorganisée en France

» dans les termes de la loi de 1851. »

Voici le texte de la seconde :

< Considérant que, malgré l'héroïsme de notre armée,

» le sol de la patrie est envahi
;
que le salut de la France,

» le devoir de la défendre jusqu'à la dernière extrémité,

» commandent au Corps législatif de prendre la direc-

» tion des affaires;

» La Chambre arrête qu'un comité exécutif, choisi

» dans son sein, sera investi des pleins pouvoirs de gou-

» vernement pour repousser l'invasion étrangère. »

Le lendemain, mardi 9 août, M. le président Schnei-
der montait au fauteuil à une heure, et donnait immé-
diatement la parole à M. Emile Ollivier. Celui-ci la prit

sans émotion apparente, et commença avec l'exposé des
faits la justification des actes du ministère. Mais l'As-
semblée 1 écoutait avec une défaveur marquée. Les in-
terruptions violentes de la gauche n'y soulevaient plus
d'orages. Elle entendit avec assez de patience la lecture
de nos deux propositions. Seul, M. Granier de Cassagnac
protesta contre la dernière, et demanda au gouvernement

3.
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de traduire ses auteurs devant le conseil de guerre.

Cette dénonciation eut le succès qu'elle méritait. Le mi-

nistère n'avait plus la force de nuire. Ecrasé par là ré-

probation de la Chambre, il tombait misérablement pour

n'avoir pas voulu se retirer. L'adoption d'un ordre du

jour équivoque de M. Duvernois l'arracha de son banc,

et, vers la fin de la séance, M. Ollivier annonça que le

comte de Palikao était chargé de former un cabinet. En
renversant le ministère , le Corps législatif avait cédé à

l'opinion publique et à ses propres répulsions. Mais il

reculait devant l'accomplissement du devoir que lui im-

posaient les événements. Cent quatre-vingt-dix voix

contre cinquante-trois repoussaient l'urgence sur la pro*

position de la formation d'une commission de quinze

membres. En entendant proclamer ce vote, M. Gam-

betta s'écria : « Vous y viendrez. — Oui ! répondis-je à

» mon tour; et quand vous y viendrez, il sera trop

» tard ! »

La suite des faits ne nous a donné que trop raison.

Mais nous sommes en droit de retenir cet incident et

d'y puiser la réfutation péremptoire des calomnies diri-

gées contre ceux qu'on appelle les hommes du 4 sep-

tembre. On veut en faire des conspirateurs cherchant

dans les malheurs de la patrie le succès de leurs combi-

naisons politiques , des ambitieux vulgaires voulant à

tout prix saisir le pouvoir pour la satisfaction de leur

vanité ! J'en appelle aux hommes de bonne foi , et c'est

leur jugement que je sollicite.

Si les républicains de l'Assemblée n'avaient été mus

que par animosité contre l'Empire et par le désir de le

renverser pour lui succéder, ils n'avaient qu'à garder le

silence et à s'effacer. La fortune aurait fait leur œuvre :



DU 30 JUIN AU 4 SEPTEMBRE. 37

ils le savaient, ils l'ont annoncé à l'avance. Mais ils ont

rejeté bien loin cette politique égoïste et captieuse. Ils se

sont résolument opposés à la guerre
,
qui , dans leur

conviction, était la fin de l'Empire. Quand au premier

choc il est tombé frappé à mort par nos revers, ils se sont

jetés dans la mêlée non pour prendre le pouvoir, mais

pour le donner à leurs adversaires et servir sous leurs

ordres. Du 9 août au 4 septembre, ils n'ont cessé de re-

nouveler leurs instances toujours méconnues, ne passant

pas un jour sans avertir la majorité que , si elle ne se met-

tait pas à la tête du mouvement , elle serait enlevée par

lui. Leurs efforts ont été vains. On n'a pas plus voulu

les croire que lorsqu'ils prédisaient les désastres du

Mexique, les défaites de 1870. On n'a tenu compte ni

de leurs déclarations, ni de leur offre de concours : on a

défié l'orage, il a éclaté. Qui leur fera un crime d'y être

restés debout? qui osera les accuser d'avoir déchaîné la

tempête alors qu'ils ont tout fait pour la détourner et la

contenir?

En acceptant la lourde tâche proposée à leur dévoue-

ment, le comte de Palikao et ses collègues entreprenaient

l'impossible. Pour eux, il ne s'agissait pas seulement de

vaincre et de repousser un ennemi victorieux, il fallait

en même temps sauver la dynastie qui l'avait attiré sur

notre territoire. Au point de vue militaire , l'effort était

presque désespéré ; il l'était complètement au point de

vue politique. Peut-être aurait-on pu réussir en ne se

préoccupant que du premier ; en les conciliant, on cou-

rait au-devant d'un double désastre. Commencée avec

des forces insuffisantes que la nullité de commandement



38 SIMPLE REGIT.

achevait de compromettre , cette campagne ne pouvait

être relevée que par un élan vigoureux, et le général en

chef était aussi incapable de concevoir que d'exécuter.

Ses troupes ne manquaient ni de bravoure ni d'abnéga-

tion; mais, outre l'ébranlement des premières défaites,

toujours si fatales aux Français, elles avaient à lutter

contre mille causes d'affaiblissement, les unes anciennes

et profondes, les autres nées de l'imprévoyance, de la

légèreté , de l'ignorance qui avaient présidé à cette

aventureuse expédition. Le seul plan qui parût raison-

nable en présence d'un ennemi dont on connaissait la

hardiesse consistait, en couvrant Metz, à faire replier

nos armées sur la ligne d'opération la plus favorable à

la défense de Paris. On pouvait ainsi disposer de près

de deux cent mille hommes, les établir sur un terrain de

bataille excellent et leur ménager une retraite sûre, qui

avait l'inestimable avantage de fournir à la capitale une

armée de secours. Mais en adoptant ce parti, il fallait

ou abandonner l'Empereur ou le ramener à Paris , dont

on redoutait les ressentiments. Le ministre Palikao crut

sans doute pouvoir sauver la couronne et le pays : en

réalité il sacrifia le pays à la couronne. L'Empereur

resta investi du commandement en chef; il entraîna

vers le nord-est Bazaine et sa vaillante armée, et, ne

songeant qu'à son propre salut, il fit perdre, pour ga-

gner Verdun , le temps qui aurait permis à nos soldats

d'échapper au prince Frédéric-Charles qui allait les en-

velopper. Le mal était déjà grand ; le désir de donner à

la cause impériale le prestige d'une victoire considé-

rable le rendit sans remède. L'Empereur avait pu juger

pendant son séjour au camp de Ghâlons à quel point en

étaient arrivées les colères de la garde mobile et d'une
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partie de l'armée. Il se retira précipitamment, en en-

voyant au ministre de la guerre l'ordre de lui expédier

de suite, pour sa sûreté personnelle, trente mille hommes

destinés à remplacer la partie de sa garde qu'il avait été

forcé de laisser à Bazaine. Le ministre eut la faiblesse

d'obéir; en même temps le maréchal Mac-Mahon s'a-

cheminait vers Mézières pour donner la main au maré-

chal Bazaine. La route de Paris était ouverte. Le sort de

la France ne semblait plus dépendre que d'une bataille,

et, par une fatalité cruelle, la marche de Mac-Mahon,

embarrassée , ralentie par des obstacles qu'il fallait

éviter à tout prix
,
permit au prince royal de le gagner

de vitesse, de se joindre aux troupes du prince Frédéric-

Charles et du général Steinmetz, et de nous écraser sous

les murs de Sedan.

Cette lamentable catastrophe était encore loin de

toutes les prévisions, lorsque M. le comte de Palikao

succédait au maréchal Lebœuf. La Chambre acceptait

facilement les nouvelles rassurantes, elle applaudissait

lorsque le ministre lui disait, à la séance du 11 août :

« La France est un pays que ne peut abattre un petit

» échec, et nous n'avons subi en réalité qu'un petit échec.

» A la guerre, il faut s'attendre à avoir quelquefois

» des insuccès ; mais quand on a affaire à un peuple

» comme le peuple français, quand ce peuple est sou-

» tenu par le patriotisme d'une Chambre comme celle-

» ci, on doit compter sur le succès. Il n'est pas question

» de partis ici ; nous sommes tous unis
;
quand on est dans

» ces conditions, on doit compter sur le succès. Nous au-

» rons une affaire avant peu : je suis convaincu qu'avec le

» général qui dirige notre armée, général en qui j'ai la

» plus grande confiance , nous aurons un succès qui effa-
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» cera les échecs partiels que nous avons pu essuyer. »

Mais le public n'accueillait pas ce langage avec la

même faveur. Bien qu'ayant à la surface conservé sa

physionomie habituelle, Paris était en proie à une émo-

tion violente et bien naturelle. Les mairies étaient assié-

gées de citoyens réclamant des armes , et la lenteur de

l'administration donnait lieu de leur part aux plaintes

les plus vives. Le soir, des groupes animés remplis-

saient les boulevards, et discutaient à haute voix les

événements du jour. La foule se précipitait aux bureaux

des journaux pour avoir des nouvelles. Elle commençait

déjà à rêver d'espionnage , et plusieurs étrangers étaient

victimes de son aveugle passion.

Réunis en permanence dans un des bureaux de la

Chambre , les membres de l'opposition observaient avec

anxiété ces redoutables symptômes, et s'efforçaient de

trouver , dans les lumières de la délibération non inter-

rompue , le secours qui leur était si nécessaire pour sur-

monter les périls de la situation. Le malheur de la

patrie avait effacé les divergences qui , à l'époque du

plébiscite, créèrent deux fractions de la gauche. Le

besoin d'unité dominait toutes les dissidences, et chacun

cherchait loyalement à concourir à l'œuvre commune.

Cette œuvre, je l'ai dit, n'était pas le renversement de

l'Empire. Nous considérions l'Empire comme désormais

impossible ; mais il n'était aucun de nous qui ne s'ef-

frayât à la pensée de recueillir, surtout dans de telles

conjonctures, son funeste héritage. Je ne peux être sus-

pect en m exprimant ainsi. Je n'ai jamais dissimulé mon
hostilité au système du 2 décembre

;
je l'ai attaqué

sans relâche, en dépit des insultes des courtisans age-

nouillés devant sa puissance matérielle et sa fausse
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gloire
,
parce que j'avais la conviction profonde qu'il

perdait la France. Aucune considération n'aurait pu

me déterminer à le servir. Mais, confiant dans la force

des principes, je croyais fermement qu'il tomberait sous

la condamnation inévitable du scrutin. C'est à obtenir

ce résultat pacifique et fécond que pendant près de

vingt ans j'ai consacré mon humble et constant effort.

Était-ce l'illusion d'un patriotique désir? Je voyais le

terme aux élections de 1869, et j'abordais la lutte le

cœur plein d'espoir, lorsque la guerre de 1870 fut dé-

clarée. Elle renversait tous mes rêves: vainqueur, l'Em-

pereur confisquait nos libertés; vaincu, il nous entraî-

nait avec lui. Je vis éclater cette guerre avec désespoir,

redoutant les plus grandes catastrophes; le dirai-je?

plus grandes que celles qui nous ont frappés, pourvu

que nous les ayons épuisées. A ce moment suprême,

l'idée impériale n'était plus que secondaire: elle ne res-

tait que comme le dernier signe de la fatalité à laquelle

notre pays était condamné , alors que ses destinées dé-

pendaient d'une volonté infatuée d'elle-même , et radi-

calement incapable de les comprendre et de les diriger.

A l'annonce de nos premiers revers, je sentis que

tout était fini pour l'Empire, et qu'il ne se relèverait

pas du coup qu'il avait laissé porter à nos légions. Ce

n'était donc plus d'un adversaire abattu que je me
préoccupais, lorsque je courus chez M. le président

Schneider pour le supplier d'enlever le commandement

en chef à l'Empereur, et d'engager la Chambre à

prendre le pouvoir. Je ne songeais qu'à la France, dont

'les armées venaient de succomber héroïquement, et

dont le sol était envahi. Je voulais arrêter le vainqueur,

le battre, s'il était possible , et traiter. Dans cet ordre
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d'idées , l'Empire n'avait aucun rôle à jouer. Telles

étaient encore les pensées que j'essayais de faire parta-

ger à mes amis, et nul d'entre eux n'y faisait d'objec-

tion. Nous n'avions plus à nous irriter contre l'Empire;

nous l'écartions comme une chose morte qui gêne l'ac-

tion de la vie et de la résistance. Mais en déblayant la

place , nous ne pensions point à nous ; et en ceci nous

nous bornions à être sensés , nous ne méritions aucun

éloge de désintéressement. Tous, nous mesurions les

dangers, les embarras, les responsabilités d'une succes-

sion qui tôt ou tard devait appeler les malédictions de

la foule sur ceux qui la recueilleraient. A notre estime,

le pays seul était assez forUpour braver l'animadversion

du pays, et nous demandions que l'Assemblée issue de

ses suffrages fût chargée de ce fardeau.

Telle est l'explication simple et sincère des senti-

ments qui agitaient nos âmes et des résolutions qu'ils

nous ont dictées. Permis au vulgaire, disposé à tout ra-

baisser, de voir dans notre conduite l'inspiration mes-

quine de l'esprit de parti
;
permis aux calomniateurs à

la suite d'insulter ceux qui n'ont eu d'autre but que de

s'effacer pour sauver leur patrie; je ne m'en étonne ni

ne m'en indigne. Mais j'ai foi dans le bon sens public,

dans la justice définitive de l'opinion, et je suis sans

inquiétude sur le jugement de l'histoire.

Notre président, M. Grévy, révélait déjà, en diri-

geant nos délibérations, les rares qualités de son esprit

ferme et précis. Ennemi de toute exagération, quelque-

fois un peu enclin à la roideur et au scepticisme, il

avertissait, modérait, contenait. Je serais ingrat en ne

reconnaissant pas les services qu'il a courageusement

rendus. Des autres, le mieux est de n'en rien dire, car
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il faudrait les nommer et les louer tous, en tenant

compte de la diversité de leurs mérites, et en rendant

hommage à leur patriotisme et à leur bonne foi. Nous

avons traversé ensemble des jours pleins d'anxiétés. Nous

avons souvent été divisés sur les partis à prendre
,
ja-

mais sur la nécessité de rester unis dans l'amour de

notre pays, dans l'application de nos principes de droit

et de justice; et je crois pouvoir affirmer que lorsque le

souvenir de ces orages bravés en commun se présen-

tera à la pensée de chacun de nous , il n'éveillera chez

aucun l'amertume ou le regret, car tous, dans la me-

sure de nos forces, nous avons la conscience d'avoir

fait notre devoir.

La proposition relative à l'armement des gardes na-

tionales d'après la loi de 1851 fut votée d'urgence ; celle

par laquelle nous demandions la nomination d'une com-

mission de quinze membres avait été renvoyée à la com-

mission d'initiative, qui, sans donner aucun motif,

concluait à son rejet. Dans la séance du 13 août, le

ministre de la guerre déclara que si la proposition était

votée, le cabinet serait forcé de se retirer. Ce fut d'après

ces paroles que la Chambre , constituée en comité

secret, aborda la discussion. Le huis clos me permet-

tait d'être explicite. J'exposai les raisons qui m'avaient

fait constamment attaquer l'Empire. Je n'eus pas de

peine à démontrer que, né d'un crime, il avait été le

mauvais génie de la France. Au dehors, flottant au gré

de toutes les aventures; au dedans, s'appuyant sur la

corruption et la servitude, il avait isolé et énervé la na-

tion. Maintenant il consommait sa ruine. Comment

admettre qu'un homme ignorant de l'art de la guerre

pût conduire nos armées et lutter contre des capitaines
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éprouvés? Lui laisser son commandement était une fai-

blesse équivalente à une trahison. Je conjurai la

Chambre de le lui retirer et de le confier au maréchal

Bazaine. J'insistai également avec la dernière énergie

pour qu'elle nommât une commission de gouvernement.

La vacance ne pouvait être contestée: l'Empereur, dis-

crédité par ses fautes, n'avait plus d'autorité; la Ré-

gente n'était qu'un nom; le seul pouvoir constitué était

la Chambre. En l'invoquant, je ne faisais pas œuvre de

parti, puisque je me livrais à la majorité qui avait ac-

cueilli sans murmure la proposition d'un de ses membres,

de nous jeter à la barre d'un conseil de guerre. Je savais

tout ce qu'on pouvait dire contre les députés sortis des

candidatures officielles; mais le temps pressait: c'était à

l'expression, telle quelle, de la souveraineté nationale,

qu'il fallait remettre la défense et le gouvernement du

pays. Je suppliais la Chambre de ne pas hésiter: « Crai-

» gnez, lui dis-je en terminant, de perdre un jour. Si

» demain le malheur qui semble conspirer contre nous

v continue à nous accabler, ce ne sera pas de votre sein

» que sortira le pouvoir, et si vous voulez le retenir,

» vous vous briserez. »

Mon discours resta sans réponse : aucun des députés

que l'Empire avait comblés ne jugea à propos de prendre

sa défense; je ne fus condamné que par le vote.

En agissant ainsi , le Corps législatif commit une faute

immense. S'il avait pris le pouvoir, comme je le lui

demandais avec instance, l'Empereur n'avait plus

d'ordres à donner, Paris était couvert et probablement

sauvé. C'est l'opinion que j'ai constamment entendu

développer par les hommes de guerre pendant le siège.

Nous avons succombé faute d'une armée de secours.
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Cent mille hommes auraient empêché l'occupation de

Ghâtillon et de Versailles, et par là même rendu l'inves-

tissement impossible.

Mais, comme M. le président Schneider le 7 août,

M. de Palikao croyait le salut de la dynastie lié à celui

du pays, et quand il a fallu choisir entre Paris et l'Em-

pereur, c'est à celui-ci qu'ont été envoyées les der-

nières ressources de la France.

Aussi a-t-il toujours, et jusqu'à la dernière heure,

repoussé la nomination d'une commission par la Cham-

bre ; et cette proposition était tellement dans les néces-

sités de cette heure suprême, qu'elle renaissait sans

cesse. M. de Kératry la présenta de nouveau dans la

séance du 22, sous la forme adpucie de l'adjonction de

neuf membres au comité de défense. La Chambre vota

l'urgence, et déjà un grand nombre de députés étaient

dans leurs bureaux lorsque le ministre monta à la tri-

bune pour dire que le gouvernement s'opposait à la

résolution. Malgré cette déclaration, la commission et

le cabinet lui-même étaient ébranlés. A chaque heure

les circonstances devenaient plus pressantes. Dans la

séance du 24, le rapporteur de la commission, M. Thiers,

indiqua qu'en écartant la proposition la commission

avait demandé un comité de trois membres; mais que

le gouvernement s'y étant refusé , la crainte d'amener

une perturbation ministérielle la déterminait à conclure

au rejet.

Moins sûr de lui que l'avant-veille, le ministre imagina

un moyen terme :

« Voulant, dit-il
,
que la Chambre ait pleine confiance

» en nous, comme nous avons pleine confiance en elle,

» nous avons apporté une modification à nos derniers
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» refus
;
nous avons adopté en conseil des ministres que

» trois membres de la Chambre pourraient être désignés
» par nous pour être adjoints au comité de défense de
» Paris...

» Nous sommes prêts à les accepter. »

M. de Kératry combattit éloquemment cette demi-
mesure. J'unis mes efforts aux siens. Nous échouâmes
avec une minorité de cinquante-trois voix contre une
majorité de deux cent une.

M. Glais-Bizoin soutint alors l'amendement qu'il avait
présenté, et qui consistait à demander la nomination
d'un comité de neuf membres pouvant se mettre en
rapport avec le comité de défense.

M. Thiers expliqua nettement que le refus du cabinet
avait été le seul obstacle à l'adoption des propositions
dont personne ne pouvait nier la nécessité. « Nous
» avons, dit-il, supplié les ministres d'y bien penser,
» et de considérer qu'en repoussant cette proposition
» aujourd'hui

, c'était s'exposer à la voir renaître dans
» deux ou trois jours... »

Et comme le ministre du commerce avait objecté
l'obligation de se renfermer dans la Constitution,
M. Thiers répondait :

« Je fais un sacrifice au pays et à la Chambre en
» ne portant pas la discussion sur ce sujet; mais je
» supplie qu'on ne fasse pas figurer ici un intérêt de ce
» genre. Nous savons tous aujourd'hui pourquoi la France
» combat

: elle combat pour son indépendance, elle

» combat pour sa grandeur, pour sa gloire, pour Fin-
» violabihté de son sol. Tous nous le savons, à gauche,
>
au centre, à droite; c'est éclatant comme la lumière,

» et tous nos cœurs battent à l'unisson quand vous parlez
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» de ces grands, de ces sublimes intérêts de la nation.

» Mais, de grâce, ne nous parlez pas des institutions :

v vous ne nous refroidirez pas, vous ne diminuerez

» pas notre zèle pour la défense du pays; mais sans

» nous refroidir, vous nous frapperez au cœur en nous

» rappelant ces institutions qui , dans ma conviction à

» moi, sont la cause principale, plus que les hommes

» eux-mêmes, des malheurs de la France. »

Ces sincères et nobles paroles exprimaient sans détour

les véritables sentiments de l'opposition. Quelques in-

stants auparavant, je m'étais élevé contre l'attitude équi-

voque du pouvoir, répétant sans cesse qu'il ne voulait

pas mêler la question politique à la question de la

défense. Or, il la mêlait si bien qu'il compromettait la

capitale de la France pour protéger l'Empereur; et Paris,

de son côté, s'en inquiétait à ce point qu'on entendait

constamment dire que se battre pour consolider le des-

potisme de l'Empire était une criminelle duperie, et que

si l'Empereur n'était pas écarté , toute résistance était

impossible. Cet antagonisme cruel me déchirait le cœur.

Je sentais tout ce qu'il y avait d'excessif à demander à

des citoyens le sacrifice de leur vie pour le maintien de

la servitude; mais j'obéissais, sans hésiter, à un devoir

supérieur en plaçant au-dessus de toute autre l'obliga-

tion de mourir an besoin pour délivrer le sol de la patrie.

Seulement, déterminé à la résistance jusqu'au dernier

effort, même avec l'Empire, je comprenais si bien la

force souveraine donnée à la défense par la chute défi-

nitive de ce régime détesté
,
que je luttais énergique-

ment pour arracher à mes collègues cet acte viril et sau-

veur; et du 7 août au 4 septembre je n'ai pas plus varié

que je ne l'avais fait de 1857 à 1870. 11 ne s'agissait au



48 SIMPLE RECIT.

reste que de consacrer un fait désormais acquis. La
Chambre ne crut pas encore le pouvoir, et deux cent

quatre voix contre quarante et une écartèrent la propo-
sition de M. Glais-Bizoin , comme l'avait été celle de

M. de Kératrv.

Cependant la situation s'aggravait rapidement et ce

n'était pas seulement par de demi-concessions parle-

mentaires que se trahissaient les inquiétudes du gouver-
nement. Cédant à la pression de l'opinion publique , il

avait nommé le général Trochu gouverneur de Paris et

ce choix avait été accueilli comme une garantie contre

les violences impériales redoutées d'heure en heure. Le
générai jouissait alors d'une considérable et légitime

popularité. La publication de son livre sur l'armée lui

avait fait une grande réputation d'esprit éclairé, libéral

et généreux. C'est qu'en effet d'un bout à l'autre de ce

beau travail règne un souffle de simple et fière simplicité

peu habituel dans les œuvres de ce genre. L'homme y
domine le soldat sans l'effacer, et les critiques dirigées

contre notre système militaire ont la double autorité

d'un sentiment profond de justice et d'une rare sagacité

expérimentale. Quels malheurs eussent été évités si l'on

avait écouté cette voix indépendante ! Mais alors , dire

la vérité était une faute. Le général s'en aperçut, et si

au jour du péril on eut recours à lui, c'est qu'il était

habile d'effacer sa disgrâce. L'élévation de M. Trochu,
c'était forcément l'abaissement de l'Empire.

La population de Paris le comprit ainsi et lui fit fête

de tous ses ressentiments
; elle remarqua avec joie que le

nom de l'Empereur ne figurait pas dans sa proclamation
;

et dans le général elle vit dès le premier jour celui qui

devait la sauver de la Prusse et de Napoléon.
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Il ne dépendait pas de lui d'échapper à ce rôle que la

force supérieure des événements lui assignait, et je ne

crois pas qu'il s'y soit jamais trompé. Dans le long

entretien qu'il voulut bien m'accorder le dimanche

21 août, il s'expliqua avec une entière franchise. J'étais

accompagné de mes collègues MM. Picard et Jules Ferry,

et de quelques électeurs de Paris, au nombre desquels se

trouvaient M. Tirard et le docteur Montanié. La con-

versation n'avait rien d'intime , et le général presque

seul en fit les frais. Nous étions loin de nous en plain-

dre , car sa parole facile , élégante , colorée , toucha à

presque tous les points qui nous préoccupaient en nous

en donnant la solution. Il s'étendit longuement sur l'infé-

riorité de notre armée , due surtout à sa vicieuse organi-

sation. Il estimait le soldat français supérieur à l'alle-

mand ; mais la défectuosité de son instruction , le

relâchement de la discipline, l'absence de respect et de

confiance envers ses chefs, étaient pour lui autant de

causes de périlleux affaiblissement. Ce n'était pas du

reste à l'armée seulement que s'appliquaient ces affli-

geantes observations; elles caractérisaient la France de

l'Empire. « Elle n'est, nous disait-il, qu'un décor der-

rière lequel est le néant; aussi rien ne peut condamner

assez énergiquement la coupable résolution des hommes

d'Etat et deshommes de guerre qui ont entraîné la France

dans l'aventure où elle se débat. Quant à Paris, la

défense n'y peut être qu'une héroïque folie : je le sais,

mais je m'y dévoue; elle sera le dernier acte de ma vie.

Je ne suis pas un politique, je suis un brave homme : je

ferai mon devoir sans illusion et sans arrière-pensée , et

j irai finir mes jours dans une humble retraite, qu'après

une telle entreprise j'aurai bien méritée... »

i 4
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Cet incomplet résumé ne peut donner qu'une bien

faible idée du discours qui nous tint sous le charme

pendant près de deux heures. Tour à tour simple et

incisif, quelquefois véhément, prodigue d'images,

toujours abondant, le général semblait prendre plaisir

à soulager son âme par cette éloquente effusion. Il nous

témoigna en nous congédiant une affectueuse cordialité.

Nous nous retirâmes consternés. L'inaltérable sérénité

avec laquelle nous avaient été faites ces communications

désolantes ajoutait à leur gravité quelque chose de

fatal qui nous troublait comme un inexorable présage.

Bien des fois dans la suite de ces événements nous avons

ressenti, mon ami M. Picard et moi, la même impression

en entendant sous différentes formes des déclarations

pareilles. Ce jour-là, après le premier choc, nous les

mîmes sur le compte du calcul involontaire d'un esprit

justement alarmé par la grandeur d'une tâche sans pré-

cédent , et nous ne voulûmes conserver de cette confé-

rence que le souvenir des qualités éminentes et du

caractère chevaleresque qui venaient de se révéler à nous.

Le grand et redoutable problème de la défense de

Paris était d'ailleurs l'objet des appréciations les plus

diverses. Discuté partout avec une anxiété bien natu-

relle , il provoquait des argumentations passionnées après

lesquelles les juges les plus compétents demeuraient

divisés. Tous s'accordaient à reconnaître les immenses

difficultés de l'entreprise et la nécessité de prendre sans

retard des mesures décisives. La première devait être

la formation d'une garnison, par l'appel de tout ce qu'il

y avait de soldats et de gardes mobiles disponibles, par

l'armement et l'organisation de la garde nationale. La

seconde, non moins importante, et sans laquelle le salut
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devenait tout à fait problématique , était la constitution

d'une armée de secours manoeuvrant autour de Paris et

protégeant les positions les plus menacées de sa banlieue.

On sait comment cette dernière combinaison fut aban-

donnée pour couvrir l'Empereur et lui fournir l'occasion

de remporter une grande victoire.

Je me trouvais vers le 21 août dans le cabinet de M. le

ministre de la guerre avec mes collègues Picard et de Kéra-

try. Nous y étions venus, délégués par l'opposition, pour

demander un armement plus actif. Après nous avoir fourni

des explications sur le sujet qui nous amenait, le ministre

nous conduisit vers l'embrasure d'une croisée où une

carte de France était étalée. Mettant le doigt sur Ghâlons,

il le releva vers Mézières et nous dit : « Mac-Mahon est

» en marche ; dans quatre jours il aura fait sa jonction

» avec Bazaine, et leurs corps réunis écraseront toute

» résistance. » Nous ne nous permîmes aucune observa-

tion; mais en descendant l'escalier, j'exprimai à mes

collègues mon étonnement de la facilité, au moins appa-

rente, avec laquelle M. de Palikao supposait que nous

pouvions ajouter foi à une si étrange confidence. Je crus

qu'il avait voulu nous tromper, et je lui pardonnai de

grand cœur, pensant que le surlendemain les lignes de

la Marne et de la Seine seraient fortement occupées par

les cent cinquante mille hommes dont il disposait.

Hélas ! ce n'était point une ruse, et malheureusement

le ministre avait dit vrai. Deux jours après, je recevais

par un des membres de la famille du maréchal Bazaine

les communications les plus inquiétantes : le maréchal

était complètement cerné, et au lieu de chercher à le

rejoindre par la ligne la plus directe , celle de Verdun

,

le maréchal Mac-Mahon remontait vers Mézières. On
4.
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n'avait pas de nouvelles précises de ses mouvements,

mais l'on savait que le prince royal avait brusquement

abandonné sa pointe sur la baute Marne, et se dirigeait

à marches forcées vers les Ardennes, où très-probable-

ment il nous devancerait. Je courus chez le ministre. Il

était au conseil. J'interpellai vivement un de ses officiers,

en lui disant que la route de Paris était libre, et que Mac-

Mahon étant rejeté au nord, séparé de Bazaine, rien

n'empêchait les Prussiens d'y venir la canne à la main.

a Ils n'oseraient » , me répondit-il avec un admirable

sang-froid. Certainement mon interlocuteur ne pouvait

pas plus que moi soupçonner le désastre qui allait écla-

ter; mais alors qu'on y eût échappé, on n'en avait pas

moins , par une faute sans excuse
,
paralysé les forces qui

pouvaient nous sauver, et livré la capitale à la périlleuse

éventualité d'un siège.

Les Parisiens n'y voulaient pas croire , et la procla-

mation du général Trochu les trouvait encore incrédules

et railleurs. Cependant le comité de défense déployait

une louable activité ; il commençait avec une patriotique

ardeur le grand œuvre auquel jusque-là nul n'avait paru

songer. Aussi tout était à faire. Et bien qu'il soit aujour-

d'hui de mode et de bon goût d'accuser d'inertie et d'in-

capacité les hommes qui se sont voués à cette difficile

tâche, il n'en faut pas moins reconnaître qu'ils ont ac-

compli de véritables prodiges, ayant à surmonter des

obstacles de tout genre et n'étant soutenus que par le

sentiment du devoir. On travaillait nuit et jour à com-

pléter les fortifications; on accumulait d'immenses res-

sources en matériel et en approvisionnements ; on armait

les forts ; on appelait cent mille mobiles des départe-

ments; on se préparait à un grand effort, et néanmoins
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on espérait encore que l'ennemi serait arrêté par nos géné-

raux. On avait accueilli avec empressement les assuran-

ces du ministre de la guerre disant dans la séance du 22 :

« Je puis affirmer à la Chambre que la défense de Paris

» marche avec une grande activité, et que bientôt nous

» serons prêts à recevoir quiconque se présenterait de-

» vant nous. »

Cependant la catastrophe approchait, précédée de

bruits sinistres et de tragiques événements qui en pa-

raissaient les sombres avant-coureurs. Chaque jour on

annonçait un coup de force et l'arrestation des députés

les plus influents de l'opposition. Les campagnes étaient

sillonnées par des agents provocateurs qui accusaient

hautement les hommes de l'opposition et les proprié-

taires aisés d'avoir trahi l'Empereur et livré la France.

Ces absurdes calomnies ne rencontraient que trop d'igno-

rants disposés à les admettre. A Nontron, un citoyen

honorable était brûlé dans sa grange par une foule stu-

pide. Dans le Gard, dans la Gironde, dans l'Ouest, les

protestants étaient dénoncés aux violences de la populace

comme complices des Prussiens. Le ministre de l'inté-

rieur condamnait dans une circulaire ces actes sauvages,

qui n'en continuaient pas moins. Les journaux les signa-

laient comme les derniers excès de la faction bonapar-

tiste , décidée à dévaster la France par une jacquerie

pour l'amener à une paix honteuse. Le parti de ceux

qui déclaraient qu'ils ne marcheraient pas contre l'en-

nemi tant que l'Empire subsisterait, grossissait à vue

d'œil. On signalait les lenteurs et le mauvais vouloir de

l'administration pour l'habillement et l'armement des

gardes nationaux. Dans les comités secrets qui se suc-

cédaient, l'opposition renouvelait avec passion ses in-
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stances pour la nomination d'un pouvoir né de la Cham-

bre. Le 31 août, M. Keller ne le demandait que pour

la défense de l'Alsace , et il échouait encore devant la

résistance obstinée du ministre de la guerre. Les jours

s'écoulaient, et l'on était sans nouvelles de l'armée.

Quelles horribles angoisses ! il faut les avoir traversées

pour s'en faire une idée. On se pressait le jour dans la

salle des conférences , attendant les dépêches qui n'arri-

vaient pas. Les séances publiques étaient courtes et fié-

vreuses ; les ministres n'y paraissaient plus. Le soir nous

assiégions le ministère de l'intérieur. Du 30 août au

3 septembre, aucun renseignement n'y fut publié. L'in-

quiétude croissait d'heure en heure : nul ne pouvait

croire que ce silence fût sincère , et cependant nul ne

pouvait soupçonner la grandeur du désastre.

Le 2 septembre au soir, vers onze heures, je rentrais

de ma course inutile à la place Beauvau, lorsqu'une

personne sûre vint m'affirmer l'arrivée d'un télégramme

annonçant la défaite et la blessure du maréchal Mac-

Mahon. On ajoutait que l'armée et l'Empereur étaient

enfermés dans Sedan et ne pouvaient plus tenir.

Le lendemain, à la première heure, j'étais au minis-

tère. Je ne pus voir M. Chevreau : son chef de cabinet

me dit ne rien savoir ; mais il était facile de juger à l'at-

titude des personnes présentes que tout était perdu. Le

désarroi était complet ; il n'y avait plus rien à espérer

de ceux qui n'avaient plus de confiance en eux-mêmes.

A la réunion de l'opposition, qui était en permanence,

nous convînmes de porter nos efforts sur une proposition

qui investirait le général Trochu du commandement

suprême. Nous pensions qu'avant tout il fallait l'enlever

à l'Empereur, qui le possédait encore. Cette mesure
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conduisait droit à la déchéance, dernier mot de la crise,

et pour laquelle nous avions rédigé une proposition for-

melle. Sa présentation et son adoption nous paraissaient

inévitables; ce n'était qu'une question d'heure. Pendant

que nous délibérions, nous apprîmes de source certaine

la capitulation de Sedan et la captivité de l'Empereur.

C'était la fin de ce lugubre drame, et nous pensions que

la Chambre n'hésiterait plus à former le comité que

nous lui avions tant de fois et inutilement demandé.

La séance s'ouvrit à trois heures; au milieu d'un

morne silence, M. le ministre de la guerre prit la parole

en ces termes :

«J'ai eu l'honneur de vous déclarer qu'en toute cir-

» constance je vous dirais la vérité, quelque dur qu'il

» puisse être de vous la dire.

» Des événements graves viennent de se passer ; des

» nouvelles, qui ne sont pas officielles, je dois le dire,,

» mais dont quelques-unes cependant , d'après mon ap-

» préciation
,
peuvent être vraies , nous sont parvenues.

» Ces nouvelles, je vais vous les donner. La première,

» et une des plus importantes, est celle qui résulte de

» documents qui nous ont fait connaître que le maréchal

» Bazaine , après avoir fait une sortie très-vigoureuse, a

» eu un engagement qui a duré près de huit ou neuf

» heures; et qu'après cet engagement— le roi de Prusse

» lui-même le reconnaît— où les Français ont déployé un
» grand courage

, le maréchal Bazaine a été obligé néan-

» moins de se retirer sous Metz , ce qui a empêché une

» jonction qui devait nous donner le plus grand espoir

» pour la suite de la campagne.

» Voilà la première nouvelle importante que je vous

» donne, et qui-n'est pas bonne.
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» Cependant, bien que le maréchal Bazaine ait été

» obligé de se replier sous Metz, il n'est pas dit qu'il ne
» pourra pas tenter de nouveau une sortie ; mais celle

» qui devait aboutir à opérer une jonction avec le maré-
» chai Mac-Mahon a échoué.

» D'autre part, nous recevons des renseignements sur

» le combat ou plutôt sur la bataille qui vient d'avoir

» lieu entre Mézières et Sedan.

» Cette bataille a été pour nous l'occasion de succès et

» de revers. Nous avons d'abord culbuté une partie de
» l'armée prussienne en la jetant dans la Meuse— diffé-

» rentes dépêches ont dû vous l'annoncer ;— mais ensuite

» nous avons dû, un peu accablés par le nombre, nous
» retirer soit sous Mézières , soit sous Sedan , soit même

,

» je dois vous le dire, sur le territoire belge, mais en
» petit nombre. »

En présence de ces graves événements, Je ministre

annonce que le gouvernement fait appel aux forces vives de
la nation: deux cent millegardes mobiles vont entrer dans
Paris

, et réunis aux forces qui y sont déjà , ils assureront

la défense et la sécurité de la capitale, Il termine ainsi :

«Nous mettrons toute l'énergie possible à l'organisa-

« tion de ces forces, et nous ne cesserons nos efforts

» qu'au moment où nous aurons expulsé de la France
» la race des Prussiens. »

La majorité couvrit ces dernières paroles d'applaudis-

sements
; mais elles ne pouvaient nous suffire , et ces

vagues promesses ne répondaient nullement aux néces-
sités suprêmes de la situation.

J'essayai de le faire comprendre par quelques paroles

que je voulus rendre brèves et précises. Je m'exprimai
en ces termes :
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« Le temps des complaisances est passé ; les uns et

» les autres nous devons froidement mais nettement en-

» visager la vérité qui nous accable.

» Or cette vérité, la voici: l'armée française a été

» héroïque dans toutes les circonstances où elle s'est

» trouvée en face de l'ennemi. Tout à l'heure encore on

» yous parlait des prodiges de valeur qui ont été accom-

» plis par le maréchal Bazaine , essayant de percer des

» forces quadruples des siennes. Il n'a pas calculé le

» nombre : il a vu que la France avait besoin de son

» épée , et à travers tous les obstacles , il a essayé de se

» faire jour.

» Devant lui, un officier général non moins brave se

» présentait pour l'aider dans cette entreprise de salut

» public ! Il a échoué !

» Assurément ce n'est pas la valeur qui lui manque
;

» ce qui lui a manqué, c'est la liberté du commande-

» ment.

» M. le Ministre de la guerre : Non !

» M. Jules Favre : Il n'est douteux pour personne

» qu'on lui a demandé des forces pour protéger l'Em-

» pereur.

» Il les a refusées, et alors le conseil des ministres a

» cru devoir prendre ces forces sur celles destinées à

» défendre Paris.

» Voilà ce qui a été fait : il ne faut pas qu'un pareil

» état de choses continue.

» Nous devons savoir où nous en sommes avec le gou-

» vernement qui nous régit.

» Où est l'Empereur? Gommunique-t-il avec ses mi-

» nistres, leur donne-t-il des ordres?



58 SIMPLE RÉCIT.

» M. le Ministre de la guerre : Non.

» M. Jules Favre : Si la réponse est négative, je n'ai

« pas besoin de longs développements pour faire com-

» prendre à la Chambre que le gouvernement de fait a

» cessé d'exister, et qu'à moins d'un incroyable aveu-

» glement et d'une obstination qui cesserait d'être pa-

» triotique, c'est à vous-mêmes, c'est au pays que vous

» devez demander les ressources qui seules vous peuvent

» et le peuvent défendre.

» Sans insister davantage , car la réponse que vient

» de faire M. le ministre de la guerre me suffit et désin-

» téresse le débat de cette grande question , le gouver-

» nement ayant cessé d'exister...

» M. le président Schneider : En toute occasion je de-

» vrais protester contre de pareilles paroles.

5> M. Jules Favre : Protestez tant que vous voudrez,

» monsieur le président, protestez contre la défaite,

» protestez contre la fortune qui nous trahit ! Niez les

» événements, dites que nous sommes victorieux...

» M. le président Schneider : Je proteste en tout cas

» contre tout ce qui pourrait être un affaiblissement.

» M. Jules Favre : Un affaiblissement!... Mais préci-

» sèment je cherche la force, la force morale surtout, et

» je me demande où elle peut être. Elle est, Messieurs,

» dans le pays, dans le pays souverain, dans le pays, qui

» ne doit désormais compter que sur lui-même, sur ceux

» qui le représentent , et non plus sur ceux qui Font

» perdu.

» Dans cette crise suprême, je n'ai que deux mots à

» dire : que la France et que la ville de Paris , directe-

» ment menacée , unies par une étroite solidarité , déci-

» dées à ne déposer les armes que lorsque l'ennemi sera
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» chassé du territoire, avisent par elles-mêmes, car c'est

» sur elles-mêmes, et sur elles seules, dans la liberté

» dont elles doivent jouir, que repose le salut de la pa-

» trie...

» Ce qu'il faut en ce moment , ce qui est sage , ce qui

» est indispensable, c'est que tous les partis s'effacent

» devant un nom représentant la France, représentant

» Paris ; un nom militaire , le nom d'un homme qui

» prenne en main la défense de la patrie : car ce nom
» cher et aimé doit être substitué à tout autre.

» Ils doivent tous s'effacer devant lui, ainsi que ce

» fantôme de gouvernement qui a conduit la France où

» elle est aujourd'hui. »

Ces avertissements ne furent pas plus écoutés que les

précédents. La foudre seule pouvait briser les résistances

obstinées qui se groupaient autour d'un simulacre de

pouvoir que la colère nationale allait faire disparaître le

lendemain. Le ministre de la guerre renouvela ses refus.

La Chambre se contenta de voter l'urgence d'une pro-

position de M. Argence appelant sous les drapeaux tous

leshommes de vingt à trente-cinq ans, mariés ou non ma-

riés. Elle se sépara en proie à une vive anxiété, et s'a-

journa au lendemain dimanche, cinq heures.

Mais la marée montait si vite qu'il était impossible de

ne pas devancer cette fixation. La nouvelle de la capi-

tulation de Sedan et de la reddition de l'Empereur

s'était répandue dans toute la ville et y causait une in-

dignation universelle. Le soir, une foule immense cou-

vrait les boulevards : les agents de police cherchaient

vainement à la dissiper par les moyens qui jusque-là

leur avaient réussi. Ils ne firent que surexciter la passion

populaire. De nombreux cris demandant la déchéance
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partaient du sein des groupes. Quelques-uns étaient

armés : il n'y avait plus d'illusion à se faire, l'insurrec-

tion commençait, le gouvernement était tombé; il n'y

avait pas un instant à perdre pour en constituer un nou-
veau.

C'est là ce que nous exposâmes avec une grande
énergie à M. le président Schneider, auprès duquel nous
nous rendîmes à neuf heures. Nous le suppliâmes de

convoquer de suite l'Assemblée, et je ne lui cachai pas
que je voulais, au nom de mes amis et au mien, déposer

une proposition de déchéance. Il m'adressa des objec-

tions modérées, courtoises et tristes, cherchant encore à

se rattacher à la Régente et au Prince Impérial, con-
testant le caractère désespéré de la situation , et croyant

qu'en gagnant du temps on pouvait conjurer une
émeute.

Nous le déterminâmes cependant, mais non sans

peine, à réunir la Chambre, ce qui était facile, car

presque tous nos collègues étaient à la salie des confé-

rences ou dans les couloirs du palais. Nous le revîmes à

onze heures et demie ; la conversation fut longue , elle

ne put aboutir à aucune conclusion.

Dans l'intervalle , nous avions arrêté notre plan. C'é-

tait toujours l'exécution de la même idée , la prise du
pouvoir par la Chambre. Nous y ajoutions la déchéance :

Napoléon III l'avait signée avant nous en rendant son

épée à Sedan.

Nous étions donc à ce moment suprême aussi dégagés
d'intérêt personnel que lorsque, le 7 août, je fus trouver

M. le président Schneider. Nous n'avions d'autre des-

sein que de consommer sans révolution un grand acte

de justice devenu absolument inévitable. Cette fois en-
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core , si la Chambre avait voté ce que nous lui deman-

dions, l'insurrection du lendemain n'avait plus de raison

d'être, et nous étions nécessairement exclus du nouveau

gouvernement nommé par la majorité.

Aucun de nous, je le déclare ici sans arrière-pensée,

n'aspirait à en faire partie. M. Thiers, M. Picard et

moi, nous discutâmes des noms. Nous pensions que

M. de Palikao devait être conservé, à raison de la con-

naissance qu'il avait des opérations militaires engagées.

Nous mettions à côté de lui M. Schneider, président du

Corps législatif. M. Picard et moi nous cherchions à

décider M. Thiers à être le troisième de la commission.

Il s'en défendait, et nous proposait d'autres collègues,

lorsqu'on vint nous avertir que le président montait au

fauteuil. Il était une heure du matin ; la journée du

4 septembre était commencée.

Malgré la gravité des nouvelles reçues, malgré l'effer-

vescence qui agitait la population de Paris , le cabinet

n'avait pas jugé à propos de se réunir. Ce fut dans son

lit qu'on alla chercher le ministre de la guerre, qui,

après avoir exposé que Sedan avait capitulé et que l'Em-

pereur était prisonnier , demanda qu'on remît la délibé-

ration à midi, en alléguant qu'il n'avait pu s'entendre

avec ses collègues. Nous nous serions vainement opposés

à ce retard
,
que la Chambre s'empressait d'accorder

;

mais nous crûmes de notre devoir de déposer la propo-

sition de déchéance. Il importait que Paris apprît à son

réveil que ses représentants ne s'abandonnaient point

eux-mêmes. J'emprunte à {'Officielles quelques mots que

jeprononçai au nom de l'opposition :

« Si la Chambre est d'avis que, dans la situation dou-

»> loureuse et grave que caractérise suffisamment la com-



62 SIMPLE REGIT.

» munication de M. le ministre de la guerre, il est sage

» de remettre la délibération à midi, je n'ai aucun motif

» pour m'y opposer; mais, comme nous avons à provo-

» quer ses délibérations sur le parti qu'elle a à prendre

» dans la vacance de tous les pouvoirs, nous demandons

» la permission de déposer sur son bureau une proposi-

» tion que je vais avoir l'honneur de lui lire, sans ajou-

» ter quant à présent aucune observation.

» Nous demandons à la Chambre de vouloir bien

» prendre en considération la motion suivante :

» Article I
er

. — Louis-Napoléon Bonaparte et sa dy-

v nastie sont déclarés déchus des pouvoirs que leur a

» confiés la Constitution.

» Article II. — Il sera nommé, par le Corps légis-

» latif, une commission de gouvernement composée de. .

.

» Vous fixerez le nombre de membres que vous jugerez

» convenable de choisir dans votre majorité. .

.

v Qui sera investie de tous les pouvoirs du gouverne-

» ment, et qui aura pour mission expresse de résister à

» outrance à l'invasion et de chasser l'ennemi du terri-

» toire.

» Article III.— Le général Trochu est maintenu dans

» ses fonctions de gouverneur général de la ville de

» Paris.

» Signé: Jules Favre, Crémieux, Barthélémy Saint-

» Hilaire, Desseaux, Garnier-Pagès, Larrieu , Gagneur,

» Steenakers, Magnin, Dorian, Ordinaire, Emmanuel

» Arago, Jules Simon, Eugène PeJJetan, Wilson, Ernest

» Picard , Gambetta , le comte de Kératry , Guyot-Mont-

» peyroux, Tachard, Lecesne, Rampon, Giraud, Marion,

» Léopold Javal, Jules Ferry, Paul Bethmont.

» Je n'ajoute pas un mot : je livre cette proposition à
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» vos sages méditations , et demain , ou plutôt aujour-

» d'hui dimanche, à midi, nous aurons l'honneur de

» dire les raisons impérieuses qui nous paraissent faire à

» tout patriote une loi de l'adopter. »

La Chambre se sépara de suite sans faire entendre la

moindre protestation , car on ne peut donner ce nom
aux trois mots suivants prononcés par M. Pinard (du

Nord), et que pour ma part je n'entendis pas.

« Nous pouvons prendre des mesures provisoires,

» nous ne pouvons prononcer la déchéance. »

M. Thiers m'offrit une place dans sa voiture. A la

place de la Concorde, une foule compacte nous arrêta.

L'excitation y était extrême ; on nous interpella avec

violence pour savoir si la déchéance était votée. Nous

répondîmes qu'elle le serait à midi. Nous demandâmes

à cette population de conserver son calme ; la sagesse et

la modération étaient plus que jamais nécessaires : elles

nous permettraient d'être fermes et de remplir notre

devoir jusqu'au bout. La foule acclama M. Thiers, et

nous pûmes aller chercher un peu de repos qui nous

était bien nécessaire.



CHAPITRE II.

LA JOURNÉE DU 4 SEPTEMBRE.

La journée du dimanche 4 septembre se leva tiède et

radieuse, comme une journée de fête, semblant inviter

la population de Paris à se répandre dans les rues pour

y jouir de son soleil splendide et doux. Dans les, pre-

mières heures de la matinée tout était calme , et rien ne

paraissait changé dans la physionomie ordinaire de la

cité. Les abords et la cour du Corps législatif se garnis-

saient silencieusement de troupes. Six cents gendarmes

à cheval étaient enfermés au palais de l'Industrie
,
prêts

à tout événement. Aucun avis ne faisait connaître la ré-

solution que le cabinet avait dû prendre, et à l'heure

où j'écris, je ne sais encore par quelle délibération il en

arriva enfin à notre proposition, constamment repoussée

par lui depuis le 9 août, de la nomination d'une com-

mission investie des pouvoirs du gouvernement: seule-

ment il y ajoutait la dictature de M. de Palikao sous la

forme d'une lieutenance générale. Cette tardive et déri-

soire conception ne pouvait être accueillie; elle n'avait

plus pour elle même la majorité, ouvrant enfin les yeux

et reconnaissant, quand il n'était plus temps, le devoir

qu'elle avait refusé d'accomplir. La prise du pouvoir lui

apparaissait comme une nécessité à laquelle il ne lui était

plus possible de se soustraire. Elle hésitait néanmoins,

par un scrupule honorable que nous avaient à diverses
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reprises exprimé plusieurs de ses membres pendant les

quelques heures qui précédèrent le dépôt de notre propo-

sition. Elle ne se croyait pas déliée du serment et répu-

gnait violemment à voter la déchéance. Elle craignait

d'imiter le Sénat du premier Empire et d'être réprouvée

comme lui. Elle cherchait donc une formule qui pût lui

permettre de faire la chose en ne prononçant pas le mot.

Les députés, divisés en fractions, essayaient différentes

rédactions; ils entrèrent de suite en négociation avec

nous. Ils nous prièrent avec instance d'abandonner ce

qui dans notre proposition blessait leurs consciences.

Nous ne demandions qu'à aplanir les difficultés, pourvu

qu'on se hâtât. Il nous paraissait de la dernière urgence

de prendre immédiatement un parti et de le faire con-

naître à la population. Sachant fort bien les sentiments

et même les passions légitimes avec lesquels il fallait

compter, nous étions prêts à renoncer à la déchéance si

on faisait entendre qu'elle était virtuellement acceptée.

Aussi, après de vifs débats, nous étions-nous ralliés à

cette rédaction
,
qui semblait tout concilier : « Vu la

vacance. . . » C'était l'expression la plus atténuée de l'idée

qu'il était indispensable d'émettre. Le projet se cou-

vrait de signatures, nous entrions en séance, où proba-

blement nous aurions été unanimes, lorsque plusieurs

des membres de la majorité, revenant sur leur consen-

tement, ramenèrent leurs collègues dans le salon de la

Paix, où l'accord était fait. Ils parvinrent à substituer

aux mots « Vu la vacance... » ceux-ci: « Vu les cir-

constances... »
,
qui n'avaient aucune signification. Nous

ne pouvions les admettre; il fut convenu que chacun

reprendrait son projet, et M. le président Schneider

monta au fauteuil. Il était une heure un quart,

i. 5
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Après un incident soulevé par M. de Kératry , deman-

dant que l'Assemblée n'eût autour d'elle que la garde

nationale, M. le ministre de la guerre s'exprima en ces

termes :

« Je viens , au milieu des circonstances douloureuses

» dont je vous ai rendu compte hier, circonstances que

» l'avenir peut encore aggraver, bien que nous espérions

k le contraire, vous dire que le gouvernement a cru de-

» voir apporter certaines modifications aux conditions

» actuelles du gouvernement, et qu'il m'a chargé de

» vous soumettre un projet de loi ainsi conçu :

» Article I
er

. — Un conseil de gouvernement et de

» défense nationale est institué. Ce conseil est composé

» de cinq membres. Chaque membre de ce conseil est

» nommé à la majorité absolue par le Corps législatif.

>i Article II. — Les ministres sont nommés sous le

» contre-seing des membres de ce conseil.

» M. Jules Favre : Par qui nommés?

» M. le ministre de la GUERRE: Par les membres du

» conseil.

» Article III. — Le général comte de Palikao est

» nommé lieutenant général de ce conseil.

» Fait au palais des Tuileries.... »

Le Journal officiel n'en dit pas davantage, et n'in-

dique pas la signature mise au bas de ce projet de loi,

pour lequel l'urgence est demandée.

Je la réclamai pour la proposition de la gauche, qui,

suivant moi, devait avoir la priorité, comme ayant été

présentée la première et comme étant plus large que

celle du gouvernement. Cette motion ne rencontra au-

cune opposition; M. Thiers la soutint en ces termes :

« Je demande, Messieurs, que la proposition que je
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» vais avoir l'honneur de vous lire soit traitée comme le

» seront celle de M. Jules Favre et celle du gouvernement.

v Mes préférences personnelles étaient pour le projet

» présenté par mes honorables collègues de la gauche,

» parce qu'à mon avis il posait nettement la question

,

» dans un moment où le pays a besoin dune très-grande

» clarté dans la situation.

» Mais comme je mets au-dessus de mes opinions

» personnelles le grand intérêt de l'union qui, au mi-

» lieu des graves périls où nous sommes placés, peut

» seule améliorer notre situation, peut seule nous donner

» devant l'ennemi qui s'approche l'attitude qu'il con-

» vient que nous ayons, j'ai fait abstraction de mes

» préférences, et quoiqu'il ne me soit jamais arrivé de

» faire des propositions, j'en ai aujourd'hui formulé une

» dont j'ai soumis la rédaction à plusieurs membres

» pris dans toutes les nuances de cette Chambre. La

» lecture des noms vous le prouvera. La rédaction que

»j'ai préparée, et qui est appuyée, autant que j'en

» puis juger au premier coup d'œil, par quarante-six ou

» quarante-sept députés de toutes les parties de la

v Chambre, cette rédaction la voici:

«Vu les circonstances, la Chambre nomme une com-

» mission de gouvernement et de défense nationale?.

» Une Constituante sera convoquée des que les cir-

» constances le permettront.

» Signé: Thiers, de Guiraud, Lefèvre-Pontalis, mai-

» quis d'Àndelarre, Gévelot, Millet, Josseau, baron de

» Benoist, Martel, Mangini, Bournat, Baboin , duc de

» Marmier, Johnston , Lejoindre, Monier de la Si/e-

» ranne, Chadenet, Gœerg, Ouesné, Houssart, comte

» de Durfort de Civrac, de la Monneiaye, Mathieu

3.
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» (Corrèze) , Chabot, baron Alquier, baron d'Yvoire,

» Terme, Boduin, Dessaignes, Paulmier, baron Lespé-

» rut, Carré de Kérizouèt, Montjarret de Kerjégu,,

» Ilolle, Roy de LouJay, Vieillard-Migeon, Germain,

» Leclerc d'Qsmonville, Pinart (Pas-de-Calais), Perrier,

» Gnillaumin , Galmète, Planât, Buisson, baron Esclias-

» sériaux, Durand, baron de Barante, Descours. »

» M. le ministre de la guerre: Je n'ai qu'un mot à

» dire, c'est que le gouvernement admet parfaitement

» que le pays sera consulté lorsque nous serons sortis des

v embarras pour lesquels nous devons réunir tous nos

» efforts. »

Je m'arrête un instant ici, et je pose à tout lecteur

impartial cette simple question :

En (ace des documents qui sont l'histoire d'hier et

que la passion d'aujourd'hui s'obstine à défigurer avec

tant de hardiesse, quel est le juge de bonne foi qui

osera accuser ceux qu'on appelle les hommes du -4 sep-

tembre d'avoir renversé l'Empire, dissous le Corps

législatif et retardé la convocation d'une Constituante?

Si ce sont là les crimes politiques qui caractérisent les

hommes du 4 septembre et les signalent aux colères de

la nation , ces crimes sont le fait des quarante-sept signa-

taires de la proposition de M. Thiers, que dis-je? des

membres du cabinet eux-mêmes; car tous ont reconnu et

proclamé qu'il n'y avait plus d'Empire, plus de Corps

législatif, et qu'il fallait repousser l'ennemi avant de

réunir les électeurs.

Ils ont reconnu qu'il n'y avait plus d'Empire, puisque

les uns et les autres ont proposé de constituer un gou-

vernement nommé par la Chambre , choisissant ses mi-

nistres et dirigeant la défense.
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Ils ont reconnu qu'il n'y avait plus de Corps législatif,

puisqu'ils ont proclame' la nécessité de convoquer une

Constituante, c'est-à-dire qu'ils ont décrété la fin des

pouvoirs de l'Assemblée que cette Constituante était

appelée à remplacer.

Ils ont reconnu que cette Constituante ne pouvait être

nommée et réunie de suite. Les quarante-sept ont dit :

« dès que les circonstances le permettront . » Et M. le mi-

nistre de la guerre : « lorsque nous serons sortis des cm-

» barras pour lesquels nous devons réunir tous nos

» efforts. »

Ainsi éclate avec une évidence que l'esprit de parti

essayera vainement d'obscurcir , cette triple vérité

,

qu'aucun des assistants de cette mémorable séance

n'avait alors l'envie de contester.

L'Empire avait cessé de vivre : il tombait sous les

coups de défaites sans exemple, que sa criminelle incapa-

cité seule avait rendues possibles. Il tombait sous la

réprobation de l'opinion publique soulevée, et nul

parmi ses adulateurs les plus dévoués ne songeait à

provoquer sa résurrection.

Avec lui tombait aussi le Corps législatif, son image,

son œuvre, l'auxiliaire de sa politique, le complice de

la guerre fatale qu'il avait votée, sans vouloir rien en-

tendre ni rien examiner. Admettre qu'il pût résister à

la chute du pouvoir qu'il avait lui-même entraîné par sa

docilité, était une chimère à laquelle ne pouvait s'arrê-

ter aucun esprit sérieux. Aussi tous la repoussaient,

même le gouvernement, qui abdiquait entre les mains
d'une commission de défense.

Tous invoquaient un pouvoir nouveau , librement
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nommé par le pays , et devant édifier une constitution

sur les ruines de celle qui venait de s'écrouler.

Mais tous reconnaissaient également que , malgré leur

grandeur, ces devoirs, ces principes devaient céder le

pas à des devoirs , à des principes supérieurs: combattre

l'étranger qui foulait notre sol, et nous dévouer tous,

jusqu'à la dernière extrémité, à la défense de notre in-

dépendance si cruellement menacée.

C'est le jugement solennel, indestructible, que pro-

nonçait la Chambre en se levant tout entière pour voter

l'urgence sur les trois propositions, et les renvoyer

toutes trois collectivement dans les bureaux, pour être

soumises à une seule commission chargée de les résu-

mer dans une résolution unique.

Dans le neuvième bureau , dont je faisais partie , le

débat s'établit de suite entre la proposition de M. Thiers

et celle de la gauche. Personne ne soutint celle du gou-

vernement. La défaveur marquée avec laquelle avait été

en séance publique accueillie la disposition relative à la

lieutenance générale de M. de Paiikao, avait paru une

muette mais suffisante condamnation. Ceux de mes ho-

norables collègues qui combattirent la déchéance renou-

velèrent l'expression des sentiments respectables dont

j'ai parlé plus haut, et qui me semblaient de leur part

une appréciation erronée de leurs devoirs. J'essayai de

le démontrer, et la discussion, quoique vive, se pour-

suivait avec ordre, lorsqu'un grand bruit se fit entendre

dans la cour sur laquelle s'éclairait la pièce où nous dé-

libérions. Mon ami M. Pelletan
,
qui sortit un instant
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pour en connaître la cause, revint fort agité, reprochant

aux chefs de corps d'avoir donné l'ordre d'apprêter les

armes et d'engager le feu contre la foule qui s'amassait

autour du palais. Bientôt nous vîmes les soldats placés

sous nos croisées se former en bataille et couvrir les

avenues. Des clameurs éloignées parvenaient jusqu'à

nous. Un député entra brusquement et nous annonça

que la Chambre était envahie.

Je refusai tout d'abord de le croire, aucun indice

n'ayant pu me faire prévoir un si brusque dénoûment.

Nous quittâmes tous précipitamment le bureau. Les cou-

loirs étaient déjà remplis d'hommes du peuple qui pa-

raissaient plus embarrassés qu'animés
;

quelques-uns

cependant m'interpellaient pour me demander de faire

prononcer la déchéance. « ISous y travaillons, leur ré-

» pondis-je, mais ce n'est pas en interrompant violem-

» ment nos délibérations que vous nous aiderez. » Je les

priai avec instance de s'éloigner , de nous laisser voter

librement. Je leur promis que tout irait au gré de leurs

désirs. Il était difficile d'achever une conversation au

milieu du tumulte.

Je courus à la séance.

Le Journal officiel constate qu'à deux heures et demie

la salle est envahie par la foule qui stationnait sur la

place de la Concorde et devant la façade du palais Bour-

bon
;
que, pénétrant par les couloirs et les escaliers,

cette foule se précipita dans les tribunes publiques en

poussant le cri : « La déchéance ! » mêlé aux cris de :

« Vive la France ! vive la république ! »

Ici il faut transcrire le compte rendu :

« Douze ou quinze députés seulement sont dans la

salle.
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» M. le comte de Falikao, ministre de la guerre, est

» au banc du gouvernement.

» M. le président Schneider monte au fauteuil et s'y

» tient longtemps debout, en attendant que le calme et

» le silence s'établissent dans les tribunes.

» M. Grémieux s'adressant au public des tribunes :

» Mes cbers et bons amis, j'espère que vous me con-

» naissez tous, ou qu'au moins il y en a parmi vous qui

» peuvent dire aux autres que c'est le citoyen Grémieux

» qui est devant vous.

» Eh bien ! nous, nous sommes les députés de la

» gauche ; nous, nous sommes les membres de la gauche,

» et moi, engagé vis-à-vis de la majorité...

» M. le marquis de Grammont : La majorité, elle est

» aveugle !

v M. Grémieux : ... Vis-à-vis de la Chambre à faire

» respecter la liberté de ses délibérations... (Interrup-

» tions et cris indistincts.)

» Voix dans les trirunes : Vive la république !

» M. Gambetta se présente à la tribune à côté de

» M. Grémieux, dont la voix ne parvient pas à dominer

» le bruit qui se fait dans les galeries.

» M. Gambetta : Citoyens! (Silence! silence!) dans

» le cours de l'allocution que je vous ai adressée tout à

» l'heure durant la suspension de la séance , nous

» sommes tombés d'accord qu'une des conditions pre-

» mières de l'émancipation d'un peuple, c'est l'ordre et

» la régularité. Voulez-vous tenir ce contrat? (Oui !

« oui !) Voulez-vous que nous fassions des choses régu-

» lières? (Oui ! oui !)

» Puisque ce sont là les choses que vous voulez
,

» puisque ce sont là les choses qu'il faut que la France
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w veuille avec nous (Oui! oui!), il y a un engagement

5 solennel qu'il vous faut prendre avec nous, et avec la

» résolution de ne pas le violer à l'instant même , c'est

* de laisser la délibération qui va avoir lieu se poursuivre

*> en pleine liberté.

» Dans les tribunes : Oui ! oui !

» De nouveaux groupes pénètrent dans les tribunes

» du premier rang, et notamment dans celle des Sénateurs.

» Un drapeau tricolore portant l'inscription « 73 e ba-

» taillon, 6 e compagnie, douzième arrondissement » , est

» arboré et agité par un des nouveaux venus.

» M. Gambetta : Citoyens, un peu de calme dans les

» circonstances actuelles..

.

» Quelques voix : La république! la république!

» M. Gambetta : Dans les circonstances actuelles, il

« Faut que ce soit chacun de vous qui fasse l'ordre ; il faut

» que dans chaque tribune chaque citoyen surveille son

voisin.

» Vous pouvez donner un grand spectacle et une

» grande leçon. Le voulez-vous? Voulez-vous qu'on

» puisse attester que vous êtes a la fois le peuple le plus

» pénétrant et le plus libre? (Oui ! oui!— Vive la répu-

" blique !)

» Eh bien ! si vous le voulez, je vous adjure d'accueil-

» lir ma recommandation : Que dans chaque tribune il

» y ait un groupe qui assure l'ordre pendant nos délibé-

» rations. (Bravos et applaudissements dans presque

» toutes les tribunes.)

v Le travail de la commission chargée de l'examen de

» la proposition de déchéance et de constitution provi-

» soire du gouvernement s'apprête, et la Chambre va

» en délibérer dans quelques instants.
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» Un citoyen dans une des tribunes : Le président

» est à son poste, ii est étrange que les députés ne soient

» pas au leur. (Écoutons! écoutons!)

» M. le président Schneider : Messieurs , M. Gam-
» betta, qui ne peut être suspect à aucun de vous, et que

» je tiens, quant à moi, pour un des hommes les plus

» patriotes de notre temps , vient de vous adresser des

» exhortations au nom des intérêts sacrés de la patrie
;

» permettez-moi de vous faire en termes moins éloquents

» les mêmes adjurations.

» Groyez-moi , en ce moment la Chambre est appelée

» à délibérer sur la question la plus grave; elle ne peut

» le faire que dans un esprit conforme aux nécessités de

» la situation. S'il en était autrement, M. Gambetta ne

» serait pas venu vous demander de lui prêter l'appui de

» votre attitude.

» M. Gambetta : Et j'y compte, citoyens.

» M. le président Schneider : Si je n'ai pas, quanta

» moi , la même notoriété de libéralisme que M. Gam-

» betta, je crois cependant pouvoir dire que j'ai donné

» à la liberté assez de gages pour qu'il me soit permis

» de vous adresser du haut de ce fauteuil les mêmes re-

» commandations que M. Gambetta...

» J'accomplis un devoir de citoyen en vous conjurant

» de respecter l'ordre dans l'intérêt même de la liberté

» qui doit présider à nos discussions. »

La voix du président comme celle de M. Gambetta

fut étouffée par le tumulte. Mais, en lisant ce récit,

n'est-on pas forcé de reconnaître que le député parlant

au nom de l'opposition a tenu à la foule un langage

identique à celui du chef légal de la Chambre; que l'un

et l'autre, mus par un même sentiment, le désir sincère
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d'arriver à une solution parlementaire, se sont épuisés

en vains efforts pour obtenir l'évacuation de la salle et

la liberté de la délibération?

Un autre député de la gauche, M. Girault, est venu à

leur aide, et ses paroles expriment les mêmes pensées.

Les voici :

« Vous ne me reconnaissez pas? je m'appelle Girault,

» du Cher : personne n'a le droit de me tenir en suspi-

» cion. Je demande qu'il n'y ait aucune tyrannie. Le

» pays a sa volonté ; il l'a manifestée. Ses représentants

» viennent de s'entendre ; ils sont d'accord avec lui.

» Laissez-les délibérer, vous verrez que le pays sera

» content.

» Ce sera la nation tout entière se donnant la main.

» Le voulez-vous? Je vais aller les chercher ; ils vont

» venir, et le pays tout entier ne fera qu'un.

» Il ne faut plus de partis politiques devant l'ennemi
;

» il faut qu'il n'y ait aujourd'hui qu'une politique

,

» qu'une France qui repousse l'invasion et garde sa

» souveraineté. »

La tribune reste quelques instants vide, M. Gambetta

y reparaît.

« Citoyens, dit-il, il est nécessaire que tous les dé-

» pûtes présents dans les couloirs et sortant de leurs bu-

» reaux où ils ont délibéré sur la mesure de la déchéance

» soient à leur poste pour la prononcer.

« Il faut aussi que vous, citoyens, vous attendiez dans

» la modération et dans la dignité du calme la venue de

» vos représentants à leur place. On est allé les chercher;

» je vous prie de garder un silence solennel jusqu'à ce

» qu'ils rentrent : ce ne sera pas long
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» Il va sans dire que nous ne sortirons pas d'ici sans

» avoir obtenu un résultat affirmatif. »

Les applaudissements qui éclatent à cette allocution

sont bientôt suivis d'un bruit terrible. Les portes de la

salle des séances cèdent sous la pression de la foule qui

pénètre tumultueusement dans l'enceinte. M. de Pire

veut monter à la tribune
;
plusieurs de ses collègues es-

sayent de le retenir. Il se laisse entraîner, mais s'écrie :

« J'avais un devoir à remplir, je voulais protester contre

» tout ce qui se passe. »

A ce moment, le ministre de la guerre, qui plusieurs

fois était sorti et rentré, quitte définitivement la salle.

Le compte rendu décrit dans les termes suivants la

fin de la séance :

« M. le président Schneider : Toute délibération dans

» ces conditions étant impossible, je déclare la séance

» levée.

» (Un grand nombre de gardes nationaux en uniforme

» ou sans uniforme entrent l'arme au bras dans la salle

» par les couloirs de droite et de gauche , et par les portes

» du pourtour de l'amphithéâtre. Une fouie bruyante et

» agitée s'y précipite en même temps , occupe tous les

» bancs, remplit tous les couloirs de travée et descend

» dans l'hémicycle, entourant la table des secrétaires-

» rédacteurs ainsi que les pupitres des sténographes, en

» criant : La déchéance ! la déchéance ! Vive la répu-

» blique !
)

» M. le président Schneider quitte le fauteuil, descend

» lentement l'escalier de gauche du bureau, et sort de

» la salle.

» ( Il est trois heures et quelques minutes. ) »

Je n'avais point assisté aux scènes que je viens de ra-
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conter. Quelques instants après, j'entrai dans la salle et

je m'élançai à la tribune pour exhorter la foule à se

retirer. Le tumulte était à son comble, et j'étais impuis-

sant à le dominer, quand, me retournant du côté du

fauteuil, d'où je ne savais pas M. Schneider descendu,

je vis les têtes échevelées de deux hommes arrivés au

dernier degré de l'exaltation. L'un d'eux agitait la son-

nette avec fracas, et s'apprêtait à proposer des décrets.

Le souvenir du 15 mai se dressa devant moi. Je me

rappelai Barbes faisant voter à la foule des mesures in-

sensées. Je n'hésitai pas, et, sans me dissimuler la

gravité de la résolution que j'allais prendre, je parvins

à jeter au milieu de cette tempête quelques mots qui

furent entendus. Gomme de toutes parts on me deman-

dait de proclamer la république : « Ce n'est point ici

,

» m'écriai-je
,
que cet acte peut être accompli , c'est à

» l'hôtel de ville : suivez-moi
,
j'y marche à votre tête. »

Ce parti, qui se présenta soudain à mon esprit, avait

l'avantage de dégager la Chambre, d'empêcher qu'un

conflit sanglant n'éclatât dans son enceinte, de prévenir

un coup de main qui aurait pu rendre une faction vio-

lente maîtresse du mouvement. Il est vrai qu'il nous

exposait au péril d'un trajet dont les chances étaient

fort incertaines. J'ignorais absolument les dispositions

du dehors ; mais ii n'y avait pas à délibérer longtemps.

Ma proposition fut accueillie avec acclamation, et ce fut

aux cris de : « A l'hôtel de ville ! » que je quittai la tribune

et la salle. A la porte qui donne dans la galerie des Pas-

perdus, je fus entouré par un grand nombre de mes

collègues
,
parmi lesquels MM. Emile de Kératry et Jules

Ferry. Ils se placèrent à côté de moi, et nous nous

mimes en marche.
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Dès que nous lûmes sur le quai
, je devinai sans peine

que la colonne confuse qui marchait avec moi n'avait

rienàcraindre. Les degrés qui formentlafaçadeduPalais-

Bourbon étaient couverts de citoyens et de gardes

nationaux nous saluant avec enthousiasme. Un spectacle

pareil s'apercevait dans le lointain sur les escaliers de

l'église de la Madeleine. Le pont de la Concorde et la

place retentissaient de clameurs sympathiques. Nous nous

avançâmes lentement , échangeant des témoignages de

s ympathie avec les personnes de tout âge et de tout sexe

qui se pressaient sur notre passage. C'est à peine si le

groupe de gardes nationaux qui nous entouraient par-

venait à nous frayer la voie. Au tournant du pont, un

cri formidable s'éleva : « Aux Tuileries ! » Nous fîmes

énergiquement signe de suivre les quais, et la foule nous

obéit.

Nous venions de dépasser la grille Solferino , lors-

qu'au milieu d'une masse de peuple je vis le général

Trochu suivi de son état-major, et venant à nous au petit

pas. Notre colonne fit halte un instant. Je fendis la

presse , et tendant la main au général
,
je lui fis connaître

en quelques mots l'événement de la journée. « Il n'y a

» plus de gouvernement, ajoutai-je, mes amis et moi

» nous allons en constituer un à l'hôtel de ville ; nous

» vous prions de rentrer à votre quartier, et d'y attendre

» nos communications. » Le général ne fit aucune objec-

tion , et s'éloigna au trot du côté du Louvre.

L'horloge marquait quatre heures moins cinq minutes

lorsque nous débouchâmes sur la place de Grève. La
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foule y était immense. Une longue colonne qui avait

suivi la rive gauche se disppsait à franchir le pont d'Ar-

éole pour se joindre à nous. Nous fûmes portés plutôt

que nous ne montâmes dans la grande salle de l'hôtel

de ville. Elle regorgeait; cependant on nous ouvrit pas-

sage jusqu'à des banquettes placées dans le fond. Je

prononçai quelques paroles qu'accueillit le cri de : « Vive

la république !» C'était en effet le symbole qui dans la

pensée de cette population frémissante résumait la fin

de l'Empire et la résistance contre l'étranger. Sur ces

deux points, un même sentiment remplissait toutes les

âmes : la république en était la formule ; elle représentait

la patrie et la liberté ; elle s'imposait par une force

irrésistible à toutes les délibérations.

Pendant que je parlais, mes collègues Picard, Gam-

betta, Jules Simon , Pelletan , Emmanuel Arago, étaient

successivement arrivés; M. Grémieux ne tarda point à

les suivre ; un grand nombre de députés les accompa-

gnaient. Il était urgent de délibérer, etpour cela d'échap-

'per à l'effroyable tumulte de la grande salle. On nous

ménagea l'entrée d'un cabinet de travail assez petit,

éclairé sur la place par une large croisée; il fut bientôt

envahi , mais nous pûmes trouver une table et des

chaises. Nous tombâmes de suite d'accord pour com-

poser le gouvernement des députés de Paris et de ceux

qui y avaient été élus: c'était un moyen de couper court

aux compétitions qui allaient s'établir entre les diffé-

rents chefs de parti. Des interpellations violentes furent

adressées à M. Gambetta, qui repoussait énergiquement

le nom de M. Félix Pyat; mais, par la même raison,

il nous était impossible de ne pas admettre celui de

M. de Rochefort.
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Nous venions de nous installer. Un exprès avait été

envové au général Troclm
,
qui pénétra non sans peine

jusqu'à nous. Il n'avait plus son uniforme, et néan-

moins il venait se mettre à notre disposition. Son lan-

gage fut net et ferme. « Je vous demande, nous dit-il,

» la permission de vous poser une question préalable :

» Voulez-vous sauvegarder les trois principes, Dieu, la

» famille, la propriété, en me promettant qu'il ne sera

» rien fait contre eux? » Nous lui en donnâmes l'assu-

rance. « A cette condition, reprit-il, je suis avec vous,

» pourvu toutefois que vous fassiez de moi le président

» du gouvernement. Il est indispensable que j'occupe ce

» poste; ministre de la guerre ou gouverneur de Paris,

» je ne vous amènerai pas Tannée; et si nous voulons

» défendre Paris, l'armée doit être dans notre main. Je

» ne suis pas un homme politique, je suis un soldat; je

» connais les sentiments de mes camarades: s'ils ne me
» voient pas à votre tête, ils s'éloigneront, et votre tâche

» sera impossible. Ce n'est pas l'ambition qui me dicte

* cette résolution , c'est la conviction que sans elle il n'y

» arien à tenter. D'ailleurs, si nous avons quelque chance

» de succès , ce ne peut être que par la concentration

» des pouvoirs dans une seule main. Gomme chef rnili-

» taire, mon autorité doit être sans limite. Je ne vous

» gênerai en rien dans l'exercice du pouvoir civil; mais

» il faut en coordonner l'action avec celle de la défense,

» qui est notre devoir suprême. Rien de ce qui forme ce

» double mouvement ne peut m'être étranger : c'est une

» question de responsabilité et de salut. »
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La franchise de cette déclaration inattendue ne dé-

plut à aucun de nous. Nous ne nous faisions nulle illu-

sion sur l'énormité du périlleux fardeau que les désastres

du pays nous imposaient; il ne pouvait nous être pé-

nible de le partager, même en lui laissant la plus forte

part, avec un général illustre, courageux, populaire, et

qui dans la terrible partie que nous engagions, avait

évidemment le plus redoutable enjeu. Nous acceptâmes

ses conditions, et il partit, une badine à la main, pour

aller prendre possession du ministère de la guerre.

Peu de temps après, on nous annonça une députation

du Corps législatif. M. Grévy portait la parole en son

nom. Il nous fit connaître que, dégagée par la retraite

des envahisseurs, l'Assemblée avait adopté la proposi-

tion qui le matin avait été renvoyée aux bureaux. Une

commission de gouvernement avait été nommée , sans

détermination du nombre de ses membres. « Le Corps

"législatif, nous dit-il, tient compte des faits qui

» viennent de s'accomplir, et son désir serait de les con-

» cilier avec sa propre action. Je suis l'interprète de sa

» pensée en vous demandant de correspondre à ce vœu,

» et de lui faire savoir ce que vous croyez possible

» dans cet ordre d'idées. »

Je répondis à notre honorable collègue que, « profon-

« dément touché de sa démarche
,

je ne pouvais lui

» laisser ignorer que, dans ma pensée, elle ne pouvait

» aboutir à aucun résultat. Elle ressemblait à toutes les

» mesures qu'on prend lorsqu'on a manqué l'occasion

» et qu'on est éclairé par un événement qu'on s'est long-

» temps obstiné à nier. Je lui rappelai avec quelle infa-

» tigable abnégation nous avions pendant un mois sup-

» plié la Chambre de prendre le pouvoir pour éviter une
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» révolution. Elle s'en avisait quand la révolution était

» faite , et faite contre elle aussi bien que contre l'Em-

» pire; je craignais qu'il ne fût trop tard. Au surplus,

v plusieurs de mes collègues étaient absents, je ne pou-

» vais rien faire sans eux. » Il fut convenu que nous

rendrions une réponse avant la réunion du Corps légis-

latif, qui devait avoir lieu à huit heures.

Bientôt, MM. Garnier-Pagès et Glais-Bizoin vinrent

nous donner sur cet incident les informations néces-

saires à sa complète appréciation. M. Glais-Bizoin nous

raconta qu'il avait fermé les portes de la salle des

séances en y apposant les scellés; et comme un hono-

rable député le raillait sur la fragilité d'une pareille

précaution , il aurait appelé deux gardes nationaux en

leur disant : « Je confie ces petites bandes de papier à

» votre garde. Si M. le comte que voici voulait les arra-

» cher, vous avez les moyens de le garantir contre les

» inconvénients qu'il pourrait y rencontrer, v Quant à

l'ouverture dont M. Grévy nous avait donné connais-

sance, les membres du nouveau gouvernement furent

unanimement d'avis qu'il était impossible de l'accueil-

lir. M. Jules Simon et moi fûmes délégués pour'en ins-

truire la réunion, qui devait se tenir à huit heures dans

la salle à manger de la présidence.

Et comment , en effet
,
pouvait-il en être autrement ?

Si quelque chose m'étonne , c'est qu'une telle combinai-

son ait semblé réalisable. Le Corps législatif avait été

mis en demeure d'agir quand il était encore investi de

la force : il s'y était refusé, se retranchant derrière le

serment prêté par lui à la Constitution. Le matin même,

bien qu'à demi vaincu par la leçon terrible du malheur,

il repoussait la formule qui impliquait la vacance du
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pouvoir; comment, quelques heures après, abandon-

nait-il ce scrupule? Que s'était-il passé? Un acte violent

qui, loin de l'ébranler, devait le fortifier dans ses réso-

lutions. De deux choses l'une, en effet : cet acte était

criminel ou légitime. Criminel, il était interdit de s'y

associer ; légitime, il fallait l'accepter. Y participer après

coup, au risque de ranimer les passions qu'il avait apai-

sées, c'était une imprudence inexcusable; nous nous

serions tenus pour coupables de l'essayer; nous aurions

à l'instant soulevé contre nous tous ceux que l'impopu-

larité du Corps législatif révoltait. Si nous n'avions cal-

culé que notre intérêt personnel, nous aurions remis

avec joie à d'autres mains que les nôtres le pouvoir que

nous n'avions pas cherché et que nous avions offert cha-

que jour à ceux qui l'avaient laissé choir. Forcés de le

saisir dans la tourmente, nous ne pouvions sans folie

l'exposer aux attaques certaines qu'auraient provoquées

l'adjonction de nos collègues et le maintien du Corps

législatif. L'ennemi était à nos portes : nous n'avions

pas le loisir de risquer une sédition ; il fallait, sans per-

dre une minute, se consacrer à la défense de Paris.

Telles furent les raisons que j'exposai brièvement à la

réunion des députés, où nous nous rendîmes M. Jules

Simon et moi. Il était huit heures et demie : je n'avais rien

pris depuis le matin, la chaleur était accablante et j'étais

épuisé de fatigue
;
je n'en fus pas moins fortement impres-

sionné par la scène étrange dont nous fûmes les témoins.

Quelle situation singulière en effet, et, je le crois, sans

précédent! Une assemblée qui élevait encore la prétention

de représenter seule le pays et de protéger sa constitution

et son souverain, appelait auprès d'elle ceux de ses mem-
bres qui s'en étaient séparés au sein d'un orage popu-

6.
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laire ; elle leur demandait de l'admettre pour sa part

dans le gouvernement insurrectionnel qu'ils venaient de

fonder, croyant ainsi nécessaire de concilier le respect

et l'abandon de son serment, puisqu'en l'invoquant

pour demeurer un corps politique, elle l'écartait pour

pactiser avec la destruction officielle de la Constitution

et de l'Empire. Le péril public seul peut expliquer de

telles anomalies; le sentiment en était si vif chez tous

qu'il effaçait les divisions politiques. En s'offrant à nous,

nos honorables collègues n'obéissaient, j'en suis sûr,

qu'à une pensée patriotique ; seulement ils jugeaient mal

la profondeur de l'abîme que quelques heures avaient

creusé entre nous. De notre côté, nous eussions été heu-

reux d'accueillir leur concours; mais, le sentant mortel

à la défense, nous devions le refuser. Aucun des assis-

tants ne s'y trompait, et cette dernière épreuve était de

la part de la réunion beaucoup plus un acquit de con-

science qu'une tentative sérieuse; c'est ce que nous pû-

mes lire sur tous les visages en arrivant presque les

premiers au rendez-vous. Paris, que nous traversâmes,

était calme et joyeux. Un de ses habitants qui aurait

quitté son logis pendant cette soirée sans avoir été ins-

truit des événements de la journée , n'aurait certes pu

les deviner en se promenant le long des quais inondés

par la douce lumière de la lune, à la clarté de laquelle

les promeneurs circulaient sans émotion apparente. Les

ministères n'avaient point été enlevés, ils s'étaient don-

nés. Partout on allait au-devaut du gouvernement nou-

veau, qui n'avait pas même eu l'occasion d'une inquié-

tude, encore moins d'une rigueur. M. de Palikao et

M. Duvernois auraient pu se désennuyer sur les boule-

vards, comme des militaires heureux d'être relevés de
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leur faction. La révolution était si bien clans toutes les

âmes, qu'elle ne songeait même pas qu'elle put avoir un

adversaire ; et de fait elle n'en avait pas, car s'ils eussent

existé, où les trouver plus courroucés que parmi les

membres du Corps législatif? Eh bien, ils ne l'étaient

point. En les voyant arriver successivement dans les

vestibules de la présidence, nous échangions avec eux

des témoignages de courtoisie comme si rien d'extraor-

dinaire ne fût survenu. En l'absence de M. Schneider,

retenu par une indisposition, il fallait recourir à l'un des

vice-présidents. Ils déclinèrent cet honneur; et, par

une sorte de divination du sort, ce fut M. Thiers que la

réunion désigna pour diriger sa délibération !
.

Je le verrai toujours dans cette grande et belle salle à

manger , éclairée avec un grand luxe et semblant prêter

son caractère à la fois somptueux, intime et triste,

à cette consultation funèbre marquant la dernière

heure d'une Assemblée qui ne pouvait survivre à l'Em-

pire. Nos honorables collègues étaient assis autour

d'une longue table. M. Thiers, debout, grave, réservé,

nous reçut avec bienveillance et nous fit part des réso-

lutions qu'il était chargé de nous communiquer. Je ré-

pondis avec une entière franchise, exprimant combien

j'étais touché des sentiments qui nous valaient cette

entrevue; à quel point j'aurais désiré une conciliation;

mais par quelles raisons décisives elle me paraissait tout

à fait impossible.

En reprenant la parole, M. Thiers, avec son exquise

finesse , voulut bien m'appeler son cher ancien collègue.

Il dit qu'il ne pouvait approuver ce qui se passait
;
qu'il

1 Voir aux Pièces justificatives le compte rendu officiel de cette séance.
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n'en faisait pas moins des vœux sincères pour que le

courage de ceux de ses collègues qui n'avaient pas reculé

devant une tâche redoutable pût profiter à la patrie

et lui procurer le succès qui était le plus ardent désir de

tous les bons citoyens.

Un honorable député avait essayé de faire entendre

un langage violent.

M. Thiers l'avait arrêté, avec l'assentiment visible de

la réunion.

Un autre m'interpella pour me demander ce que nous

faisions du Corps législatif?

J'aurais mieux aimé n'avoir pas à répondre. Je me
bornai à dire : « Le gouvernement en délibère. »

Nous nous retirions, lorsqu'un de mes collègues me
retint, et, me ramenant vers la table , me demanda de

dire quelque chose pour les départements. J'essayai de

le faire, en témoignant le vœu bien naturel de les trouver

unis dans un commun sentiment de défense. Je promis

au nom du gouvernement de tout faire pour le fortifier :

n'était-ce pas à la fois notre intérêt et notre devoir?

Nous nous séparâmes en recevant de plusieurs de nos

collègues les encouragements les plus sympathiques.

Je le demande encore : est-ce une scène de sédition

que je viens d'écrire? Etaient-ce des factieux qui, bra-

vant la majesté des lois , rencontraient près des déposi-

taires de l'autorité légitime ces égards bienveillants qui

eussent été de la part de ces derniers une insigne lâcheté?

Y avait-il de la part de ceux qui souffraient leur présence,

oubli de leur propre dignité , abaissement de caractère ?

Que la conscience publique prononce; je ne suis pas

téméraire en interprétant sa sentence : elle dira que

tous ont cru faire leur devoir , et qu'au moment où ces
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faits s'accomplissaient, il ne serait venu à la pensée de

qui que ce soit de chercher ailleurs que dans l'amour

ardent de la patrie l'inspiration qui faisait agir chacun

des acteurs de ce drame solennel.

Pendant ce temps, que devenait le Sénat? On l'avait

oublié , et je soupçonne que le lecteur y songerait fort

peu , si la vérité historique ne me forçait à en dire un

mot. C'est que malgré son rang officiel dans l'Etat,

malgré l'illustration réelle de plusieurs de ses membres,

ce corps politique ne pouvait être d'aucun secours pour

le pouvoir auquel il n'avait jamais su résister. Privé de

toute autorité morale, il avait la conscience de l'inutilité

d'un effort. Le courage n'est rien quand on ne trouve

pas à l'appliquer. Celui que les sénateurs auraient pu

déployer individuellement, était à l'avance annihilé par

le discrédit qui frappait le corps tout entier. Aussi

n'eurent-ils pas la pensée de prendre un parti quel-

conque, et se bornèrent-ils à protester contre la violence

subie par le Corps législatif. Il faut même remarquer

que le premier orateur entendu, le vénérable M. de

Chabrier , en s'indignant contre la proposition de dé-

chéance et de création d'un nouveau gouvernement, ne

craignit pas d'ajouter : « Je ne veux pas dans le passé

» chercher où sont les torts, où ils ne sont pas. Quand les

» Prussiens seront chassés, nous réglerons nos comptes. Ce

» sera à la nation réunie dans ses comices de prononcer

.

. . »

Ainsi, pour lui, la déchéance n'était qu'une question

de date; il la remettait après la défaite de l'ennemi, et
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nous eussions été tous d'accord de commencer par là si

la chose eût été possible. Le président ne releva point

cette opinion : il se contenta de demander à l'assemblée

à quelle résolution elle voulait s'arrêter dans d'aussi

graves conjonctures ; et l'assemblée, aussi embarrassée

que lui , ne savait que décider. Qu'importait en effet la

permanen ce, si elle ne défiait aucun danger, si elle n'a-

boutissait à aucun acte extérieur? Or, on reconnaissait

que le Sénat était à l'abri de toute agression.

« Aucune force ne nous menace, disait le président,

» et nous sommes exposés à rester ici fort longtemps

» sans avoir rien à faire. »

M. Baroche n'était pas moins explicite : « Si nous

» espérions que ces forces populaires, révolutionnaires,

» qui ont envahi le Corps législatif, se dirigeraient sur

» nous, je persisterais dans la pensée que j'ai émise, et

v je désirerais que chacun de nous restât sur son fauteuil

» pour attendre les envahisseurs. Mais, malheureusement

» (et je dis malheureusement, car c'est ici que je vou-

» drais mourir), nous n'avons pas cet espoir- La révo-

» lution éclatera dans tout Paris, elle ne viendra pas

» nous chercher clans cette enceinte. »

L'honorable orateur proposait aux sénateurs de se

séparer, pour se porter au secours de la Régente.

Cet avis ne fut pas goûté, pas plus que ceux qui

furent émis ensuite. La permanence, la séance de nuit,

la convocation à domicile, furent rejetées comme of-

frant des inconvénients. L'assemblée ne crut pas même
devoir changer pour le lendemain son heure habituelle

de réunion : midi lui parut téméraire, et la séance fut

levée à trois heures et demie, sur les paroles suivantes

de M. le premier vice-président Boudet:
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« Je demande au Sénat de se réunir demain à son

» heure ordinaire, à deux heures, sans tenir compte des

» événements extérieurs , pour recevoir, s'il y a lieu, les

» communications du Corps législatif, à moins que les

» circonstances n'exigent que M. le président nous con-

» voque auparavant. »

Ainsi finit le Sénat, moins mal certainement que

celui du premier Empire, assez néanmoins pour justi-

fier le jugement porté sur lui par tous les esprits indé-

pendants.

Le gouvernement constitué à l'hôtel de ville se

composait des neuf députés de la Seine, de MM. Picard

et Jules Simon, nommés aussi à Paris, et de M. le

général Trochu, accepté par nous dans les termes que

j'ai indiqués plus haut.

Le soir même, le gouvernement nomma son minis-

tère, qui se trouva ainsi composé :

M. Ernest Picard, aux finances;

M. Léon Gambetta, à l'intérieur;

M. Crémieux, à la justice;

M. le général Leflô, à la guerre
;

M. l'amiral Fourichon, à la marine;

M. Jules Simon, à l'instruction publique;

M. Jules Favre, aux affaires étrangères;

M. Dorian, aux travaux publics;

M. Magnin, à l'agriculture et au commerce.

Cinq membres du gouvernement, MM. Trochu,

Garnier-Pagès, Pelletan, Emmanuel Arago et Rochefort,

ne reçurent aucun portefeuille.
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Ces combinaisons furent adoptées sans débat, sa if

en ce qui concerne le ministère de l'intérieur, à l'occa-

sion duquel un vote dut intervenir; M. Gambetta l'em-

porta de deux voix sur M. Picard.

En même temps le gouvernement annonçait son

avènement par trois courtes proclamations. La première

était adressée à la nation :

« Français,

» Le peuple a devancé la Chambre, qui hésitait. Pour

» sauver la patrie en danger, il a demandé la république.

» Il a mis ses représentants non au pouvoir, mais au

» péril.

» La république a sauvé de l'invasion de 1792,1a

» république est proclamée. La révolution est faite au

» nom du salut public.

» Citoyens, veillez sur la cité qui vous est confiée;

» demain vous serez avec l'armée les vengeurs de la

» patrie. »

Voici celle adressée à Paris :

« Citoyens de Paris,

» La république est proclamée.

» Un gouvernement a été nommé d'acclamation.

» îl se compose des citoyens (suivent les noms des

» membres du gouvernement). Le général Trochu est

» chargé des pleins pouvoirs militaires pour la défense

» nationale.

» Il est appelé à la présidence du gouvernement.

» Le gouvernement invite les citoyens au calme. Le

» peuple n'oubliera pas qu'il est en face de l'ennemi.

» Le gouvernement est avant tout un gouvernement

» de défense nationale. »
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Enfin le gouvernement disait à la garde nationale :

« Ceux auxquels votre patriotisme vient d'imposer la

» mission redoutable de défendre le pays vous remer-

» dent du fond du cœur de votre courageux dévoue-

» ment.

» C'est à votre résolution qu'est due la victoire civique

» rendant la liberté à la France.

» Grâce à vous, cette victoire n'a pas coûté une goutte

« de sang.

» Le pouvoir personnel n'est plus.

» La nation tout entière reprend ses droits et ses

» armes. Elle se lève, prête à mourir pour la défense du

» sol. Vous lui avez rendu son âme, que le despotisme

» étouffait.

» Vous maintiendrez avec fermeté l'exécution des lois,

» et, rivalisant avec notre noble armée, vous nous mon-

» trerez ensemble le chemin de la victoire. »

M. Etienne Arago fut nommé maire de Paris.

M. Emile de Kératry préfet de police.

Après avoir arrêté ensemble les mesures qui nous

semblaient nécessaires au maintien de la tranquillité

publique, nous laissâmes à l'hôtel de ville M. Jules

Ferry et M. Etienne Arago.

Et nous séparant vers trois heures du matin, nous

rentrâmes chacun paisiblement dans nos demeures.

Paris n'avait jamais été plus joyeux et plus calme ; et

bien qu'à cette heure avancée de la nuit il y eût encore

beaucoup de boutiques ouvertes et de promeneurs dans
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les rues, bien qu'à chaque pas on rencontrât des hommes
armés, on n'entendait ni disputes ni paroles violentes.
Il ne venait à la pensée de personne qu'une résistance

quelconque pût être opposée au grand mouvement qui
s'accomplissait. Et comment l'aurait-on soupçonné? Il

n'y avait eu ni conspiration ni combat. Ce n'était pas
même une brusque secousse

, un coup de surprise qui
venait de renverser l'Empire. Sa chute n'était que le

dénoûment prévu, inévitable, d'une série de fautes,
équivalant à des crimes, et qui le condamnaient sans
retour. Il s'était donc abîmé de lui-même, et Paris ne se
serait pas levé contre lui qu'il n'en aurait pas moins
disparu. Dans plusieurs villes, la république fut procla-
mée dès le matin du 4 septembre. Cette fois, la France
ne subissait pas la pression de la capitale. Elle devan-
çait son arrêt, et se levait avec elle, résolue de pourvoir
elle-même à son honneur et à son salut. Aussi n'y eut-il

nulle part l'ombre d'un conflit. Tous ces nombreux
champions de la dynastie dont on faisait tant de bruit,
tous ces fonctionnaires obéissants , tous ces serviteurs
depuis longtemps assouplis, s'effacèrent comme par
enchantement, sans qu'aucun d'eux songeât à risquer
un acte de fidélité et de dévouement.

Et ce ne fut pas chez eux manque de courage, encore
moins défection calculée, ce fut le sentiment instinctif

dune force supérieure à laquelle il eût été insensé de
s'opposer; cette force n'était autre que la conscience
humaine, réveillée enfin par l'excès du malheur et se
manifestant par l'unanime réprobation de l'homme et

du système qui avaient perdu la France. C'est là ce
qui explique l'inertie des membres du Corps législatif

et du ministère. — Ils n'eurent pas un instant l'idée
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d'essayer une mesure énergique,— tant ils étaient con-

vaincus à l'avance qu'elle eût été à la fois impossible et

inutile. Ils acceptèrent leur sort en reconnaissant, dans

le secret de leurs âmes, qu'ils l'avaient mérité. Peut-

être quelques-uns d'entre eux étaient-ils irrités contre

ceux de leurs collègues qui prenaient le pouvoir, aucun

ne les tenait pour des usurpateurs, car tous savaient

qu'ils n'avaient agi qu'à leur corps défendant, et sur le

refus persévérant de Ja ma|orité de faire
,
quand il en

était temps, un acte de vigueur.

Ainsi tombent devant le jugement des esprits sincères,

comme tomberont devant l'histoire, les accusations pas-

sionnées qu'on ne cesse de diriger contre les députés

qui le 4 septembre ont cru qu'il était de leur devoir de

se mettre à la tête des affaires publiques. Que serait-il

arrivé s'ils avaient, eux aussi, courbé le front devant le

flot populaire et mis leur salut personnel avant celui de

la patrie? La commune de Paris se serait installée à

l'hôtel de ville, et avec elle la guerre civile, la division

de l'armée, la ruine de la défense, la honte de la défaite

dans l'anarchie, le déshonneur en face de l'Europe.

Voilà l'avenir certain qui nous était réservé, et nul

homme de bonne foi ne peut le nier. Voilà aussi ce qui

justifie et ceux qui se sont emparés du gouvernement et

ceux qui ne leur ont fait aucun obstacle. Si les premiers

n'eussent été que des factieux cherchant dans nos revers

l'occasion de satisfaire une ambition criminelle , les

seconds se seraient, en ne les combattant point, ren-

dus coupables d'une insigne lâcheté. Ni les uns ni les

autres n'ont encouru ces reproches. Tous ont subi la loi

de la nécessité. Mais ce serait une injustice criante d'en

faire peser la responsabilité sur ceux qui , à cette heure
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suprême , n'ont pas hésité à braver tous les périls pour

essayer de sauver leur pays.

Du reste , qu'on veuille bien se reporter par la pensée

à la situation de Paris et de la France, et l'on verra de

quelles difficultés cette entreprise était environnée. Les

armées que l'Empire annonçait avec ostentation devoir

jeter sur l'Allemagne étaient détruites ou bloquées. Plus

de cent mille de nos soldats étaient prisonniers. Les

troupes ennemies marchaient sur Paris sans qu'il nous

fût possible de leur opposer un régiment. Nos fortifica

tions n'étaient point achevées. Le matériel et les muni-

tions nous manquaient. Ainsi privés de toute ressource

sérieuse, nous étions à la merci de notre redoutable

adversaire, qui avec de l'audace pouvait nous réduire en

quelques jours. Or Paris ne se faisait aucune idée de cet

état presque désespéré; les habitants des départements

circonvoisins, en proie à des terreurs bien naturelles,

affluaient dans son enceinte et y jetaient plus de quatre

cent mille bouches. Gomment, avec une population de plus

de deux millions d'âmes, oser affronter un siège? Gom-

ment la nourrir, la discipliner, la maintenir au milieu des

excitations et de l'effervescence qui devaient être la con-

séquence inévitable de cette épreuve à la fois si terrible

et si nouvelle? Les hommes politiques qui avaient en-

touré cette immense capitale de bastions et de forts

n'avaient jamais songé qu'elle pût soutenir un siège en

règle. Ils avaient voulu la mettre à l'abri d'un coup de

main et donner aux armées de secours le temps d'entrer

en ligne. Mais ici l'armée de secours faisait absolument

défaut. On pouvait compter sur cent mille gardes

mobiles qui arrivaient en grande hâte de leurs départe-

ments, mais ils n'avaient ni instruction militaire, ni
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armes, ni vêtements. Ils ne pouvaient donc fournir

aucun concours actuel. Il en était de même de la garde

nationale de Paris, à laquelle, il est vrai, on distribuait

de vieux fusils, mais qui n'était ni organisée, ni habillée,

ni commandée. On n'avait donc, à vrai dire, à opposera

un ennemi puissant que des foules ignorantes de la

guerre, et des murailles à peu près dépourvues d'artille-

rie. De plus , il était facile de prévoir que ces masses

ardentes et confuses subiraient fatalement l'influence

pernicieuse d'agitateurs qui chercheraient à les entraî-

ner. Il semblait donc impossible d'essayer une résis-

tance sérieuse, et cependant ce qui était réellement im-

possible, c'était de ne pas la tenter. Sous les dehors

d'une frivolité que jusque-là rien encore n'avait pu cor-

riger , Paris cachait une invincible résolution de se

défendre à outrance. Au sentiment exagéré de ses

forces, il joignait l'aveuglement le plus complet sur celles

de la Prusse. Il regardait l'investissement hermétique

comme une chimère, l'assaut comme une occasion de-

craser l'assiégeant; d'ailleurs il comptait sur la province,

et croyait que sur tous les points importants du terri-

toire des armées étaient prêtes à entrer en campagne.

Aussi était-il animé de la confiance la plus entière, et,

par une naturelle réaction contre les lâchetés de l'Em-

pire, qui venait de tomber sous le mépris, il brûlait de se

dévouer pour la patrie, et d'écraser sous ses murailles

le téméraire envahisseur qui portait la désolation et la

mort au cœur même de notre territoire.

Si telles étaient les dispositions de Paris, les députés

investis du pouvoir par la journée du 4 septembre ne

pouvaient que s'y associer. Ils le devaient à leur passé

tout aussi bien qu'au sentiment de patriotisme qu'il eût
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été de leur part coupable d'affaiblir. Je sais que, depuis

nos désastres, il s'est rencontré des cœurs débiles qui

n'ont pas craint de regretter qu'après Sedan la France

ne se soit pas résignée et soumise aux conditions que lui

dictait la Prusse victorieuse. Elle eût par là, il est vrai,

évité de grands sacrifices : et certes, si les peuples ne se

guidaient que par le calcul de leurs intérêts matériels

,

ces regrets seraient légitimes. Mais, grâce à Dieu, ils

obéissent à de plus hautes inspirations. Pour eux, le senti-

ment de l'honneur n'est pas moins impérieux que celui de

leur propre conservation. Il s'y lie étroitement. En le

dédaignant, ils briseraient le ressort moral qui fait leur

force véritable. Paris et la France tout entière avec lui le

comprenaient ainsi. Beaucoup croyaient au succès, tous

au devoir, et ce devoir, grand et simple à la fois, en-

flammait toutes les âmes ; il leur imposait la résolution

de résister tant qu'il y aurait un moyen humain de le

faire. Du reste, c'était là l'une des plus claires significa-

tions du mouvement du 4 septembre : chasser l'indigne

qui avait attiré l'étranger sur notre sol et n'avait pas su

l'en repousser, puis ramasser, pour s'en servir jusqu'à

la dernière extrémité, le tronçon de l'épée que la France

avait eu la folie de lui confier ; tout mutilé qu'il était, il

pouvait encore, dans la main de la République, porter à

la Prusse des coups terribles. C'est là ce que les députés

de l'opposition avaient demandé depuis le 8 août avec

supplication. Quand, s'appuyant sur les dangers que

nous faisait courir l'incapacité de l'Empereur, ils en

appelaient à une commission de gouvernement prise

dans le sein de la majorité, ils n'avaient en vue, et en

cela ils étaient d'accord avec tous leurs collègues sans

exception, qu'une défense opiniâtre, réunissant la na-
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tion entière en un faisceau se précipitant sur l'ennemi

et le rejetant hors de nos frontières. Il n'y avait donc

pour eux aucune hésitation possible. La continuation

de la lutte était leur seul mot d'ordre, le seul que Paris

et la nation voulussent accepter.

Mais, pour l'exécuter, le patriotisme et le courage ne

suffisaient pas. Nous venions d'apprendre par une fu-

neste expérience où conduisent les illusions, et celles que

l'on s'était si longtemps faites sur les armées allemandes

n'étaient plus permises. Nombreuses, aguerries, savam-

ment organisées, commandées par des chefs instruits,

vigilants et braves, dominées par une double passion,

l'amour de leur roi et la haine de la France, ces armées

s'avançaient contre nous avec le ferme dessein de nous

vaincre et l'avantage que donne l'enivrement de succès

inespérés. Il fallait se préparer à un effort suprême.

Gomme je viens de le dire, au point de vue matériel tout

était à faire, et nous avions à peine une semaine devant

nous. Au point de vue moral, le désarroi n'était pas

moins effrayant. Paris était prêt à tous les dévouements,

mais il avait besoin de se livrer à la joie que lui causait

le renversement de l'Empire. Il s'y abandonnait avec

l'entrain de son caractère impressionnable et mobile , et

paraissait se croire sauvé parce qu'il était redevenu libre.

Son allégresse expansive contrastait fort avec nos préoc-

cupations. Nous regardions du haut de l'hôtel de ville

le spectacle magique qu'offrait la foule, Gt quelqu'un en

ayant exprimé son admiration,-^ M. Jules Simon me
dit d'un ton grave et triste? : « Je ne songe qu'aux

» Prussiens; » il traduisait exactement ma pensée.

Il était difficile qu'elle ne nous absorbât pas. Et

c est parce que nous avions la conviction que nous se-

i. 7
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rions attaqués au commencement de la semaine suivante,

que nous ne pûmes, comme nous l'aurions tous sou-

haité , convoquer immédiatement une assemblée. Il en

fut cependant question dès notre première réunion

à l'hôtel de ville , avant même que nous fussions con-

stitués comme gouvernement. M. Picard avait an-

noncé cette convocation dans la proclamation au peuple

français. La majorité crut qu'il fallait attendre quelques

jours, et en effet, le 8 septembre, quatre jours après,

le décret de convocation était rendu !
. Mais son exécu-

tion ne pouvait être que fort problématique, puis-

qu'elle était subordonnée ou à une entente avec l'en-

nemi, ou à une victoire qui l'aurait fait reculer. Sur ce

point tout le monde était d'accord,— même le Corps

législatif, même le ministère Palikao , ainsi que je l'ai

fait observer en citant les déclarations fort explicites

faites dans la séance du 4 septembre. Lorsque le soir de

cette journée nous cédâmes au désir de nos collègues en

nous mettant en communication avec eux , aucun d'eux

ne réclama la réunion d'une assemblée. Le langage si

patriotique et si élevé de M. Thiers semblait en exclure

l'idée
2

: « Combattre aujourd'hui, disait-il, les hommes

» de ce gouvernement serait une œuvre antipatriotique.

» Ils doivent avoir le concours de tous les citoyens de-

;; \xant l'ennemi; nous faisons des vœux pour eux , et

» nous"VD£ pouvons actuellement les entraver par une

» lutte intestine ,. Dieu veille les assister! » Et plus

bas : « Nous sommess»ici devant l'ennemi, et pour cela
>

» nous faisons tous un sacrifice aux dangers que court

\
1 Voir aux Pièces justificatives. s

2 Voir aux Pièces justificatives la séance de nuit ulu 4 septembre.
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» la France; ils sont immenses. Il faut nous taire, faire

» des vœux, et laisser à l'histoire le soin déjuger. » Ici

encore j'en appelle au souvenir de tous les hommes de

honnefoi. Nul, à Paris au moins, ne songeait aux élec-

tions, et tous les auraient considérées comme inoppor-

tunes et impossibles. Déjà plus de vingt départements

étaient envahis, un grand nombre d'autres menacés.

Les citoyens devaient courir aux armes et non au scru-

tin. Le gouvernement que la nécessité avait fait naître

sur les ruines de l'Empire avait pour mission de se con-

sacrer exclusivement à la défense du pays, et ce n'était

pas quand d'un moment à l'autre pouvaient apparaître les

têtes de colonnes prussiennes, qu'il était permis d'avoir

un souci autre que celui de se tenir prêts à les recevoir.

Mais au nombre de tous les problèmes redoutables

que soulevait cette obligation, il fallait certainement

placer en première ligne celui du régime intérieur au-

quel devait être soumise cette grande population con-

damnée à subir une épreuve pleine d'éventualités

inconnues. Pouvait-elle supporter la rigueur de la loi

militaire, souvent bienfaisante en de pareilles crises?

n'était-il pas plus sage de la gouverner par l'application

d'une entière liberté ? Je comprends qu'après nos mal-

heurs on puisse regretter que le premier système n'ait

pas prévalu. Je demeure encore convaincu qu'il était

impraticable, qu'il n'aurait rien sauvé, et que peut-être

il aurait aggravé les périls auxquels, pendant près de

cinq mois, nous avons été chaque jour exposés.

La haine du despotisme , autant que la colère de nos

défaites, avait renversé l'Empire. La république avait

été immédiatement proclamée par un mouvement que

nulle force humaine ne pouvait empêcher. Inaugurer

7.
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son établissement par la compression absolue de la

pensée, c'eût été briser dans la main de la nation le

seul levier avec lequel elle pouvait encore remuer le

monde. Substituer à l'enthousiasme qui transporte les

âmes l'obéissance passive qui les nivelle, eût été une

entreprise insensée, et le gouvernement qui l'aurait

essayé n'aurait pas vécu vingt-quatre heures. Or, celui

qui s'était formé à l'hôtel de ville croyait réunir en lui

les éléments les plus efficaces de résistance et d'ordre.

Repousser les Allemands et prévenir les séditions, telle

a été pendant sa laborieuse existence son effort de

chaque minute. Pour accomplir ce double devoir, il a

pensé que la liberté lui serait un auxiliaire plus puissant

que la soumission au commandement absolu. Par là il

s'est créé des embarras nombreux, mais peut-être a-t-il

évité des catastrophes. Il a dans tous les cas offert au

monde un spectacle sans analogue dans l'histoire, celui

d'une ville assiégée renfermant dans ses murailles une

multitude de près de deux millions cinq cent mille

hommes, en proie aux privations les plus dures, à

d'indicibles souffrances, à de fiévreuses agitations, et à

laquelle cependant toute liberté de penser, d'écrire, de

parler, de se réunir a été laissée. Au sein de cette mul-

titude, quatre cent mille citoyens armés obéissant à des

chefs exaltés, ne voulant connaître d'autre règle que

celles qui leur convenaient, représentaient la force pu-

blique et pouvaient en quelques heures d'égarement

bouleverser et livrer la cité qu'ils étaient chargés de

défendre. Qu'on y ajoute les nombreux volontaires, les

orateurs de club et de carrefour, les journalistes qui

chaque matin excitaient les passions et souvent prê-

chaient l'insurrection, les espions et les conspirateurs,
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et l'on pourra juger quelles difficultés formidables pré-

sentait la conduite des affaires au milieu de tant de

causes de désordre. Et cependant ces cinq mois de mar-

tyre ont passé sur nous; le dénoûment douloureux au-

quel ils ont abouti a enflammé toutes les colères, et,

sauf les journées du 31 octobre et du 22 janvier, dans

lesquelles les séditieux ont été vaincus sans peine, l'ordre

n'a pas été troublé par la guerre civile , et cette émeute

complaisamment prédite, dont les Prussiens attendaient

la complicité pour le succès de leurs desseins , elle n'a

éclaté que lorsque le gouvernement de la Défense natio-

nale n'était plus, quand la Prusse, bien qu'établie en-

core à nos portes , était liée par un traité
,
quand des

perturbations profondes et qui auraient pu être évitées

avaient jeté dans la population de Paris les semences de

mort que quelques scélérats ont développées avec une

infernale habileté.

J'essayerai, dans le cours de ce récit, de raconter à

qui surtout revient le mérite de ce résultat extraordi-

naire. Dans tous les cas, il doit rester comme un titre

d'honneur pour les Parisiens assiégés. La sanglante his-

toire de la Commune ne saurait le diminuer. Et d'ail-

leurs il n'est pas hors de propos de rappeler que c'est

sous le plus monstrueux despotisme que la Commune a

fondé son règne néfaste. Il eût été impossible avec la

liberté. Ses violences et ses crimes avaient besoin du si-

lence. C'est par l'oppression des âmes et la servitude de

la pensée qu'elle a préparé son abominable et éphémère

succès : c'est là pour les amis de la liberté une consola-

tion et une leçon , car ils peuvent invoquer cet éclatant

et lugubre exemple comme une preuve de plus en faveur
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du système adopté par les membres d'un gouvernement

sans contrôle, qui, investis de la puissance souveraine,

n'ont voulu en user que pour témoigner de leur respect

scrupuleux pour toutes les libertés.



CHAPITRE III.

LES NÉGOCIATIONS DIPLOMATIQUES APRÈS LE 4 SEPTEMBRE.

J'ai raconté dans le précédent chapitre comment, le

A septembre, voulant échapper au tumulte de la foule

qui remplissait la grande salle de l'hôtel de ville , où la

république venait d'être proclamée, nous avions cherché

un refuge dans une pièce plus étroite, ordinairement,

je le crois , occupée par les huissiers. Elle fut bientôt

envahie elle-même, et ce fut à grand' peine que nous

pûmes profiter de quelques sièges et d'une table qui

nous étaient absolument nécessaires. Nous y étions de-

puis quelques instants, lorsqu'un inconnu se glissa jus-

qu'à moi et me dit en se penchant à mon oreille :

« L'ambassadeur d'Angleterre désire savoir quand il

» pourra être reçu par vous ; il voudrait que ce fût le

» plus tôt possible. » Je répondis que le lendemain celui

des membres du gouvernement auquel serait confié le

portefeuille des affaires étrangères s'empresserait de se

mettre à sa disposition. Cette démarche était certaine-

ment celle d'un officieux sans mandat. Cependant le

lendemain lord Lyons me fit l'honneur de m'avertir

qu'il prendrait la peine de venir causer avec moi. Je le

reçus en effet. Et je ne rapporte cet incident que pour

prouver les excellentes dispositions du représentant de la

Grande-Bretagne, que j'ai toujours trouvé animé des sen-
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timents les meilleurs envers la France. Il permet éga-
lement d'apprécier le jugement porté, dès la première
heure, sur la révolution qui venait d'éclater. Nul n'était

tenté de la prendre pour une insurrection que le pouvoir
légal essayerait de combattre. Et tout de même que le

Corps législatif nous envoyait une députation pour ré-

clamer de nous une entente, le ministre d'une des pre-

mières puissances de l'Europe, ne s'inspirant que de
l'intérêt de son pays, écartait toutes les minuties de
l'étiquette et venait avec une loyale simplicité au-devant
de ceux qui ne craignaient pas, au milieu de cette ter-

rible tempête, de saisir le gouvernail de la France.

Ne reculant pas devant l'immense responsabilité d'une
tâche si périlleuse, nous entendions n'avoir pour bous-

sole que les principes que nous avions toujours défendus.

Et de même que nous les avons pris pour guides dans la

conduite des affaires intérieures, nous croyons ne pas
nous en être écartés dans la politique extérieure. J'avais

eu plusieurs fois l'occasion d'en être l'interprète devant
la Chambre, et ce fut sans doute la raison qui déter-

mina mes collègues à m'en confier l'application. Us
n'avaient pas oublié mon attitude au moment de la dé-
claration de guerre. Us savaient que je m'étais énergi-

quement opposé à cette funeste résolution, et qu'en

agissant ainsi j'étais resté fidèle à la politique de la paix

que j'avais toujours soutenue depuis 1866, comme la

seule capable d'imposer un frein à la menaçante ambi-
tion de la Prusse \ Ils pensaient, comme moi, que cette

n a
1 Telle était aussi l'opinion de notre ambassadeur à Berlin. Il

cesse d'en faire parvenir l'expression au gouvernement, qui n'en a tenu
aucun compte. (Voir aux Pièces justificatives l'extrait du rapport de
M. Benedetti du 5 janvier 1868.)
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politique devait encore être le point de départ et la

règle de notre conduite, non pour nous faire déposer

les armes si la Prusse avait la prétention de nous dicter

des conditions humiliantes, mais pour réclamer et

obtenir de l'Europe une intervention efficace que lui

conseillaient l'humanité , la raison et par-dessus tout le

souci de ses intérêts et de sa dignité.

Cette intervention, je l'espérais; j'ai tout fait pour

qu'elle nous fût accordée. Aujourd'hui, après le triste

insuccès de mes efforts, je demeure encore convaincu

que cette espérance était raisonnable, et qu'en la faisant

évanouir, l'Europe a commis une faute /pie tôt ou tard

elle expiera chèrement.

Quelle était en effet notre situation au 4 septembre?

L'Empire napoléonien était tombé : avec lui dispa-

raissait la menace perpétuelle d'aventures guerrières

dont il était la fatale expression. La France, il est vrai,

en proclamant la république pouvait alarmer les dynas-

ties ; mais, d'une part, cette forme n'était que provisoire,

d'autre part, elle ramenait forcément aux idées paci-

fiques. D'ailleurs ce changement radical détruisait le

principal argument sur lequel s'était appuyée la Prusse

en déclarant, à plusieurs reprises, que c'était l'Empe-

reur et non le peuple français qu'elle combattait.

L'Empereur descendu de la scène laissait la nation à

découvert, et la Prusse n'avait plus de raison plausible

de l'accabler. En persistant, elle dévoilait nettement ses

projets de conquête, et c'est alors que l'intérêt européen

se trouvait directement engagé.

Cet intérêt n'était pas suffisamment protégé par le

traité des neutres, sorte de transaction peu sincère,

imaginée par le cabinet anglais pour localiser la lutte et
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garantir la Belgique. Ce traité avait été conclu en pré-

vision des victoires de la France, dont on redoutait

l'esprit envahissant. La France écrasée, il devenait une

inconséquence et un danger, tout au moins une défail-

lance, une abdication. Il fallait l'abandonner poursuivre

une politique plus résolue et surtout plus conservatrice.

Car c'est une erreur condamnée par les leçons de

l'histoire que de livrer aux caprices de la force le déve-

loppement des agglomérations humaines. Elles doivent

naître, vivre et grandir conformément aux lois morales

qui règlent les rapports des hommes entre eux. Si elles

les violent, elles préparent les plus dangereux conflits.

C'est ainsi que la prépondérance excessive des despotes

et des conquérants a toujours été suivie de douloureux

déchirements. Ces vérités deviennent plus évidentes et

leur application plus impérieuse à mesure que les

mœurs s'adoucissent par le progrès des sciences et de

la philosophie. Elles étaient présentes à l'esprit des

hommes d'Etat éminents qui, après l'écroulement du

premier Empire français, durent pourvoir au remanie-

ment de l'Europe. Ce fut contre la France qu'ils cher-

chèrent surtout à prémunir les autres Etats, mais sans

la vouloir affaiblir outre mesure : comprenant fort bien

que nulle autre puissance n'était apte à la remplacer, et

que si on la diminuait trop par d'imprudentes mutila-

tions, on la contraindrait à troubler la paix générale

jusqu'à ce qu'elle eût repris la place que lui assignent

ses traditions et la juste proportion à établir entre ses

forces et celles des nations voisines.

Une pensée plus élevée encore les animait. Us vou-

laient consacrer la solidarité qui unit les rois et par là

même les peuples. Ils posaient ce principe comme une
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digue au flot révolutionnaire : le flot ne s'est point ar-

rêté, mais le principe est resté. Il n'est pas un homme
politique, il n'est pas une nation qui ne le reconnaissent;

si jamais il était abandonné, avec lui s'évanouirait l'idée

de justice, et l'Europe se dissoudrait dans l'anarchie.

L'empereur Napoléon III avait souvent rappelé ces

maximes dans ses discours officiels ; en réalité, il les avait

constamment mises en oubli. Et l'isolement auquel il fut

réduit dans sa dernière épreuve ne fut que la juste pu-

nition de la politique personnelle à laquelle il avait sa-

crifié la France. Il ne pouvait avoir d'alliés, car il les

avait tous successivement délaissés, en leur donnant ainsi

le droit de se montrer irrités des services éminents qu'il

leur avait rendus. L'Angleterre et l'Italie ne lui pardon-

naient pas, la première la paix de Paris, la seconde

celle de Villafranca ; la Russie lui reprochait le soulève-

ment de la Pologne, l'Espagne les trahisons du Mexique,

la Turquie ses menées dans l'insurrection Cretoise, la

Grèce son brusque revirement en faveur du Divan, les

Etats-Unis son appui à la sécession. Partout où il avait

mis la main il avait tout brouillé , sans qu'il fût possible

de deviner à quel système se rattachaient ses inconsis-

tantes combinaisons. Aussi quand il eut la folie de pro-

voquer l'Allemagne, chaque puissance s'éloigna de lui,

et ses revers furent accueillis avec une satisfaction

qu'expliquent trop bien les dérèglements de sa puis-

sance.

Je constatais ce sentiment dans le langage unanime

de la presse étrangère ; il me peinait sans me surprendre,

mais il me paraissait devoir se modifier par l'attitude

que la République française allait prendre vis-à-vis des

neutres et vis-à-vis de l'Allemagne elle-même. Je l'ai
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dit : nous n'avions rien à changer à notre politique, et

restant ce que nous avions toujours été, nous pensions

que nous amènerions les neutres à se prononcer en

notre faveur.

Tous mes efforts ont tendu à obtenir ce résultat. Je

ne sais si un plus habile aurait réussi là où j'ai échoué.

J'en doute. Mais je ne crois pas qu'il y eût mis plus de

conscience et plus de passion.

Je me faisais de grandes illusions, car il ne me parais-

sait pas possible que les puissances européennes lais-

sassent consommer la destruction de la France sans

essayer de la secourir.

Les plus considérables d'entre elles ne pouvaient ou-

vrir leurs annales sans y rencontrer les preuves glo-

rieuses du dévouement de notre chevaleresque nation
;

toutes avaient joui de son hospitalité bienveillante,

toutes l'avaient trouvée prodigue d'expansions, géné-

reuse, aimable, se donnant sans réserve et ne deman-

dant rien en retour. Le commerce, les arts, les lettres,

avaient créé entre l'Europe et nous une communauté

morale qui ne semblait pas incompatible avec les saintes

inspirations de l'humanité : comment supposer que tout

ce passé ne serait rien le jour où un effroyable désastre

nous briserait, et que tant de motifs de nous venir en

aide s'effaceraient devant une pensée hostile de jalousie

ou d'égoïsme?

Eh bien ! je l'aurais compris, tout en m'affligeant , si

la perte de la France avait pu en quoi que ce soit pro-

fiter aux Etats qui en prenaient leur parti avec une si

coupable sécheresse de cœur ! Mais il était facile de leur

prouver, ils le savaient eux-mêmes, tout ce qu'ils avaient

à craindre d'une transformation qui, en annulant la
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France, assurerait à l'Allemagne une souveraine pré-

pondérance. Aucune nation ne pouvait fermer les yeux

sur les dangers auxquels toutes et chacune demeuraient

exposées. Était-ce à la Russie qu'il était nécessaire de

montrer la marche naturelle du vainqueur vers les pro-

vinces haltiques, où d'habiles intrigues ont depuis long-

temps préparé le succès de son ambition maritime?

L'Autriche ne sait-elle pas le sort qui lui est réservé, et

le sacrifice de sa couronne allemande n'est-il pas le prix

inévitable de la conservation de sa couronne hongroise?

L'Italie n'est-elle pas directement menacée au nord, à

l'est et jusque dans l'Orient, où sa légitime influence est

déjà combattue par une rivalité qui ne s'arrêtera pas ?

L'Angleterre enfin ne voit-elle pas lui échapper le

sceptre politique qu'elle a tenu depuis deux siècles d'une

main si ferme et si respectée ? Consent-elle donc à se

retirer des affaires du monde, retranchée dans son île

entre ses économistes qui lui prêchent le sommeil et ses

agitateurs qui ébranlent son vieil édifice social ? Pourra-

t-elle jouir en paix de ses richesses, lorsque le continent

entier subira la loi d'une nation résolue à tout absorber

à son profit, maîtresse des tarifs et des voies de commu-

nication et couvrant les mers de ses flottes marchandes?

Tel est le tableau que l'avenir devait présenter aux

yeux des hommes d'État de l'Europe décidés à souffrir

l'anéantissement de la France par l'Allemagne. Était-il

téméraire de ma part de croire qu'aucun d'eux ne vou-

drait prendre la responsabilité de ce commun péril ? et

quand leur action collective suffisait pour mettre un

terme à la lutte terrible qui compromettait tous les in-

térêts, n'était-il pas raisonnable de leur demander un

acte qui eut été pour eux un titre de gloire , et qui , en
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assurant une paix durable , donnait à la prospérité

publique un essor dont tous auraient profité ?

Pour moi, je l'avoue humblement, j'en suis encore à

comprendre comment un pareil acte a été impossible,

comment il ne s'est pas rencontré un seul ministre qui

ait voulu en revendiquer l'honneur. C'est un signe alar-

mant des temps où nous vivons , et leur futur historien

aura peine à dissimuler son étonnement et sa tristesse

quand il aura à raconter par quelles raisons subalternes

se sont décidés les hommes qui tenaient les destinées du

monde dans leurs mains.

S'il faut en croire un écrivain bonapartiste, M. le

prince de la Tour d'Auvergne aurait, dans la matinée

du 4 septembre, informé ses collègues que diverses puis-

sances se faisaient fort de négocier la paix sur la base

de l'intégrité du territoire : les événements de la jour-

née auraient seuls empêché leur intervention.

Il serait assez extraordinaire que M. de la Tour d'Au-

vergne, qui, le lendemain, 5 septembre, m'a fait l'hon-

neur de venir longuement conférer avec moi pour me
donner tous les renseignements qui pouvaient m'é-

clairer, eût passé sous silence un fait si considérable.

Jamais non plus, dans mes longs et fréquents entre-

tiens avec M. le prince de Bismarck et avec des person-

nages très au courant de tous les incidents de sa politique,

je n'ai recueilli le moindre indice qui pût m'en faire

soupçonner l'existence. Mais voici qu'au moment où

j'écris ces lignes, M. le général Ducrot publie sous le
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titre , la Journée de Sedan, le récit de l'entrevue des

généraux français avec M. le comte de Moltke et M. de

Bismarck pour s'entendre sur les conditions de la capi-

tulation ; et dans ce récit, je trouve ces paroles aussi

cruelles que décisives, empruntées à la réponse du chan-

celier à M. le général de Wimpfen :

« Aujourd'hui c'en est assez : il faut que la France

j> soit châtiée de son orgueil, de son caractère agressif

» et ambitieux. Nous voulons pouvoir enfin assurer la

» sécurité de nos enfants, et pour cela il faut que nous

m ayons entre la France et nous un glacis : il faut un

» territoire, des forteresses et des frontières qui nous

» mettent pour toujours à l'abri de toute attaque de sa

m part. »

Je n'examine point quant à présent si la prise de pos-

session par l'Allemagne de deux de nos provinces est

un moyen efficace de garantir sa sûreté. Je n'aurai pas

de peine à prouver qu'elle n'en pouvait pas choisir un

plus certain de la compromettre , mais je cite ce frag-

ment pour établir qu'au lendemain de Sedan le vain-

queur avait un dessein nettement arrêté, et qu'aucune

puissance n'a pu se flatter de l'y faire renoncer. Il res-

sort d'ailleurs de tous les documents diplomatiques, de

toutes les communications officielles ou confidentielles

,

verbales ou écrites, que la Prusse a systématiquement

repoussé toutes les interventions, et qu'elle n'a reconnu

à aucun tiers le droit de parler en son nom.

ïl est donc de tout point inexact qu'une puissance

quelconque ait fait à M. le prince de la Tour d'Au-

vergne une pareille ouverture, et que la Prusse ait ja-

mais entendu renoncer à la conquête d'une partie de

notre territoire. Toutefois, au moment où l'avènement
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de la République paraissait pouvoir changer ses dispo-

sitions, nous ignorions absolument ce qu'elle entendait

faire
,

et les représentants des puissances étrangères

n'étaient pas mieux renseignés que nous.

J'ai dit que dès le 5 septembre j'avais reçu la visite de
lord Lyons, ambassadeur d'Angleterre. M. le prince de
Metternich vint le même jour, puis M. le chevalier

Nigra, ministre d'Italie; successivement tous les mem-
bres du corps diplomatique se présentèrent, me témoi-

gnant tous de leur désir sincère d'entretenir les rela-

tions les plus amicales avec la République et de contri-

buer, s'il était possible, par leurs bons offices à nous
procurer une paix honorable.

L'ambassadeur d'Angleterre se montra plein de cor-

dialité et de bon vouloir. Il me rappela que son gouver-
nement avait offert sa médiation à la France, qui l'avait

refusée. Il ne pouvait me dissimuler que l'opinion pu-
blique anglaise ne nous fût très-hostile. Des influences

de parenté agissaient fortement sur l'esprit de la Reine.

Cependant le commerce s'inquiétait de la prolongation

d'une guerre ruineuse pour tous ; et si le gouvernement
de la République parvenait à maintenir l'ordre, à faire

respecter la discipline, à résister à l'ennemi, il aurait

bien vite acquis des sympathies qui peut-être change-
raient et les sentiments de la nation et les résolutions

du cabinet, jusqu'ici très-décidé à conserver une parfaite

neutralité. Il ajouta qu'en ce qui le concernait person-

nellement, il n'avait jamais eu grand crédit sur l'Em-
pereur, ni sur ses ministres, qui ne lui avaient demandé
aucun conseil; qu'il aimait la France, qu'il désirait

vivement qu'elle pût sortir de la position cruelle où elle

se trouvait, et que je pouvais en toutes circonstances
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compter sur lui

, prêt à nous donner son concours dans
la limite la plus large de ses instructions.

Je le remerciai avec effusion et le priai de faire savoir

à son gouvernement que nous étions avant tout des
hommes d'ordre, très-convaincus que le respect rigou-
reux des lois était le premier élément de la défense, à
laquelle nous voulions nous consacrer tout entiers. Par-
tisans obstinés de la paix, nous nous étions opposés de
toutes nos forces à la guerre insensée déclarée par
l'Empire à l'Allemagne, mais la trouvant engagée, nous
ne pouvions pas songer à ne pas la soutenir. L'ennemi
avait envahi notre sol, il marchait sur Paris dans l'in-

tention évidente de s'en emparer. Notre devoir était de
repousser son agression. Mais moins que tout autre le

cabinet anglais pouvait se faire illusion sur la portée
d'une pareille lutte. Elle intéressait tous les États de
l'Europe, elle menaçait son équilibre et l'exposait à de
redoutables convulsions. Si cette vérité était reconnue
par tous, le fléau de la guerre cesserait à l'instant. La
Prusse ne braverait pas les puissances coalisées, elle

céderait à leurs observations. L'Angleterre se trouvait
dans la situation où nous avions été après Sadowa. Nous
n'avions pas hésité à couvrir l'Autriche , et cette média-
tion avait rendu un service signalé aux deux belligérants.
Je le priai avec instance de faire valoir ces considéra-
tions auprès de lord Granville. Du reste, je ne me bornai
pas à invoquer nos communs intérêts. Je lui parlai de
l'honneur de l'Angleterre engagé à ne pas laisser périr
d'anciens et fidèles alliés. Manquer à cette obligation
serait se résigner à un amoindrissement regrettable.
Notre sort et celui de l'Europe étaient entre ses mains.
Gomme puissance de premier ordre , arbitre respecté

8
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dans toutes les sérieuses difficultés, l'Angleterre entraî-

nerait après elle les autres États. Elle avait un noble

rôle à jouer, elle ne perdrait pas une telle occasion

d'accroître son crédit et son pouvoir.

Lord Lyons me promit de transmettre fidèlement mes

paroles. Je développai avec plus de détail l'argumenta-

tion qu'elles reproduisaient, en écrivant à M. Tissot,

notre chargé d'affaires à Londres, remplaçant M. de

la Valette, que j'avais dû de suite relever de ses fonc-

tions.

Mon entretien avec M. le prince de Metternich ne fut

pas moins amical, et dès le premier jour il se révéla à

moi ce que je l'ai toujours vu depuis, simple, loyal,

affectueux, aussi bien disposé que possible, et compre-

nant fort bien la situation faite à son pays par nos mal-

heurs. Il me confirma ce qui m'avait été dit par M. le

prince de la Tour d'Auvergne sur l'erreur de M. le duc

de Gramont, qui croyait pouvoir obtenir un secours

effectif de l'Autriche. « Il n'en a jamais^été question, me
dit-il ; il n'est pas impossible que M. de Beust ait parlé

de trois cent mille hommes à mettre en ligne, si nous

en avions la liberté , mais c'est précisément cette liberté

qui nous a été constamment refusée. L'Empereur et

son ministère ne braveront jamais les volontés du czar.

Or celui-ci a déclaré que si nous nous prononcions

pour la Fiance il s'unirait à la Prusse. Nous avons donc

les bras liés, mais nous ne ferons rien contre vous,

nous vous aiderons même dans tout ce qui se conciliera

avec notre neutralité. Nous désirons ardemment que

vous puissiez faire la paix : seulement nous la croyons

impossible sans la cession de l'Alsace. Mais pourquoi

ne réclameriez-vous pas le vote des populations? Nous
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serions prêts à vous appuyer dans une telle prétention
;

la Prusse s'arrêterait peut-être si elle se savait exposée

à cette épreuve. »

Je répondis que je ne pouvais partager ce sentiment.

Je me révoltais à l'idée qu'en plein dix-neuvième siècle

la conquête pût consacrer un droit de possession , mais

je ne pouvais consentir à paraître douter de la nationa-

lité de l'Alsace, et c'était paraître en douter que de la

soumettre à un vote. Ce n'était pas alors que ces braves

populations sacrifiaient leurs vies pour rester françaises

que nous pouvions leur demander de l'affirmer par le

scrutin. Nous connaissions tous les périls dont nous

étions menacés , nous étions déterminés à les braver

plutôt que de nous livrer volontairement. Mais au mo-

ment où la France recouvrait la faculté de se diriger

elle-même, nous pouvions espérer que les grandes puis-

sances renonceraient aux méfiances qui les en avaient

éloignées. Nous ne voulions que la paix, et nous offrions

quelque chose de plus encore à l'Autriche, avec laquelle

nous ne pouvions avoir que des relations amicales de-

puis son abandon des provinces italiennes. J'insistai

donc avec force près d'elle pour qu'elle se rapprochât

de nous. Si l'Angleterre se prononçait, si nous parve-

nions à nous assurer l'appui de l'Italie, elle n'aurait

plus d'objection. Du reste, nous défendre était se dé-

fendre elle-même , car notre perte était le prélude de la

sienne. J'espérais donc qu'aidé par un ambassadeur

dont elle appréciait les sentiments éclairés et sympa-

thiques, la France trouverait dans le cabinet de Vienne

impuissant protecteur; M. de Mosbourg était chargé

de le répéter à M. de Beust.

M. de Metternich me parut vivement intéressé : « Je

8.
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ne perds pas l'espe'rance, me dit-il ; si vous pouvez tenir

quelques semaines , l'émotion sera profonde en Europe

et les sympathies vous reviendront. Il ne dépendra pas

de moi que cette lutte déplorable ne touche bientôt à

son terme. »

Mon insistance près du ministre d'Italie, M. le che-

valier Nigra , fut et devait être plus grande encore, et

je comprends, par là même, jusqu'à un certain point,

qu'il ait mis à me venir voir un peu moins d'empresse-

ment que ses collègues. Il devinait mes demandes et

souffrait de n'y pouvoir satisfaire. Or, refuser un se-

cours à la France était de la part de l'Italie un acte de

dureté et presque d'ingratitude. Je dis presque, car ici,

comme dans toutes les questions , l'Empire s'était pris

au piège de sa politique double et fausse. Ayant voulu

en 1866 jouer l'Autriche et la Prusse, il n'avait su

quelle ligne de conduite adopter vis-à-vis de l'Italie, et

il l'avait lui-même jetée dans l'alliance prussienne 1

.

1 Ce point de fait, qui m'a été attesté par les personnages les mieux

en mesure de le bien connaître, est aujourd'hui officiellement établi par

la publication du livre de M. Benedetti. Notre ambassadeur en Prusse

cite en effet une dépêche du ministre des affaires étrangères, M. Drouin

de Lhuys, en date du 31 mars 1866, dans laquelle on lit :

« Quant aux négociations que le cabinet de Berlin a ouvertes avec

>» l'Italie, je puis vous donner l'assurance qu'il n'y a rien de fondé dans

» ce qui a été rapporté à M. de Bismarck au sujet d'une intervention de

» notre part auprès du cabinet de Florence. Notre position à l'égard de

» l'Italie dans cette circonstance est dominée par deux considérations

>> importantes. D'une part, à l'époque des conférences de Varsovie, nous

» avons, ainsi que vous le savez, déclaré aux Italiens que s'ils se faisaient

» les agresseurs en Vénétie, ils agiraient à leurs risques et périls. Nous

» ue pouvions pas les encourager à se prêter aux ouvertures de la Prusse

» sans engager très-gravement notre responsabilité. D'autre part, nous

» n'avons pas pensé non plus que nous dussions prendre sur nous d'ap-

» parier aucun obstacle h Faccomplissement des destinées de l'Italie en lu

» détournant de combinaisons qu'il lui appartient d'apprécier dans l'en-
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L'effet de ce revirement avait été considérable, il avait

donné une force énorme aux ennemis de la France dans

la Péninsule, et y avait créé l'opinion sur laquelle le

gouvernement italien s'était appuyé pour s'attacher à la

politique de neutralité. Cette neutralité n'en était pas

moins pénible pour les deux nations ; et les Français la

jugeaient avec une juste sévérité. M. le chevalier Nigra

îe savait, il était embarrassé et triste; je ne pouvais de

mon côté me défendre d'une certaine amertume : notre

conversation se ressentit de ces dispositions, bien que

de part et d'autre nous nous efforcions de les atténuer.

Je dis tout ce que put m'inspirer la conviction où j'étais

que l'Italie était obligée d'honneur à ne pas nous aban-

donner. Elle nous devait son indépendance, elle ne

pouvait laisser anéantir la nôtre. Oublier nos services

pour ne voir que ceux de la Prusse , était une violence

dangereuse faite à la conscience de toutes les nations, et

l'Italie en la commettant se préparait pour l'avenir de

sérieuses difficultés. Du reste, avant de réclamer un

secours armé que nous accepterions de suite s'il nous

était offert, nous pensions qu'une entente des puis-

sances entre elles suffirait à terminer la guerre. Cette

entente était tellement dans l'intérêt de tous que l'hési-

tation me paraissait impossible. Une ferme résolution

rétablirait à la fois et la paix du monde et le prestige

des gouvernements européens
,
passablement discrédités

aux yeux de leurs peuples.

» tière liberté de son jugement. C'est en ce sens que je me suis exprimé

» avec M. Nigra. Voilà toute la vérité sur notre manière de voir. J'ap-

» prouve d ailleurs complètement votre attitude et votre langage, et je

» vous saurai beaucoup do gré de continuer à me tenir aussi bien informé

» de tous les détails de cette crise. »
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M. le chevalier Nigra ne contesta aucune de mes

assertions, et se retrancha uniquement derrière l'impos-

sibilité d'une action isolée de la part de l'Italie. Elle

était prête à s'associer aux autres puissances et même à

les devancer si celles-ci voulaient la suivre. Mais il n'y

avait rien à faire si l'on n'avait pour soi l'Angleterre ou

la Russie. Or, la première obéissait à l'indifférence sys-

tématique de M. Gladstone et aux entraînements intimes

de la Reine. La seconde s'était constituée le patron offi-

cieux de la Prusse, et ne ferait rien qui pût la contrarier.

Nous ne pouvions donc attendre de l'Italie que de bons

sentiments, et sa participation à toutes les résolutions

qui réuniraient ce que les puissances pourraient arrêter

en notre faveur.

Le lendemain, M. le chevalier Nigra m'annonça

qu'il avait reçu de son gouvernement l'ordre de nous

avertir que la situation de Rome et des provinces ponti-

ficales obligeait le cabinet italien à franchir la fron-

tière et probablement à recourir à une occupation. Il

me pressa de donner mon consentement à cette mesure

en dénonçant la convention du 15 septembre 1864?. Je

m'y refusai, par des motifs que j'ai expliqués en traitant

des affaires romaines. Je lui répondis que je n'avais ni

ie pouvoir ni la volonté d'entraver l'action de son gou-

vernement, mais que dans la situation douloureuse où

nous nous trouvions, je ne pouvais affliger le Saint-

Père ni contrister mes compatriotes catholiques *
;
que

je ne m'opposerais à rien , et que l'Italie pouvait aller à

Rome sous sa responsabilité. L'Assemblée nationale,

qui ne tarderait pas à se réunir, déciderait la question

1 Rome et la République française, un vol. in-8°, 1871. II. Pion, édit.
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du pouvoir temporel, sur laquelle mon opinion était

depuis longtemps fixée et parfaitement connue, mais

qu'il ne m'appartenait pas de trancher.

À toutes ces raisons s'en joignait une autre qui , à

vrai dire, était au point de vue politique la plus consi-

dérable. Je ne voulais pas, par une adhésion dont on

aurait certainement exagéré la portée, jeter la division

parmi mes concitoyens. La défense réclamait les bras

de tous, il ne fallait, inutilement, en arrêter aucun. Si

le cabinet de Florence m'avait offert une armée et qu'il

eût posé la condition de l'abandon du pouvoir temporel,

je n'aurais point hésité. Il se bornait à de bonnes paro-

les, et dès lors me laissait libre d'ajourner à une époque

plus favorable une solution que la force des choses

rendait inévitable.

Les représentants des autres puissances me donnèrent

d'une manière non moins explicite des témoignages

d'amitié. L'ambassadeur d'Espagne notamment me
parla en termes chaleureux de l'intérêt que nous inspi-

rions à son pays ; malheureusement ces démonstrations

étaient stériles. Le chargé d'affaires de Russie dissipa

dès les premiers mots les craintes que me faisait con-

cevoir pour les rapports à entretenir avec son gouver-

nement la proclamation de la république. Il voulut

bien reconnaître avec moi qu'elle était une nécessité.

« Pourvu , dit-il
,

qu'elle ne soit pas un symbole de

désordre et de propagande, elle ne sera pas un obstacle

aux yeux du czar. Il aime sincèrement la France, il

voudrait la fin de la guerre, mais son étroite parenté

avec le roi Guillaume lui impose une grande réserve :

on peut même lui savoir gré d'être demeuré neutre
;

beaucoup d'hommes importants lui conseillaient une
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intervention active; il s'y est refusé, et en cela, au sur-

plus, il s'est rangé à l'opinion de son peuple, qui désire

le succès de la France. »

Cette appréciation de M. Okounieff n'était pas tout à

fait exacte; car en pesant sur l'Autriche, le cabinet de

Saint-Pétersbourg prenait parti et nous privait des secours

de Vienne et de Florence. Il devenait un allié véritable de

la Prusse, puisqu'il paralysait ceux qui seraient devenus

les nôtres. On peut donc affirmer qu'il a décidé du sort

de la campagne. Il a prévenu une conflagration générale

en nous laissant aux prises avec l'Allemagne, mais il a

puissamment coopéré au triomphe de celle-ci : elle a été

l'un des artisans de sa grandeur, et si elle en souffre,

elle ne pourra en accuser que sa propre politique.

Après ces premières communications, je ne pouvais

plus me faire illusion sur les dispositions des cabinets

européens. Nous n'avions pas à compter sur une mé-

diation armée; mais il nous était permis, si la Prusse

voulait s'y prêter, d'espérer un secours diplomatique.

Sous ce rapport , la chute de l'Empire avait détendu la

situation. On se rapprochait plus volontiers de la France,

non par confiance en son nouveau gouvernement, mais

par intérêt pour sa faiblesse. Tous les hommes qui , à

l'étranger, se tenaient éloignés de nous par haine du

despotisme impérial, nous revenaient et nous encoura-

geaient. De nombreux meetings se tinrent en Angleterre

pour envoyer à la République française l'expression de

leurs vœux; des députations franchirent la Manche et
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nous apportèrent des adresses sympathiques. Le même
mouvement se produisit en Italie, en Espagne, en Hon-

grie, et même dans quelques parties de l'Allemagne
;

seulement la question de savoir si nous pourrions ré-

sister préoccupait tous les esprits. Les coups qui avaient

brisé nos forces militaires avaient été si rapides et si

foudroyants, qu'il était naturel de croire que la Prusse

aurait facilement raison de nous. C'était l'inquiétude

qu'on nous exprimait de toutes parts. La dissiper était

pour nous une affaire d'honneur et de salut.

Je l'essayai par la circulaire qui parut au Journal of-

ficiel an 6 septembre 1

9
et dont quelques déclarations

m'ont été amèrement reprochées. Il ne m'appartient pas

de les juger. En les faisant, j'avais surtout en vue de

caractériser nettement notre politique et de relever les

courages. Je voulais montrer qu'agressive jusqu'au

désastre de Sedan , la France , à partir de ce moment,

ne faisait plus la guerre que pour défendre son sol , et

que la Prusse, en la continuant, ne cédait qu'à un

désir de conquête. J'ajoutais que l'Europe ne pouvait

s'associer à son entreprise, et que la France la préve-

nait en lui offrant la paix. C'était déjà beaucoup pour

l'orgueil national. Qui aurait osé aller plus loin? Oui

aurait accepté, je ne dis pas l'abandon d'une partie de

notre territoire, mais le silence sur l'éventualité d'une

telle condition? Lorsque j'ai écrit : « Ni un pouce de

» notre territoire ni une pierre de nos forteresses »
,
je

répondais au sentiment unanime de la nation
,
je vais

plus loin, à celui de l'Europe entière. Les représentants

de toutes les puissances m'avaient donné l'assurance que

1 Voir aux Pièces justificatives.
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leurs gouvernements n'adhéreraient jamais à un traité

de paix qui mutilerait la France ; et si le prince de

Metternich m'avait parlé de l'expédient qui consistait à

consulter les populations, c'était précisément pour cou-

per court à toute proposition d'annexion.

Lorsque je lus ma circulaire à mes collègues, M. Pi-

card, dont je reconnais plus que personne la 'sagacité et

le bon sens pratique, fut le seul qui m'adressa une cri-

tique. Il demanda le retranchement de ces mots, « ni

» une pierre de nos forteresses »
, comme excluant la pos-

sibilité d'un traité de paix nous imposant le démantèle-

ment de Metz et de Strasbourg, que la presse anglaise

affirmait devoir nous être offert. Il lui fut répondu que

plus notre attitude serait résolue, plus nous aurions de

chance d'obtenir des conditions favorables. Nous reven-

diquions l'intégrité du territoire ; celle de nos places

fortes ne nous était pas moins précieuse, et ce n'était

pas à l'heure où Strasbourg défendait héroïquement ses

remparts que nous pouvions concéder à la Prusse le

droit de les détruire.

Le sort des armes a, il est vrai, prononcé contre

nous, et l'on peut dire que nous nous étions imprudem-

ment fermé la retraite
;
que nos exigences ont empêché

d'utiles négociations, et qu'avec plus de circonspection
,

nous aurions pu compromettre les puissances en les

rattachant à notre cause.

Ce sont là, en effet, des conjectures qui peuvent être

discutées , mais dont l'importance et la probabilité vien-

nent surtout des événements ultérieurs. Au lendemain

du -4 septembre, nous voulions avant tout faire face à

l'ennemi, lui opposer une population prête à le com-

battre, enflammée par l'amour de la patrie, décidée aux
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plus grands sacrifices pour rejeter l'envahisseur au delà

de la frontière. Nous espérions par là faire hésiter l'Al-

lemagne et soulever la France. Notre langage devait

être net et ferme , et nous nous serions crus coupables

de l'affaiblir par des réserves, quand il devait avoir l'ar-

deur et la résolution du patriotisme.

D'ailleurs c'était à la justice et non à la haine que

nous faisions appel , c'était la paix et non une guerre

d'extermination que nous demandions. Nous concédions

loyalement les torts d'une politique qui n'avait jamais

été la nôtre et dont cependant nous acceptions les con-

séquences, et nous ne reculions pas devant l'idée d'une

réparation, pourvu qu'elle ne mutilât pas la France
;

ce n'était que pour le cas où nos offres seraient repous-

sées que nous annoncions l'intention d'opposer une

résistance désespérée aune attaque devenue injustifiable.

Je cherche encore en quoi une pareille politique en-

chaînait les cabinets européens et comment elle rendait

leur intervention impossible, alors que pour la proposer

ils n'avaient à invoquer que l'humanité et leur propre

intérêt. Deux peuples s'entre-déchiraient dans une

lutte implacable, et parce que l'un d'eux a élevé des

prétentions exagérées , les chefs d'États ont cru pou-

voir rester impassibles; ils ont laissé le sang couler,

les ruines s'amonceler, les abîmes se creuser, sans user

de leur pouvoir pour arrêter le mal! Et ils s'excusent en

disant que celui qu'on immolait a manqué de mesure!

qu'ils auraient écouté sa plainte si elle eût été plus

correcte ! Je ne sais comment l'histoire les jugera; mais,

pour ma part, je ne puis voir dans les raisons derrière

lesquelles ils se retranchent que de spécieux prétextes,

et je demeure convaincu que quelle qu'eût été notre con-
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cluite , nous n'en étions pas moins systématiquement

abandonnés par eux.

Si nous étions condamnés à renoncer, pour le mo-

ment au moins, au secours effectif des grandes puis-

sances, nous avions cependant quelques motifs de n'en

pas désespérer pour toujours. Après le premier éblouis-

sement causé par la journée du 4 septembre, Paris re-

venait à lui et se pénétrait du grand devoir qu'il avait à

remplir. Le général Trochu imprimait une activité de

tous les instants aux travaux du comité de défense. Les

armes se distribuaient, les gardes mobiles s'organisaient,

l'approvisionnement se complétait; la fabrication des

munitions , l'habillement des troupes et des gardes na-

tionaux occupaient nuit et jour de nombreux ouvriers.

La cité devenait sérieuse et grave, et sur tous les visages

on pouvait lire la ferme volonté de ne pas faiblir devant

l'ennemi. Le ministre de l'intérieur appelait la France

entière à la défense de la patrie : « Ne pensez qu'à la

» guerre, écrivait-il aux préfets dans sa circulaire du

» 8 septembre, et aux mesures qu'elle doit engendrer.

» Donnez le calme et la sécurité, pour obtenir en retour

» l'union et la confiance. Ajournez d'autorité tout ce

» qui n'a pas trait à la défense nationale ou pourrait

» l'entraver. Rendez-moi compte de toutes vos opéra-

» tions, et comptez sur moi pour vous soutenir dans la

» grande œuvre à laquelle vous êtes associé et qui doit

» nous enflammer tous du zèle le plus ardent, puisqu'il

« y va du salut de la patrie. » Les États-Unis, l'Italie,

la Suisse, l'Espagne et le Portugal reconnaissaient notre
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gouvernement l
. Nous satisfaisions donc au vœu que de

toutes parts on nous avait fait entendre. Nous étions en

mesure de résister, et loin d'être abattue par le mal-

heur, la nation y puisait une énergie nouvelle.

Déterminés à la guider dans cette voie, nous ne pouvions

cependant l'y engager sans retour, avant d'avoir tenté

auprès des cabinets de Londres et de Saint-Pétersbourg

une dernière et décisive démarche. D'un autre côté, en

s'avançant sur Paris, la Prusse restait silencieuse, et l'on

pouvait croire qu'elle attendait une ouverture de notre

part. Telle était l'opinion de lord Lyons, qui avait de

suite jugéle dessein bien arrêté de M. de Bismarck de se

refuser à toute espèce d'intervention. Il estimait que s'il

y avait quelque chose à espérer, ce serait surtout d'une

explication directe entre nous et le chancelier. Était-il

possible de nous soustraire à cette cruelle nécessité? Ne

s'imposait-elle pas avec toute l'autorité que pouvait lui

donner l'espérance, même très-faible, d'un arrangement

amiable? Ces réflexions m'obsédaient sans cesse et deve-

naient plus poignantes à mesure que se raccourcissait

le délai qui nous séparait de la reprise de la lutte. À
mes yeux, le désastre de Sedan marquait la fin d'une

première période dans laquelle la responsabilité des évé-

nements pesait exclusivement sur l'Empire : celle qui

allait s'ouvrir mettait directement la nôtre enjeu. Avant

de donner le signal d'une résistance qui ne devait avoir

pour limites que celles de nos forces, nous devions pour

le repos de notre conscience épuiser tous les moyens

d'arriver à une paix honorable, si elle était possible, li

fallait donc connaître les intentionsde la Prusse, et pour

1 Voir aux Pièces justificatives.
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cela la contraindre à sortir de son mutisme. Dès le

6 septembre j'écrivais à M. Tissot, notre chargé d'af-

faires à Londres, et je priais lord Lyons de faire savoir

à lord Granville que j'accepterais avec reconnaissance

la médiation d'une puissance neutre sur la base de l'in-

tégrité du territoire français
;
qu'un armistice était né-

cessaire pour ouvrir des négociations à ce sujet, et qu'il

me paraissait impossible qu'il fût refusé au cabinet an-

glais, si celui-ci voulait le demander.

En même temps je sondais les membres du corps di-

plomatique sur la possibilité d'une démarche collective

à faire au quartier général pour entrer en pourparlers et

connaître à quelles conditions la Prusse consentirait à

suspendre les hostilités. Les ministres d'Italie, d'Espagne

et de Turquie se mirent sans réserve à ma disposition
;

mais ils reconnaissaient eux-mêmes qu'il n'y avait rien

à espérer sans le concours de l'Angleterre ou de la

Russie.

C'était donc ce concours qu'il fallait obtenir, et nul ne

m'y parut plus propre que M. Thiers. Sa légitime illus-

tration, le rôle courageux et brillant qu'il avait joué au

Corps législatif depuis qu'il était rentré dans la vie pu-

blique, sa noble et patriotique attitude au moment de

la déclaration de guerre, en faisaient certainement le

premier personnage de l'État; sa volonté seule l'avait

écarté du gouvernement de la Défense nationale. En

consentant à s'y associer, il lui donnait une force consi-

dérable, il devenait sa caution aux yeux de l'Europe;

en même temps , il amenait à lui le grand parti des

hommes modérés, timides et incertains, de l'appui des-

quels, même en temps de crise, un gouvernement a

toujours beaucoup de peine à se passer.
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Mais il semblait , à tous les points de vue , difficile

qu'après s'être retiré au 4 septembre, il acceptât la mis-

sion que lui offraient les collègues dont il s'était séparé

sans vouloir ni approuver ni blâmer leur conduite.

J'avais prévu ces objections, je comptais pour les ré-

soudre sur son amour ardent de la France ; elle avait de

ses services un besoin si impérieux que les lui refuser

eût été un acte cruel. Seul il était capable de plaider sa

cause au tribunal de l'Europe, et s'il ne la gagnait pas,

il demeurait constant qu'il n'y avait plus aucun effort à

essayer. Je lui dis toutes ces cboses, et beaucoup d'autres

encore, en allant le voir dans son hôtel de la place Saint-

Georges, le 9 septembre, et j'insistai avec une extrême

chaleur pour emporter son consentement. Il était alité

et fort souffrant d'un rhume accompagné de fièvre.

« Vous me troublez infiniment, me dit-il, en me com-

» muniquant une proposition à laquelle j'étais loin de

» m' attendre. Vous connaissez mes sentiments : ils ne

» sont point hostiles au gouvernement de la Défense

» nationale; je désire son succès, mais je voudrais y
» rester étranger : vous me voyez peu en état d'être son

» messager. C'est là cependant le moindre obstacle; le

» principal, c'est la dureté de cœur des cabinets de

» l'Europe : il me serait douloureux de me briser contre

» leur indifférence, et j'ai le pressentiment que tel sera

» le résultat de la mission que vous m'offrez. Néanmoins,

« je suis si malheureux de nos désastres, que j'ai peine à

» ne point seconder les hommes qui entreprennent de

» les diminuer. Je vous demande quelques heures de

» réflexion
; demain je vous ferai savoir ma réponse. »

Le lendemain il vint me voir, il était alerte et bien

portant : l'idée de donner à son pays une nouvelle
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preuve de son infatigable dévouement l'avait guéri. C'est

là en effet l'un des traits de cette nature privilégiée : au

physique comme au moral, elle a des ressources inépui-

sables et des soubresauts qui confondent ceux qui ne

sont pas familiarisés avec sa prodigieuse richesse. Pour

moi, tout en l'écoutant m'expliquer les motifs de l'ac-

ceptation qu'il m'apportait, j'admirais la simplicité et la

vigueur avec lesquelles , malgré tant de raisons excel-

lentes de s'épargner les fatigues, les périls, les dégoûts

d'une entreprise ingrate, un homme de son âge, et qui

avait tant de fois payé sa dette à la patrie, courait au-

devant de cette nouvelle épreuve , sans paraître même
se douter du mérite qu'il y avait à ne point la refuser.

Je lui avais demandé d'aller à Londres, il m'offrit de se

rendre également à Saint-Pétersbourg et à Vienne, où iî

espérait trouver un accueil favorable. Je le remerciai avec

effusion; je savais qu'il connaissait familièrement le

prince Gortschakoff et qu'il serait parfaitement reçu par

l'Empereur. Je ne lui cachai point alors que, préoccupé de

la froideur du cabinet britannique, je m'étais laissé aller

à la pente des idées politiques qui avaient été celles de

toute ma vie : l'union intime des trois puissances placées

au centre et au midi de l'Europe, s'appuyant sur le

nord-est, y développant les affinités nombreuses qui

nous rapprochent des habitants de ces contrées, et pré-

parant ainsi l'inévitable évolution qui nous ouvrira une

nouvelle voie vers l'Orient en lui faisant subir une com-

plète transformation. M. Thiers voulut bien m'écouter

avec bonté, bien que ce système s'éloignât fort de celui

qu'il a toujours défendu. Il m'accorda néanmoins que

les derniers événements avaient singulièrement modifié

les conditions du problème. Au milieu de nos embarras



LES NÉGOCIATIONS DIPLOMATIQUES. 129

et de nos dangers, incertains de notre propre existence,

nous ne pouvions songer à des combinaisons définitives.

La prudence consistait à les réserver toutes, en pro-

fitant des dispositions favorables lorsque nous avions

la bonne chance de les rencontrer, et dans cet ordre

d'idées, il pensa comme moi qu'il y avait quelque chose

à faire à Saint-Pétersbourg, où nous avions plus d'amis

que tout d'abord on n'aurait pu le présumer.

Étant sur tous les points importants en complète

communauté de vues avec lui
,
je lui ouvris mon cœur

sur deux résolutions qui m'agitaient profondément , et

qu'il m'eût été très-pénible de prendre, si elles n'avaient

pas eu son approbation.

La première était relative à mon départ de Paris , la

seconde à mon voyage au quartier général prussien.

Chaque jour en effet l'ennemi se rapprochait. Aucun

obstacle n'arrêtait sa marche. Il était facile de prévoir

que nous allions être investis et séparés de la France et

de l'Europe. Si Paris eût été une place de guerre ordi-

naire, le gouvernement aurait dû s'en retirer tout entier,

en en confiant la garde et la défense à l'autorité mili-

taire. Mais il fallait songer avant tout aux difficultés

politiques auxquelles l'exposaient et son rang de capi-

tale, et sa population de deux millions et demi d'habi-

tants , et les passions ardentes qui fermentaient dans

son sein. Devenu le point de mire de l'attaque prus-

sienne, il était par là même le boulevard de la défense

nationale. L'abandonner à la seule action d'un gé-

néral, c'était courir le risque de le livrer sans com-

bat, par l'explosion certaine de séditions impossibles

à comprimer. C'était par l'ascendant moral, par la di-

rection civique, par la sagesse des conseils, et surtout

i. 9
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par l'autorité de l'exemple, qu'il devait être contenu.

Une grande cité qui a devant elle la perspective des

souffrances et des périls d'un siège, ne peut voir s'éloi-

gner d'elle ceux auxquels elle a donné depuis longtemps

sa confiance. Elle veut avec raison qu'ils partagent son

sort. Ils sont sa garantie, la caution de son courage,

ses otages et ses témoins nécessaires. Je le sentis cruel-

lement plus tard, lorsque convaincu qu'en faisant une

démarche à Londres où j'étais attendu, je pouvais dimi-

nuer les rigueurs d'une capitulation inévitable, je cédai

cependant au vœu de Paris qui ne consentait pas à me
laisser partir , et, le dirai-je? aux secrètes inspirations

de mon cœur qui se révoltait à l'idée de m'éloigner du

champ de bataille où l'honneur me retenait. Mais au

11 septembre ces motifs d'hésitation n'existaient point.

J'aurais voulu me couper en deux parts. Je sentais fort

bien que le ministre des affaires étrangères devait rester

en communication avec l'Europe, mais je considérais qu'il

était encore plus de son devoir de ne pas quitter Paris.

Je prévoyais des troubles quotidiens, des émeutes, des

terreurs et des colères redoutables
,
probablement des

assauts de vive force
;
je me faisais cette illusion que je

pouvais être utile et que ma place devait être au milieu

de mes concitoyens livrés à ce terrible inconnu. J'avais

alors quelque popularité
,

qu'en pouvais-je faire de

mieux que de la sacrifier pour accomplir mon devoir ?

Cependant la question était embarrassante. Je soumis

mes scrupules à M. Thiers
,
qui fut de mon avis et leva

ainsi tous mes doutes.

La seconde résolution était plus délicate et plus grave.

N'ayant obtenu de l'Angleterre et de la Russie que des

paroles d'intérêt stérile, alors que je réclamais une in-
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tervention directe , ne fût-ce que pour interroger la

Prusse sur les conditions auxquelles elle prétendait nous

soumettre, j'avais conçu le dessein d'aller moi-même

m'en informer près de M. de Bismarck. Je ne me dissi-

mulais aucune des graves objections que soulevait une

telle entreprise. Sans parler du supplice qu'elle devait

în'infliger, elle pouvait m'exposer à une humiliation

gratuite, compromettante pour le gouvernement, préju-

diciable à la défense. Dépositaires d'un pouvoir de fait

qu'une révolution venait de mettre entre nos mains, nous

pouvions craindre d'être éconduits dédaigneusement.

La Prusse monarchique, enivrée par ses victoires , trou-

verait ainsi le moyen d'abaisser aux yeux de l'Europe

la France républicaine , et de ruiner le crédit de ceux

qui organisaient sa résistance. Je sentais ces dangers,

et je ne m'y arrêtais pas, tant me paraissait supérieur à

toute considération le devoir de tout risquer pour

épargner à Paris les horreurs d'un siège, pour sauver

d'une mort certaine des milliers de créatures humaines

que la guerre allait immoler. J'en avais un soir entre-

tenu le gouvernement; j'avais rencontré de sa part

une froideur qui serait devenue une désapprobation

formelle, si je l'avais officiellement consulté. Je n'en

persévérai pas moins. Ma conscience criait trop haut,

j'étais prêt à tout braver pour lui obéir. Je m'en ouvris

à lord Lyons, qui m'approuva et me proposa d'en réfé-

rer à lord Granville en lui demandant d'être mon inter-

médiaire. J'acceptai avec empressement. Le 9 septembre,

je lui remis une note confidentielle, qu'il se chargeait de

transmettre à l'ambassadeur de Prusse , à Londres
,
par

les soins du cabinet anglais. Cette note était ainsi con-

çue : « Le comte de Bismarck veut-il entrer en pour-

9.
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» parlers pour arriver à un armistice et à une confé-

» rence sur les conditions de la paix, et avec qui

» entend-il engager cette conversation? » Le même jour,

lord Lyons envoyait un courrier au quartier vénérai

prussien , et démon côté j'écrivais à M. Tissot pour lui or-

donner d'insister auprès de lord Granville. Le secrétaire

d'ambassade anglais eut à surmonter des difficultés de

toute nature; ce ne fut qu'au bout de trois jours d'al-

lées et de venues fatigantes et périlleuses qu'il put voir

M. de Bismarck : celui-ci se contenta de répondre qu'il

ne mettait aucun obstacle à mon voyage, mais que le

résultat en était subordonné à une question préalable à

propos de laquelle le comte de Bernstorff attendait une

communication de lord Granville. C'était ne rien ré-

soudre et me laisser dans l'incertitude. Le temps pressait,

et je pouvais compter par heures le moment où le canon

prussien se ferait entendre sous les murs de Paris. Mon
anxiété était extrême. Mais j'étais résolu à tenter ma
démarche si je ne recevais aucune indication nouvelle.

M. Thiers voulut bien recevoir mes confidences et sur

ce point encore me fortifier par son approbation. Il me
promit de ne rien épargner auprès de lord Granville

pour que la négociation que j'allais essayer eût l'adhé-

sion de l'Angleterre. L'un et l'autre nous y attachions

une importance bien naturelle. Isolés, nous avions de

grandes chances d'échouer ; en obtenant l'appui du ca-

binet de Londres, nous entraînions tous les neutres et

nous pouvions avec eux espérer une paix honorable.

Cette paix , toutefois , nous n'avions pas le droit de

la conclure : nous ne pouvions qu'en arrêter les préli-

minaires. J'exposai à M. Thiers mes idées à cet égard.

Elles me paraissaient commandées par notre situation
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exceptionnelle. Nés d'un orage populaire, nous n'avions

pas la prétention de représenter la France et de stipuler

en son nom. Nous voulions seulement la mettre à même

d'être consultée. Ma première parole, en abordant

M. de Bismarck, devait donc être une demande d'ar-

mistice dans le but de convoquer une Assemblée. A cette

Assemblée appartiendrait la décision souveraine de la

paix ou de la guerre. Mais rien ne s'opposait à ce

qu'une négociation préalable déterminât les conditions

principales d'un traité. J'étais prêt à donner mon con-

sentement à toutes les combinaisons qui garantiraient

la sécurité de la Prusse
,
pourvu qu'elle respectât l'in-

tégrité de notre territoire.

Nous examinâmes ensuite, M. Thiers et moi, les dif-

férentes questions se rattachant à la mission qu'il allait

remplir, et après nous être mis d'accord, nous nous

séparâmes, non sans une vive émotion de ma part, et

chacun le comprendra. J'étais touché, plus que je ne le

puis dire, du courage avec lequel notre illustre am-

bassadeur acceptait la responsabilité des événements

auxquels il consentait à se mêler. Il ne fallait rien moins

que la nécessité qui nous dominait tous pour que je

me résignasse à paraître son chef, quand j'avais autant

de raisons de me placer sous ses ordres que de l'admi-

rer. Mais nous n'avions pas le loisir de nous arrêter à

ces scrupules. La grandeur de la situation effaçait tout :

elle ne m'empêchait pas cependant d'être reconnaissant

jusqu'au fond de l'âme envers ce grand citoyen qui

s'oubliait une fois de plus pour son pays , et de pressen-

tir, par un vague instinct, qu'il recueillerait un jour le

fruit des services éminents qu'il allait lui rendre.

Le Journal officiel du 12 septembre contenait cette
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note : « M. Thiers, dans les circonstances présentes, n'a

» pas voulu refuser ses services au gouvernement ; il

» part ce soir en mission pour Londres , il se rendra en-

» suite à Saint-Pétersbourg et à Vienne. »

Le même soir, M. Thiers quitta Paris, et pour don-

ner une idée exacte de la manière dont sa mission fut

remplie
,
je ne puis mieux faire que de le laisser en être

lui-même le narrateur. Le lecteur me saura gré de ne

point analyser le rapport qu'il me fit parvenir dès le len-

demain. Je le mets en entier sous ses yeux.

« Mon cher ancien collègue,

Londres, 13 septembre 1870.

» Je suis parti hier au soir, comme je vous l'avais

» promis, et j'ai été le dernier, je crois, à me servir du

» chemin de fer du Nord , car l'officier du génie chargé

» d'intercepter les communications m'a déclaré qu'il

» avait attendu mon passage pour faire sauter le pont

» de Greil.

» Je suis arrivé à sept heures du matin à Londres, et

» n'ayant trouvé de place nulle part, tant les étrangers,

» surtout Français, abondent ici, j'ai été obligé de me
» loger à l'hôtel de l'ambassade, où, par les soins de

» M. Tissot, on m'a disposé une sorte de campement.

» J'ai eu l'occasion de reconnaître, en recevant diverses

» personnes ce matin
,
que l'opinion publique s'amélio-

» rait, et même, ce qui m'a un peu rassuré sur l'utilité

» de ma mission , très-douteuse à mes yeux
,
que l'an-
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» nonce de ma venue avait donné aux esprits un certain

» coup de fouet. Tant mieux, a-t-on dit, les ministres

» seront obligés de s'expliquer. Le Times lui-même a tenu

» un meilleur langage. M. Tissot s'étant mis à ma dispo-

» sition avec beaucoup d'empressement, je me suis servi

» de lui pour faire part au cabinet anglais de mon ar-

» rivée à Londres. A midi précis lord Granville était

» chez moi, voulant m'épargner la peine de me rendre

» au Foreign-Office. La conversation a été longue et

» pressante de ma part, mais toujours très-amicale. Il

» me serait impossible de la suivre dans ses redites iné-

» vitables. En voici le résumé aussi exact que possible.

» J'ai d'abord mis du soin à prouver, par un récit

» véridique des événements qui avaient amené la guerre,

» que cette guerre la France ne l'avait pas voulue, que

» la Chambre elle-même ne l'avait pas voulue davantage

» et n'avait cédé qu'à la pression du pouvoir, toujours

» irrésistible auprès d'elle, et que le dernier jour notam-

» ment, c'est-à-dire le 15 juillet, elle ne s'était laissé

» entraîner que par le mensonge fort coupable d'un

» prétendu outrage fait à la France.

» Mon récit a paru dissiper plus d'une erreur dans

» l'esprit de lord Granville, qui semblait croire, d'après

» ce que lui avaient dit les agents de l'Empire, qu'au

» fond la France avait voulu la guerre, et que la dynastie

» n'avait fait qu'en prendre l'initiative. Je crois l'avoir

» convaincu sur ce point. A cette occasion nous avons

» touché à un sujet qui nous préoccupait quelque peu

» en quittant Paris : c'est à une intrigue des Bonaparte

» tendant à rétablir l'Empire sur la tête du Prince impé-

» rial avec la régence de l'Impératrice. Lord Granville

» a traité cette vision de chimère impossible à réaliser
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» et ne méritant l'attention de personne. Des rensei-

» gnements que j'ai pris ailleurs me prouvent qu'il n'y

j) a là rien de sérieux, que les personnages de l'Empire

» réfugiés ici n'y croient pas eux-mêmes, et n'en font

» pas l'objet de leurs démarches. Ils sont pour le mo-

» ment terrifiés et inactifs. L'intrigue bonapartiste, si

» elle existe, aurait plus de réalité au camp prussien.

» Lord Granville m'a dit que la cour de Prusse ne vou-

» lant pas ou ne paraissant pas vouloir traiter, se servi-

» rait peut-être de ce prétexte, alléguant que le gouver-

» nement impérial avait seul à ses yeux un caractère

» régulier, que le gouvernement nouveau était né d'un

» mouvement populaire, qu'il n'avait aucune existence

» légale, et qu'on était exposé en traitant avec lui à ne

» traiter avec personne.

» Cette objection
,
que lord Granville ne présentait

» pas pour son compte, m'a fourni l'occasion de dire

» que la Chambre aurait pu se saisir du pouvoir, si

» elle avait eu de la décision ; mais qu'à force d'hésiter

» elle avait laissé la place à un mouvement populaire,

» que de ce mouvement était né le gouvernement actuel
;

» qu'il était oiseux et dangereux de disputer sur son ori-

» gine, et qu'il fallait regarder à ses actes, qui étaient

» excellents. (Lord Granville a plusieurs fois confirmé

» mon assertion par un mouvement de tête.) J'ai ajouté

» que la République était en ce moment le gouverne-

» ment de tout le monde
;
que ne désespérant aucun

» parti
,
parce qu'elle ne réalisait définitivement le vœu

» d'aucun , elle convenait maintenant à tous
;
que les

» gens raisonnables étaient unanimes pour la soutenir,

» parce que, au mérite de ne pas froisser les partis elle

» ajoutait celui d'être en ce moment le vrai gouverne-
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» ment de la défense nationale, car tous les partis pou-

» vaient concourir à la défense commune, sans avoir le

» chagrin de se dire qu'ils travaillaient pour un adver-

» saire
;
qu'enfin elle était aux mains d'honnêtes gens,

» très-bien intentionnés , ayant jusqu'ici fait tous leurs

» efforts pour maintenir l'ordre
;
que quant à moi, du

» reste, je le pensais ainsi, puisque j'étais en ce moment

» à Londres, et prêt à me rendre ailleurs pour persuader

» à toutes les cours qu'aider le gouvernement actuel de

» la France était pour la France et pour l'Europe ce

» qu'il y avait de plus sage à faire.

» Lord Granville a parfaitement accueilli tout ce que

» je lui ai dit à ce sujet, et s'il s'y est arrêté lui-même,

» c'est comme à une objection , non pas de l'Angleterre,

» mais de la Prusse cherchant des prétextes pour ne pas

» traiter. Il m'a même demandé pourquoi on n'avait pas

» convoqué à plus bref délai la prochaine Constituante.

» J'ai répondu par l'impossibilité naissant des circon-

» stances présentes , et du reste il a paru encore ici s'at-

» tacher à me prouver qu'il ne parlait pas pour lui-

» même, mais pour la Prusse, dont nous avons à conjurer

» la mauvaise volonté.

» Enfin nous sommes arrivés aux circonstances ac-

» tuelles, et j'ai demandé ce que voulait foire l'Angle-

» terre; je l'ai demandé d'une manière pressante, en

» rappelant notre alliance de quarante ans, notre con-

» fraternité d'armes en Crimée et la loyauté de notre

» conduite pendant la guerre de l'Inde. J'ai demandé si

» elle nous refuserait tout appui dans un moment où la

» folie du gouvernement déchu nous avait laissés dé-

» sarmés devant une puissance qui ne dissimulait nulle-

» ment sa passion d'agrandissement.
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» Là-dessus, lord Granville s'est confondu en témoi-

» gnages d'affection pour la France, et avec une grande

» douceur s'est attaché à éluder tous nies efforts. Il m'a

» répété sans cesse que l'Angleterre désirerait bien venir

» à notre secours, mais que , ne voulant pas aller jusqu'à

» la guerre, parce qu'elle n'en avait pas actuellement

» les moyens, elle s'exposait en insistant au nom des

» neutres à déplaire à la Prusse
,
qui ne voulait pas en-

» tendre parler de leur intervention, et dès lors à des-

» servir plutôt qu'à servir notre cause. Gomme je répon-

» dais qu'en se tenant dans cette mesure elle ne ferait

» rien , absolument rien , et qu'elle allait déchoir de son

» rang en laissant opérer sans elle et malgré elle la plus

» grande révolution des temps modernes, il s'est défendu

» contre ces observations en me disant que les Alle-

» mands au contraire se plaignaient qu'elle faisait trop

» pour nous, et qu'elle était tout à fait partiale pour les

» Français. Je lui ai répliqué que sans doute, quoi qu'on

» fît, on était exposé dans sa situation à s'entendre

« accuser par les uns et par les autres, mais qu'il fallait

» bien qu'entre les deux plaignants il y en eût un qui eût

» raison
;
qu'évidemment c'était la France, car elle n'était

» pas la puissance conquérante, cherchant à changer la

» face de l'Europe, et que cependant c'était la Prusse

» seule qu'on laissait faire, et que la simple inertie était

» envers elle la plus grande des partialités. D'ailleurs,

» ai-je ajouté hardiment, savez-vous ce qu'on dit par-

» tout en France? C'est que votre Reine est dominée par

» ses affections de famille, et qu'en cette occasion le

» cabinet est influencé par elle.

» — Je suis profondément dévoué à ma souveraine,

» a répondu lord Granville, mais je suis un ministre
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» anglais, et le vœu de mon pays est le seul que je

» consulte.

» A Londres, on croit que lord Granville est influencé

» par les sentiments maternels de la Reine ; mais je dois

» dire qu'il m'a semblé être surtout dirigé par une poli-

» tique d'inertie, qui consiste à éviter toutes les grosses

» affaires. Autrefois l'Angleterre aurait frémi d'indigna-

» tion à l'idée de laisser consommer une aussi grande

» révolution que celle qui s'accomplit sous nos yeux

» sans s'en mêler comme devrait le faire une grande

» puissance. Aujourd'hui , tout en reconnaissant que la

» Prusse devient effrayante , elle aime mieux se boucher

» les yeux et les oreilles plutôt que de le voir, ou de se

» l'entendre dire. Elle est chagrine, inquiète ; mais

«l'idée d'une grande guerre l'effraye, et l'idée d'une

» démarche qui serait repoussée, et la placerait entre un

» affront et le recours aux armes, l'effraye presque au-

» tant que la guerre elle-même. Je le disais tout à l'heure

» à M. Gladstone, dont je vous rapporterai l'entretien

» dans la suite de cette dépêche, je lui disais : L'Angle-

» terre, qui s'irritait autrefois quand Napoléon lui disait

» qu'elle était une puissance exclusivement maritime,

» sortant de son rôle légitime lorsqu'elle se mêlait d'af-

» faires continentales, l'Angleterre reconnaît aujourd'hui

» qu'il avait raison , car décidément elle fait ce qu'il

» voulait, et livre le continent à lui-même sans oser avoir

» un avis sur ce qui s'y passe. M. Gladstone s'est tu et

» a gardé le silence d'un homme à la fois attristé et

» importuné.

» Cependant l'opinion publique se réveille peu à peu,

» le vieil orgueil anglais gronde sourdement, et si le

» Parlement était assemblé il éclaterait. Mais il n'y a
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» personne à Londres que M. Gladstone et lord Gran-

» ville, attirés du reste par ma présence et ma mission.

» Les ministres font donc ce qu'ils veulent, et cèdent au

» penchant de l'inertie, se montrant importunés lors-

» qu'on leur montre ce qu'ils laissent faire.

» Du reste, je n'ai personnellement qu'à me louer de

» leur accueil, et des sentiments d'intérêt qu'ils expri-

» ment pour la France. Gomme je répondais à lord

» Granville qu'après tout cet intérêt se réduisait à rien,

» il m'a répondu qu'ils avaient fait quelque chose, qu'ils

» s'étaient constitués nos intermédiaires en transmettant

» à la Prusse une communication qui équivalait à une

» proposition de traiter, et qu'il fallait en attendre la

» réponse. J'ai répliqué que c'était bien peu de chose,

» que sans doute il fallait attendre cette réponse, mais

» qu'elle n'avait pas plus de portée que la demande (je

» ne connaissais pas encore la réponse qui est arrivée)
;

» qu'il fallait donc autre chose, et quelque chose qui don-

» nât plus de caractère à l'intervention de l'Angleterre.

» Il m'a répondu que sans doute s'il y avait quelque

» chose d'utile à faire (en dehors de toute idée de guerre)

» il ne le repousserait pas, mais qu'il était sûr que l'in-

» tervention des neutres dans cette affaire était souve-

» rainement désagréable à la Prusse, et qu'on obtiendrait

» de bien meilleures conditions en s'abouchant directe-

» ment avec elle qu'en y mêlant la présence des neutres.

» Et pourquoi, a-t-il ajouté, M. Jules Favre ne s'abou-

» cherait-il pas directement avec M. de Bismarck? Quelle

» objection aurait-il à tenter une semblable démarche?

» Me rappelant alors, Monsieur le ministre, ce que

» vous m'aviez dit
,
que vous étiez prêt à braver tous les

» périls , tous les dégoûts pour vous rendre au quartier
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» général prussien, j'ai répondu, sans vous engager du

» reste à aucun degré, que, tout en ignorant la résolu-

» tion que vous prendriez
,
je ne croyais pas cependant

» que vous fussiez contraire à une telle démarche , mais

» qu'il faudrait auparavant s'assurer d'une réponse favo-

» rable et d'un accueil convenable au représentant de la

» France
;
que dès lors il faudrait que l'Angleterre se fît

» l'intermédiaire de cette proposition en la recomman-

» dant fortement, et en garantissant ainsi sa loyale exé-

» cution.

» Là-dessus lord Granville m'a dit qu'il allait y
» penser et s'en entendre avec M. Gladstone. Je l'ai prié

» alors ou de se charger d'une lettre de moi pour

» M. Gladstone, afin de lui demander une entrevue, ou

» de la demander pour moi de vive voix. Il m'a répondu

» qu'il était inutile d'écrire, et qu'il me répondrait im-

» médiatement. Un quart d'heure après j'ai reçu un mot

» de lord Granville m'annonçant la visite de M. Glad-

» stone pour six heures.

» À six heures, en effet, M. Gladstone s'est présenté à

» l'ambassade de France, où je vous ai dit que j'étais

» établi. Je l'ai trouvé grave, doux, amical, mais pro-

» fondement attristé par les événements de l'Europe.

» La réponse que nous attendions est arrivée, m'a-t-il

» dit, la voici, lisez-la. — Je n'ai pas besoin de la repro-

» duire puisqu'elle est dans vos mains. Cette réponse,

» vous le devinez, m'a fait tressaillir. En affectant de

» ne pouvoir pas traiter avec le gouvernement français,

» parce qu'il serait incapable de se faire obéir, M. de

» Bismarck laisse voir ce qu'il exigerait. Nous nous

» sommes bien gardés M. Gladstone et. moi de dire un

» mot des conditions insinuées plutôt qu'exprimées dans
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» cette réponse. Je n'aurais pas voulu, bien entendu,

» les mettre en discussion. Je me suis borné à lui dire

» que le gouvernement actuel serait obéi des troupes

» comme des citoyens, quand il n'aurait rien à leur de-

» mander qui révoltât leur patriotisme. Puis sur-le-

» champ nous sommes revenus à l'idée que lord Gran-

» ville m'avait indiquée ce matin comme ce qu'il y au-

» rait de plus pratique , c'est-à-dire à une démarche de

» M. Jules Favre au quartier général prussien.— Quand

» on sera en présence les uns des autres , m'a-t-il dit

,

» on ne demandera plus si on peut ou si on ne peut pas

» traiter. — Oui, ai-je répondu, mais je ne "puis pas

» engager M. Jules Favre
;
je ne puis dire qu'une chose,

» c'est qu'il m'a répété plusieurs fois que, pour amener

» une paix honorable, il serait prêt à braver les plus

» grands périls, ou à défaut de périls les plus grands

» dégoûts , celui notamment de se transporter au quar-

» tier général ennemi. Il faut donc attendre sa réponse.

» Mais ce n'est pas tout ; il faut que l'Angleterre sorte

» de son inertie, il faut qu'elle-même propose l'entrevue

» dont il s'agit, et la réclame comme une chose due à

» l'Europe et à l'humanité tout entière. — Sans doute,

» m'a dit M. Gladstone, l'Angleterre se fera l'intermé-

» diaire de cette proposition. — Intermédiaire soit, ai-je

» répondu, mais elle ne peut pas se borner au rôle d'un

» simple messager ; il faut qu'elle parle convenablement

» à sa grandeur, à sa dignité, aux sentiments élevés

» qu'elle professe. Il faut qu'en portant le message de

» paix elle réclame son acceptation comme un devoir

» envers l'humanité, révoltée du sang répandu en abon-

» dance par deux grandes nations civilisées. — Oui,

» m'a répondu M. Gladstone, lord Granville dira cela.
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» — Ce n'est pas assez, ai-je ajouté, il faut que l'An-

» gleterre ne s'en tienne pas au langage d'un pasteur

m prêchant la charité ; il faut qu'elle parle au nom de

» l'Europe
,
qu'elle en exprime le sentiment sur ce qui

» se passe actuellement. — Il faut, ai-je ajouté, que

» l'Angleterre dise que l'humanité veut la paix, mais

» qu'elle dise aussi un mot sur la nature de cette paix,

» et qu'elle ajoute qu'il faut mettre un terme à l'effusion

» du sang au moyen d'une paix équitable et durable, qui

» ne porte pas à l'équilibre européen de plus grandes

» atteintes que celles qu'il a déjà reçues.

» M. Gladstone m'a dit : Oui, lord Granville dira

» cela. — J'ai insisté et j'ai obtenu qu'il fût encore plus

» affirmatif, en lui répétant avec la dernière chaleur

» que si l'Angleterre ne parlait pas comme puissance

» européenne, elle abdiquerait en face du monde, et

» semblerait, en présence du sang qui allait couler sous

» les murs de Paris, en présence du colosse qui allait

» s'élever au centre de l'Europe, elle semblerait dire

» que peu lui importe, et se renfermer négligemment

» dans sa position insulaire pour laisser le sang couler

» et l'Europe devenir ce qu'elle pourrait.

» Il était huit heures du soir; j'ai prié M. Gladstone,

» qui allait joindre lord Granville, de lui demander pour

» moi une nouvelle entrevue, avant minuit et à l'heure

» qu'il voudrait. Lord Granville dînait en ville. Je lui ai

» écrit alors une lettre pressante (vous voyez tout ce que

» la situation commande de démarches, qu'on ne ferait

» jamais pour soi) pour demander à le revoir. Accablé

' de fatigue, car depuis quarante-huit heures j'avais

» passé mon temps en allées et venues ou en voyage, j'ai

» recommandé à un de nos jeunes attachés de rester de
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» garde, et cle venir m'éveiller, si une réponse arrivait.

» Elle n'est venue que ce matin , et expliquant le silence

» de la veille par un dîner à Holland-House, par la ré-

» ception tardive de ma lettre, lord Granville m'annonce

» sa visite pour onze heures. Je l'attends. Je joindrai à

» cette dépêche l'entretien que je vais avoir avec lui. »

« Mercredi 14 septembre, onze heures du matin.

» Je viens de revoir lord Granville. Je l'ai trouvé plus

» amical encore qu'hier , mais craignant toujours de

» compromettre l'Angleterre, en s'approchant de l'incen-

» die qui dévore le centre du continent. Il m'a dit qu'il

» avait écrit à lord Lyons relativement h la démarche

» que M. Jules Favre pourrait faire en se rendant au

» camp prussien , et que l'Angleterre appuierait de toutes

» ses forces. Il m'a demandé d'ahord si M. Jules Favre

» voudrait faire cette démarche , surtout après la réponse

» reçue hier de la Prusse. A cela j'ai répondu comme
» hier, que je supposais M. Jules Favre disposé aux sa-

» crifices les plus pénibles dans l'intérêt d'une paix

» prompte et honorable, mais que je ne pouvais prendre

» en son nom un engagement pour lequel je n'étais pas

» autorisé. Je suis alors revenu à notre conversation

» d'hier, et j'ai de nouveau insisté pour que l'Angleterre,

» en demandant que M. Jules Favre fût reçu au camp

» prussien , et y fût reçu honorablement , ne se bornât

» pas au rôle de simple messager, rôle trop modeste

» pour elle; et j'ai insisté pour que le cabinet anglais

» recommandât, au nom de l'humanité, la cessation de

» cette horrible effusion de sang , et au nom de l'intérêt

» général, une paix qui n'apportât pas à l'équilibre euro-

» péen plus de dommage qu'il n'en avait reçu. J'ai
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» ajouté que M. Gladstone avait approuvé cette double

» recommandation au nom de l'humanité et au nom de

» l'équilibre européen.

» Lord Granville m'a paru ici toujours aussi soigneux

» de ne mettre pas le doigt dans un engrenage qui pour-

» rait saisir le doigt, puis le bras, puis la personne tout

» entière. Il n'a pas dit non, mais il a voulu s'en en-

» tendre avec M. Gladstone qu'il n'avait pas vu hier au
» soir, et j'ai rendez-vous avec lui au Foreign-Office, à

» quatre heures et demie.

» Mes pouvoirs étant sur la table , et portant l'adresse

» de lord Granville
, il m'a dit : — Je crois que ce pli est

» pour moi. — Oui, milord, il est pour vous. Ce sont

» mes pouvoirs, que je ne vous ai pas remis hier tant j'é-

» tais pressé d'entrer en matière. — Il a souri en disant

» que ces formalités étaient superflues dans le moment
;

» il a ouvert le pli, l'a lu, et il a ajouté : Je le reçois, bien

» qu'au fond je ne le devrais pas , notre gouvernement
» n'ayant pas reconnu le vôtre. Mais vous voyez qu'en
» fait, nos relations sont ce qu'elles seraient si la recon-
» naissance avait eu lieu..

» Je me proposais de traiter, aujourd'hui même, la

» question de la reconnaissance , etj'ai saisi l'occasion qui
» s'offrait naturellement. — Milord, ai-je dit, vous me
» parlez sans cesse d'appui moral, l'appui matériel étant
» impossible; mais voici un moyen de donner au gou-
» vernement français un grand appui moral, ce serait

» de le reconnaître. — Sans doute, m'a répondu lord
» Granville, vous voyez par nos rapports avec nous
» que nous faisons tout comme nous ferions envers un
» gouvernement reconnu; mais rien encore n'a donné
» au gouvernement établi à Paris le 4 septembre un

'•
10
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» caractère régulier , et nous craindrions de nous avan-

» cer beaucoup et trop vite en le reconnaissant. Si de-

» main, par exemple, une secousse le renversait, quelle

» figure aurions-nous? Oh! si un vote quelconque avait

» fourni à votre pays l'occasion de consacrer le nouveau

» gouvernement , nous n'hésiterions pas. Mais pourquoi

» tant différer les élections prochaines? — J'ai répété

» que les circonstances n'avaient pas permis de les faire

» plus tôt, que le résultat des élections était certain;

» qu'elles enverraient en majorité des libéraux conserva-

teurs, disposés comme moi à soutenir le gouverne-

» ment actuel; que si c'était une semblable manifestation

» que l'Angleterre désirait, avant de reconnaître le gou-

» vernement français , elle pourrait le reconnaître à

» l'instant même, car le gouvernement serait nécessaire

» dans un mois comme il l'est aujourd'hui. — Oui, a

» répliqué lord Granville, mais une secousse? Qui peut

» en répondre? — La secousse, ai-je répliqué, dépend

» plus de l'Europe que de nous; si on ne ménage pas le

» gouvernement modéré qui est actuellement aux affaires,

» si on le pousse, ou si on permet qu'il soit poussé à ou-

» trance, personne ne peut répondre de ce qui arriverait.

„ Ceci ramenait toutes les questions déjà traitées, et

v je n'ai pas insisté. Mais lord Granville ne m'a point

„ paru absolument contraire à la reconnaissance. Je dois

» le revoir au Foreign-Office à quatre heures et demie.

» A. Thiers l
.

» 14 septembre 1870. >»

i Voir aux Pièces justificatives ma dépêche du 16 septembre en ré-

ponse à celle-ci.
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Cette dépêche prouvait clairement que l'illustre né-

gociateur n'avait rien épargné pour réussir, mais que

ses efforts se brisaient contre un parti pris bien arrêté.

L'Angleterre, cependant, consentait à devenir notre

intermédiaire, pour faciliter mon entrevue avec M. de

Bismarck. Quant à une médiation, elle ne l'offrirait,

ainsi que lord Granville l'écrivait à lord Lyons le 1 4 sep-

tembre, que « dans le cas où elle serait assurée à

» l'avance d'une base commune de négociation accep-

» tée par les deux belligérants. » Il fallait donc renoncer

à toute tentative d'accommodement ou subir la condition

préalable d'une démarche personnelle au quartier géné-

rai prussien. M. Thiers avait eu raison de le dire au prin-

cipal secrétaire d'État de la Heine, j'étais prêt à sur-

monter les sentiments pénibles qu'une telle épreuve

faisait naître en moi. J'étais résolu à m'exposer à tout

plutôt qu'au reproche de ma conscience d'avoir peut-

être négligé un moyen de mettre un terme aux malheurs

de ma patrie.

Toutefois, décidé à ne point reculer devant une té-

mérité, je devais ne pas paraître agir légèrement et

sans prendre toutes les précautions de prudence conci-

liantes avec l'exécution de mon dessein. C'est pourquoi

j'avais profité de la bonne volonté de lord Lyons et fait

demander à la Prusse, par l'intermédiaire de lord Gran-

ville , si on consentirait à me recevoir. La réponse que

transmit le comte de Bernstorff, et qui fît tressaillir

M. Thiers, lorsque M. Gladstone la lui communiqua,

n'était en effet rien moins qu'encourageante. La voici

avec ma réplique, dans une dépêche télégraphique que

j'expédiai à M. Thiers le 14 septembre, avant d'avoir

reçu son message :

10.



148 SIMPLE RECIT.

« Paris, le 14 septembre 1870.

» Lord Lyons sort de chez moi ; il m'apporte un télé—

» gramme venu du quartier général et transmis par

» Londres. Je pense que vous le trouverez entre les

» mains de lord Granville, en voici la traduction; le

» texte ne nous a pas semblé exempt d'une certaine obs-

» curité : « Quelle garantie y a-t-il que la France ou en ce

» moment les troupes de Metz et de Strasbourg recon-

» naîtront les arrangements dans lesquels on pourrait

» entrer avec le gouvernement existant à Paris ou avec

» ceux qui lui succéderaientprobablement? »—Voici quelle

» a été ma réponse, et, après l'avoir entendue, lord

» Lyons m'a demandé de la formuler par écrit : « Les

» garanties justement réclamées par M. le comte de Bis-

y marck peuvent être fournies à un double point de vue

» politique et militaire. Au point de vue politique, le

» gouvernement de la Défense nationale signera un ar-

» mistice et réunira de suite une Assemblée qui ratifiera

» le traité de paix convenu entre le gouvernement prus-

» sien et celui de la France. Au point de vue militaire,

» le gouvernement de la Défense nationale offre la même

» sécurité qu'un gouvernement régulier, puisque le mi-

» nistre de la guerre est obéi dans tous les ordres au'il

» donne. Tout ce qui serait réglé à cet égard par un ar-

» mistice serait donc ponctuellement exécuté sans aucun

» retard. »— Vous ajouterez à cette déclaration tout ce

» que vous inspirera votre sagesse. J'ai cru pouvoir dire

» à lord Lyons que non-seulement la paix était à désirer

'5 dans un intérêt d'humanité, mais qu'elle serait favora-

» blement accueillie en France, pourvu qu'elle fût hono-

» rable et solide , c'est-à-dire avec l'intégrité de notre
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» territoire. Toute autre condition sera repoussée. De-

» puis quatre jours Paris est transformé. Nous avons

» plus de deux cent mille gardes nationaux
,
plus de cent

» mille gardes mobiles tous bien armés et animés d'une

» incomparable ardeur. Je ne conseillerais pas au mi-

v nistre des affaires étrangères de dire qu'il espère trai-

» ter. Notre armée dépasse quatre-vingt mille hommes

» très-résolus à se conduire vaillamment. Avec cela,

» nous attendons pleins de confiance. Mais pourma part,

» je désire vivement que ces mâles dispositions avertis-

» sent l'ennemi et nous procurent une paix honorable.

» Je sais que vos sentiments sont les miens, et j'espère

» que vous aurez la gloire d'en assurer le succès. »

Le même jour je recevais de M. Thiers le télégramme

suivant, par lequel il approuvait ma réponse et me

faisait connaître les dernières résolutions de lord Gran-

ville :

« Mercredi 14 septembre 1870.

» Je sors du Foreign-Office après avoir vu lord Gran-

» ville pour la seconde fois aujourd'hui. Il m'a montré

» votre réponse à la communication de M. de Bismarck,

)> réponse que je trouve ici en rentrant à l'hôtel de l'am-

» bassade. Cette réponse est excellente. Lord Granville

» l'approuve tout à fait. Après nous être entretenus

» quelques instants de ce sujet, il m'a fait part de son

» entretien d'aujourd'hui avec M. Gladstone. J'avais

» bien prévu qu'il retrancherait quelque chose des con-

» cessions que m'avait faites hier M. Gladstone, et j'ai

» voulu les reprendre, mais en vain, et voici les réso-

» lutions définitives du cabinet britannique. Si dans un

« moment qu'il vous appartient de choisir, vous trouvez
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» utile de vous aboucher avec M. de Bismarck au camp

» prussien , l'Angleterre se fera votre intermédiaire

,

» portera au camp prussien l'expression de votre désir,

» et l'approuvera fortement comme le moyen le plus

» simple de mettre les parties belligérantes en mesure

» de s'expliquer et de s'entendre, et formera au nom
» de l'humanité le vœu de voir bientôt cesser l'effusion

» du sang et le calme se rétablir en Europe au moyen

» d'une paix également honorable pour les deux parties.

» J'allais recommencer mes insistances, lorsque lord

» Granville m'a arrêté en me disant : N'insistez pas

» davantage. Vous nous avez déjà fait sortir de notre

» voie, vous nous forcez à faire plus que nous ne vou-

» lions, car nous voulions être simples intermédiaires

» sans appuyer aucune solution ; mais nous faire recom-

» mander une paix qui n'apporterait pas à Véquilibre

» européen plus de dommage qu'il n'en a déjà reçu,

» c'est nous faire entrer dans la négociation et prendre

» parti pour telle solution contre telle autre. Je ne sais

» pas si plus tard nous ne devrons pas aller plus loin
;

» mais aujourd'hui nous faisons un pas au delà des li~

» mites que nous nous étions tracées, contentez-vous-

» en et ne nous demandez pas ce que nous ne pouvons

» pas faire.

» Je me suis montré triste, peu satisfait, mécontent

» d'une ancienne alliance qui aboutissait à si peu d'as-

» sistance dans les grands périls ; mais je n'ai pas

» voulu courir la chance d'irriter sans rien gagner. Il

» est certain que j'ai cru conquérir un peu de terrain

» sur leur inertie, que je les ai émus sans toutefois les

» tirer de leur abstention obstinée. Je leur ai dit qu'ils

» se conduisaient aujourd'hui comme la France en 18G6.
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» Ils le sentent ; mais se jeter hardiment dans le péril

» présent pour en prévenir un plus grand plus tard,

» dépasse le courage actuel de l'Europe, et il faut dire

» que l'état de non-préparation où sont toutes les puis-

» sances explique leur inertie sans la justifier. Tout ce

» que j'aurai obtenu, ce sera de faire que lord Lyons

» rencontre un peu moins d'obstacles dans sa bonne

» volonté pour nous.

» J'ai pu me convaincre qu'on aimerait mieux me
» retenir ici que de me laisser partir pour Saint-Péters-

» bourg. C'est une raison pour moi de ne pas différer

» mon départ. Cependant je crois convenable d'attendre

» votre réponse aux présentes communications.

» Je vous remercie de votre dépêche d'aujourd'hui.

» Je suis heureux an milieu de tant de tristesses de sa-

» voir'Paris si bien animé et si bien disposé.

» Recevez la nouvelle assurance de mes sentiments

» d'amitié et de haute considération.

» A. Thiers. »

Sans prendre un moment de repos, M. Thiers quit-

tait Londres et s'embarquait à IIull pour Saint-Péters-

bourg, le samedi 1 7 septembre. Le 15, dans l'après-midi,

il avait revu M. Gladstone et lord Granville et pris con-

naissance entre les mains de ce dernier de la dépêche

par laquelle était appuyée ma démarche auprès de

M. de Bismarck. « Elle est bonne , m'écrivait-il, et re-

» commande assez fortement l'acceptation de votre

» proposition de vous rendre au camp prussien. Le

» premier pas de l'Angleterre est fait. Je ne désespère
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» pas de lui en voir faire d'autres J'espère n'avoir

» pas tout à fait perdu mes peines en voulant les amener

» à une certaine intervention. »

Ma communication était donc transmise avec l'at-

tache de l'Angleterre, mais je l'ignorais. Le 16 et le 17

s'étaient écoulés sans rien amener. On devine sans peine

mon anxiété. Lord Lyons voulait bien s'y associer; il

ne cessait de nous témoigner les sentiments les plus

empressés et les plus cordiaux ; il ne comprenait rien à

ce retard. Les Prussiens étaient sous les murs de Paris.

Ils pouvaient attaquer d'un moment à l'autre. Je pris la

résolution de partir sans avoir reçu la réponse de la

Prusse.



CHAPITRE IV.

VOYAGE ET ENTREVUE DE FERRIÈRES.

J'entourai mes préparatifs de départ du plus profond

secret. Je savais que le gouvernement s'y serait opposé,

et j'étais déterminé à agir malgré sa volonté. C'était

peut-être un tort ; mais le sentiment qui m'entraînait

était si puissant que je devais ou y céder ou me retirer.

Dans un temps ordinaire j'aurais usé de ce dernier

moyen de mettre d'accord ma conscience et mon devoir

politique. Ici cette ressource m'échappait complètement.

J'ai senti plusieurs fois depuis, dans des circonstances

analogues, tout ce qu'a de cruel l'obligation de de-

meurer rivé à un poste dans lequel on est forcé d'ac-

cepter la responsabilité d'actes politiques qu'on désap-

prouve. Peut-être nous sommes-nous les uns et les autres

exagéré cette loi de solidarité qui a constamment annulé

les vues de la minorité. Après tout, son seul inconvénient

était de sacrifier les personnes, et si, comme nous le

pensions, l'unité de la défense et la paix publique y ont

gagné, nous n'avons rien à regretter.

Mais au moment où commençait une phase nouvelle

de la guerre, quand le siège de Paris nous faisait pré-

voir les plus grands malheurs, je ne pouvais consentir

à rester dans l'ignorance des desseins de l'ennemi. Je

voulais le forcer à les dévoiler et par là faire peser sur
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lui la responsabilité de la continuation d'une lutte dé-

sastreuse. Je voulais surtout arriver à la prompte convo-

cation d'une Assemblée, qui nous déchargerait de notre

immense fardeau et se prononcerait, avec le droit de

souveraineté que la nation seule peut exercer, sur la

redoutable question de la paix à conclure ou de la guerre

à poursuivre.

J'avais, il est vrai, engagé la politique par ma décla-

ration sur l'intégrité du territoire. Mais je croyais et je

crois encore qu'au moment où elle était faite, elle tra-

duisait exactement la pensée de la France. Je n'en

cherche pas la preuve dans les nombreux témoignages

de sympathie et d'adhésion que je reçus alors, et qui

cependant méritent bien d'être pris en considération.

J'interroge, autant que le peut faire un homme sincère

et raisonnable, l'opinion de mon pays, et je crois pou-

voir affirmer qu'elle approuvait unanimement mon ulti-

matum. Aujourd'hui, après les événements accomplis,

en face de nos malheurs et de nos charges , on peut dire

qu'il eût été plus sage de se résigner de suite à une ces-

sion territoriale. Je persiste à penser que cette sagesse

eût été une défaillance et une faute. Et certes il me faut

une conviction bien profonde pour persévérer dans cet

avis, quand je songe qu'en l'abandonnant nous eussions

peut-être conservé Metz, que nous ne nous consolerons

jamais d'avoir perdue. Mais, sage ou imprudente, une telle

soumission à un destin qu'il paraissait encore possible de

conjurer n'eût été acceptée par personne. Une Assemblée

l'aurait repoussée. Je voyais donc un avantage énorme

à la convoquer. La défense, les négociations y auraient

puisé une force que nous ne pouvions pas leur donner.

D'un autre côté, la Prusse n'avait aucun intérêt à nous
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opposer un refus , à moins qu'elle ne voulût détruire la

République et restaurer l'Empire.

Aussi je m'étonnais que ces vérités, qui me parais-

saient évidentes , eussent si peu touché mes collègues
;

mais j'avais trop bien pénétré leurs intentions pour

essayer de les ramener. Ils étaient dominés principale-

ment par la crainte d'un complet échec et d'un affaiblis-

sement de la défense
;
quelques-uns d'ailleurs ne parta-

geaient pas mon désir d'arriver à une conciliation.

Exagérant le noble instinct de l'honneur national, ils

croyaient à la nécessité d'une inflexible et fière résis-

tance. Ils pensaient, avec beaucoup d'hommes politiques

en France et à l'étranger, que la Prusse ne pourrait pas

supporter une longue campagne, et que lui tenir tête un

mois c'était la contraindre à rebrousser chemin. Ils con-

sidéraient donc une avance de notre part comme un

amoindrissement et un danger, comme un expédient

qui nous privait d'une chance sérieuse d'infliger aux

envahisseurs la leçon sanglante et méritée qu'ils ve-

naient chercher au cœur même de notre pays.

Cette opinion était certainement celle de la majorité

de Paris , et l'idée de la braver me causait une émotion

bien naturelle. Je ne m'y arrêtai point cependant , for-

tifié par cette réflexion que si j'allais au-devant d'une

avanie, je ne compromettais que moi, que je pourrais

toujours dégager le gouvernement en me faisant désa-

vouer par lui et en prenant pour moi seul le poids des

colères publiques.

J'avais dû cependant mettre dans ma confidence le

général Trochu et le ministre delà guerre. Leur concours

m'était indispensable pour sortir de Paris et franchir

nos avant-postes. Mais je les avais prévenus en les priant
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de garder le secret. Ils n'étaient donc nullement asso-

ciés à ce que j'allais faire.

La veille de mon départ, dans une circulaire publiée

à Y Officiel du lendemain et qu'on retrouvera aux Pièces

justificatives, j'essayai, en renvoyant à l'Empire la res-

ponsabilité de la guerre, de préparer les esprits à l'idée

d'une réparation équitable que la Prusse était en droit

d'exiger
;
que si elle la refusait, elle prouvait son dessein

bien arrêté de nous anéantir et nous imposait le devoir

d'une défense désespérée. Je n'avais jamais tenu un

autre langage, c'était encore celui que je voulais faire

entendre à M. de Bismarck.

Le dimanche 18 septembre, un peu avant sept heures

du matin, je montai dans une voiture de louage, ac-

compagné de mon sous-chef de cabinet, M. le baron

de Ring; de M. Hendlé, mon secrétaire; d'un capitaine

d'état-major et d'un excellent homme que j'ai plaisir à

nommer, parce qu'il s'est montré plein de dévouement

et de courage , Lutz , facteur au ministère des affaires

étrangères. Les informations que j'avais prises la veille

n'avaient pu exactement me renseigner sur le lieu où se

trouvait le quartier général. Le courrier de lord Lyons

l'avait rencontré à Lagny, mais il devait s'en éloigner

le lendemain. Lord Lyons interrogea plusieurs per-

sonnes et crut pouvoir m'affirmer qu'il était à Grosbois.

Nous nous dirigeâmes donc vers la porte de Gharenton
;

j'étais censé aller visiter le fort, où du reste m'attendait

un officier chargé de me servir de parlementaire.
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A la porte
,
plusieurs gardes nationaux s'approchèrent

pour nous saluer; aucun ne put soupçonner le but de

notre voyage, Nous fîmes halte au fort ; l'officier que

nous y trouvâmes monta à cheval avec un trompette, et

nous atteignîmes Maisons-Alfort.

C'était le dernier village occupé par nos troupes.

Toutes les maisons y étaient abandonnées. Au moment où

nous tournions la rue qui nous conduisait sur la grande

route, un ecclésiastique se jeta au-devant de nos che-

vaux, nous avertissant du danger que nous courions en

allant plus loin. Je le calmai en lui disant que nous ne

nous avancions que de quelques pas. Nous nous enga-

geâmes dans la longue avenue qui se dirige sur

Créteil.

Le trompette marchait en avant en sonnant du clairon.

Tout était silencieux et désert. Nous mîmes pied à terre

et bientôt nous vîmes des cavaliers postés des deux côtés

de l'allée d'arbres ; nous marchâmes vers eux. Par un

singulier hasard, c'étaient des jeunes gens du Schleswig.

Le peuple conquis devenait à son tour, dans la main

de la Prusse, un instrument d'oppression et de con-

quête. Notre officier dut se laisser bander les yeux, et

nous allâmes ainsi jusqu'au delà de Créteil, où nous trou-

vâmes les avant-postes ennemis. Après avoir pris con-

naissance de ma qualité et du but de mon voyage, un

officier nous donna une escorte qui nous accompagna

au petit pas jusqu'à Villeneuve Saint-Georges, où nous

devions rencontrer le général commandant le corps

d'armée.

Quel trajet! et comment peindre l'humiliation et la

douleur qui agitaient mon âme ? C'était la première fois

que je voyais les troupes prussiennes sur le sol français
,
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elles me foulaient le cœur! Leurs longues files bordaient

la route, où se pressaient des figures railleuses nous

regardant avec curiosité. Les champs regorgeaient de

bivouacs, de chevaux, de caissons et d'artillerie. Partout

le spectacle navrant des habitations dévastées , des mai-

sons ouvertes et pillées , des débris de toute nature

amoncelés aux portes. On se demandait comment en

quelques jours avait pu être accompli tout ce ravage.

À midi et demi nous arrivâmes à Villeneuve -Saint-

Georges , entièrement rempli de soldats. On nous fit

descendre dans la maison d'un des notaires du pays :

le mobilier en avait disparu. Dans le cabinet où la poste

prussienne s'était de suite installée, on voyait sur le

plancher quelques vêtements de femme, attestant une

fuite précipitée. On nous plaça dans l'étude, ornée en-

core de quelques dossiers oubliés dans leurs casiers.

On plaça respectueusement à notre porte une garde qui

avait pour consigne de nous empêcher de sortir.

Nous attendîmes jusqu'à cinq heures, non sans quel-

que inquiétude d'un si long préliminaire. L'officier pré-

posé à notre surveillance répondait à nos questions que

le général n'était pas rentré. Il se présenta enfin, suivi

d'un assez nombreux état -major, et nous pria avec

une extrême courtoisie de recevoir son hospitalité dans

le château qu'il occupait. Refuser eût été une inconve-

nance. D'ailleurs, la nécessité nous empêchait de la com-

mettre et nous ne pouvions trouver de gîte nulle part.

Le général m'apprit que le quartier général était à

Meaux. Il n'avait aucun ordre et ne savait pas plus que

moi si le chancelier de la Confédération du nord me

recevrait. Je l'avais prévu, et j'avais rédigé à Paris une

lettre pour M. de Bismarck; elle était ainsi conçue :
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« Monsieur le comte
,

» J'ai toujours cru qu'avant d'engager sérieusement

» les hostilités sous les murs de Paris , il était impossible

» qu'une transaction honorable ne fût pas essayée. La

» personne qui a eu l'honneur de voir Votre Excellence

» il y a deux jours m'a dit avoir recueilli de sa bouche

» l'expression d'un désir analogue. Je suis venu aux

» avant-postes me mettre à la disposition de Votre

» Excellence. J'attends qu'Elle veuille bien me faire

» savoir comment et où je pourrai avoir l'honneur de

» conférer quelques instants avec Elle.

» J'ai l'honneur d'être avec une haute considération,

» De Votre Excellence,

» Le très-humble et très-obéissant serviteur,

» Jules Favre. »

Le général appela un de ses officiers, M. le prince de

Biron, qui monta de suite à cheval et partit pour Meaux

avec mon message.

Il était de retour le lendemain lundi 19, à six

heures du matin. Il me remit la réponse de M. de Bis-

marck :

« Meaux, 18 septembre 1870.

» Je viens de recevoir la lettre que Votre Excellence

» a eu l'obligeance de m'écrire, et ce me sera extrême-

» ment agréable si voulez bien me faire l'honneur de

» venir me voir demain à Meaux.

» Le porteur de la présente, le prince de Biron,
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» veillera à ce que Votre Excellence soit guidée à tra-

» vers nos lignes.

» J'ai l'honneur, etc. »

Je demandai à partir de suite , mais l'escorte qui de-

vait m'accompagner ne pouvait être prête qu'à neuf

heures. Il fallut l'attendre. Je me promenai avec

M. Hendlé dans le magnifique parc qui entoure le châ-

teau de M. de Balzac, où j'avais passé la nuit. La matinée

était splendide, un brouillard d'azur flottait au-dessus

du gracieux paysage, qu'éclairait un soleil radieux.

Mille sentiments divers m'oppressaient: en voyant à

l'horizon se dessiner la silhouette de Paris avec ses col-

lines, ses monuments, ses églises, son enceinte, je ne

pouvais me faire à cette idée que
,
quelques jours en-

core, cette grande et belle cité allait être livrée à la

destruction. Il me semblait qu'à force de le désirer je la

sauverais de ce désastre; je reprenais alors avec com-

plaisance toutes les raisons qui pouvaient me donner

de l'espoir : justement fière des succès qui dépassaient

toutes ses prévisions , la Prusse hésiterait à les compro-

mettre dans une lutte nouvelle. Cette courte campagne

suffisait à sa gloire, et lui permettait de replacer au

fourreau l'épée devant laquelle l'Europe s'inclinerait

désormais. Elle trouvait ainsi le moyen de rendre à

l'agriculture, au commerce, à la vie sociale les nom-

breux citoyens dont le devoir avait fait des soldats ; elle

ajoutait au prestige de la victoire celui de la sagesse et

de la modération. Elle attirait à elle toutes les sympa-

thies, même celles de la France redevenue maîtresse

d'elle-même : alors s'ouvrait pour le monde une ère
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jusque-là inconnue. La science et 3a liberté unissaient

étroitement les peuples, et notre chère patrie, instruite

par le malheur, réformant ses institutions, donnant

libre carrière à son génie
,
pouvait encore prétendre à

de glorieuses et prospères destinées.

Hélas ! ce n'étaient là que des illusions ; la réalité al-

lait bientôt les dissiper. En rentrant au château pour les

derniers apprêts du départ, je vis du côté de Paris une

épaisse fumée noire: on me dit que Choisy était en feu.

Je, comprimai le mouvement de colère qui me faisait

bondir le cœur, et nous nous mimes en route pour

Meaux.

Le voyage fut pénible; à chaque instant la voiture

était arrêtée par de nombreuses colonnes qui s'achemi-

naient en sens opposé: on eût dit un torrent armé. Tous

les villages que nous traversions étaient en ruines ; je

descendis pour en visiter un , et je ne pus m'empêcher

d'échanger avec les officiers qui m'accompagnaient des

paroles amères : cette mise à sac des habitations me
paraissait une révoltante barbarie. A la porte d'une

pauvre maison où tout était brisé, trois femmes et un

enfant pleuraient; elles nous demandèrent à mains

jointes de les délivrer : c'était à fendre l'âme; il me sem-

blait voir en action une page de saint Grégoire de Tours.

Le prince de Biron
,
qui commandait notre escorte

,

semblait lui-même profondément attristé par ce specta-

cle. Il me raconta que la veille il avait payé à une vieille

paysanne la vache qui venait de lui être enlevée. Une telle

misère à la porte de Paris me paraissait un horrible rêve,

et je sentais redoubler en moi mon horreur de la guerre.

La chaleur était accablante : nous avancions lente-

ment. Il était trois heures et demie; nous gravissions

i. H
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lentement une côte qui achevait d'épuiser nos chevaux,

lorsque nous fûmes rejoints par un cavalier au galop:

c'était M. le comte de Hatzfeld, premier secrétaire de

M. le comte de Bismarck, Il nous dit que le Roi avait le

matin même quitté Meaux pour se rendre au château de

Ferrières. M. de Bismarck, qui le précédait, venait de se

croiser avec nous et nous priait de rétrograder, comme

il allait le faire lui-même. Nous retournâmes en effet sur

nos pas ; arrivés au petit village de Montry, nous

fûmes forcés de nous arrêter , notre attelage refusait le

service. Nous descendîmes dans une ferme qui avait

subi le' sort commun. Deux paysans erraient dans ses

ruines, ils nous racontèrent qu'ils avaient été pillés

trois fois et qu'il ne leur restait rien : tout, jusqu'aux

châssis des croisées, était détruit; nous nous assîmes sur

quelques débris. Après une demi-heure d'attente, nous

vîmes s'approcher trois cavaliers suivis d'une nom-

breuse escorte. L'un d'eux, d'une taille élevée, était

coiffé d'une casquette blanche avec un large galon en

soie jaune : c'était le comte de Bismarck; il mit pied à

terre à la porte de la ferme où je me tenais debout.

« Je regrette, lui dis-je, de ne pouvoir recevoir Votre

Excellence dans un lieu plus digne d'elle. Cependant

les ruines ne sont peut-être pas tout à fait sans rapport

avec la conversation que j'ai eu l'honneur de solliciter;

elles démontrent éloquemment l'étendue des maux aux-

quels je voudrais mettre un terme. Nous allons, si Votre

Excellence le permet , chercher à nous y établir pour

commencer notre entretien.

— Non, me répondit le comte; il y a probablement

dans les environs une maison mieux conservée et plus

propice à notre conférence.
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— En effet, dit l'un des paysans, à dix minutes d'ici

se trouve le château de la Haute-Maison, je vais vous y

conduire. »

Nous nous mîmes en marche M. de Bismark et moi,

nos secrétaires nous suivant à une certaine distance.

Le château de la Haute-Maison est un manoir très-

simple, situé sur une petite colline boisée. On y va de

Montry par un chemin assez roide qui s'engage bientôt

dans un taillis.

« Ce lieu, me dit M. de Bismarck, semble choisi pour

les exploits des francs-tireurs ; ces environs en sont

infestés, et nous leur faisons une chasse impitoyable;

ce ne sont pas des soldats , nous les traitons comme des

assassins.

— Mais , lui répondis-je en me récriant , ce sont des

Français qui défendent leur territoire, leurs maisons,

leurs foyers. Ils repoussent votre invasion, ils sont certes

dans leur droit , et c'est vous qui méconnaissez les lois

de la guerre en leur en refusant l'application.

— Nous ne pouvons connaître, repartit le comte, que

les soldats soumis à une discipline régulière, les autres

sont hors la loi. »

Je lui rappelai les édits publiés en Prusse en 1813,

et la sainte croisade prêchée contre les Français.

«En effet, dit M. de Bismarck; mais nos arbres ont

conservé la trace des habitants que vos généraux y ont

pendus. »

Nous entrâmes dans une salle basse que dominai!

une cour légèrement pentive. Le comte allait s'asseoir,

quand il m'interpella : « Nous sommes très-mal ici, dit-il,

vos francs-tireurs peuvent m'y viser par ces croisées. »

Et comme j'exprimais mon étonnement et mon in-

11.
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crédulité : « Je vous en prie, ajouta-t-il, dites aux gens

de cette maison que vous êtes membre du gouverne-

ment, que vous leur ordonnez de veiller, et qu'ils ré-

pondent sur leur tête de toute tentative criminelle. »

Je sortis pour faire ce que désirait le comte, bien

convaincu cependant qu'il n'avait eu d'autre dessein

que de me faire croire à des attentats capables de justi-

fier les traitements barbares de quelques chefs de corps

allemands.

En effet, je fus plus que rassuré pour M. de Bis-

marck en voyant autour de la maison des factionnaires

prussiens qui n'étaient pas là par un simple hasard. Je

rentrai, comme si je ne les avais point aperçus. Nous

nous assîmes, et la conversation commença.

J'ai analysé cette conversation et le récit qui la pré-

cède dans mon rapport adressé à mes collègues du gouver-

nement, le 21 septembre; on le trouvera aux Pièces jus-

tificatives. Mais, indépendamment de ce travail, j'avais

dicté avec un peu plus de détail mon entretien avec

M. de Bismarck. Je demande au lecteur de mettre ce

document sous ses yeux. Il a le mérite d'une exactitude

que j'ai cherché à rendre aussi complète que possible.

Je n'en retranche que quelques passages qui m'ont paru

d'un ton trop familier pour être reproduits ici.

«Ma première parole à M. le comte de Bismarck a

» été celle-ci : — J'ai cru qu'avant d'engager une lutte

» définitive sous les murs de Paris, il était impossible de

» ne pas tenter une transaction honorable
,
prévenant

» d'incalculables malheurs, et j'ai voulu connaître à cet

» égard les intentions de Votre Excellence. Notre situa-

» tion , bien qu'irrégulière, est parfaitement nette. Nous

» n'avons pas renversé le gouvernement de l'Empereur.
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» Il est tombé de lui-même , et en prenant ie pouvoir,

» nous n'avons fait qu'obéir à une loi de suprême néces-'

» site. G 'est à la nation qu'il appartient de prononcer

» elle-même sur la forme de gouvernement qu'elle en-

» tend se donner et sur les conditions de la paix. C'est

» pour cela que nous l'avons convoquée. Je viens vous

» demander si vous voulez qu'elle soit interrogée , ou si

» c'est à elle que vous faites la guerre avec le dessein de

» la détruire, ou de lui imposer un gouvernement. Dans

» ce cas, je fais observer à Votre Excellence que nous

» sommes décidés à nous défendre jusqu'à la mort. Paris

» et ses forts peuvent résister pendant trois mois. D'un

v autre côté , votre pays souffre nécessairement .par la

» présence même de vos armées sur notre territoire; une

» lutte qui prendrait le caractère d'extermination serait

» fatale aux deux pays, et je crois qu'avec de la bonne

» volonté nous pouvons la prévenir par une paix hono-

» rable.

« Le comte m'a répondu :

» — Je ne demande que la paix. Ce n'est pas l'Ai—

» lemagne qui l'a troublée. Vous nous avez déclaré la

» guerre sans motifs, dans l'unique dessein de* nous

» prendre une portion de notre territoire. En cela vous

» avez été fidèle à votre passé. Depuis Louis XIV vous

» n'avez cessé de vous agrandir à nos dépens. Nous sa-

» vons que vous ne renoncerez jamais à cette politique;

» que vous ne reprendrez des forces que pour nous faire

» une guerre nouvelle. L'Allemagne n'a pas clierclié

» cette occasion , elle l'a saisie pour sa sécurité, et cette

» sécurité ne peut être garantie que par une cession de

» territoire. Strasbourg est une menace perpétuelle contre

» nous. Il est la clef de notre maison et nous la voulons.
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» J'ai répliqué : Alors c'est l'Alsace et la Lorraine.

» Le comte a répondu : Je n'ai pas parlé de la Lor-

» raine. Mais quant à l'Alsace, je suis très-net. Nous la

» regardons comme absolument indispensable à notre

» défense.

» J'ai fait observer au comte que ce sacrifice inspire-

» rait à la France des sentiments de vengeance et de

» haine conduisant fatalement à une guerre prochaine;

» que l'Alsace entend rester française
,

qu'elle pouvait

» être dominée mais non assimilée, qu'elle serait dès

» lors un grave embarras , et peut-être une cause d'affai-

» blissement pour l'Allemagne.

» Le comte ne l'a pas nié ; mais il a répété que quoi

» qu'il arrivât, et quand même elle serait généreusement

» traitée par le vainqueur, la France rêverait la guerre

» contre l'Allemagne. Elle n'accepterait pas plus la ca-

» pitulation de Sedan que Waterloo et Sadowa. Toutes

» nos familles sont en deuil , les souffrances de notre in-

» dustrie sont grandes; nous avons fait d'énormes sacri-

» fices, nous n'entendons pas recommencer demain.

» J'ai fait remarquer au comte qu'il négligeait deux

» éléments essentiels : d'abord le changement survenu

» dans les mœurs, puis les délibérations de l'Europe.

» Quant an premier de ces éléments, il reconnaîtrait

» comme moi que les progrès de l'industrie , la création

» des chemins de fer, le mélange et la complication des

» intérêts, tendaient à rendre les guerres de plus en plus

« impossibles
;
que celle-ci était une leçon cruelle pour

» la France, dont elle profiterait, d'autant plus qu'on

» l'avait jetée étourdiment dans cette aventure , et contre

» son gré.

» Le comte m'a arrêté sur ce mot, affirmant au
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» contraire que la France avait voulu la guerre contre

» l'Allemagne. Il m'a parlé de ses vieilles rancunes, de

» l'attitude de la presse , des acclamations du Corps légis- >

» latif et de l'enthousiasme belliqueux avec lequel la dé-

o claration de guerre avait été accueillie.

» J'ai combattu chacune de ces assertions. Les vieilles

» rancunes auraient disparu, si de part et d'autre les

» deux gouvernements ne les avaient systématiquement

» ravivées. La guerre était repoussée par la France dans

» ses élections, et même dans le plébiscite; elle est

» l'œuvre exclusive de l'Empereur et du parti qui parta-

» geait le pouvoir avec lui. De là les excitations de la

» presse qui leur appartenait , et les adhésions bruyantes

» du Corps législatif, dont la majorité était son émanation.

» La guerre une fois déclarée, la nation a cru que son

» honneur était engagé à la soutenir, mais elle l'a con-

» stamment vue avec déplaisir. Aujourd'hui, il n'y a

» qu'un moyen de la pacifier et d'unir les deux pays,

» c'est de renoncer à la vieille politique de conquêtes et

» de gloire militaire pour entrer franchement dans celle

» de l'union des peuples et de la liberté; qu'en tenant

» un langage contraire on laissait supposer que ce n'é-

» tait pas seulement une spoliation territoriale , mais

» une restauration bonapartiste que la Prusse préparait.

» Le comte a protesté vivement.— Que nous importe,

» a-t-il dit, votre forme de gouvernement? Si nous

» croyions Napoléon plus favorable à nos intérêts , nous

» vous le ramènerions; mais nous vous laissons le choix

» de votre administration : ce que nous voulons , c'est

» notre sécurité, et nous ne pouvons l'avoir qu'avec la

» clef de la maison. Cette condition est absolue, et je

» regrette de n'y rien pouvoir changer.
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» La conversation prenant cette tournure
,
j'ai insisté

» sur la grave responsabilité que faisait peser sur l'un et

» l'autre des gouvernements une résolution si grave.

» J'ai parlé de la défense acharnée de Paris et des pro-

» vinces. J'ai dit que les armées allemandes pouvaient

» rester six mois hors de leur pays, et qu'elles subiraient

» chez nous des pertes énormes
;

qu'il fallait sacrifier

» toute considération de gloire militaire au devoir d'em-

» pêcher de si grandes catastrophes.

» — Nous les avons prévues, m'a dit le comte, et

» nous aimons mieux les subir de suite que les réserver

» à nos enfants. Du reste, notre position est moins diffi-

» cile que vous ne le supposez. Nous pouvons nous con-

v tenter de prendre un fort, et pas un d'eux ne peut ré-

» sister plus de quatre jours. De ce fort, nous dicterons

» la loi à Paris.

» Je me suis récrié contre la rigueur d'un bombarde-

» ment.

» — La nécessité peut la légitimer, m'a répondu le

» comte; d'ailleurs je ne vous dis pas que nous livrions

» un assaut à Paris. Il nous sera peut-être plus commode
» de l'affamer en nous répandant dans vos provinces , où

» nulle armée ne peut nous arrêter. Strasbourg succom-

» bera vendredi; Toul plus tôt peut-être; M. Bazaine a

» mangé ses mulets, il en est aux chevaux, et bientôt

» sera forcé de capituler. Sans investir Paris, nous em-

» pécherons ses arrivages , avec une cavalerie de quatre-

» vingt mille hommes, et nous sommes résignés à rester

» chez vous tout le temps nécessaire.

» — Alors, lui ai-je dit, c'est bien notre destruction

» que vous voulez, car pour avoir la paix, il faudra que

» vous fassiez noire gouvernement. Vous en serez res-



VOYAGE ET ENTREVUE DE FERRIERES. 169

v ponsable devant l'Europe
,
qui probablement trouvera

» bon de ne pas le souffrir , et vous entrerez dans une

v période d'agitation et de luttes dont nul ne peut voir

» la fin. Je vous propose un moyen simple de sortir de

» cette impasse : laissez-nous convoquer une assemblée.

» Vous traiterez avec elle ; si vous êtes vraiment politi-

v ques, vous lui imposerez des conditions acceptables, et

» vous aurez une paix solide.

» — Pour cela , m'a-t-il répondu , un armistice serait

» nécessaire, et je n'en veux à aucun prix.

» — Si vous ne voulez point , lui ai-je dit , ce qui , à mon
-» sens , est indispensable à une solution

,
j'en tire cette

D conséquence que vous voulez profiter de vos avantages

* pour nous arracher ce que nous ne vous donnerions

» pas si nous étions dans une position régulière. J'ap-

5) pelle de nouveau votre attention sur l'impossibilité où

v nous sommes d'accepter une telle rigueur. Nous vous

» offrons de réparer pécuniairement les maux que la

» guerre vous a infligés; mais, quant à présent, nous ne

» pouvons aller plus loin.

» Le jour baissait. Nous avions plus de trois lieues à

» faire pour gagner le seul gîte possible au milieu d'un

pays abandonné et dévasté. J'ai demandé au comte si

» malgré notre désaccord absolu il ne pouvait pas me
» recevoir dans la soirée à Ferrières. H y a consenti, et,

» prenant congé de moi, il m'a dit :

» —Je reconnais que vous avez toujours soutenu la po-

» litique que vous défendez aujourd'hui; et si j'étais sûr

» qu'elle fut celle de la France, j'engagerais le Roi à se

» retirer sans toucher à votre territoire et sans vous de-

» mander une obole. Et je connais si bien ses sentiments

» généreux que je vous garantirais à l'avance son accep-
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» talion. Mais vous représentez une minorité impercep-

» tible. Vous êtes né d'un mouvement populaire qui peut

» vous renverser demain. Nous n'avons donc aucune

» caution. Nous ne l'aurions pas davantage dans un

» gouvernement qui vous succéderait : le mal est dans

» la mobilité et l'irréflexion du caractère de votre pays,

» le remède est dans le gage matériel que nous sommes

» en droit de prendre. Vous ne vous seriez fait aucun

» scrupule de nous enlever les rives du Rhin , bien que

» le Rhin ne soit pas votre frontière naturelle. Nous re-

» prenons la nôtre, et nous croyons assurer ainsi la paix.

» J'ai répondu que si la conquête des rives du Rhin eût

» été de notre part un acte excessif, celle de l'Alsace

» avait le même caractère , et que dès lors elle ne pou-

» vait assurer la paix.

n Le comte a persisté dans ses explications, et nous

» nous sommes séparés en nous donnant rendez-vous

» pour le soir. »

En transcrivant ce récit, j'ai encore devant les yeux

tous les incidents de la scène qu'il retrace , et surtout

l'image du redoutable interlocuteur qui y jouait le pre-

mier rôle et que j'abordais pour la première fois. Bien

que touchant à sa cinquante-huitième année, M. le

comte de Bismarck paraissait être dans la plénitude de

sa vigueur. Sa haute stature, sa tête puissante, sa figure

fortement accentuée , lui donnaient un aspect à la fois

imposant et dur, tempéré cependant par une simplicité

naturelle allant presque jusqu'à la bonhomie. Son

accueil fut courtois et grave, absolument exempt d'af-

fectation et de roideur. Aussitôt que la conversation fut

commencée il prit un air bienveillant et communicatif

qu'il ne quitta plus pendant toute sa durée. Il me consi-



VOYAGE ET ENTREVUE DE FERRIERES. 171

démit certainement comme un négociateur fort indigne

de lui, mais il eut la politesse de ne pas le laisser voir

et parut intéressé par ma sincérité. Pour moi je fus de

suite frappé de la netteté de ses idées, de la rigueur de

son bon sens , et de l'originalité de son esprit. Son

absence de toute prétention n'était pas moins remar-

quable. Je le jugeai un homme d'affaires politique su-

périeur à tout ce qu'on peut imaginer : ne tenant compte

que de ce qui est
,
préoccupé des solutions positives et

pratiques, indifférent à tout ce qui ne mène point à un

but utile. Depuis je l'ai beaucoup vu; nous avons traité

ensemble des questions de détail très-nombreuses
,
je l'ai

toujours trouvé le même. Le pouvoir considérable qu'il

exerce ne lui donne ni mordue ni illusion : — mais il v

tient, et ne prend pas la peine de cacher les sacrifices

qu'il fait pour le conserver. Très-convaincu de sa valeur

personnelle , il veut continuer à l'appliquer à l'œuvre qui

lui a si prodigieusement réussi, et si pour le faire il faut

aller plus ou moins loin qu'il ne le voudrait, il s'y re-

signe. Du reste, impressionnable et nerveux, il n'est pas

toujours le maître de contenir son impétuosité. Je lui ai

connu des répulsions et des indulgences que je ne me
suis pas expliquées, J'avais beaucoup entendu parler de

son excès d'habileté, il ne m'a jamais trompé ; il m'a

souvent blessé, révolté même par ses exigences et ses

duretés ; dans les grandes comme dans les petites choses,

je l'ai constamment rencontré droit et ponctuel.

En le quittant à la Haute-Maison, j'avais peu d'es-

poir; cependant je ne voulais pas abandonner ma négo-

ciation sans l'avoir épuisée. Je savais que je serais

écouté avec égard; j'allais même jusqu'à supposer que

M. de Bismarck ne serait point aussi inflexible dans une
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seconde entrevue II fallait au surplus que je gagnasse

moi-même le village de Ferrières. La campagne était

couverte de troupes et de traînards ; il était impossible

d'y passer la nuit. Nous nous remîmes donc en route

au coucher du soleil; nous n'étions à Ferrières qu'à

huit heures, et à neufje me rendais au château.

On nous reçut dans un grand salon du rez-de-chaus-

sée appelé la salle des Chasseurs ; la poste prussienne y
était déjà installée. Les registres, les timbres, les boîtes

à compartiments fonctionnaient avec la même précision

qu'à Berlin. Tout se faisait sans bruit, sans confusion,

chacun à son travail. Le comte était encore à table; il

descendit pour m'inviter à partager son repas, ce que je

refusai; une demi-heure après, nous reprenions l'entre-

tien de la Haute-Maison; toutefois, je crus avant de le

continuer devoir avertir M. de Bismarck du caractère

précis de ma mission : « Je suis venu à vous, lui dis-je,

» sans pouvoirs pour m'engager, mais comme ministre des

» affaires étrangères du gouvernement de la Défense

» nationale, et par conséquent seul représentant officiel

» de la politique extérieure française. Je suis donc

» obligé de rendre compte à mon gouvernement de tout

» ce que j'entendrai de vous, et même de le coramuni-

» quer au public, qui est notre souverain juge. Je vous

» prierai, dès lors, quand la conversation sera terminée,

» de m'en permettre un résumé sur lequel nous tombe-

» rons d'accord , afin qu'il n'y ait nulle méprise.

» —Ne prenez pas cette peine, me répondit-il, je vous

» livre mon entretien tout entier. Je n'ai rien à cacher,

» et je m'en rapporte à vous pour l'exactitude des dé-

» tails.

»— S'il en est ainsi, repris-je, j'ai besoin de revenir sur
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» ce que nous avons dit tantôt, ne pouvant croire que

v vos déclarations aient le caractère absolu que vous

» avez semblé leur donner. Je reconnais la justesse d'une

» partie des considérations que vous avez fait valoir,

» mais je crois que vous en négligez ^plusieurs très-im-

» portantes, et que nos conclusions pourraient aller

» contre nos desseins. Nous sommes d'accord sur un

» point important : la nécessité et le bienfait de la paix.

» J'estime qu'elle doit être durable; vous m'objectez

» qu'elle peut n'être que précaire.

» Le moyen de faire triompher mon opinion, c'est

•i d'enlever à la paix tout ce qui pourrait justifier votre

» sentiment. Il repose uniquement sur l'idée que vous

» vous faites du caractère français et de notre parti pris

v de vous troubler : ce caractère est à la fois susceptible

» et généreux. Notre nation s'irrite facilement; elle est

» ramenée par de bons procédés : quelle occasion plus

» belle de vous l'attacher solidement, que de la traiter

« aujourd'hui , non comme une vaincue, mais comme

» une alliée naturelle , entraînée un instant dans une

» voie fausse qu'elle abandonne? Que voulez-vous de

» plus ? Vous avez établi votre prépondérance au détri-

» ment de la nôtre; vous avez acquis aux yeux du

» monde une gloire militaire qui peut satisfaire les plus

» ambitieux.

»— Ne me parlez pas de cela, me dit le comte en m'ar-

» rêtant; c'est une valeur qui n'est pas connue chez

» nous, qui n'est pas Et il hésitait en cherchant son

» expression.

» — Un mot de bourse, me dit-il.

» — Cotée? répliquai-je.

„— Précisément. C'est une valeur qui n'est pas cotée
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» et à laquelle notre peuple tient fort peu. Nous ne de-

» mandons qu'à vivre paisiblement chez nous. Nous ne

» vous avons jamais attaqués, et nous ne vous attaque-

» rons jamais. Quanta vous, c'est autre chose, vous ne

» rêverez qu'une revanche et nous serons forcés de la su-

» bir. C'est notre intérêt seul que nous consultons, et le

» besoin de nous garantir est si évident, que nous serions

» coupables de nous abandonner à une espérance chi-

» mérique.

» — Je me permets, lui ai-je répondu, de combattre

» cette opinion, à mes yeux tout à fait erronée. Vous

» me paraissez confondre la France officielle et militaire

» avec celle qui est sortie du mouvement scientifique et

» intellectuel de nos dernières années. Il s'est fait en

» elle un changement profond que vous reconnaissez.

"La majorité de la nation sera nécessairement entraînée

» par ce courant irrésistible qui la conduit à une nou-

» velle politique et à des destinées meilleures. Elle com-

» prendra que l'appui de tous les peuples, et particuliè-

5) rement de l'Allemagne , lui est indispensable , et elle

» le cherchera, non par de stériles conquêtes, mais par

» les biens du travail et des échanges ; et l'on peut affir-

» mer que si ce mouvement est favorisé par des hommes

» d'État sages, il aura bientôt rendu toute guerre im-

» possible.

» — La question est de trouver ces hommes d'Etat

» sages, m'a dit le comte , et je suis convaincu qu'ils

» n'existent point en France. Vous exprimez de nobles

» idées, et si vous étiez le maître, je serais de votre avis,

» et je traiterais de suite avec vous; mais vous êtes en

» opposition avec les sentiments véritables de votre pays,

» qui garde son humeur batailleuse ; et pour ne parler



VOYAGE ET ENTREVUE DE FERRIERES. 175

» que du présent, vous êtes nés d'une sédition, et vous

» pouvez demain être jetés à terre par la populace de

» Paris.

» Je l'interrompis vivement pour lui dire : — ïl n'y a

» pas de populace à Paris, Monsieur le comte, mais une

» population intelligente , dévouée. Je sais qu'elle est

» impressionnable et mobile : soyez sûr que sa légèreté

» apparente cache un réel courage et une grande géné-

» rosité. Cette population a subi l'Empire et ne s'est

» levée que lorsqu'il n'étaitpi us possible. Son acclamation

» nous a imposé la mission de défendre notre sol , et

» elle nous soutient en maintenant l'ordre matériel, qui

» ne sera pas sérieusement troublé. Quant à son esprit

» pacifique, je vous le garantis, et si toute la France lui

» ressemblait, je n'aurais pas de peine à considérer

» comme acceptées les idées que vous prétendez être

» celles d'une minorité.

» — Vous en raisonnez comme un Français, a répondu

» le comte; permettez-moi de rester Allemand. Que si-

» gnifient les violences de votre presse , les caricatures

» offensantes, toutes ces railleries, toutes ces fanfaron-

» nades dirigées contre nous ? Elles sont des flatteries

» à l'esprit public et parla même en déterminent le sens,

» contrairement à vos appréciations.

* „ — Mais, lui dis-je, la même chose se passe de l'au-

» tre côté du Rhin, et cependant vous me dites, et je le

» crois, que vous ne voulez pas nous attaquer. Ne voyez

» dans ces manifestations que la preuve de sentiments

» trop vifs, excités par quelques hommes ardents, trop

» bien accueillis peut-être, mais ne touchant qu'à la sur-

» lace. Au surplus, revenons à notre situation actuelle,

» qui seule doit nous préoccuper. Vous avez vaincu les
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» armées de l'Empire; l'Empire n'existe plus, et la nation

» vous demande la cessation d'une guerre qui n'a plus

» d'objet. Si vous refusez, vous l'autorisez à croire que

» c'est à elle que vous en voulez. Et voulez-vous me
» permettre de parler franchement? Vous n'êtes, je. le

» crois, que l'instrument de la politique impériale, que

» vous avez le dessein de nous imposer.

» — Vous vous trompez tout à fait, repartit M. de

» Bismarck. Je n'ai aucune raison sérieuse d'aimer Na-

» poléon III. Je ne nie pas qu'il m'eût été plus commode
» de le conserver, et vous-même vous avez rendu un

» très-mauvais service à votre pays en le renversant : il

» nous eût été certainement possible de traiter avec lui;

» mais personnellement je n'ai jamais eu à me louer de

» lui. S'il l'avait voulu, nous aurions été deux alliés sin-

» cères et nous aurions ensemble disposé de l'Europe;

» il a cherché à tromper tout le monde et je ne m'y suis

» jamais fié; mais je ne voulais pas le combattre, je l'ai

» prouvé en 1867 lors de l'affaire du Luxembourg.

» Tout l'entourage du Roi demandait la guerre, j'ai été

» seul à la repousser; j'ai même offert ma démission,

» porté une atteinte grave à mon crédit; et je ne dis ces

» choses que pour vous prouver que la guerre n'était

» pas de mon goût; je ne l'aurais certes jamais faite si

» on ne nous l'eût pas déclarée. Et encore n'y pouvais 1

» je croire : la France a agi comme de parti pris; quand

» j'ai connu la querelle qu'on nous suscitait à propos de

» la candidature du prince de Holienzollern
,
je me suis

» inquiété de la persistance de votre ambassadeur à ne

» traiter qu'avec le Roi. Cet ambassadeur a fatigué le

» Roi, et le sachant, j'ai conseillé une politique vous

» donnant satisfaction, ce qui a eu lieu. Quand j'ai
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» appris que, d'après mon avis, le Roi avait obtenu de

» son cousin Ja renonciation à sa candidature, j'ai écrit

» à ma femme que tout était fini et que j'allais la re-

» joindre à la campagne. Grande a été ma surprise,

» quand j'ai su au contraire que tout allait commencer.

» Il n'y a donc pas eu de notre côté d'hostilité systéma-

» tique ; c'est le gouvernement français qui a voulu la

» puerre ; il a pris pour prétexte l'humiliation à imposer

» au Roi, et que celui-ci ne pouvait subir. Mais à l'heure

» même où je vous parle, je ne puis comprendre une

» telle aberration. Une telle résolution prise par des

v hommes comme M. de Gramont et M. Ollivier! Le

» premier n'a jamais été que le plus médiocre des diplo—

» mates ; Napoléon III le jugeait ainsi ! Quant à M. Olli-

» vier, c'est un orateur et non un homme d'Etat. Je

» vous ai dit tantôt que si nous avions intérêt à main-

» tenir la dynastie de Napoléon, nous la rétablirions;

* de même pour les d'Orléans, de même pour M. de

» Chambord, qui serait beaucoup plus de notre goût,

» surtout du Roi , lequel tient naturellement à ses an-

» ciennes traditions; quant à moi, j'en suis tout à fait

» dégagé, je suis même républicain, et je tiens qu'il n'y

» a pas de bon gouvernement s'il ne vient des peuples
;

» seulement il faut accommoder chacun d'eux aux né-

» cessités et aux mœurs.

» Nous devons donc nous préoccuper surtout de ce

» qu'il y a d'utile aux peuples , et c'est l'intérêt du mien

» que je consulte.

» — D'accord, lui ai-je dit, j'en fais autant de mon côté
;

» seulement, je veux concilier et vous voulez dominer,

» c'est-à-dire diviser. Toutefois, en touchant cette ques-

» tion de l'intérêt et de la volonté du peuple, vous m'au-

i. \:
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» torisez à vous rappeler ce que je vous disais dans notre

» première entrevue : que nous ne pouvions sérieuse-

» ment traiter sans le concours de la nation française.

» Je veux par hypothèse que vous obteniez des avantages

» définitifs. Vous voici à Paris en vainqueur ; vous n'y

» trouverez que les ruines que vous aurez faites ; nul

» gouvernement, je ne dis pas sérieux, mais apparent.

» Je ne connais pas vos plans , mais le simple bon sens

» me. dit que vous serez forcé de réunir la nation.

v A Mexico, pour asseoir Maximilien sur le trône,

» l'Empereur a subi cette nécessité. Il a créé un fan-

» tome de représentation. Si autour de lui il en avait

» appelé une sincère , il aurait connu le vœu du pays et

» nous aurait épargné de grands désastres. Vous vous

» exposez à courir aux mêmes abîmes. Je suppose que

» vous agissiez autrement
;
que vous convoquiez une

» Assemblée sérieuse. Pourquoi ne pas le faire de suite?

„ Permettez-moi d'ajouter que sur ce terrain nous

» sommes forcément d'accord. Notre pouvoir est essen-

» tellement provisoire. Il ne comporte pas la possibilité

» d'un traité définitif, et à côté de nous il n'y a plus

» rien. Or vous avez besoin d'un contractant compétent

» pour conclure un traité obligatoire. Laissez-nous donc

» réunir l'Assemblée que nous avons convoquée
,
prou-

» vant ainsi notre désintéressement politique et notre

» désir de vous donner le seul répondant possible, c'est-

» à-dire la nation entière. Vous êtes placé dans cette

v situation grave, qui certainement touchera l'Europe,

» de nous donner cette satisfaction conforme à notre

» intérêt légitime, ou, si vous la refusez, de révéler

» publiquement des vues de conquête qui provoqueront

» contre vous des coalitions. La convocation de l'As-
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» semblée est donc, pour vous comme pour nous le

» seul moyen de sortir de l'impasse où nous sommes et

» de concilier tous les intérêts.

» Le comte réfléchit un instant et me dit :

» — Vous avez peut-être raison. Ce qui m'arrête,

» c'est la nécessité d'un armistice, essentiellement défa-

» vorable à nos opérations militaires et par là même
» précieux pour vous. Chaque jour vous profite et nous
» nuit. Si je vous ai dit tantôt que je ne voulais d'ar-

» mistice à aucun prix, c'est que le conseil militaire du
» Roi le repousse absolument, et je suis de son avis.

» — Cependant, ai-je répondu, il faut vouloir ce

» qu'on veut et ne point se placer à un point de vue
» exclusif rendant toute solution impossible. Vous re-

» connaissez comme moi qu'il n'y a d'autre pouvoir

» capable de traiter avec vous que celui sortant légale-

» ment d'une Assemblée régulière. Vous ne méconnaissez

» pas non plus que réfection et la réunion de cette

» Assemblée sont absolument impraticables dans l'état

«d'envahissement et de guerre où se trouve la France.

» Il est donc nécessaire de faire trêve un instant aux
» opérations militaires et de permettre aux citoyens de

» délibérer, ce qui vous conduit naturellement à un
» armistice inévitable pour conclure.

» — Cela peut être, dit le comte; mais en ce cas

» nous serions en droit de vous demander des gages.

» — Tout dépend, ai-je dit, de leur nature et des

» conditions proposées.

» — Je n'ai aucune qualité, m'a répondu le comte,

» pour toucher sérieusement ce sujet, n'ayant pas l'as-

» sentiment du Roi, que je réserve complètement. Cepen-
» dant je puis dès à présent vous dire qu'un armistice

12.
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» comporterait l'occupation par nos armées des forte-

» resses des Vosges et de Strasbourg. Nous laisserions

» Metz en l'état. Et puisque je parle de Metz, il n'est pas

» hors de propos de vous faire observer que Bazaine ne

» vous appartient pas. J'ai de fortes raisons de croire

» qu'il demeure fidèle à l'Empereur et par là même qu'il

» refuserait de vous obéir.

» J'ai interrompu vivement le comte :

» — Je crois avoir de meilleures raisons pour penser

» le contraire. Je ne puis discuter les vôtres, si vous ne

» me les faites pas connaître ; les miennes peuvent être

» facilement pressenties, quand on est au courant de

» nos derniers événements et du caractère du vaillant

» capitaine qui y a joué un rôle. Puis-je me permettre

» de vous demander si M. Bazaine est instruit de la

» capitulation de Sedan et de la captivité de l'Empe-

» reur?

» — Parfaitement, a dit le comte.

» — Gela me suffit, ai-je repris. Si nous concluons

» un armistice, il est clair que je ne puis vous de-

» mander, ce que je désire cependant avec ardeur, la

» délivrance de M. Bazaine; mais il me paraîtrait juste

» qu'on le laissât se ravitailler en vivres pour un nombre

» de jours correspondant à l'armistice.

v — Je ne puis vous l'accorder, a dit le comte, ni

« même suspendre de ce côté les opérations militaires.

» Chacun conserverait sa liberté d'action. Bazaine pour-

» rait nous attaquer, et nous le repousser. Quant à votre

» Assemblée, dites-moi vos idées, afin que j'y réflé-

» chisse et. que je puisse les transmettre au Roi.

» — À mon sens, ai-je répondu, Paris devrait être

» neutralisé. Vous donneriez, sur notre indication, des
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» saufs-conduits à tous les candidats devant se présenter

» dans ]es départements et à tous les députés qui se-

» raient nommés. Je demanderais pour Paris les condi-

» tions de ravitaillement dont je vous ai parlé pour

» Metz. L'armistice me paraîtrait devoir être de quinze

» jours, et je pense qu'au bout de ce délai nous aurions

» pu, en nous effaçant devant l'Assemblée, vous mettre

» en rapport avec une commission nommée par elle et

» investie de pouvoirs réguliers.

» — La neutralité de Paris, m'a dit le comte, dans de

» telles conditions ne me paraît pas impossible ; seu'e-

» ment je vous demanderai un gage contre Paris. Mais

» ce sont là des points que nous traiterons mieux de-

» main, puisqu'il est nécessaire que nous ayons une

» nouvelle entrevue. Je regrette de vous retenir; je tâ-

» cherai que ce soit le moins longtemps possible, et si

» le Roi n'était pas couché, je l'aurais de suite interrogé

» sur ces difficultés. Si vous voulez être ici demain à

» onze heures du matin , nous terminerons ces explica-

» tions. »

Je le remerciai , et nous nous séparâmes vers minuit

et demi.

Le lendemain mardi 19 septembre, à onze heures

du matin, j'étais au château. Le comte était encore

enfermé avec le roi ; à onze heures et demie , il me fit

savoir qu'il était libre.

Je montai dans un grand et magnifique salon du pre-

mier étage, où il se trouvait assis devant un bureau.

Il se leva à mon approche, et me conduisant près de

son bureau de travail me montra un Journal pour rire

ainsi qu'une autre feuille, qui n'y avaient pas été dé-

posés sans motifs.
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« — Tenez , me dit-i! , voici la preuve de vos inten-

» lions pacifiques et modérées. »

Et il me tendit une caricature représentant la Prusse

en vieille malade agonisante, menacée et raillée par un

zouave.

.« — Si quelque chose m'étonne, lui dis-je, c'est que

» vous puissiez vous préoccuper un instant d'une telle

» futilité. Nos hommes politiques— je parle de ceux

» d'aujourd'hui — n'y prennent aucune garde. Nous

» sommes les premières victimes de la malice ou du

» mauvais goût du crayon , et nous ne pensons pas en

» être effleurés. Ge sont là des licences qu'il faut savoir

» accepter sans les mettre dans la balance des hommes
» d'État.

» — C'est une grande erreur, répondit le comte. Avec

» ce relâchement, on laisse l'esprit public se pervertir,

» et nous n'arriverons à rien de bon si nous ne prenons

» pas un système plus sérieux. Mais que dites-vous de

» ceci? ajouta-t-il en me tendant une grande photo-

» graphie représentant la grève de l'Océan, sur laquelle

» s'élevait un établissement de bains de mer. Au bas et

» sur la marge blanche je lus, écrit à la maiu : Ceci est

» la vue d'Hastings, que j'ai choisie pour mon bon

» Louis. Signé : Eugénie.

» — Je ne vois pas, lui ai-je dit, ce que signifie ce

» souvenir tout de famille.

» — Il a été, m'a-t-ii répondu, le passe-port d'un per-

» sonnage qui ce matin est entré en pourparler avec moi.

» — J'avais raison, ai-je reparti; et quand hier vous

» vous défendiez de servir la politique bonapartiste,

» vous n'étiez pas tout à fait d'accord avec les faits. Il

» est clair qu'on vous pratique et que vous vous laissez
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» faire. On est venu ici dans le dessein d'obtenir votre

» appui, et cette conférence, quelle qu'elle soit, que

* vous me faites l'honneur de m'annoncer, démontre

» que vous vous réservez toutes les éventualités.

„ Je ne puis dire ni oui ni non , me répondit-il.

» Je m'en suis expliqué avec une suffisante franchise.

» Le personnage en question m'a demandé à voir l'Eui-

» pereur. Je lui ai dit que si l'Empereur le demandait,

» rien ne serait plus facile. A vrai dire, il n'est pas notre

» prisonnier, il est notre hôte. Nous devons le garantir

» contre des importunités et lui faciliter tous les moyens

» de faire ce qu'il croit convenable.

» — Permettez-moi, ai-je dit, de vous faire remarquer

» à mon tour que votre langage est parfaitement clair

» et que j'en comprends la portée. Si ce que l'Empereur

» juge convenable, c'est de revenir sur le trône, et qu'il

» obtienne votre consentement, vous nous le ramènerez.

„ Je vous l'ai dit, me répondit- il ;
mais nous

» n'avons pris aucun parti, et le personnage en question

» ne me paraissant pas sérieux, je l'ai éconduit.

» — Laissons donc ce sujet, ai-je répondu, qui m'im-

» porte fort peu et nous éloigne de celui sur lequel j'ai

» besoin d'être définitivement fixé. Vous avez causé avec

- » le Roi, je viens savoir le résultat de cet entretien.

» — Le Roi, m'a dit le comte, accepte l'armistice dans

» les conditions et avec l'objet déterminés entre nous.

» Gomme je vous l'ai dit, nous demandons l'occupation

» de toutes les forteresses assiégées dans les Vosges,

» celle de Strasbourg et la garnison de cette place pri-

» sonnière de guerre. »

J'ai eu peine à me contenir, et l'interrompant presque

impétueusement :
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«— Monsieur le comte, lui ai-je dit, je vous ai pro-

» mis de rapporter à mon gouvernement, sans en rien

» omettre, la conversation de Votre Excellence; mais je

» ne sais si j'aurai la force de lui faire connaître ce que

» vous venez de me dire. La garnison de Strasbourg a

» fait l'admiration du monde par son héroïsme ; la

» rendre volontairement prisonnière de guerre serait

» une lâcheté qne nul homme de cœur ne voudrait

» conseiller.

» — Je ne puis être de votre avis, répondit le comte,

» et la raison de ma prétention est bien simple. Stras-

» bourg est épuisé ; nous n'avons plus qu'à tenter un

» dernier assaut. Je serais bien aise de l'éviter ; mais si

v nous ne nous entendons pas, vendredi il sera certai-

» nement entre nos mains , et sa garnison nous appar-

» tiendra.

„ — Certainement, monsieur le comte, lui ai-je dit,

» est un mot qu'il est difficile de prononcer à la guerre.

» — Ajoutez, m'a-t-il dit, si vous le voulez, autant

» qu'il peut être humainement garanti. C'est une af-

» faire d'ingénieur, et toujours sous la même réserve

» je suis sûr de ne pas me tromper.

» — Alors, ai-je répondu, la garnison succomberait

» à la force. Pour ma part je ne la livrerai jamais. Mais

» laissons cette condition à part pour nous occuper des

» autres. Qu'entend Votre Excellence par le gage du

» côté de Paris, dont elle me parlait hier?

» — Rien de plus simple encore , dit le comte , un

)' fort dominant la ville.

» — Il est bien mieux, lui dis-je, de vous céder la

» ville tout entière. Ce sera plus net et plus radical.

» Gomment voulez -vous admettre qu'une Assemblée



VOYOGE ET ENTREVUE DE FERRIÈRES. 185

» française puisse délibérer sous le canon prussien?

» C'est là encore une condition que je ne m'engage nul-

» lement à faire connaître à mon gouvernement,

» — Cherchons alors une combinaison , m'a dit le

» comte.

» Je lui dis que s'il fallait renoncer à neutraliser

« Paris, on pourrait réunir l'Assemblée à Tours, où

» déjà siégeait le gouvernement.

»"— Je l'accepte, me répondit-il; et dans ce cas il

» demeurerait convenu, conformément à ce que vous

» me disiez hier, que nous vous faciliterions avec une

» entière impartialité les réunions et les votations élec-

» torales, même dans les départements occupés, moins

» l'Alsace et la partie de la Lorraine que nous rete-

» nons.

» — On ne peut mieux convenir, lui ai-je fait obser-

» ver, qu'on a contre soi le sentiment des populations.

» Vous avouez par là que si vous les interrogiez elles

» seraient unanimes à vous repousser.

v — Je le sais parfaitement, a-t-il dit. Nous ne leur

» ferons pas plaisir, et nous ne nous en ferons pas da-

» vantage. Ce sera pour nous une pénible corvée. Elle

» est nécessaire à la sécurité du pays allemand et au

» succès de la guerre que vous ne manquerez pas de

»> nous intenter. Nous ne les comprenons donc point

» parmi les électeurs que vous consulterez
,
puisque

» nous entendons les gouverner exclusivement. Mais si

» vous le permettez
,
je vais aller soumettre au Roi cette

» nouvelle idée, qui ne lui est pas connue; en même
» temps je lui parlerai de votre répugnance à consentir

» à la livraison de la garnison de Strasbourg.

» Le comte sortit; et, demeuré seul, j'aurais voulu
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» donner un libre cours aux sentiments violents qui

» grondaient en moi. La patience était prête à m'é-

» chapper, et je sentais que j'en avais encore besoin.

» Je nie promenais à grands pas dans ce riche cabinet.

» La beauté de la campagne , sur laquelle mes yeux

» s'étendaient, me semblait être comme un raffinement

» à la souffrance que j'endurais. Ce parc ombragé par

» des arbres heureusement disposés , ces eaux paisibles
,

» ce gazon, ces fleurs, étaient comme autant de déri-

>; sions de la misère de ce pays, livré à d'inflexibles et

» matérialistes envahisseurs. Ne pouvant supporter ce

» contraste, je m'assis en face de l'une des tables de

» l'appartement, et l'idée me vint de me procurer de

» suite un témoin irrécusable des incroyables proposi-

» tions qui m'étaient faites. Aucun papier n'était sous

» ma main. Au revers d'une lettre informe que je tirai

» de ma poche, j'écrivis la substance de ces conditions

» qui me faisaient monter la rougeur au front. J'atten-

» dis vingt minutes environ, irrité, non troublé, sa-

» chant très-bien quel devait être le dénoLiment.

» Le comte rentra, un papier à la main, et m'en lut

» le texte en m'en faisant la traduction ; mais il ne voulut

» point me le laisser. Avant qu'il fît cette lecture
,
je lui

» dis avoir reproduit de mon côté par quelques lignes

» les conditions qu'il venait de soumettre au Roi. En

» ce qui concerne le gage de Paris, je m'étais servi de

» cette formule : Un fort autour de la ville.

» — Ce n'est pas cela, me fit observer le comte. Je

» n'ai pas dit un fort, je puis vous en demander plu-

» sieurs. Je tiens surtout à ce qu'il domine l'enceinte,

» comme par exemple le Mont-Valérien.

» Je demeurai muet , et lui laissai ajouter : Le Roi
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» accepte la combinaison de la réunion de l'Assemblée

» à Tours, mais il insiste pour que la garnison de Stras-

» bourg soit rendue prisoonière.

» Je touchais au terme. Mon rôle était fini, et la force

» m'abandonnait. Je me levai vivement, un nuage sor-

» tant de mon sein obscurcit mes regards, et je me dé-

» tournai contre un chambranle pour y appuyer un

» instant ma tête qui éclatait, et y dévorer mes larmes.

» Ce fut l'affaire d'une seconde, et me retournant :

» — Pardon, monsieur le comte, de cet instant de fai-

» blesse. Je suis honteux de vous l'avoir laissé deviner,

» mais les souffrances que j'endure sont telles que je

» suis excusable d'y avoir été entraîné; je vous demande

» la permission de me retirer. Je me suis trompé en

» venant ici, mais je ne m'en repens pas. J'ai obéi au

» sentiment de mon devoir, et il n'a fallu rien moins

» que cette impérieuse nécessité pour me faire sup-

» porter les tortures qu'elle m'a imposées. Je rappor-

» terai fidèlement à mon gouvernement les détails de

» nos entretiens. Personnellement je vous remercie de

» la bienveillance que vous y avez apportée
;

j'en gar-

» demi le souvenir. Si mon gouvernement estime qu'il

» y ait quelque chose à faire dans l'intérêt de la paix

» avec les conditions que vous m'avez posées, je domi-

» nerai mes répulsions et serai ici demain. Dans le cas

» contraire, j'aurai l'honneur de vous écrire. Je suis

» bien malheureux, mais plein d'espoir.

» Le comte me parut légèrement agité, me tendit la

» main, m'adressa des paroles polies, et je descendis,

» le cœur gonflé de douleur et de colère, le grand esca-

» lier du château. »
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Il était deux heures quand nous quittâmes Ferrières

,

accompagnés d'un capitaine d'état-major chargé de nous

conduire aux avant-postes et d'y attendre jusqu'au len-

demain ou mon retour ou ma réponse négative. En ar-

rivant près de Joinville-le-Pont , une vive fusillade nous

obligea à revenir sur nos pas et à rentrer par GréteiL

L'officier prussien avait l'ordre exprès de ne pas dépas-

ser la tête du village, le Roi ayant décidé qu'on ne se

présenterait plus devant nos lignes, sous prétexte que

nos grand'gardes de Metz avaient tiré sur un parle-

mentaire allemand. On nous annonçait que nos soldats

nous recevraient à coups de fusil. Nous avançâmes au

pas en agitant un drapeau blanc, et ce signal fut respecté.

Le soleil se couchait lorsque nous entrions au fort de

Charenton.

Pendant tout ce voyage mon esprit demeura en proie

aux plus douloureuses perplexités. Le silence que nous

gardions me laissait tout entier à mes réflexions; repas-

sant dans ma mémoire les impressions de ces trois mor-

telles journées, je pus essayer de voir clair dans notre

cruelle situation et d'arrêter la résolution que je devais

soumettre à mes collègues. J'avais été vivement frappé

du nombre et de la tenue des troupes allemandes. Le

désir de la paix y était général, les officiers l'expri-

maient tout haut, et néanmoins il était facile de voir, à

l'aspect de tous ces hommes, qu'ils étaient soutenus par

la confiance et par la discipline et que chacun ferait son

devoir. Je comparais, malgré moi, cette armée aux dé-

bris de la nôtre, et je ne pouvais m 'empêcher de conce-
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voir les craintes les plus sérieuses. J'avais aussi con-

stamment devant les yeux le tableau navrant de nos

campagnes ravagées, et aux oreilles les menaces de

M. de Bismarck me disant : que ses troupes se répan-

draient dans toute la France sans rencontrer d'obstacles

et qu'elles la mettraient au pillage. Je savais que nous

n'avions à opposer que des recrues arrachées à la

charrue, mal armées , sans cohésion militaire, et je me
demandais avec anxiété si ce n'était pas une témérité

coupable que de continuer la lutte dans des conditions

si inégales. D'un autre côté, quand je songeais aux con-

ditions exigées par la Prusse , elles me semblaient abso-

lument inacceptables. La dureté impitoyable avec la-

quelle M. de Bismarck avait formulé notre mutilation

me révoltait : à quoi bon consulter une Assemblée sur le

démembrement de la patrie? comment surtout consen-

tir préalablement à l'occupation de Strasbourg? com-

ment livrer sa garnison à l'ennemi? Cette dernière ri-

gueur n'était qu'une inutile humiliation. S'y soumettre

me paraissait une honte. Mais peut-être était-il permis

d'espérer qu'en entamant une négociation régulière,

nous amènerions notre adversaire à diminuer ses pré-

tentions. Je n'avais parlé qu'en mon nom personnel :

porteur des pleins pouvoirs du gouvernement, j'aurais

plus d'autorité, et dans tous les cas j'aurais l'avantage

de dévoiler d'une manière plus éclatante les mauvais

desseins de la Prusse. Malgré toutes les tortures morales

qui venaient de m'être infligées, j'étais prêt, si cet avis

était celui de mes collègues, à recommencer le lendemain

ce triste pèlerinage.

À peine avais-je franchi le mur d'enceinte, je compris

que cet expédient, quelque désirable qu'il fût, était im-
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possible. L'animation que je voyais dans les rues était

extrême. Partout des gardes nationaux en armes et fai-

sant l'exercice. On devinait dans cette activité fiévreuse

une confiance enthousiaste tout à fait incompatible avec

l'esprit de résignation qu'exigeait une négociation avec

l'ennemi. Cette impression augmentait à mesure que

j'avançais dans la ville ; elle acquit une force décisive

lorsqu'à neuf heures je me rendis à l'hôtel de ville.

Le jour même nous avions subi un échec : malgré nos

efforts , les hauteurs de Ghâtillon nous avaient été enle-

vées. Quatre régiments composés de jeunes soldats

avaient été pris d'une panique. Si les Prussiens eussent

été audacieux, ils pouvaient les suivre jusqu'au pied

des remparts. Cet incident avait ému mes collègues, qui

d'ailleurs s'étaient montrés fort mécontents en apprenant

mon départ, révélé par de coupables indiscrétions. Ils

me témoignèrent une excessive froideur. On disait dans

le salon qui précédait celui du conseil que j'allais être

désavoué; à minuit, après l'expédition des affaires, le

général Trochu me donna la parole. Je racontai ce que

j'avais fait. Le sentiment d'irritation que fit naître ce

récit fut unanime, je le sentais grandir à chaque détail.

Mes auditeurs ne se continrent plus lorsqu'ils entendi-

rent les conditions que la Prusse entendait mettre à un

armistice. Tous se récrièrent énergiquement contre la

supposition qu'une négociation dût être essayée sur de

telles bases. Je partageais leur avis. Je fus chargé de le

faire connaître à M. de Bismarck, auquel j'écrivis la lettre

suivante:

« Monsieur le comte

,

» J'ai exposé fidèlement à mes collègues du gouver-
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» nement de la défense nationale la déclaration que

» Votre Excellence a bien voulu me faire. J'ai le regret

» de faire connaître à Votre Excellence que le gouverne-

» ment n'a pu admettre vos propositions. Il accepterait

» un armistice ayant pour objet l'élection et la réunion

» d'une Assemblée nationale. Mais il ne peut souscrire

» aux conditions auxquelles Votre Excellence le subor-

» donne; quant à moi, j'ai la conscience d'avoir tout fait

» pour que l'effusion du sang cessât et que la paix fût

» rendue à nos deux nations, pour lesquelles elle serait

» un grand bienfait. Je ne m'arrête qu'en face d'un de-

» voir impérieux qui m'ordonne de ne pas sacrifier

» l'honneur de mon pays, décidé à résister énergique-

» ment. Je m'associe sans réserve à son vœu, ainsi qu'à

» celui de mes collègues. Dieu, qui nous juge, décidera

» de nos destinées : j'ai foi dans sa justice.

» Je vous prie, monsieur le comte, de recevoir

» l'assurance, etc.

,» Jules Favre. »

Aujourd'hui l'arrêt est prononcé. Nous avons suc-

combé, et cependant je ne crois pas qu'un juge impar-

tial puisse nous condamner.

Sans doute , en face du fatal traité qui nous arrache

Strasbourg et Metz , il faut une réelle fermeté d'esprit

pour ne pas regretter l'issue qui nous était alors offerte.

Mais la moindre réflexion démontre bien vite qu'elle

était impraticable, et qu'au bout se trouvait le sacrifice

territorial qui nous a été plus tard imposé, après l'avoir
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été au chancelier lui-même par l'opinion publique alle-

mande, à laquelle il était impossible de résister.

Tel a été en effet, dès le début, l'obstacle radical à

une transaction; et lorsque M. de Bismarck me disait

que le Roi aurait renon ce àtoute conquête si le gouver-

nement et le caractère français lui avaient garanti notre

désir sincère de conserver la paix, il se trompait. Le Roi

nel'auraitpaspu. L'Allemagne, enivrée par ses victoires,

en réclamait impérieusement le prix. Ses publicistes,

ses littérateurs, ses poètes, n'avaient cessé de lui répéter

que l'Alsace et la Lorraine étaient une terre germanique

devant revenir à la grande nation : elle voulait les avoir.

Vainement quelques hommes vraiment éclairés protes-

taient ; vainement M. Simon de Trêves adressait à ses

compatriotes une proclamation dans laquelle il démon-

trait l'intérêt de l'Allemagne à ne pas spolier la France '

,

un courant impérieux entraînait les âmes, et le gouver-

nement qui aurait voulu l'arrêter aurait été renversé.

Notre situation était exactement la même , en sens

inverse. Le principe de l'intégrité de territoire n'aurait

pu être mis en discussion , et toute concession même
indirecte sur ce point aurait profondément blessé le

sentiment public et provoqué l'explosion de redou-

tables colères. Si un doute était possible à cet égard,

il serait de suite levé par le langage que tenait à cette

époque toute la presse, et surtout par l'immense impres-

sion que produisit en France et en Europe la publica-

tion de mon rapport sur l'entrevue de Ferrières. Ma
conduite ne rencontra pas une critique, et parmi ceux

qui l'approuvèrent plusieurs donnèrent à leur opinion

l'expression de l'exaltation la plus passionnée. J'ai sous

1 Voir aux Pièces justificatives.
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les yeux un nombre considérable de lettres qui me furent

adressées à cette occasion. Je n'en pourrais citer aucune

tant elles sont louangeuses ; elles émanaient de tous

les rangs de la société : du clergé, de la magistra-

ture, des hommes de lettres, des hommes politiques, du

barreau et du notariat. Il était facile de juger que j'avais

exactement traduit la pensée nationale; que, comme
moi , ceux de mes concitoyens qui désiraient la paix ne vou-

laient pas l'acheter par des sacrifices auxquels nous pou-

vions encore espérer nous soustraire : comme moi ils

croyaient au devoir sacré de combattre jusqu'à la dernière

extrémité l'insolente prétention de l'envahisseur, qui

refusait notre offre de réparation pour nous enlever deux

provinces malgré la volonté des habitants le repoussant

énergiquement.

L'émotion ne fut pas moins vive à l'étranger, et de

toutes parts nos agents nous firent connaître que les

exigences inouïes de la Prusse amenaient une réaction

favorable à la France. La plupart des gouvernements

avaient cru que la paix était possible moyennant le pave-

ment dune indemnité; presque tous s'étaient prononcés

contre la conquête d'une partie quelconque de notre

territoire. Le maximum des concessions à nous im-

poser semblait être le démantèlement des forteresses

des Vosges et de l'Alsace. Aussi fut-on surpris et mé-

content des conditions formulées par la Prusse.

M. de Ghaudorcly me télégraphiait de Tours, le

23 novembre :

» Votre rapport détaillé ne nous est pas parvenu. Nous

» en avons eu le résumé, qui a été transmis de suite à la

» France entière et à toute l'Europe. L'impression par-

i. 13
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» tout est la même. En France, enthousiasme et exalta-

» tion pour la guerre ; à l'étranger, blâme absolu des

» prétentions prussiennes et approbation complète de

» notre ferme confiance que l'Europe n'admettra au

» plus comme possible que la démolition des forteresses

» avec indemnité pécuniaire. J'ai profité de cette situa-

» tion pour appeler l'attention des ambassadeurs et

» surtout de l'Angleterre sur l'utilité d'un concours au

» moins moral, tel que la reconnaissance officielle à faire

» par leur pays du gouvernement de la défense natio-

» nale. Ils ont tous paru favorables à cette idée et l'ont

» déjà appuyée auprès de leurs cabinets.

» J'ai écrit de mon côté, en ce sens, à nos ambassa-

» deurs, en montrant l'unanimité de Paris, l'obéissance

)j de toute la France et l'ordre qui y règne. Toutes vos

» instructions reçues la dernière nuit ont été exactement

» suivies et envoyées à nos agents. M. Thiers est au-

» jourd'hui à Saint-Pétersbourg; il a reçu de M. le comte

» de Beust l'assurance que si la Russie se met en avant

» l'Autriche la suivra. »

Le 24 septembre :

« Les journaux russes nous sont extrêmement favo-

» râbles , ceux de Vienne très-violents contre la Prusse.

» Lord Lyons vient de me dire que le même change-

» ment en notre faveur se fait en Angleterre et que le

» Times lui-même commence à tourner dans ce sens.

» Les relations avec tous les chefs diplomatiques pré-

» sents à Tours sont parfaites. Ils suivront la délégation

» du gouvernement partout où elle croira devoir se

» transporter. Je leur ai fait comprendre que les condi-

» tions de la paix et de l'armistice émises par M. de Bis-
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» marck (alors que le gouvernement nouveau, qui n'était

» pas responsable de la guerre , avait été au-devant du

» possible pour obtenir la paix) changeaient toutes les

» conditions de la lutle et lui donnaient une légitimité

» qui n'existait peut-être pas au début. Ils m'ont tous

» dit qu'en effet les rôles étaient changés et que la

» Prusse devenait seule responsable de tant de maux
;

» c'est dans tous les cas ce qu'ils vont écrire à leur gou-

» vernement.

» M. Tachard (notre ministre à Bruxelles) télégraphie

» que M. Darcy, correspondant du journal le Standard,

» assure que lord Granville lui aurait déclaré , avant-

» hier, que le démantèlement de Metz et de Strasbourg

» serait seulement admis par l'Angleterre. »

Le 27 septembre :

« Votre rapport circonstancié nous est enfin parvenu

» par le Journal officiel; je l'envoie autographié à tous

» nos agents. Votre conduite, déjà connue, obtient l'ap-

» probation de l'Europe entière : les détails ne feront

» certainement qu'augmenter l'effet en notre faveur. Le

» comte de Bismarck paraît l'avoir compris, car il a

» adressé une dépêche aux agents prussiens, dont le mi-

» nistre d'Italie m'a lu l'extrait suivant : le comte de

» Bismarck s'est borné à demander, comme condition de

» l'armistice, l'occupation par les troupes prussiennes

» de Toul, Strasbourg et Verdun. Il n'a jamais été ques-

» tion du Mont-Valérien. Le but de ces demandes était

» de pourvoir plus facilement à l'approvisionnement de

h l'armée prussienne pendant la durée de l'armistice.

» J'ai profité de cette occasion pour dire aux ambassa-

» deurs que s'il y avait contradiction
,
puisque vous étiez

» enfermé dans Paris, c'était aux grands États de l'Eu-

13.
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» rope à demander au comte de Bismarck de s'expliquer

» et de préciser les conditions de l'armistice. J'ai insisté

» pour qu'à cette occasion , ils fassent enfin entendre

» leur voix, et j'ai développé toutes les raisons possibles

» à l'appui des instructions que vous m'avez adressées.

» Lord Lyons envoie un second courrier pour renouveler

» ses instances; le prince de Metternich également avec

» M. Nigra de même et tous y mettent beaucoup de zèle.»

Malheureusement les deux grandes puissances dont

l'action était indispensable à l'efficace intervention des

neutres étaient fort décidées à ne rien faire, ou plutôt elles

penchaient du côté de la Prusse et nous conseillaient offi-

cieusement la résignation à des cessions territoriales.

Les communications que je recevais de Saint-Péters-

bourg ne pouvaient me laisser aucun doute en ce qui

concernait la Russie. Elle désirait avant tout la fin de la

guerre, c'était pour elle le point capital. Dans ce but, elle

s'était entremise, et se disait prête à s'entremettre de nou-

veau auprès de la Prusse. Elle venait de nous rendre le

service de faire admettre par M. de Bismarck la possibilité

de traiter avec le gouvernement de la défense nationale.

Mais si elle désirait voir cesser une lutte désastreuse,

elle se préoccupait beaucoup moins des moyens d'y

parvenir que du résultat à atteindre.

La vraie raison de cette attitude était qu'on ne croyait

pas pouvoir compter sur l'énergie ou même sur la possi-

bilité de notre résistance. L'armée prussienne inspirait

à quelques-uns de l'admiration , au plus grand nombre

une crainte réelle. Aussi nous conseillait-on avec insis-

tance de nous prêter à un armistice ; cependant on ne nous

laissait pas ignorer que l'empereur Alexandre ne con-

sentirait jamais à promettre, même éventuellement, une
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démonstration armée contre la Prusse. On nous affir-

mait sa bienveillance, son dessein d'agir officieusement.

Mais on ne voulait s'engager en rien
,
pas même à une

démarche faite au quartier général , et on nous répétait

que de son côté l'Angleterre ne s'y associerait pas si

elle n'avait pas la Russie avec elle.

Notre représentant près du cabinet de Saint-Pétersbourg

répondait que nous étions prêts à accepter un armistice,

pourvu qu'on ne l'accompagnât pas de conditions humi-

liantes. Il faisait valoir avec force l'intérêt de la Russie

à nous assurer une paix prompte et durable. Il y ajou-

tait qu'il y aurait peut-être pour elle un notable incon-

vénient à se laisser devancer dans cette voie par d'au-

tres puissances. Mais malgré son habileté et son zèle, il

rencontrait toujours l'obstacle insurmontable d'un enga-

gement d'honneur qui liait le souverain et déterminait

par là même la ligne politique dont ses ministres ne

pouvaient s'écarter.

C'était là, en effet, l'objection derrière laquelle se

retranchait constamment le prince de Gortschakoff. Elle

avait pour lui l'avantage de substituer à la discussion le

respect qu'il devait à son maitre et la confiance en ses

bonnes dispositions. Le prince n'aurait pu contester

qu'il n'y eût dans son pays, et tout près du czar, des

sentiments très-vifs en faveur de la France. Il était loin

de n'en pas tenir compte. Je suis même convaincu qu'il

ne voyait pas sans une inquiétude fort naturelle la trans-

formation violente dont nos malheurs pouvaient n'être

que le prélude. Je m'explique ainsi ses vœux, certaine-

ment sincères, pour la prompte cessation des hostilités.

Toutefois, et sauf l'action officieuse de l'Empereur, il ne

nous offrait que des conseils de résignation auxquels le
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devoir nous défendait d'obtempérer. Tel fut plus tard son

langage à^M. Thiers. Il lui donna, il est vrai, son concours

pour la proposition d'armistice, mais lorsque cette pro-

position fut écartée par une exigence de la Prusse con-

traire au droit international, le cabinet de Saint-Péters-

bourg ne soutint plus son projet et rentra dans la réserve

absolue qu'il s'était tout d'abord imposée.

De cet échange d'idées et de la correspondance de

lord Granville à lord Lyons publiée par le livre bleu, il

ressort très-clairement que la Russie et l'Angleterre, jus-

tement préoccupées de la continuation d'une guerre

préjudiciable à l'Europe entière, animées vis-à-vis de la

France de sentiments que ses malheurs et la chute de

l'Empire avaient rendus presque bienveillants, auraient

désiré nous être utiles, mais sans se compromettre en

rien , et en écartant le concours des autres puissances.

Je ne méconnais ni ces dispositions ni les bons offices

qui en ont été la conséquence, et j'en conserve au nom
de mon pays un souvenir reconnaissant , tout aussi bien

que des sympathies très-accusées de l'Italie, de l'Espagne,

de l'Autriche et de la Turquie. Elles ne nous ont ni sau-

vés ni secourus : en cela je crois qu'elles ont manqué

de prévoyance politique ; mais je ne puis être insensible

à leur attitude : clans ces cruelles conjonctures, cette atti-

tude a été pleine de cordialité. Mon ami, M. Senard,

qui avait bien voulu accepter une mission extraordinaire

à Florence , a rencontré de la part du roi Victor-Emma-

nuel l'accueil le plus affectueux. Le cabinet italien s'est

associé à nos efforts pour obtenir une action collective.

L'ambassadeur d'Espagne, M. Olozaga , dont l'esprit

élevé et généreux a depuis longtemps compris l'utilité

d'une étroite union entre nos deux pays, aurait voulu



VOYAGE ET ENTREVUE DE FERRIERES. 199

nous prêter un appui direct et efficace. Plusieurs fois il

m'a proposé de se rendre au quartier général; mais les

uns et les autres étaient retenus par la réserve calculée

des deux grandes puissances qui étaient réellement les

arbitres de la situation , et qui tout en nous voulant du

bien , tout en considérant les prétentions de la Prusse

comme inquiétantes pour l'avenir de l'Europe, n'en

ont pas moins laissé s'accomplir les événements, qu'elles
»

auraient pu
,
qu'elles auraient dû empêcher.

Il ne s'agissait pas, en effet, seulement d'un intérêt

français : la stabilité de l'Europe et le respect du droit

étaient en jeu. Les chefs d'Etat qui en ont détourné

leurs regards, auront tôt ou tard à s'en repentir; comme

ils ont pu le faire déjà d'être restés indifférents à l'acte

de force dont le Danemark a été victime, malgré les

traités qui le protégeaient. Je mets de côté toutes les

éventualités menaçantes pour chaque nation , éventua-

lités que fera inévitablement naître la prépondérance

excessive de la Prusse
;
je réduis la question au simple

maintien de la paix
,
qui doit être le souci de tous les

hommes politiques parce qu'il est le premier intérêt des

peuples. Envisagées à ce seul point de vue, les exigences

de la Prusse devaient être l'objet de la désapprobation for-

melle des puissances, et déterminer leur action collective

Pour le prouver, j'invoque un témoin qui ne sera pas

suspect, M. de Bismarck lui-même. Quel est l'argument

dont il s'est constamment servi pour excuser la conquête,

dont il n'a jamais cherché à voiler la violence et Fini-
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quité? Cet argument est, à vrai dire, le seul qu'il ait

produit à Sedan , à Ferrières , à Versailles et dans tous

les documents publics : « La France, a-t-il dit, ne nous

pardonnera jamais ses désastres. Le désir d'en tirer

vengeance sera l'âme de sa politique et la poussera

à une guerre furieuse contre nous. Le plus simple

bon sens nous fait un devoir de nous y préparer ; la

meilleure manière de nous en assurer les chances,

c'est de prendre des positions militaires inexpugnables

et d'affaiblir notre ennemi en diminuant son terri-

toire. »

Je ne répéterai point ici ce que moi-même j'ai déjà

répondu à ces raisonnements , soit dans mes conversa-

tions avec le chancelier, soit dans mes dépêches. C'est

ici que s'applique ce que j'ai dit plus haut de M. de Bis-

marck et de sa politique. Je crois qu'il n'a pas été le

maître de suivre ses inspirations, et qu'il a cédé à des

vues inférieures aux siennes. Je ne sais quel sera sur ce

point, fort controversable, je le reconnais, le jugement

de l'histoire ; si mes pressentiments sont justes, elle le

blâmera d'avoir sacrifié l'avenir au présent, subordonné

la justice à la force, perdu l'occasion de rendre à son

pays un éminent service et d'acquérir pour lui-même

une grande gloire. Quand on a humilié une nation, il

faut la relever par la magnanimité ou l'achever par une

destruction complète. Croire qu'en se bornant à la mu-

tiler on la frappe d'impuissance est une erreur; loin de

là, on la retrempe en lui donnant le prestige du dévoue-

ment à une cause juste. Les hommes d'Etat prussiens

sont d'autant plus inexcusables de ne pas l'avoir com-

pris, que pour le faire ils n'avaient qu'à consulter leurs

propres annales. Ils ont fait de nous ce que Napoléon
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avait fait d'eux en 1807; qu'ils interrogent leurs pères,

et ils devineront ce qu'ils ont préparé.

Du reste, ils en conviennent, et c'est la première fois

peut-être que des hommes d'Etat, en signant un traité

de paix
,
placent en interligne une déclaration de guerre

à échéance. Ils étaient les plus forts, ce qui explique

tout; cependant ils l'étaient moins que l'Europe réunie,

et l'on est en droit de s'étonner que celle-ci les ait as-

sistés par la complicité de son silence. Les ministres qui

s'y sont résignés n'échapperont pas, quel que soit leur

génie, à l'accusation d'avoir préféré leur repos à la sé-

curité de leurs enfants. Ils ont mieux aimé laisser s'amon-

celer les orages qui éclateront après eux que de prendre

une résolution virile qui leur aurait coûté l'embarras

d'un effort de volonté. Cependant il me semble qu'il

leur était facile de préserver les générations qui nous

succéderont des malheurs trop probables auxquels les

expose cette incurie. Ils n'avaient à se préoccuper ni de

la Prusse ni de la France, mais de l'Europe et de l'hu-

manité. Représentants suprêmes des principes généraux

qui planent au-dessus des hommes en dominant leurs

funestes et changeantes rivalités , ils devaient dire à la

Prusse : L'ambition qui vous pousse à vous emparer de

deux provinces, malgré le vœu de leurs habitants, est

injuste et dangereuse; elle vous condamne à de nouvelles

et inévitables luttes qui seront pour nos descendants,

peut-être pour nous-mêmes, une cause de troubles et de

souffrances; nous nous opposons à ce que vous y don-

niez cours. Ils devaient dire à la France : Vous avez

provoqué, votre châtiment est mérité. Vous réparerez

dans la mesure du possible les maux dont vous avez été

cause. Vous renoncerez à toute idée ultérieure de re-



202 SIMPLE RECIT.

vanche et de conquête : et si vous veniez à méconnaître

rengagement solennel que vous allez prendre, c'est notre

action collective qui vous contraindrait à le respecter.

Si les hommes d'Etat de l'Europe avaient tenu ce

langage, s'ils avaient formé cette sainte ligue contre de

mutuelles violences , ils auraient été les bienfaiteurs des

peuples. Ils auraient proclamé la loi de solidarité qui

doit les unir, et qui pour chacun d'eux est la seule ga-

rantie sérieuse d'ordre et de prospérité. Ils ont trouvé

plus commode de s'abstenir. Était-ce le plus sûr? N'y a-

t-il pas des heures où la faiblesse creuse des abîmes ? et

les politiques habiles qui ont mis toute leur sagesse à

ne concevoir aucun dessein , ne jettent-ils pas malgré

eux un regard inquiet sur la suite certaine de ces grandes

catastrophes? Ont-ils mesuré jusqu'où ira la Prusse, qui

a pour auxiliaire la défaillance de tous ceux qu'elle n'at-

taque point? Se font-ils une idée du travail qui s'opère

au sein des sociétés modernes et des semences redou-

tables qu'y répandent l'ignorance et la passion ? Dans

de telles conjonctures, souffrir que les éléments de l'in-

cendie se rapprochent et s'entassent, c'est accepter par

avance la responsabilité du désastre.

Cette vérité ne se dégagera que trop nettement des

faits, à mesure que le temps les éclairera. Nous avons

cherché vainement à la faire prévaloir; nous nous som-

mes brisés contre l'indifférence de ceux qui étaient les

plus intéressés à la prendre pour guide. Notre insistance

les importunait : ils ont trouvé plus simple de nous

éconduire en nous répétant froidement : La destinée

vous frappe, exécutez-vous de bonne grâce, ce sont vos

affaires : nous vous prouvons notre amitié en ne nous

en mêlant point.
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Ou je me trompe fort , ou ce ne sera pas pour la

France un médiocre titre d'honneur de n'avoir pas cédé

à ces conseils. Elle n'a douté ni de son droit ni d'elle-

même. Elle a lutté jusqu'à épuisement, et c'est une con-

solation dans son infortune de n'avoir rien cédé, si ce

n'est à la force. Elle a su à Ferrières qu'elle n'avait

d'autre alternative qu'un abandon de territoire ou la

continuation d'une guerre sur l'issue de laquelle elle

pouvait encore se faire illusion , elle a choisi la guerre

avec tous les fléaux qu'elle entraîne après elle. Je de-

meure encore convaincu qu'en agissant ainsi elle a

noblement fait son devoir.

Ne pourrait-on pas croire néanmoins qu'en se pliant

aux conditions de l'armistice le gouvernement aurait

déterminé l'intervention des puissances, et que celles-

ci auraient arrêté la Prusse dans l'excès de ses préten-

tions?

Nul ne peut dire ce qui serait advenu avec un armis-

tice et la convocation d'une Assemblée. J'ai prouvé par

mes actes avec quelle ardeur je désirais l'un et l'autre.

L'obligation d'y renoncer me causa un grand chagrin;

mais ce n'était point un sentiment exagéré de suscep-

tibilité qui nous dictait cette grave détermination ; nous

subissions une nécessité que nous imposaient les exi-

gences insolites de la Prusse : c'est à elle seule que doit

être imputé l'échec de cette négociation , au succès de

laquelle j'attachais tant de prix.
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Aussi suis-je tenté de croire qu'elle a voulu et pré-

paré ce résultat. Dans notre première conversation au

château de la Haute-Maison, M. de Bismarck rejeta

toute proposition d'armistice. Le conseil des généraux,

disait-il , la considérait comme contraire à l'intérêt de

l'armée, dont il entendait presser les opérations. Ce fut

probablement par égard pour l'Angleterre et la Russie

que, dans notre second entretien à Ferrières, il con-

sentit à consulter le Roi. Mais en rapportant l'adhésion

de son souverain , il formula les conditions que j'ai fait

connaître plus haut, et que ne semblait en aucune ma-

nière justifier notre situation réciproque.

La question, en effet, était entre nous très-simplement

posée. Si j'avais pu réunir les électeurs et convoquer

une Assemblée sans le concours de l'ennemi
,
je me

serais épargné la douleur d'aller le trouver dans son

camp au milieu de nos départements ravagés; mais je

devais obtenir de lui la faculté d'interroger la nation et

de faire sortir de sa libre souveraineté un gouvernement

régulier avec lequel on pût traiter. C'était lui demander

s'il entendait régler notre sort par une convention ou

par un acte de force. Repousser l'armistice ou le rendre

inacceptable, c'était empêcher la réunion de l'Assem-

blée et nous soumettre à la loi du glaive.

Tel était le désir du parti militaire. M. de Bismarck

s'y est rangé.

A quoi bon, en effet, exiger des garanties et nous im-

poser des humiliations? A quoi bon nous blesser au

cœur en nous forçant de stipuler la captivité >de nos sol-

dats ?

La situation stratégique de la Prusse était inexpu-

gnable. Maîtresse de la route de Paris, libre de jeter ses
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soldats à l'est ou à l'ouest, n'ayant rien à craindre des

nôtres, puisqu'elle tenait les derniers d'entre eux bloque's

avec Bazaine sous les murs de Metz, elle pouvait sans

danger, sans inconvénient même, se montrer facile sur

les conditions d'un armistice qui devait permettre à la

France d'exprimer sa volonté. Ce fut précisément à

l'idée contraire qu'elle s'arrêta; elle affecta de nous

traiter en vaincus. Elle n'eut pas même le respect du

courage que déployaient les défenseurs de Strasbourg,

et substituant un calcul matériel à un sentiment élevé,

elle ne voulut pas laisser libres ceux qu'elle pensait

prendre au bout de quelques jours. Ces duretés inutiles

rendirent tout impossible; le gouvernement les rejeta

sans discussion. Que serait-il arrivé s'il les avait admises?

Qu'on se figure l'impression produite sur la population

de Paris par l'annonce d'un traité d'armistice livrant

Strasbourg et sa garnison! Le gouvernement qui l'aurait

signé n'aurait pas vécu vingt-quatre heures , et les divi-

sions fatales qui auraient suivi sa chute auraient rendu

toute défense impossible.

Quant à l'intervention de l'Europe, que certains mi-

nistres, et notamment lord Granville, nous faisaient en-

trevoir comme le prix de notre soumission à la volonté

du vainqueur, je la tiens pour une chimère pure. On

s'est fait contre nous un prétexte de notre résolution,

on en aurait trouvé un autre si nous avions cédé. La

vérité est que nous avons été systématiquement aban-

donnés et que nulle action n'a gêné l'ambition de la

Prusse. Elle a pu, sans s'exposer même à une remon-

trance, bouleverser l'équilibre de l'Europe et y faire

prévaloir, en plein dix-neuvième siècle, le fait brutal de

la conquête. L'avenir dira de quel profit lui sera cette
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politique matérialiste. La France la subit, mais n'en est

point accablée. Elle garde son courage et sa foi, et quel-

que grand que soit son malheur, elle le croit réparable.

On peut toujours espérer ramener à soi la fortune,

quand on n'en a pas volontairement accepté les coups.



CHAPITRE V.

ORGANISATION INTÉRIEURE DU GOUVERNEMENT
ENVOI D'UNE DÉLÉGATION A TOURS.

Je suis forcé de revenir sur mes pas pour exposer les

actes du gouvernement de la défense nationale pendant

les quatorze jours qui ont précédé le complet investis-

sement de Paris. C'est en effet dans ce délai infiniment

court qu'il a dû prendre toutes les mesures indispen-

sables à la mise en état de défense de la capitale , en

même temps qu'il lui fallait pourvoir aux nécessités poli-

tiques , administratives et financières de toute nature

qu'entraînait après elle la crise terrible qu'on allait

aborder.

Au lendemain du 4 septembre Paris présentait le spec-

tacle d'une indescriptible confusion. Les sentiments les

plus violents et les plus contradictoires agitaient toutes

lésâmes : la colère, la crainte, l'enthousiasme, la joie,

le désir de combattre et l'espérance de vaincre ; les

ateliers étaient déserts , les soldats et les gardes mobiles

mêlés à la population se livraient à de continuelles

manifestations patriotiques. Il fallut rétablir l'ordre et le

calme au sein de cette foule si profondément troublée

,

rapatrier les militaires autour de leur drapeau , rappeler

tous les citoyens à la notion sévère et réfléchie du dan-

ger et du devoir. Rien n'était possible sans l'union de
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toutes les pensées vers un même but : le gouvernement

était convaincu de cette nécessité, il a fait tout ce qui

était en lui pour lui donner satisfaction.

Du reste, pendant ces premiers jours il eût été diffi-

cile de découvrir le germe d'une division sérieuse. Tous

les partis semblaient s'être effacés, aussi bien celui qui;

perdait le pouvoir que celui qui n'avait pas pu s'en em-

parer. Les députés de l'opposition et des centres se

montraient en grand nombre à l'hôtel de ville, ils

offraient leur concours avec un parfait désintéressement.

Il fut un instant question d'une protestation que les

membres de la majorité avaient préparée : ils eurent la

sagesse de n'y point persévérer. Quant aux fonctionnaires

publics, ils comprenaient qu'ils étaient en face d'un

appel aux armes contre l'étranger et non d'une révolu-

tion ; ils ne songeaient pas plus à déserter leur poste que

le gouvernement à les en écarter. Un mouvement qui ne

rencontre pas d'adversaires est forcément modéré : celui

du 4 septembre avait une autre raison de l'être. Né de

l'explosion d'indignation publique contre l'ineptie de

l'homme qui nous avait livrés à l'invasion, il ne pouvait

remplir sa tâche que par l'accord de tous , c'était donc à

rallier et non à exclure qu'il devait s'attacher.

Cependant, il ne lui était pas possible de faire abstrac-

tion du milieu dans lequel il avait été formé, non plus

que des opinions des hommes qui le composaient. Le

nom qu'il avait pris caractérisait fort exactement sa

nature et sa mission. Il ne suffisait pas à la population

parisienne, à laquelle il fallait une formule plus précise

et un symbole plus éclatant. Où les trouver en dehors de

l'institution républicaine ?

Si à l'heure où j'écris, quand la guerre extérieure est
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terminée, quand la sédition a été domptée, quand les

forces organisées qui entretiennent la vie nationale

jouent régulièrement , il est impossible de concevoir un

gouvernement autre que celui delà République, accep-

table même pour ceux qui en principe le repoussent

davantage , comment au sein de la tourmente , à la veille

des plus redoutables épreuves, alors que toutes les am-

bitions personnelles devaient s'anéantir dans un commun

dévouement à la patrie , comment ne pas prendre pour

levier l'idée sublime et sainte qui résume dans un mot

la puissance et la liberté de la nation maîtresse d'elle-

même ? En hésitant, le gouvernement aurait commis

une grande faute. Il avait l'obligation de résolument

barrer le passage à toutes les prétentions, directes ou

même indirectes, calculées ou involontaires. C'est ce que

je me permis de répondre , même avant d'en avoir con-

féré avec mes collègues, à la demande parfaitement con-

venable d'ailleurs qui me fut adressée au nom des

princes d'Orléans par un de leurs plus fidèles et de leurs

plus honorables amis : ils auraient voulu qu'il fût pos-

sible de leur assigner un poste dans la défense, et le

plus périlleux. Je chargeai leur représentant de leur

exprimer et ma reconnaissance de leur offre et mes

regrets d'être obligé de la refuser. Je sentais tout ce que

cette décision avait de rigoureux ; de leur côté, ils de-

vaient en reconnaître la nécessité absolue. Je crois qu'ils

l'avaient prévu, car on me déclarait en leur nom que si

le gouvernement voyait un inconvénient sérieux à leur

présence en France, ils reprendraient de suite le chemin

de l'exil. Nous ne devions pas moins attendre de l'abné-

gation patriotique des princes qui, en 1848, avaient

déjà conquis l'estime publique par leur noble désintéres-

i. 14
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sèment. « J'espère , dis-je à mon interlocuteur, que ce

sacrifice ne sera que temporaire. La République ne

l'impose qu'à raison du péril de la patrie; quand ce

péril aura disparu , elle sera heureuse d'ouvrir ses bras

à ceux qui aux jours du malheur ont mis leur épée à son

service. »

Le gouvernement partagea mon avis, et le soir même
les princes s'éloignèrent.

La politique qui nous dictait cette mesure n'était pas

celle d'un parti, elle était celle de la défense, celle que

définissaient quelques lignes de notre proclamation à

l'armée :

« En acceptant le pouvoir dans la crise formidable

» que nous traversons, nous n'avons pas fait œuvre de

» parti.

» Nous ne sommes pas au pouvoir, mais au combat.

» Nous ne sommes pas le gouvernement d'un parti

,

» nous sommes le gouvernement de la défense nationale.

» Nous n'avons qu'un but, qu'une volonté : le salut

» de la patrie par l'armée et la nation groupées autour

» du glorieux symbole qui fit reculer l'Europe il y a

» quatre-vingts ans.

» Aujourd'hui comme alors le nom de république

» veut dire : union intime de l'armée et du peuple pour

» la défense de la patrie. »

Il était toutefois impossible que gouvernant au nom
delà République on n'en appliquât pas les formules et les

principes, et que, toutes choses égales d'ailleurs, on ne

préférât pas pour les emplois publics des hommes pro-

fessant des opinions républicaines. Les reproches qui

ont été souvent adressés sur ce point au ministre de l'in-

térieur me semblent donc peu équitables ; il s'est cer-



ORGANISATION INTÉRIEURE DU GOUVERNEMENT. 211

tainement trompé dans plusieurs choix: qui ne l'eût fait

autant que lui ? Mais il a été surtout dirigé par le désir

de soulever la nation , il a voulu lui communiquer son

ardeur patriotique, et pour cela, vraiment ce n'était pas

à des bonapartistes avérés qu'il fallait recourir.

Ainsi
,
quand il s'agit de désigner vingt maires provi-

soires pour administrer les arrondissements de la ville

de Paris jusqu'à l'élection régulière des municipalités
,

le ministre et le maire, M. Etienne Arago , cherchèrent

ceux qui leur parurent les plus dignes parmi les citoyens

pouvant dans leurs quartiers exercer la plus salutaire

influence. Ceux que l'opinion publique réclamait et qui

avaient sur elle le plus d'empire , étaient des républi-

cains éprouvés, et nul n'était en droit de s'en étonner

ou de s'en plaindre. Je ne dis pas qu'ils aient été, sans

exception, tout ce qu'on aurait pu désirer, mais j'affirme

qu'il ne sera donné à personne d'apprécier à leur juste

valeur les services qu'ils ont rendus, les fatigues, les

dangers, les angoisses auxquels ils ont été exposés, et

l'injustice par laquelle ils ont été récompensés. La fata-

lité des événements les a investis d'un pouvoir sans

limites. Il leur a fallu une force singulière pour ne pas

commettre toutes les fautes auxquelles cette omnipo-

tence semblait les condamner, — ils en ont évité un

grand nombre. Absorbés jour et nuit par un travail sans

trêve, chargés d'alimenter chaque jour des foules affa-

mées, obligés de les consoler, de les fortifier, de les

contenir, ayant à lutter contre la misère, le froid, le

bombardement et l'insurrection , succombant sous la

multiplicité des attributions les plus diverses que leur

donnaient la dissolution de l'autorité légale et la dé-

fiance des passions populaires, ils ont certainement

14.
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porté le fardeau Je plus lourd que l'imagination puisse

concevoir, — ils ont plusieurs fois sauvé l'ordre dans la

cité. Je les ai vus à l'œuvre, j'ai eu l'honneur d'être

leur supérieur hiérarchique; j'ai souvent différé d'opi-

nion avec eux et je les ai souvent combattus; j'ai tou-

jours admiré leur dévouement, et je manquerais à une

obligation de conscience si je ne leur rendais pas justice.

Au moment où ils furent nommés, tout était encore

incertitude et tâtonnement dans la défense. Beaucoup

d'excellents citoyens la jugeaient impossible et semaient

autour d'eux l'inquiétude et L'hésitation. C'était aux

mairies que renaissait la confiance. En voyant l'activité

dont les officiers municipaux donnaient les premiers

l'exemple , chacun reprenait courage et voulait faire son

devoir. On recueillait des secours, on créait des ambu-

lances, on distribuait des armes, l'élan patriotique

gagnait de proche en proche. Au bout de quelques jours

Paris fut transformé , et les plus pessimistes commencè-

rent à croire qu'en dépit de sa réputation de frivolité,

cette reine des plaisirs pourrait Inen étonner le monde

par son liéroïsme.

L'armement et l'organisation de la garde nationale

étaient l'une des premières opérations qu'il fallait vite et

bien conduire : or, dès le principe elle fut faussée par

un excès d'empressement et de zèle. C'était dans les

termes de la loi de 1851 que, sur ma proposition, le

Corps législatif avait voté son rétablissement. Mais l'ar-

deur des citoyens à se faire inscrire avait été telle qu'on

n'avait pu exiger aucune justification ni de domicile ni

même de nationalité. On peut se faire aisément une idée

du désordre produit par un pareil laisser-aller : des

étrangers, des enfants, des vieillards, des vagabonds

,
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des repris de justice, avaient reçu des armes et figuraient

sur les contrôles. Les élections se ressentirent d'une

manière fort regrettable de cette confusion. On n'avait

pas le temps de s'arrêter à ces détails , l'ennemi avan-

çait, il fallait à tout prix mettre sur pied des combattants

pour garder les remparts. Sur trois cent soixante mille

inscrits, les deux tiers n'étaient ni habillés ni équipés.

La mairie de Paris et celles des arrondissements firent

des merveilles et pourvurent à tout en quelques semaines.

Pendant ce temps le ministère de la guerre armait les

gardes mobiles, le ministère de l'intérieur confectionnait

leurs uniformes. Ces enfants de nos départements qui

venaient héroïquement s'enfermer avec nous pour par-

tager notre sort étaient hébergés dans nos familles, où

on se disputait l'honneur de les recevoir.

Ce n'était pas avec une moindre sollicitude que l'ad-

ministration de la guerre et le gouverneur de Paris s'oc-

cupaient de l'armement des forts et des remparts. Là

tout était à faire, et l'incurie du gouvernement impérial

avait au plus haut degré compromis notre sécurité. Il

fallut en quelques jours réparer cette faute impardon-

nable. Elle l'a été complètement depuis. Grâce aux

habiles travaux du génie, dirigés par les soins du conseil

de défense, Paris était devenu imprenable; il était

déjà fort redoutable au moment de l'investissement, et

si, comme on l'annonçait, l'assiégeant avait tenté un

coup de force, il se serait probablement brisé contre

une résistance formidable, bien qu'improvisée en une

semaine.

En acceptant ainsi les périls et les souffrances d'un

siège, Paris, malgré sa résolution, n'était pas exempt

d'appréhension sur la question d'approvisionnement.
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Elle était en effet l'une des plus graves , des plus diffi-

ciles de toutes celles que soulevaient ces événements

extraordinaires. Faire vivre une population de plus de

deux millions d'âmes dans une enceinte fortifiée, sans

communication avec le dehors , était un problème inquié-

tant et dont la solution supposait d'immenses ressources.

Le ministère du 9 août en avait réuni de considérables.

Jusqu'à la dernière heure de libre entrée , celui du

4 septembre n'a pas cessé un jour de les augmenter :

le 8, il faisait insérer au Journal officiel la note sui-

vante
,
qui prouve que nul ne croyait à ce moment que

l'armée prussienne prolongeât ses opérations jusqu'à

l'hiver :

« Le gouvernement de la défense nationale s'em-

v presse de porter à la connaissance des habitants de

» Paris que les approvisionnements en pain , viande

,

» liquides et objets alimentaires de toute espèce sontlar-

» gement suffisants pour assurer l'alimentation d'une

» population de deux millions d'âmes pendant deux

» mois. »

Ces deux mois en perspective nous paraissaient à tous

deux siècles, et personne ne pensait qu'on dût les subir;

cependant nous en avons supporté quatre et demi

,

avec quelles souffrances , avec quelle industrie, avec

quelle ténacité désespérée, je le dirai plus tard. Lors-

qu'ayant épuisé notre dernier sac de farine , nous avons

traité pour sauver nos concitoyens d'une mort affreuse,

égarés par une patriotique douleur, ils nous ont

accusés d'une coupable précipitation; aujourd'hui le

sang-froid leur est revenu, qu'ils se rappellent qu'au

8 septembre on ne leur promettait que pour deux mois

de vivres, et qu'ils nous jugent !
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Ces soins multipliés, la surveillance des détails de

toute nature qui les accompagnaient, exigeaient de nous

un travail assidu, qui ne nous permettait de nous réunir

en conseil que le soir à neuf heures. La séance n'était

jamais levée avant minuit et demi, et la plupart du temps

se prolongeait jusqu'à deux ou trois heures du matin.

Du 4 septembre au 12 février nous n'avons pas manqué

une seule fois à ce devoir, et souvent -nous avons eu

dans la journée des réunions supplémentaires. Malgré

ses travaux et ses fatigues, le général Trochu nous a tou-

jours présidés, excepté les jours de bataille; il n'était

étranger à aucune question, et souvent il nous étonnait

par la justesse et la force de ses observations sur des

sujets qui ne semblaient nullement de sa compétence.

Du reste il avait, dès les premiers moments, conquis sur

tous ses collègues un ascendant qu'expliquaient fort bien

et sa position exceptionnelle et son incontestable supé-

riorité d'esprit. Sa qualité de gouverneur de Paris et de

chef militaire lui aurait assuré le premier rôle, alors

même qu'il n'eût pas été appelé à le jouer comme pré-

sident du gouvernement. Plus tard, quelques-uns de

nous ont cru qu'il aurait été plus sage de diviser ces

attributions diverses en distinguant l'exécution et le

commandement. Mais alors, loin d'être frappés de ce

grave inconvénient, nous nous livrions sans réserve aux

sympathies et à la confiance qui entraînaient Paris tout

entier. Alors aussi le général paraissait complètement

les justifier. Je comprends que certains hommes, très-

respectables d'ailleurs, accoutumés à mettre les règles

delà discipline militaire au-dessus du devoir civique,

aient critiqué sa conduite au 4 septembre
;
pour moi

,
je

ne lui fais qu'un reproche , c'est de s'en être excusé en
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invoquant des circonstances atténuantes. En venant à

l'hôtel de ville prendre la présidence du gouvernement

qui s'y installait, le général Trochu a été un grand

citoyen. Il ne lui était pas possible d'empêcher la chute

de l'Empire; si, comme d'autres, il s'était effacé der-

rière ses débris, ii aurait été responsable des incertitudes

de l'armée, qui peut-être se serait divisée. En se mettant

courageusement à sa tête pour la mener à l'ennemi, il

a sauvé la situation et rendu à son pays un service

immense : il n'a compromis que sa personne, plus

encore, sa considération professionnelle; car, si par un

retour imprévu la Régente eût ressaisi le pouvoir, il

aurait supporté la plus lourde responsabilité. Son sacri-

fice a donc été plus grand que le nôtre, et comme il a

été tout aussi exempt d'ambition personnelle, il aura,

quoi qu'il arrive, mérité la reconnaissance de la patrie i

tôt ou tard elle lui rendra la justice qui lui est due.

Elle ne la lui marchandait pas alors; sa popularité

était incontestée et réagissait nécessairement sur la situa-

tion qu'il avait prise au milieu de nous. Mais en réalité

il n'en aurait pas eu besoin pour nous séduire , sa per-

sonne y suffisait. Dès le premier jour il se montra cor-

dial, affectueux, conciliant, attentif à ménager les

petites susceptibilités et à mettre en relief les qualités de

chacun; il s'étudiait à prévenir les discords, les apaisait

quand ils éclataient, et savait toujours pour ramener la

concorde trouver une bonne parole de cœur et de raison.

J'ai siégé à côté de lui plus de cinq mois : pendant ce

temps je l'ai vu tous les jours et souvent plusieurs fois

dans une même journée. J'ai été honoré de sa confiance,

j'avais conçu pour lui une vive amitié ; ce long et intime

commerce ne m'a jamais permis de découvrir dans sa
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conduite un fait qui diminuât, dans une mesure quel-

conque, mes sentiments d'estime et de respect. Il est

arrivé un moment où j'ai pensé que la direction militaire

ne pouvait plus lui être laissée, je le lui ai dit. Trop in-

compétent en ces graves matières pour m'autoriser de

mon opinion personnelle, je n'étais que l'écho fort affai-

bli d'une clameur qui grossissait de minute en minute et

qui atteignait avec le gouvernement tout entier la dé-

fense et la paix intérieure de Paris. Il savait au surplus

par les critiques importunes dont il avait eu la bonté de

se laisser assaillir par moi, que j'aurais désiré l'applica-

tion de systèmes autres que les siens. Je l'ai tr >uvé,

dans cette triste conjoncture, ce qu'il a toujour; été,

calme, sincère, désintéressé, mais obstiné dans son sen-

timent. J'ai eu le malheur de le froisser, mais j'ai trop

de confiance dans l'élévation de son caractère pour

n'être pas sûr qu'il aura compris toute ma peine à y
être contraint.

Ce qui distingue M. le général Trochu, ce qui en fait

vraiment une nature d'élite, c'est la hauteur de son

âme : elle l'élève au-dessus de la fortune ; trop peut-être,

car pour conduire les affaires humaines, il ne faut pas

y être indifférent. Chez lui, le philosophe chrétien do-

mine le soldat et ne souffre pas l'homme d'Etat. Il obéit

au devoir sans viser au succès, et la conviction d'avoir

bien fait le console trop aisément d'avoir échoué. Brave

jusqu'à la témérité, s'oubliant au milieu des plus grands

dangers, il a constamment hésité à fortement engager son

armée, et jusqu'au bout il a manqué pour elle de l'au-

dace dont il était si prodigue pour lui. Dans la direction

des affaires du gouvernement il a montré les mêmes

vertus et les mêmes indécisions, une égale abnégation
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pour ce qui le concernait, avec un penchant trop accusé

vers l'esprit de résignation. Il était du reste peu préparé

à jouer un rôle politique, il le répétait sans cesse, bien

qu'il n'en voulût rien abandonner, par un scrupule de

conscience qui le poussait à ne négliger aucune des obli-

gations de sa charge. Il en résultait que, sans bien s'en

rendre compte, il subissait des influences qu'il aurait dû

combattre, et malgré son extrême loyauté il allait trop

volontiers à ceux qui avaient pour habitude de ne le

contredire jamais.

De ce nombre n'était pas mon ami M. Ernest Picard,

qui tout en reconnaissant les rares mérites du général

,

avait cependant très-promptement deviné ce qui aurait

pu les rendre complets. Sa fine et pénétrante sagacité

n'était point en défaut. Il me confiait ses inquiétudes et

ses doutes. Que de fois en sortant du conseil, et en re-

venant ensemble au milieu de la nuit, nous échangions

nos perplexités ! Plus disposé que lui à espérer, je

faisais valoir de mon mieux les raisons qui devaient dis-

siper nos craintes : les exprimer à nos collègues eût été

peine perdue, tant était grande leur confiance. Et

d'ailleurs il nous était difficile de ne pas être frappés de

toutes les raisons qui justifiaient le crédit et l'autorité du

générai. Ce n'était point, en effet, un pur caprice du sort

qui l'avait porté à sa haute position , mais un ensemble

de faits qui légitimaient parfaitement cette élévation.

C'était bien par ses actes qu'il avait conquis dans l'armée

une indiscutable réputation de courage, de droiture et

d'indépendance. Sa conduite en Grimée avait été bril-

lante , et son livre sur l'armée avait achevé de le si-

gnaler à l'opinion. Nommé gouverneur de Paris, il était

devenu l'espoir et l'idole de la cité : il ne pouvait au
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moment de la tempête rejeter le gouvernail qui tombait

sous sa main. Chargés de le tenir avec lui, ses collègues

ne pouvaient pas davantage se passer de son concours.

Il faut enfin reconnaître qu'en acceptant cette tache il

s'y est dévoué tout entier : il a mis en œuvre tout ce que

l'effort humain peut produire de vigilance, de combi-

naisons, de travail opiniâtre; il a cherché la vérité avec

ardeur et bonne foi, ne reculant devant aucune fatigue,

allant au-devant de toutes les informations, appelant à

lui tous ceux qui pouvaient servir la cause commune.

S'il avait réussi, il aurait eu à ses pieds tous les courti-

sans du succès. Aujourd'hui il les rencontre ligués contre

lui pour l'accabler. C'est à ceux qui savent ce qu'il a

voulu, ce qu'il a fait, qu'il appartient de dire qu'il a

généreusement dépensé tout son être pour triompher de

difficultés immenses au milieu desquelles, en agissant

autrement, un autre n'eût peut-être pas été plus heu-

reux que lui.

Il était d'une extrême importance de confier le

commandement de la garde nationale à un homme
considérable, administrateur habile, ferme et prudent,

entouré de quelque prestige, inspirant une confiance

sans réserve à sa troupe. Malgré son mérite réel, le

général de la Motterouge, ancien aide de camp de

l'Empereur, ancien questeur du Corps législatif, ne

remplissait pas ces conditions. Il le comprit lui-même

et pria le général Trochu, qui l'avait provisoirement

nommé, d'agréer sa démission. Sur la proposition de
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quelques-uns de nos collègues, il fut remplacé par

M. Tamisier, ancien représentant du peuple, ancien

officier d'artillerie fort distingué. Il était impossible

d'appeler à ces hautes fonctions un citoyen plus pur y

plus dévoué et meilleur républicain. Malheureusement,

il n'avait ni l'activité ni la souplesse indispensables au

maniement des hommes. L'autorité flottait entre ses

mains, et son courage, qui aurait fait merveille devant

l'ennemi, était impuissant à vaincre la timidité de son

caractère. Là où une grande initiative eût été néces-

saire, il n'avait que du dévouement civique, et sa dou-

ceur naturelle lui était un constant obstacle à la vigueur

qu'il aurait fallu déployer à chaque instant pour ra-

mener à la discipline les éléments confus qu'il avait

mission de gouverner.

Ce fut principalement sa résistance qui fit échouer

les tentatives de M. Picard et les miennes pour obtenir

la mobilisation de la garde nationale. Nous attachions

l'un et l'autre une grande importance à cette mesure, et

nous en soutînmes avec énergie l'opportunité. Le gé-

néral Tamisier et M. Trochu nous opposèrent l'incon-

vénient d'affaiblir les compagnies et les bataillons, aux-

quels on enlèverait ce qu'ils renfermaient de plus solide.

L'état-major de la garde nationale appuya ces conclu-

sions d'un long mémoire. Notre proposition fut donc

rejetée; on y revint plus tard, mais on sait qu'au

20 janvier c'est à peine si quatre-vingt mille mobilisés

avaient pu être organisés.

Chaque jour cependant amenait quelque nouvelle

fâcheuse et nous rapprochait du moment où Paris allait

être séparé du reste de la France. Le 9 septembre, le

général Uhrich nous faisait connaître la situation près-
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que désespérée de Strasbourg. Deux jours après nous

apprenions le bombardement de la ville de Tout, qui

résistait héroïquement. L'ennemi avait envahi le dépar-

tement de Seine-et-Marne, il se montrait dans Seine-

«t-Oise.Il était nécessaire d'aviser promptement et de

maintenir l'action du gouvernement en province et à

l'étranger.

Le corps diplomatique s'était réuni et m'avait fait

savoir que plusieurs de ses membres avaient reçu de

leurs gouvernements l'ordre de quitter Paris pour rester

en communication avec l'extérieur. De ce nombre

étaient les ambassadeurs d'Angleterre et d'Autriche, le

ministre d'Italie, le chargé d'affaires de Russie. Nous

délibérâmes en conseil sur la conduite à tenir, et il fut

d'abord décidé que trois d'entre nous se rendraient à

Tours pour y représenter le gouvernement, organiser

la défense et continuer les relations diplomatiques. La

grande difficulté était dans le choix de ceux qui accep-

teraient cette mission. M. G rémieux fut désigné le pre-

mier, en sa qualité de garde des sceaux ; on pensa que

le ministre des affaires étrangères devait se joindre à

lui, je demandai que M. Picard m'accompagnât.

Mais quand je me plaçai en face de cette décision et

que je songeai que j'allais abandonner Paris à l'heure

du péril, je ne me sentis pas le courage de m'éloigner.

J'étais de ceux qui considéraient la défense de cette

grande cité comme une aventure soumise aux plus

redoutables hasards. Je sentais nettement la force im-

périeuse du devoir qui nous l'imposait comme une

nécessité d'honneur, dans le cas où une paix honorable

serait impossible. Paris avait à relever le drapeau de la

France humilié par l'Empereur dans les fossés de Sedan.
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Mais quel général serait assez habile pour conduire une

œuvre aussi gigantesque ? Qui résoudrait les problèmes

complexes qu'elle faisait naître ? Qui apaiserait les pas-

sions, qui disciplinerait les volontés, qui empêcherait

l'explosion des colères publiques excitées par les souf-

frances et les revers ? Je prévoyais des soulèvements

populaires, et il me semblait que porté au pouvoir par un

orage, je ne pouvais me soustraire ni à la responsabilité

ni aux dangers de ceux qui pouvaient éclater. Quant

aux relations diplomatiques, je ne les avais entretenues

que pendant quelques jours ; mais cette courte expérience

m'avait suffi pour être fixé sur les véritables intentions

de l'Europe. Elle consentait à nous témoigner quelque

intérêt, mais elle subordonnait une action quelconque

de sa part à une condition préalable : un succès sérieux

ou tout au moins une résistance d'une certaine durée.

C'était donc à Paris que devait se décider notre destinée,

et c'était sur Paris que devait se concentrer tout notre

effort. Il fallait dès lors y réunir et y conserver tout ce

qui pouvait rendre cet effort efficace, et je me faisais

cette illusion qu'en m'en dégageant je l'affaiblissais.

Plus tard ces scrupules m'ont été reprochés comme une

faiblesse. Je ne cherche point à m'en disculper; j'expose

sincèrement à quelles considérations j'ai cédé ; elles

n'étaient pas tout à fait dénuées de fondement, puis-

qu'elles touchèrent mes collègues. Il fut résolu que

M. Picard et moi nous resterions à Paris.

M. Grémieux demanda à partir seul. Le conseil lui

adjoignit deux de ses membres, M. l'amiral Fourichon

et M. Glais-Bizoin.

Ces choix ont été critiqués avec une extrême amer-

tume. Je ne veux discuter aucune des accusations dont
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ils ont été le prétexte. Je me borne à dire que les trois

personnes qui recevaient la délégation du gouvernement

devaient lui inspirer une complète confiance.

M. Grémieux et M. Glais-Bizoin étaient deux patriotes

éprouvés, dont la longue carrière n'avait en rien re-

froidi l'ardeur ni diminué le dévouement. L'amiral

Fourichon se recommandait par la fermeté de son

caractère, l'étendue de ses connaissances militaires,

l'autorité d'un nom justement respecté. Gomment ne

pas attendre d'eux un utile concours? Ils emmenaient

des représentants de chaque ministère
,
qu'on avait pris

parmi les employés supérieurs les plus distingués. Ceux-

ci étaient accompagnés d'un personnel expérimenté.

Les services ont donc fonctionné régulièrement, ils

ont maintenu les liens d'unité qui rattachent les diffé-

rentes parties de la France, et, si j'en juge par le

département des affaires étrangères, rien n'a été véri-

tablement en souffrance. Au-dessus du mécanisme

administratif, j'en conviens, la direction générale avait

à imprimer au pays un profond et rapide mouvement

qui en fît sortir toutes les ressources pour les appliquer

à la défense. Il ne m'appartient pas d'examiner com-

ment cette tâche a été accomplie par mes honorables

collègues, mais je puis affirmer, sans que personne

puisse me démentir, qu'ils s'y sont dévoués avec une

passion patriotique qui ne s'est pas un instant dé-

mentie. Ont-ils commis des fautes? Eût-il été possible

d'arriver à de meilleurs résultats ? Les ressorts qu'il

fallait faire jouer pouvaient-ils recevoir une action plus

forte? Ce sont là des questions sur lesquelles on discutera

longtemps encore et qui pourront être diversement ré-

solues. Ce qu'il y a de certain, c'est que la délégation
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de Tours rencontrait des difficultés pareilles à celles

contre lesquelles nous luttions à Paris : difficultés d'au-

tant plus puissantes qu'elles tenaient à la nature des

choses. Qu'on nous fasse aux uns et autres le reproche

de nous être trompés sur la possibilité d'une résistance

efficace, je le comprends. M. de Bismarck me l'a dit

souvent : c'était une entreprise peu raisonnable que

d'opposer des foules mal armées à des troupes aguer-

ries , disciplinées, bien commandées et supérieures en

nombre. L'ennemi n'y avait pas compté, et pendant le

cours du siège nous avons, par les témoignages des

prisonniers, par la lecture des lettres saisies sur des

soldats, trouvé plus de cent fois l'expression de l'éton-

nement mêlé de colère que notre résistance inspirait

aux assiégeants. Aucun ne semblait admettre qu'il fut

possible de se battre avec si peu de chances de succès.

Ce sentiment était général en Europe, et ce serait une

très-grande erreur de croire que nous y soyons restés

étrangers. Mais je l'ai déjà dit : nous mettions le devoir

au-dessus de toute autre considération, et pour nous le

devoir était de tout essayer pour sauver l'indépendance

de la nation. Nous n'avons pas voulu désespérer quand

Paris était debout, quand les deux tiers de la France

s'appartenaient encore, quand de l'âme de la nation

nous semblait s'exhaler un immense et généreux désir

de sacrifice. Dût-on nous accuser d'obstination, aujour-

d'hui même, après tous nos désastres, nous n'avons pas

le courage de nous repentir. Nous souffrons avec la

France, nous sommes fiers pour elle de son héroïsme.

On peut la plaindre, on est forcé de l'honorer. Toute

sanglante, toute mutilée, toute pillée qu'elle est, elle n'a

pas à se reprocher de défaillance. Elle pleure sur ses
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enfants marchant à la mort à peine vêtus, à peine

armés, guidés par des officiers improvisés ; mais elle les

bénit et les vénère. Elle sait que leur noble exemple ne

sera pas perdu. C'est dans le deuil civique qu'ils laissent

après eux qu'elle met sa confiance et son espoir.

Mais ceux que le sort condamnait à diriger une

œuvre aussi terrible devaient s'attendre à être accablés

par l'opinion publique. Nos collègues de Tours n'ont

pas plus que nous échappé à cette inexorable loi. Gomme
nous ils en accepteront les sévérités sans murmure, appe-

lant la lumière sur chacun de leurs actes et certains

qu'on leur rendra au moins cette justice : que s'ils ont

commis des fautes, ils ont sauvé la dignité de la France

et préparé l'avenir qui la relèvera.

M. Grémieux quitta Paris le 12 septembre. MM. Glais-

Bizoin et Fourichon le suivirent deux jours après.

Avant de partir moi-même pour Ferrières, je demandai

à mes collègues d'avancer les élections. Je leur montrai

par les dépêches diplomatiques, que confirmait le lan-

gage des ambassadeurs, l'importance extrême que l'Eu-

rope attachait à cette mesure. Sans leur faire connaître

la démarche que j'allais tenter, je leur dis que j'avais

besoin de ce point d'appui pour négocier. Notre intérêt

personnel nous le commandait non moins impérieuse-

ment. Nous avions hâte de déposer des pouvoirs dont

le fardeau devenait de plus en plus pesant. La discussion

fut longue et animée. Je fus vivement soutenu par

M. Picard et par M, Trochu. La majorité du conseil

i. 15
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décida que les* élections municipales auraient lieu le

28 septembre et celles de l'Assemblée constituante le

2 octobre, au lieu du 16, jour fixé par le décret du

8 septembre.

Cette résolution fut, hélas! de bien courte durée.

Huit jours après , le 24 septembre , un nouveau décret

ajournait indéfiniment les élections des municipalités et

de la Constituante. Le décret considère :

« Les obstacles matériels que les événements militaires

» apportent en ce moment à l'exercice des droits électo-

» raux. »

Et il ajoute, article 3 :

« De nouvelles dates seront fixées dès que les événe-

ments le permettront, tant pour les élections des membres

de l'Assemblée constituante que pour les élections mu-

nicipales de Paris et de la Seine, ainsi que pour toutes

celles des communes où la guerre aurait en fait empêché

les électeurs de se réunir en nombre légalement suffisant. »

Je touche ici à l'acte qui a valu au gouvernement du

4 septembre les accusations les plus violentes et en

apparence les mieux fondées. On y a vu une usurpation

des droits de la France inspirée par de misérables cal-

culs d'ambition personnelle. C'est pour retenir le pou-

voir entre nos mains qu'au mépris de tous les principes

nous nous sommes opposés à ce que la nation fût con-

sultée. Nous devinions que l'Assemblée qui sortirait de

son sein nous rejeterait ; nous savions aussi qu'elle ne

conserverait pas la République. C'est à ce double intérêt

que nous avons sacrifié notre devoir et la destinée du pays.

Pour répondre à ces reproches, il suffit de signaler la

contradiction qui existe entre les trois décrets des 8,

17 et 24 septembre; le premier fixant les élections au
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16 octobre, le deuxième les avançant au 2 du même
mois, contradiction qui trouve son explication exacte

dans les différences de situation marquées par ces trois

dates. Au 8 septembre, notre pouvoir commençait, et

l'un de ses premiers actes était un appel au pays. Ne

pouvant nous rendre compte de ce que serait le lende-

main , mais croyant tous, et c'était là l'opinion com-

mune alors, que la lutte serait courte et décisive, peut-

être qu'elle serait suspendue par un armistice, nous

fixions la convocation des électeurs à une époque assez

éloignée pour permettre une solution préalable. Telle

fut au moins la considération qui détermina le vote de

la majorité du conseil, très-opiniâtrément combattue par

la minorité, qui voulait un terme plus rapproché. Quel-

ques jours plus tard cette minorité ramenait le conseil

à son avis, parce qu'on avait à ce moment un espoir

plausible de négociations qui auraient permis la réunion

de l'Assemblée. L'entrevue de Ferrières le fit évanouir.

Elle dissipa l'illusion à laquelle trop d'esprits s'étaient

rattachés : que la Prusse faisait la guerre à l'Empire et

non à la France. Elle nous montra un adversaire en-

traîné par l'orgueil de la victoire , implacable dans ses

desseins, foulant aux pieds toute justice pour n'obéir

qu'à son intérêt matériel. Lui résister à outrance ou se

soumettre étaient les deux seules alternatives que nous

laissassent ses hautaines déclarations. Le choix ne pou-

vait être douteux. Si la France avait pu être interrogée,

elle aurait été unanime à demander la résistance ; Paris,

qui allait jouer la plus grosse et la plus dangereuse

partie, n'avait pas besoin de parler; son ardente et

impérieuse volonté se manifestait par des signes écla-

tants et publics tels qu'il eût fallu être aveugle pour ne

15.
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les pas voir, insensé pour n'en pas comprendre la signi-

fication .

Pendant que j'accomplissais la douloureuse mission

que je m'étais donnée, le bruit de mon départ se ré-

pandit et causa bientôt dans la ville une extrême agi-

tation. Mes collègues la jugèrent si menaçante que le

soir même de mon arrivée, 20 septembre, ils voulurent

la calmer par une proclamation de nature à dissiper

tous les doutes sur nos intentions. Nous rédigeâmes ces

quelques lignes, qui furent affichées pendant la nuit :

« On a répandu le bruit que le gouvernement de la

» défense nationale songeait à abandonner la politique

» pour laquelle il a été placé au poste de l'honneur et

» du péril.

» Cette politique est celle qui se formule en ces

» termes :

» Ni un pouce de notre territoire , ni une pierre de nos

v forteresses.

» Le gouvernement la maintiendra jusqu'à la fin. »

Sur les mêmes murs, la population lisait en même
temps cet ardent et patriotique appel à son civisme :

« Citoyens,

» C'est aujourd'hui le 21 septembre,

» Il y a soixante-dix-huit ans, à pareil jour, nos pères

» fondaient la République et se juraient à eux-mêmes,

» en face de l'étranger qui souillait le sol sacré de la

» patrie, de vivre libres ou de mourir en combattant.

» Ils ont tenu leur serment, ils ont vaincu, et la

» République de 1793 est restée dans la mémoire des

» hommes comme le symbole de l'héroïsme et de la

» grandeur nationale.
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» Le gouvernement installé à l'hôtel de ville aux cris

« enthousiastes de « Vive la République ! » ne pouvait

» laisser passer ce glorieux anniversaire sans le saluer

» comme un grand exemple.

» Que le souffle puissant qui animait nos devanciers

» passe sur nos âmes, et nous vaincrons.

» Honorons aujourd'hui nos pères, et demain sachons

» comme eux forcer la victoire en affrontant la mort.

» Vive la France ! vive la République !

» Le ministre de l'intérieur,

» Léon Gambetta. »

En même temps le gouverneur de Paris publiait un

ordre du jour énergique par lequel il flétrissait la hon-

teuse faiblesse des régiments qui avaient lâché pied

devant l'ennemi au combat de Ghâtillon. Il rappelait à

tous, aux citoyens comme aux soldats, le sort qui les

attendait s'ils manquaient à leur devoir.

« La vérité est, disait-il, que ces indignes ont compro-

» mis dès son début une affaire de guerre dont, malgré

» eux, les résultats sont considérables. D'autres soldats

» d'infanterie de divers régiments se sont joints à eux.

« Déjà les malheurs que nous avons éprouvés depuis

» le commencement de cette guerre avaient fait refluer

» sur Paris des soldats indisciplinés et démoralisés,

» qui y portent l'inquiétude et le trouble et échappent

» par le fait des circonstances à l'autorité de leurs chefs

» et à toute répression.

» Je suis fermement résolu à mettre fin à de si graves

» désordres. J'ordonne à tous les défenseurs de Paris de

» saisir les hommes isolés de toutes armes, soldats ou
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» gardes mobiles
,

qui errent dans la ville en état

» d'ivresse, répandent des propos scandaleux et désho-

» norent par leur attitude l'uniforme qu'ils portent. »

Et après avoir visé les articles du Gode militaire qui

punissent de mort :

L'abandon de son poste devant l'ennemi ou devant

les rebelles armés
;

Le pillage ou le dégât des marchandises
;

La destruction des ressources de la défense
;

Le gouverneur ajoutait :

« C'est un égal devoir pour le gouverneur de défendre

» Paris, qui va subir directement les épreuves d'un siège,

» et d'y maintenir l'ordre. Par les présentes dispositions,

» il associe à son effort tous les hommes de cœur et de

» bon vouloir, dont le nombre est grand dans la cité. »

Le lendemain 21, pour satisfaire l'opinion, qui récla-

mait à grands cris des renseignements officiels sur ce qui

s'était passé à Ferrières, nous insérions au Journal offi-

ciel la note suivante :

« Avant que le siège de Paris commençât, le ministre

» des affaires étrangères a voulu connaître les intentions

» de la Prusse jusque-là silencieuse.

» Nous avions hautement proclamé les nôtres le len-

» demain de la révolution du 4 septembre.

» Sans haine contre l'Allemagne, ayant toujours con-

» damné la guerre que l'Empereur lui avait faite dans

» un intérêt exclusivement dynastiqua, nous avons dit :

n Arrêtons cette lutte barbare qui décime les peuples au

» profit de quelques ambitieux ; nous acceptons des con-

» ditions équitables. Nous ne céderons ni un pouce de

» notre territoire, ni une pierre de nos forteresses.

» La Prusse répond à ces ouvertures en demandant à
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» garder l'Alsace et la Lorraine par droit de conquête.

» Elle ne consentirait même pas à consulter les popu-

» lations, elle veut en disposer comme d'un troupeau.

» Et quand elle est en présence de la convocation

» d'une Assemblée, qui constituera un pouvoir définitif

» et votera la paix ou la guerre, la Prusse demande,

» comme condition préalable d'un armistice, l'occupa-

» tion des places assiégées, le fort du Mont-Valérien, et

» la garnison de Strasbourg prisonnière de guerre.

» Que l'Europe soit juge !

» Pour nous, l'ennemi s'est dévoilé. Il nous place

» entre le déshonneur et le devoir : notre choix est fait.

» Paris résistera jusqu'à la dernière extrémité, les

» départements viendront à son secours, et, Dieu aidant,

» la France sera sauvée. »

Le lendemain 23 septembre, Paris lisait le rap-

port sur le voyage de Ferrières. L'effet en fut immense.

Toutes les classes de la population s'unirent dans un

même sentiment de colère patriotique , toutes acceptè-

rent avec enthousiasme la lutte que d'intolérables exi-

gences rendaient nécessaire.

Ce sentiment et ces résolutions étaient légitimes, et

si d'affreux malheurs en ont été la conséquence, c'est la

Prusse qui seule en est responsable. La France et son

gouvernement n'ont fait que les subir.

Qui en effet pourrait excuser la précipitation avec

laquelle , après avoir écrasé les armées impériales et mis

en poudre l'Empire lui-même , la Prusse poussait le flot

de ses régiments victorieux vers Paris désarmé, troublé

par une révolution profonde, affaibli par l'invasion de

près de cinq cent mille fuyards qui s'abritaient derrière ses

remparts? Je sais que si je consulte ce qu'on appelle les
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lois de la guerre, c'est-à-dire l'art de détruire et d'as-

servir les nations, j'y trouverai cette règle, que le vain-

queur ne doit laisser aucun répit au vaincu qu'il ne l'ait

complètement réduit. Mais je demande à être de mon
temps et à faire prévaloir, ne fût-ce que comme une pro-

testation , les principes de la justice sur ceux de la force

brutale. La Prusse a triomphé, elle nous a arraché

quatre départements , elle fait peser la servitude poli-

tique sur des populations qui la repoussent : mais, toute-

puissante qu'elle est, elle n'a pu changer les notions du

bien et du mai. Elle n'a pu faire que ce qui est contraire

au droit y soit conforme ; si après sa victoire une

réparation et des garanties lui étaient dues , rien ne

l'autorisait à s'avancer sur notre territoire, silencieuse,

inflexible, profitant de notre stupeur pour nous acca-

bler. Fondre sur une capitale qui renferme plus de deux

millions de créatures humaines , aligner autour d'elle

une formidable artillerie
,
préparer un bombardement

qui va anéantir d'inestimables richesses, semer partout

la ruine et la mort, et cela sans mise en demeure d'ac-

cepter des conditions quelconques , c'est une hardiesse

témoignant un singulier dédain des lois de la civilisation,

qui valent bien celles de la guerre ; et quand la ville

menacée veut savoir par quels sacrifices elle pourrait

éviter de telles calamités, quand elle sollicite une trêve

pour que la nation avise et se donne un gouvernement

régulier, lui répondre : « Vous êtes la France, et c'est

» sur votre population, sur vos femmes et vos enfants,

» sur vos propriétés
,
que vont s'exercer mes violences,

« si vous ne consentez à vous racheter en m'abandon-

» nant deux provinces » , c'est allumer dans la cité ainsi

défiée, dans le pays sommé de se mutiler lui-même, une
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passion de résistance à laquelle n'échapperont pas les

plus inertes. C'est contraindre les négociateurs au si-

lence, pour ne laisser la parole qu'aux canons, qui seront

la raison dernière du conflit.

Telle est l'explication du mouvement énorme produit

par les révélations de Ferrières : l'opinion de l'Europe

l'accueillit avec faveur. Malgré leur hostilité contre

nous, les gouvernements et les peuples étrangers n'ad-

mettaient pas que la Prusse nous dépouillât. La presse

presque entière condamnait hautement cette atteinte

portée à l'équilibre européen et aux droits des popula-

tions. L'Indépendance belge du 16 septembre disait :

« Si l'on s'en rapporte au sentiment presque unanime

» de la presse allemande, une paix qui n'aurait pas pour

» base un accroissement de territoire au profit de l'Alle-

» magne et au détriment de la France serait une dupe-

» rie, une garantie illusoire de sécurité pour l'avenir. Ce

» sont là de ces exagérations et même de ces aberrations

» qu'explique sans les justifier l'ivresse de la victoire.

» Nous avons déjà protesté contre cette opinion, qui s'est

» affirmée en Allemagne dans de nombreux articles de

» journaux et dans les délibérations solennelles de plu-

» sieurs associations publiques et privées. Nous tenons

» à renouveler cette protestation, à laquelle l'Allemagne

» s'associerait sans doute s'il ne s'agissait pas d'elle-

» même et si elle était de sang-froid.

» Le démembrement de la France serait une injustice

» et une grande faute.

» Une injustice, disons-nous, et pour nous contredire

» qu'on ne nous objecte pas que l'Empire vainqueur

» n'aurait éprouvé aucun embarras à faire main basse

» sur la rive gauche du Rhin. D'abord il ne s'agit plus
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» de l'Empire, il est mieux que vaincu, il est mort. Et

» l'on peut dire que la France, deux fois sa victime, est

» pour toujours guérie de cette maladie inconstitution-

» nelle. Et puis que signifie cette théorie de représailles

» de peuple à peuple, cette application du talion à la

» politique? Vous vouliez me voler, je vous vole. Quelle

» est la valeur de ce raisonnement ? Si l'Empire vain-

» queur avait voulu ravir à l'Allemagne les provinces

» rhénanes dont le patriotisme est essentiellement aile-

» mand, — elles viennent d'en donner d'éclatantes

* preuves, — nous aurions sévèrement jugé cette an-

» nexion , ce rapt. Chaque fois que cette malheureuse

» pensée s'est fait jour en France, nous l'avons condam-

» née dans l'intérêt de la paix, mais surtout au nom de

» la justice et du droit.

» Nous inspirant des mêmes principes, nous sommes

» donc autorisés aujourd'hui à blâmer tout projet d'an-

» nexion en sens inverse , à condamner avec la même
» énergie toute idée de diminution du territoire fran-

» çais. Nous la blâmons au nom de l'esprit moderne
;

» car s'il est une conquête de l'esprit moderne, c'est la

» négation de l'esprit de conquête. . . Nous ne pouvons

» nous décider à admettre qu'une nation victorieuse , si

» légitime et si complète que soit sa victoire, ait le droit

» de traiter à son gré les populations au milieu des-

» quelles ses armées se sont installées et maintenues , le

» droit de se les attribuer, sans s'inquiéter de leurs

» vœux, le droit de les parquer dans tel ou tel État,

» comme on fait d'un troupeau dans telle ou telle étable.

» Les considérations utilitaires qu'invoque la presse

» allemande ne sont pas plus favorables à sa thèse que

» les considérations de justice et d'équité, et loin de
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» sauvegarder sa tranquillité et celle du monde, l'Alle-

» magne s'exposerait , en abusant de sa victoire , à de

» perpétuelles inquiétudes, et elle déposerait sur le sol

» européen des ferments de guerre qui éclateraient in-

» failliblement tôt ou tard . »

Le Tages Press de Vienne développait éloquemment

les mêmes idées dans un article du 13 septembre. Il les

appuyait par les réflexions suivantes , expression très-

juste d'une éventualité qui avait pour elle une proba-

bilité redoutable :

« Les journaux allemands s'efforcent de faire prendre

» le change sur les valeureuses résolutions de la France,

» ils les traitent dépure fanfaronnade; c'est s'abuser

» étrangement. La France compte neuf millions d'hom-

» mes, son territoire est étendu , ses ressources sont

» pour ainsi dire inépuisables; elle a deux mois pour se

» ravitailler ; elle peut indéfiniment continuer la guerre

» si elle y est résolue, et cette résolution lui est facile,

» car elle peut compter finalement sur la victoire

» Que la France résiste, et le roi Guillaume se trouve dans

» cette alternative pénible, de partir sans avoir pu signer

» la paix en ravageant la France , ou de poursuivre le

» complet asservissement de cette nation, tentative dans

» laquelle ses forces, si grandes qu'elles soient, seront

» épuisées avant celles de la France.

» Ces considérations semblent donner quelque vrai-

» semblance au projet que des rumeurs venues de Berlin

» attribuent au roi Guillaume de rétablir sur le trône son

» prisonnier Napoléon. De cette manière seulement il

» pourrait échapper à une situation sur laquelle lui et

» ses conseillers ne peuvent se faire aucune illusion. Il
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» dévoile ainsi les projets détestables qu'il couve dans le

» secret de son cœur. La France, cette France si violem-

» ment haïe, ne serait plus seulement vaincue, mais

» humiliée, chargée d'une honte sans pareille, enfouie

» dans la poussière , raillerie éclatante jetée aux âmes

» pieuses et justes, avertissement à tous les égarés qui

» ont prêté l'oreille à l'évangile de liberté que révélait

» au monde cette nation abandonnée du ciel.

» La France, ce n'est pas seulement un empire, une

» nation, c'est l'idée vivante de l'affranchissement, de

» la dignité humaine, de l'indépendance et de l'hu-

» manité.

» Il y a malheureusement un point faible dans tous

» les raisonnements prussiens. Ils reposent uniquement

» sur cette pensée : « La France ne résistera pas. » Si

» pourtant la France résiste, que ferez-vous? »

Dans son numéro du même jour 13 septembre, le

Times, annonçant le voyage de M. Thiers, écrivait :

« Il est évident que la France est prête à consentir à

» tous termes de paix qui n'impliqueraient pas une ces-

» sion de territoire. Il ne l'est pas moins que si on in-

» siste sur ce point, Paris supportera un siège.

» En réalité , l'esprit de résistance peut survivre

» même à la nécessité de rendre la capitale.

» Il est possible que le gouvernement provisoire,

-» s'il conclut la paix, puisse être exposé à un certain

» degré de haine, quoiqu'on puisse le saluer d'abord

» comme un bienfaiteur du pays.

» Il est certain que la France désire la paix. Les

v signes de ce désir apparaissent de tous côtés... Cepen-

» dant, si forte que soit cette passion , la résolution de

» ne céder aucune partie du territoire français ne paraît
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» pas moins forte. Nous ne savons pas quel sera le ré-

» sultat du siège de Paris; mais il est évident que si le

» pays était invité à choisir entre une cession de terri-

» toire et les souffrances d'un siège, la France se pro-

» noncerait pour le siège de Paris comme étant le moin-

» dre des deux maux

» Le Roi, le baron de Moltke et le comte de Bismarck

» s'assureront des garanties d'une paix durable et stipu-

» leront le remboursement des frais de la guerre ; mais

» ils éviteront avec soin de léguer à leurs successeurs

» d'embarrassantes difficultés. »

Si tel était le courant des idées en Europe, on peut

juger de son impétuosité en France et particulièrement

à Paris. Après l'incident de Ferrières, il devint irrésis-

tible et fit disparaître toutes les dissidences. Jusque-là

on discutait; les partisans de la paix étaient nombreux.

A partir de ce moment, on ne songea plus qu'à agir;

les classes, les opinions, les partis s'effacèrent, et tous

les habitants de Paris, sans exception , n'eurent plus

qu'une volonté : la résistance poussée jusqu'à la der-

nière extrémité. La cité offrit alors le plus beau des spec-

tacles : celui de la concorde dans une pensée de patrio-

tique sacrifice. Le plus illustre comme le plus humble

des citoyens, le plus riche comme le plus pauvre, paru-

rent enflammés de la même généreuse passion. Les hom-

mes que leur rang, leur âge, leur délicate constitution éloi-

gnaient de tout concours actif, tinrent à honneur de

figurer dans leur compagnie de garde nationale , d'y

faire l'exercice et de passer la nuit au rempart; plusieurs,

comme M. de Piscatory, payèrent ce zèle de leur vie.
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Par une froide soirée de novembre, un jeune ouvrier

portant les galons de sergent éveille brusquement un

vieillard qui sommeillait au feu du bivouac; le vieillard

se lève avec douceur, prend son fusil et suit son chef;

c'était M. le président Bonjean, l'illustre martyr de la

Commune; il préludait ainsi au sublime héroïsme avec

lequel il a immolé sa vie à la cause du droit. Les dons

en argent et en nature affluaient aux mairies, où s'orga-

nisaient les secours qui ont été distribués avec tant d'a-

bondance pendant toute la durée du siège. Pleins des

souvenirs de 1814 et de 1815, beaucoup de gens avaient

cru que la bourgeoisie reculerait devant les nécessités

d'une défense qui devait la ruiner. Ceux qui la jugeaient

ainsi ont pu se convaincre à quel point les temps étaient

changés. La bourgeoisie de 1870 n'a voulu se préoccu-

per de ses intérêts matériels que pour les sacrifier noble-

ment. Les classes élevées et les classes moyennes ont été

admirables de courage et d'abnégation. Elles ont pu

mesurer l'étendue de la perte que leur infligeait la résis-

tance; pour beaucoup cette perte était celle d'une fortune

honorablement acquise. En face de cette perspective

certaine, elles n'ont montré ni hésitation ni faiblesse. De

toutes parts, des comités d'assistance se sont formés.

Les réfugiés des communes rurales se sont constitués en

municipalités, à la tête desquelles de généreux et bien-

faisants citoyens ont été placés. Il semblait qu'avec ce

sublime effort , cette valeureuse population dût triom-

pher de tous les obstacles ; elle en a surmonté d'im-

menses, et ce serait une inexcusable erreur, une cou-

pable injustice, que de ne pas reconnaître les grandes

choses qu'elle a faites. L'Europe lui demandait de tenir
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quelques semaines, elle a tenu plus de quatre mois, en-

durant toutes les misères; elle ne s'est rendue que pour

ne pas détruire par la faim deux millions d'existences

innocentes; elle a conquis une gloire immortelle que

la postérité reconnaissante lui décernera, la vengeant

ainsi des attaques imméritées de ses contemporains. Son

attitude et celle des armées de province ont relevé le

drapeau de la France. La lutte qu'elle a bravée n'a donc

pas été inutile, et ceux qui l'ont encouragéen'ont fait que

leur devoir.

Mais sur le seuil de la redoutable carrière où ils s'en-

gageaient, appelant toute la France à y descendre avec

eux, sentant l'impérieuse nécessité de concentrer toutes

les âmes sur une seule idée, la défense, ils n'ont pas

cru devoir demander un vote à la nation , tout entière

debout pourJe combat. Ce n'est pas seulement l'impos-

sibilité physique de ce vote , c'est surtout son impossi-

bilité morale qui les a déterminés. En cela , ils se sont

conformés à l'opinion unanime de Paris, à celle delà

commission du Corps législatif et du cabinet du 9 août,

lesquels, placés dans des circonstances cependant bien

moins graves, avaient pensé que les élections étaient

incompatibles avec la défense et avaient dit : M. Thiers,

président de la commission : « Une Constituante sera

» convoquée dès que les circonstances le permettront. »

M. le comte de Palikao , ministre de la guerre : « Le

» gouvernement admet parfaitement que le pays soit

» consulté lorsque nous serons sortis des embarras pour

>. lesquels nous devons réunir tous nos efforts
l

...

1 Séance du 4 septembre. Voir ci-dessus, pages 67 et 68.
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C'est qu'en effet, à ce moment suprême, une obligation

supérieure dominait les résolutions des hommes poli-

tiques et passionnait la France. Cette obligation était

celle de chasser l'étranger, et
,
pour l'accomplir, l'hon-

neur nous commandait de ne pas nous détourner d'une

minute, de ne pas avoir une autre pensée, de ne pas

désigner un autre but à l'opinion.



CHAPITRE VI.

POLITIQUE INTÉRIEURE. — COMMENCEMENT DES OPÉRATIONS

DU SIEGE. — DÉPART DE M. GAMRETTA.

La préoccupation unique du gouvernement était si

bien celle de la défense, qu'il s'est attaché avec un soin

scrupuleux à ne donner à ses actes aucune couleur poli-

tique exclusive. En cela il obéissait à deux sentiments

également respectables, qui consistaient, le premier à ne
pas usurper les droits delà nation, le second à ne fournir

aucun prétexte d'abstention à ceux que la République
pouvait éloigner. Peut-être s'est-il trompé : les sociétés

bouleversées par une crise violente cherchent instincti-

vement leur point d'appui dans une idée nette et claire-

ment définie. Elles en ont besoin pour échapper aux
incertitudes de conscience qui bientôt se traduisent par
de funestes divisions. Elles demandent à être entraînées

par une passion sincère, et se réserver avec elles, en de
telles extrémités, c'est affaiblir leur action. Sans doute,
en se montrant franchement républicain, le gouverne-
ment aurait été exposé aux attaques de quelques mé-
contents. Mais il aurait étouffé en germe les semences
d'irritation et d'hostilité qui ne tardèrent pas à se déve-
lopper dans une partie de la population de Paris. C'était
sur elle qu'il fallait avoir les yeux constamment fixés;

car la capitale devenant le point principal de l'effort de

10
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l'ennemi, il fallait obtenir d'elle la plus grande somme

de force morale et matérielle. Il fallait y prévenir les

défiances et désarmer à l'avance les agitateurs qui les

excitaient.

Pour atteindre ce but, il était nécessaire que les actes

du gouvernement ne permissent pas un instant de mettre

en doute sa ferme intention de fonder et de maintenir

la République. Je sais que beaucoup de gens de très-

bonne foi croient qu'il a trop fait en ce sens et le lui re-

prochent. C'est qu'ils s'en tiennent plus aux apparences

qu'aux réalités; ils ne voient que les formulaires offi-

ciels des affiches, et les nominations d'un certain nom-

bre de préfets. C'est là ce que j'appelle les apparences,

et dans nos révolutions nous avons le tort, les uns de

nous en effrayer, les autres de nous en contenter. Nous

prenons trop facilement un changement de mots et de

personnes pour un changemnnt de système et d'institu-

tions. Rien n'y ressemble moins. On peut la plupart du

temps, sans inconvénient, laisser subsister quelques

vieilles formules et respecter la situation d'anciens ser-

viteurs de l'État, pourvu qu'en opérant de sages ré-

formes on trace la voie dans laquelle la nation aspire à

s'engager. Or, au lendemain du 4 septembre, le gouver-

nement aurait pris une résolution éminemment poli-

tique en décrétant l'abolition de la conscription , le ser-

vice militaire et l'instruction primaire obligatoires pour

tous. Il aurait posé deux principes fondamentaux, ac-

ceptés par la grande majorité du pays, le premier surtout,

et par là il aurait indiqué nettement qu'une ère nouvelle

se levait pour la France. En même temps, il aurait

donné satisfaction à un sentiment de justice et de bon

sens en ordonnant des poursuites contre l'Empereur et
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les ministres qui avec lui avaient déclaré la guerre.

C'était une faute considérable que de paraître ne pas

comprendre l'énormité de leur crime ou ne pas avoir la

puissance de le punir. C'était troubler la conscience pu-

blique et préparer de nouvelles agitations. La suite ne

l'a que trop prouvé , et le gouvernement de la défense

nationale a sa part de responsabilité dans les menées

audacieuses de ce parti, toujours fatal à la France, et

qui voudrait l'exploiter encore après l'avoir mutilée et

ruinée.

Cependant ces mesures furent écartées par des raisons

dont je reconnais le caractère noble et élevé. Le gou-

vernement, qui ajournait les élections pour se livrer tout

entier au devoir de la défense et y laisser le pays, ne pensa

pas pouvoir dépasser pour sa propre action les limites

que ce devoir lui traçait pour celle de la nation , ne

prenant pas assez garde, suivant moi, que ces mesures

touchaient essentiellement à la défense , en affermissant,

en nivelant le terrain sur lequel elle allait être assise ; il se

borna à effacer l'article 75 de la constitution de l'an VIII,

qui en protégeant les fonctionnaires publics contre les

poursuites couvrait souvent de scandaleux abus. C'était

se livrer lui-même au libre contrôle de ses concitoyens.

Il abolit le cautionnement des journaux et mit à l'étude

la question de l'organisation judiciaire.

Telles furent ses seules hardiesses. Nul ne sera tenté

de les trouver excessives ni d'y chercher la cause de nos

insuccès. Le gouvernement s'est considéré comme un

soldat sur la brèche, combattant pour l'intégrité du sol

et l'indépendance de la nation, et lorsque les représeîi-

tants légaux de celle-ci ont pu se réunir, ils ont trouvé

tous les problèmes intacts, sauf celui que la fortune avait

16.
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tranché contre nous, mais sans qu'on pût accuser de ce

malheur les hommes qui jusqu'à la dernière extrémité

avaient tout sacrifié pour le conjurer.

Le 19 septembre, l'investissement de Paris fut com-

plet et le dernier fil électrique qui nous rattachait au

dehors par la ligne de l'Ouest fut coupé. Alors com-

mença cette privation presque absolue de nouvelles qui

a été pendant tout le siège une source de vives souf-

frances pour la population et d'embarras cruels pour le

gouvernement. Fort peu l'avaient prévue : on s'aban-

donnait facilement à l'opinion assez généralement ré-

pandue que le blocus hermétique sur un aussi vaste

périmètre était impossible. L'illusion ne fut pas longue;

dès les premiers jours toute communication fut inter-

ceptée, et les Parisiens ne purent plus compter que sur

les moyens les plus extraordinaires et les plus incertains

pour donner et recevoir des nouvelles.

On sait qu'ils durent recourir aux aérostats, qui

malgré l'imperfection de leur marche ont rendu au pays

d'éminents services. Un décret du 25 septembre autorisa

l'administration des postes à employer cette voie pour

le transport des dépêches tant en France qu'à l'étranger.

Ce jour-là même, le premier ballon des assiégés quittait

Paris monté par MM. Marceau et Wilfrid de Fonvielle,

emportant de nombreuses dépêches et vingt pigeons

voyageurs.

Ces oiseaux nous étaient indispensables pour nous

rapporter des informations du dehors. Leur merveilleux
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instinct les ramenant au colombier, en faisait des mes-

sagers précieux : l'expéditeur cachait sous leurs ailes un

petit tube de verre dans lequel il enfermait des dépêches

réduites à un très-petit volume au moyen d'appareils

photographiques. Le malheur et la nécessité rendent in-

génieux. On connaît les prodiges enfantés par les captifs.

En fort peu de temps, l'administration des postes parvint

à de véritables tours de force : la matière d'un numéro du

Journal officiel n'occupait pas la surface de la moitié de

l'ongle. On rétablissait le texte à laide d'un micro-

scope. C'est ainsi que dans les deux derniers mois du

siège, un écrit de quatre à cinq centimètres de lon-

gueur sur trois de largeur contenait , outre des dépêches

officielles formant cinq à six pages ordinaires, plus de

vingt mille télégrammes privés. Et cependant il est fa-

cile de se faire une idée de l'insuffisance de ces moyens

de communication : les ballons ne pouvaient partir que

lorsqu'ils avaient un vent favorable; les dangers natu-

rels auxquels ils exposaient les voyageurs s'augmen-

taient par les attaques des Prussiens, qui ne craignaient

pas de tirer sur eux à mitraille. Dans leur colère de ne

pouvoir les atteindre, ils allèrent jusqu'à menacer offi-

ciellement de mort les messagers aériens qui tombe-

raient entre leurs mains, soutenant que les lois de la

guerre leur permettaient de les assimiler à des espions

franchissant leurs lignes. Cette prétention barbare ne fit

qu'animer le courage et accroître le nombre des citoyens

qui offraient leurs services au gouvernement. Quelques-

uns furent pris et envoyés dans des forteresses alle-

mandes; d'autres se perdirent. Quelques-uns, saisis par

les tempêtes fréquentes dans les premiers mois de la

mauvaise saison, furent transportés vers de lointaines
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contrées; l'un d'eux, après une course de quelques heures,

fut jeté en Norvège. Ces périlleuses aventures et l'in-

térêt immense qui s'attachait à l'arrivée à bon port de

nos ballons, firent reprendre par tous les savants l'étude

de leur direction. M. Dupuy de Lhôme y consacra

beaucoup de temps et d'efforts malheureusement sans

succès, et jusqu'à la fin nous n'eûmes que ce moyen aussi

dangereux qu'incomplet de faire savoir aux départe-

ments ce que nous avions tant d'intérêt à leur apprendre.

Celui dont ils se servaient pour nous répondre ne

compromettait point d'existences humaines; mais il était

beaucoup plus imparfait encore; il ne nous transmettait

que des dépêches toujours trop courtes , et à des inter-

valles souvent très-éloignés les uns des autres. Nous

sommes restés deux fois vingt jours sans aucune nou-

velle, fréquemment plus d'une semaine. Il faut avoir subi

ces tortures pour s'en faire une idée. Cette ignorance

absolue des événements extérieurs dont on attend le

salut, et mieux encore la règle de conduite, est un sup-

plice sans nom. Il nous a été particulièrement infligé

par la rigueur de l'hiver qui arrêtait nos oiseaux voya-

geurs, et quand chaque jour nous constations avec dés-

espoir l'implacable persistance de cette température qui

faisait les ténèbres autour de nous, nous étions souvent

tentés de nous laisser aller à la défaillance. Nous étions

à chaque heure assaillis par des inventeurs nous révé-

lant des systèmes selon eux infaillibles. Tous furent es-

sayés; quelques-uns nous inspirèrent de fiévreuses espé-

rances. Pendant les premiers jours du siège, un câble

secrètement immergé dans le lit de la Seine nous faisait

communiquer avec Rouen. Les Prussiens fouillèrent le

fleuve et brisèrent notre fil. Des hommes éminents dans
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la science crurent qu'au moyen d'une pile énergique ils

pourraient se servir de l'eau comme conducteur. M. Jules

Simon s'occupa avec ardeur de leur travail, qui échoua

comme les autres, comme les bouteilles flottantes et les

appareils submersibles, comme les télégraphes lumineux

et cent autres inventions préconisées comme excellentes;

et je n'en parle que pour faire comprendre, s'il se peut,

le tourment perpétuel auquel nous étions livrés, et qui

augmentait dans une mesure terrible nos dangers et nos

angoisses.

C'était là, du reste, l'une des graves raisons pour les-

quelles beaucoup d'excellents esprits considéraient la résis-

tance de Paris assiégé comme une chimère. Ils n'admet-

taient pas qu'une population si nombreuse et composée

d'éléments si divers, impressionnable et mobile, vivant

surtout par l'imagination et par le cœur, fût capable de

subir un tel malaise moral. Tel était aussi lavis de .

M. de Bismarck, qui, allant plus loin dans l'examen des

hypothèses que pouvait présenter le siège, avait cru de

son devoir de combattre près du Roi le système d'in-

vestissement et de réduction par famine. Dans un de

nos nombreux entretiens à Versailles, il me dit quelles

avaient été ses vues à cet égard, et j'avoue qu'elles me
parurent d'une remarquable justesse.

Il avait soutenu, contrairement à l'avis des généraux,

qui au surplus a prévalu, et notamment à celui de

M. deBlumenthal, qu'il y avait d'énormes inconvénients

et de grands périls à bloquer complètement et à affamer

Paris. On devait nécessairement, si le siège se prolon-

geait, développer dans le sein de cette immense cité

d'aveugles et formidables passions : «Je m'attends, pour

» ma part, disait-il au Roi , à voir un dénoûment qui
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» dépassera en fureurs et en désastres tout ce que les

» historiens nous ont raconté de la prise de Jérusalem.

« Plusieurs centaines de mille d'habitants peuvent périr

» dans les horreurs de la faim ou dans un vaste incendie.

>' Votre Majesté portera la responsabilité de cette cata-

» strophe. D'ailleurs les Parisiens se défendront avec

» d'autant plus d'obstination qu'ils seront séparés des

» départements, dont ils ne connaîtront pas les souf-

» frances. Il en sera de même des départements privés

» des nouvelles de Paris. Pour moi, poursuivait le comte,

» je voudrais qu'on s'avançât sur Paris et qu'on le bom-

» bardât, mais sans le cerner, au moyen d'un camp

» retranché établi dans le poste jugé le plus favorable,

» par exemple, à l'embouchure de la Marne. Ce camp bien

» disposé aurait défié toutes vos attaques ; en restant en

» libre communication avec la province , vous auriez vu

» que la résistance y était impossible ; la vôtre eût été

» affaiblie d'autant et la guerre aurait été terminée deux

» mois plus tôt. »

Cet épisode, sur lequel je n'ai point de jugement à

formuler, est une preuve de plus que chacun redoutait

le désordre moral que le siège devait jeter dans la popu-

lation en bouleversant ses habitudes, en exaltant tous

ses sentiments, en la condamnant à souffrir dans ses af-

fections les plus intimes comme dans ses plus légitimes

besoins. Elle fut en effet successivement en proie à di-

verses perturbations qui ressemblaient à un véritable

affolement. La poursuite de l'espionnage fut l'une des

premières et des plus intenses. Elle avait commencé dès

le début de la guerre, et loin de combattre les préventions

populaires, le gouvernement impérial s'y était associé par

les mesures impolitiques dirigées contre les étrangers.
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Paris renfermait soixante à soixante-dix mille Allemands.

Ceux qui étaient en âge de porter les armes furent rap-

pelés par les autorités de leur pays
;
quelques-uns s'éloi-

gnèrent volontairement , beaucoup furent forcés de

rester. Le peuple voulut voir en eux des espions et ré-

clama leur expulsion. Les pétitions qui exprimaient ce

vœu, vivement appuyées par plusieurs de nos collègues,

déterminèrent le ministre de l'intérieur à user contre les

étrangers des droits que lui donnait la législation. Il y
eut cependant de nombreuses exceptions en faveur de

résidents tout à fait inoffensifs. Ce fut sur eux que tomba

la colère de la foule. Quelquefois même elle s'égara en

atteignant des Français qui avaient le tort d'avoir la

barbe et les cheveux blonds. Quand un passant était

désigné comme Allemand, il était assailli, maltraité,

conduit au poste. Les gardes nationaux, qui se croyaient

autorisés à faire la police , arrêtaient dans la rue ceux

que le cri public leur signalait. Ils ne craignirent pas

de forcer les portes du domicile de quelques-uns d'eux

et d'y opérer des fouilles. Une de ces exécutions illé-

gales eut lieu chez un Prussien auquel un citoyen amé-

ricain avait donné asile en arborant son drapeau. Les

étoiles de la Confédération n'arrêtèrent point l'envahis-

sement. Le ministre des Etats-Unis s'en plaignit vive-

ment et avec raison ; le gouverneur de Paris fit le len-

demain 29 septembre afficher l'ordre du jour suivant :

« La ville de Paris tout entière sous les armes offre

» au pays le grand exemple d'une population que rien

» n'a pu entraîner au désordre. Mais l'esprit public, qui

» a su déjouer sous ce rapport l'espoir de l'ennemi paraît

» céder à une fièvre de défiance qui a ses périls.

» Devant de vaines apparences et sous les prétextas
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» les plus frivoles, de véritables violations de domicile

» ont eu lieu et des se'vices ont été exercés contre les

» personnes. Il est même arrivé que le drapeau des na-

» tions amies, notoirement sympathiques à la République

» française, n'a pu suffire à faire respecter les demeures

» qu'il protégeait, et que des officiers de la garde natio-

» naie ont méconnu leur devoir au point de figurer

» parmi les fauteurs du désordre.

» J'ordonne qu'une enquête soit ouverte à ce sujet, et

« je prescris l'arrestation des personnes qui seront re-

v connues coupables de ces graves abus. Le service de

» vigilance est organisé de manière à rendre vaines les

» intelligences que l'ennemi voudrait entretenir dans la

» place, et je rappelle à tons qu'en dehors des cas prévus

» par la loi, le domicile des citoyens est inviolahle.

» De tels actes troublent la paix publique, atteignent

n tous les principes de justice et de droit, et sont con-

'> traires aux plus chers intérêts comme à la dignité des

» défenseurs de Paris, »

Ces sages réflexions calmèrent l'effervescence, et le

peuple songea moins à faire main basse sur les étrangers;

mais il s'inquiéta de prétendus signaux à l'aide desquels

l'ennemi recevait des indications. Il crut que ces signaux

étaient faits avec des lumières qu'on promenait dans

les étages supérieurs des maisons situées près du rem-

part. Des gardes nationaux s'introduisirent de vive force

dans les logements suspects, où ils trouvèrent des ci-

toyens fort irrités de leur apparition. Les remontrances

de l'autorité furent encore nécessaires pour les rappeler

à la raison.

Ces conflits se reproduisaient à chaque instant, et

l'indiscipline de la garde nationale les aggravait singu-
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lièrement. J'ai dit que sa composition irrégulière et sa

hâtive formation, en y introduisant des éléments qui

n'auraient jamais dû y figurer, avaient altéré son esprit

et placé l'autorité entre les mains de chefs souvent in-

dignes de l'exercer. La solde de I fr. 50 par homme,

portée plus tard à 2 fr. 25 pour la famille, augmenta ces

fâcheuses dispositions. M. Ernest Picard aurait voulu

qu'on employât la même somme en prestations en na-

ture. Il soutint très-vivement cette comhinaison
,

qui

présentait des avantages réels, mais n'était pas prati-

cable. Elle aurait amené des gaspillages considérables et

provoqué des plaintes unanimes. Sans doute la solde a

été trop souvent une prime à l'oisiveté et à l'ivrognerie
;

elle a encouragé la création de corps de toute nature

qui ne demandaient du service que pour toucher le prêt.

Les exigences des citoyens qui voulaient de haute lutte

conquérir le titre de défenseurs de la patrie se multi-

plièrent à tel point, que le ministre de la guerre fut obligé

de prouver qu'il n'avait plus de fusils à leur remettre.

Le gouvernement rendit, à la date du 30 septembre, un

décret déclarant qu'il ne serait plus formé de nouveaux

bataillons de garde nationale. Mais en tenant compte de

ces inconvénients, ainsi que des dépenses et des embar-

ras dont ils ont été cause, il n'en faut pas moins recon-

naître que sans la solde, non-seulement il n'y aurait pas

eu de garde nationale possible, mais que nous aurions

eu, sans pouvoir ni la prévenir ni la dompter, une for-

midable insurrection de la colère et de la faim qui,

en quelques semaines, aurait anéanti et déshonoré la

défense.
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Ce serait d'ailleurs une injustice souveraine que de

diminuer les mérites et le dévouement de la garde na-

tionale de Paris, et de contester l'utilité de son concours

dans les opérations du siège. L'honneur de ce siège, qui

a relevé la France devant l'Europe , et qui restera l'un

des plus grands faits de l'histoire, revient à tous ceux

qui l'ont soutenu ; mais il ne peut être permis de séparer

la garde nationale de la garde mobile et de l'armée :

elles ont été nécessaires les unes aux autres. Leur ab-

négation et leur courage forment un patrimoine de vertus

civiques et militaires dont la patrie est en droit de se

glorifier.

C'est ainsi que le comprenait M. le général Trochu,

et s'il eut le tort d'attendre jusqu'au 17 octobre pour or-

donner la mobilisation de la garde nationale, il n'en

voulut pas moins, dès le principe, l'associer intimement

à l'action de ses troupes. Quant à cette action même,

je n'en puis, je n'en dois parler qu'avec une extrême

réserve
,
qui s'explique suffisamment d'abord par mon

incompétence sur les matières militaires , en second lieu

par ma divergence habituelle de vues sur ces choses avec

le gouverneur de Paris.

Peut-être eût-il été plus sage de ma part de m'abstenir

complètement à cet égard et de ne gêner par aucune

observation les travaux de mon collègue. Mais outre la

part de responsabilité qui revenait nécessairement à

chaque membre du gouvernement, même pour une di-

rection à laquelle il était personnellement étranger, je
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portais sans résignation et sans patience, je l'avoue, Je

poids des incertitudes qui chaque jour devenait plus

pesant, et j'aurais voulu l'alléger par une activité sou-

tenue, par une série d'actes hardis que je croyais pos-

sibles, et qui me paraissaientconduire à un résultat avan-

tageux. Je recueillais toutes les informations qui m'é-

taient données, je cherchais à m'éclairer près des offi-

ciers, je discutais des plans, puis je soumettais toutes

ces idées au général. Il voulait bien m'écouter avec une

bonté qui ne s'est jamais démentie et qui m'a peut-être

trop encouragé à le fatiguer de mes critiques. Il ne pou-

vait pas douter de ma sincérité, pas plus que moi de son

désir ardent, désintéressé, de faire le mieux possible.

Aussi s'établit-il bien vite entre nous une intimité véri-

table de confiance et d'égards mutuels. Je ne lui dissi-

mulais aucune de mes impressions, je crois que de son

côté il ne me cachait rien. Souvent j'ai passé la nuit à

épier le canon dont la veille au soir il n'avait annoncé

l'entrée en scène sur tel ou tel point. Je l'excitais de

mon mieux; mais il arrivait toujours un moment où je

devais m'arréter devant sa responsabilité spéciale, ses

connaissances techniques et la franchise affectueuse avec

laquelle il me laissait lire dans son cœur les généreuses

dispositions dont il était animé.

D'ailleurs, il l'a répété bien des fois avec raison,

c'est une erreur profonde de croire qu'il ait condamné

les défenseurs de Paris à l'inaction, et qu'il se soit

borné à repousser les attaques de l'ennemi. Beaucoup

de reproches lui ont été adressés, et je n'ai nul dessein

de les énumérer ici. Mais celui qui consisterait à lui

imputer de n'avoir rien fait ni rien osé serait le plus

injuste du monde. La publication du journal du siège
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en serait la meilleure réfutation ; elle prouverait que

pendant les deux premiers mois les troupes ont été

constamment tenues en haleine par des actions suc-

cessives, quelques-unes sérieuses et sanglantes, et

qu'on les a ainsi préparées à frapper des coups plus

décisifs.

Telle était la conception du général : et si en effet le

salut était dans le gain d'une ou plusieurs grandes ba-

tailles, forçant les lignes prussiennes, permettant le ra-

vitaillement et nous mettant en communication avec les

départements, il était indispensable d'opérer comme il

l'a fait. Je ne discute point : je raconte, et à ce point

de vue les faits justifient complètement la direction qui

fut adoptée par l'autorité militaire.

Quand on veut porter un jugement sur toutes ces

choses , il ne faut jamais oublier où elles en étaient lors-

que le gouvernement fut chargé du pouvoir. Les révé-

lations qui se produisent successivement avec tant de

profit pour la vérité et pour l'histoire ne nous ont point

encore appris quels pouvaient être les desseins de l'Em-

pire après le désastre de Sedan. En ce qui concerne

Paris, il est impossible de croire qu'il voulût sérieusement

le défendre, tant était grand le dénûment de ressour-

ces de guerre dans lequel il l'avait laissé. Il a fallu des

efforts inouïs pour réparer cette faute. Elle l'a été com-

plètement \ et dans les premiers jours d'octobre le gou-

verneur a pu dire avec raison que Paris était impre-

nable. Le système imaginé par lui
,
pour donner à la

résistance le plus d'homogénéité possible, était aussi

simple qu'ingénieux. Il avait divisé la ville en neuf sec-

teurs aboutissant chacun au centre par un angle aigu

,

à la circonférence par les deux lignes divergentes. Gha-
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que secteur se reliait aux forts qui étaient devant lui.

Chacun était commandé par un général de division ou

par un officier général de marine. Ces commandants

transmettaient les ordres du gouverneur à toutes les

troupes placées dans leur secteur, et renvoyaient toutes

leurs informations. Par ce moyen on connaissait mi-

nute par minute ce qui se passait aux remparts

,

aux forts et aux avancées, qui recevaient avec la même
régularité nos communications. Peu à peu les com-

mandants de secteur acquirent une grande autorité

dans leur petit gouvernement et rendirent les plus

éminents services. Souvent leur ascendant a désarmé

les passions mauvaises qui fermentaient sans cesse

au milieu du trouble général. Debout nuit et jour,

ils se multipliaient pour surveiller, combattre l'ennemi

et maintenir l'ordre au dedans. Le gouvernement leur

doit une profonde reconnaissance ; sans leur intelligence,

leur courage et leur dévouement, il aurait succombé sous

le poids de sa tâche. Mais je ne craindrais pas de les

appeler tous en témoignage : tous attesteraient le succès

vraiment inouï de l'effort qui a été nécessaire pour

mettre Paris en état de résister, dans les trois semaines

de septembre dont le général Trochu a disposé.

Il était certes bien peu prêt lorsque, dominé par la

nécessité, il essaya le 19 septembre de couper l'armée

prussienne qui de Ghoisy marchait sur Versailles. On

sait qu'une panique entraînant quatre régiments fit

avorter cette petite expédition , dans laquelle un faible

noyau de braves, conduits par de vaillants officiers, en tête

desquels se trouvait le général Ducrot, se sacrifia pour

empêcher une déroute. Onze jours après, le 30, le géné-

ral Vinoy se portait sur les villages de l'IIay, Ghevilly
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et Thiais, occupés par l'ennemi. Malgré le feu meurtrier

des tirailleurs prussiens retranchés dans les maisons cré-

nelées, nos soldats, sous les ordres du général Guilhem,

enlevaient brillamment Ghevilly, tandis que la brigade

Biaise refoulait l'ennemi derrière Thiais. Mais, après

trois heures de combat, nous dûmes nous retirer devant

des forces six fois plus considérables que les nôtres. La

troupe avait montré un rare élan , le général Guilhem

était mort héroïquement en l'entraînant à l'assaut des

maisons de Ghevilly.

Chaque jour, aux avant-postes, des engagements par-

tiels aguerrissaient les nôtres. Le général de Bellemare,

qui commandait à Saint-Denis, enlevait Pierrefitte après

une action très-vive. Le 12 octobre, le colonel Reille

délogeait les Prussiens du plateau d'Avron , tandis que

le général Ducrot le maltraitait dans une sortie menée

avec vigueur vers le parc de la Malmaison. Enfin, le 13,

les mobiles de la Gôte-d'Or et de l'Aube se couvraient

de gloire au combat de Bagneux, où le valeureux colonel

de Dampierre tombait mortellement atteint en donnant

à ses jeunes soldats l'exemple d'une chevaleresque intré-

pidité.

Ces opérations, et surtout celles dont elles étaient le

prélude, devaient rendre de plus en plus inopportun le

recours, cependant si désirable, à la nomination et à la

convocation d'une Assemblée. Plus les esprits se familia-

risaient à la pensée de la résistance obstinée, plus ils

s'éloignaient de celle des élections. Les militaires la re-
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poussaient formellement. Sur ce point leur opinion n'a

jamais varié: à leurs yeux, la convocation d'une Assem-

blée a toujours été incompatible avec la défense. Or la

défense était à ce moment le vœu de Paris et de la na-

tion. La douloureuse nouvelle de la reddition de Stras-

bourg et de Toul ne fit qu'en augmenter l'ardeur. Il

semblait qu'en nous frappant plus rudement la destinée

nous donnât des forces imprévues pour réagir contre ses

rigueurs. En annonçant aux Parisiens l'épreuve cruelle

qui nous était infligée , le ministre de l'intérieur ne cher-

chait pas à leur faire illusion sur la gravité de la situa-

tion ; il leur disait dans sa proclamation du 2 octobre :

« Citoyens

,

» Le gouvernement vous doit la vérité sans détour,

» sans commentaires.

» Les coups redoublés de la mauvaise fortune ne peu-

» vent plus déconcerter vos esprits, ni abattre vos cou-

» rages.

» Vous attendez la Fiance, mais vous ne comptez que

« sur vous-mêmes.

» Prêts à tout, vous pouvez tout apprendre.

» Toul et Strasbourg viennent de succomber.

» Cinquante jours durant, ces deux héroïques cités ont

» essuyé , avec la plus mâle constance , une véritable

» pluie de boulets et d'obus.

» Épuisées de munitions et de vivres, elles défiaient

» encore l'ennemi ; elles n'ont capitulé qu'après avoir vu

» leurs murailles abattues crouler sous le feu des assail-

» lants.

«Elles ont en tombant jeté un regard vers Paris,

i. 17
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» pour affirmer, une fois de plus, l'unité et l'intégrité de

» la patrie, l'indivisibilité de la République, et nous lé-

» guer avec le devoir de la délivrer, l'honneur de les

» venger.

» Vive la France ! Vive la République !

» Le ministre de l'intérieur
,

» Léon Gambetta. »

Cependant, au lieu d'être abattu, Paris se montrait

plus résolu que jamais. Les rares et difficiles informa-

tions qui nous parvenaient du dehors nous autorisaient à

croire que le même enthousiasme régnait dans les dé-

partements. On en peut juger par les deux dépêches

suivantes, que nous reçûmes le 6 octobre et que nous

nous empressâmes de communiquer au public.

« Tours, 29 septembre 1871.

» La province se lève et se met en mouvement.

» Les départements s'organisent.

» Tous les hommes valides accourent au cri : Ni un

» pouce de terrain , ni une pierre de nos forteresses ! Sus

» à l'ennemi ! Guerre à outrance !

» Signé : Glais-Bizoin. »

La seconde est à la fois plus détaillée et plus explicite :

« Tours, 1 er octobre 1871.

» Notre seule et immense préoccupation est d'activer

» l'organisation des forces destinées à débloquer Paris :

» tout ce qui se fait à cet égard donne le meilleur espoir.
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» L'action des villes et des départements
,
poussant en

» avant les forces qu'ils ont organisées par leur initiative,

» se combine avec ardeur avec celle des contingents

» militaires, qui forment désormais deux armées, com-

» prenant chacune environ 80,000 hommes, l'une sur

» la Loire et qui va s'avancer sur Paris , l'autre ayant

» pour centre Du côté de on réunit également un

» troisième groupe , composé de forces régulières , de

» mobiles et de volontaires. La situation de Bazaine con-

» tinue à demeurer excellente. L'attaché militaire de

» qui vient de parcourir les villes où se réunissent nos

» troupes, jusqu'à inclusivement, a été surpris du

» nombre très-considérable d'hommes bien armés et bien

» équipés, et surtout de l'artillerie, qu'on ne supposait

» pas exister. La légion française et les zouaves sont arri-

» vés de Rome par les soins de notre ambassadeur, et

» vont former un solide appoint tout prêt à marcher. »

De son côté, M. de Ghaudordy m'écrivait le 25 sep-

tembre :

« — J'agis avec ardeur pour pousser ici le gouver-

» nement à soulever les provinces et à jeter toutes les

» forces régulières ou irrégulières sur les derrières des

» Prussiens , afin qu'ils soient pris entre deux feux ; il

» paraît certain qu'ils ont beaucoup souffert devant Issy

» (combat de Châtillon), qu'ils ne s'attendaient pas à la

» défense de Paris et qu'ils en sont troublés. »

Toutes ces dispositions nous inspiraient une véritable

confiance dans le succès de notre entreprise. Au début

nous n'étions soutenus que par le sentiment de la justice

et de notre devoir. Mais en voyant Paris si ferme et si

déterminé , la province prête à se lever pour lui , nous

17.
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nous laissâmes aller à l'espérance, nous crûmes que par

un sublime élan la France rejeterait l'étranger hors de

ses frontières. Le général Trocliu lui-même, malgré sa

prudente circonspection, s'enflammait comme nous au

spectacle de cette immense cité qui acceptait avec joie

l'épreuve de la souffrance et ne demandait qu'à com-

battre. Il avait conçu le plan d'une expédition hardie

brisant la ligne d'investissement, nous rendant une libre

communication avec les départements et nous ramenant

la victoire par le retour de notre prestige trop effacé.

Mais pour accomplir ce vaste dessein il était indispen-

sable d'imprimer à l'action de nos collègues de Tours

plus d'énergie et d'activité. Nous avions su qu'ils avaient

résolu de faire procéder aux élections le 16 octobre, nous

pensions que notre décret du 24 septembre ne leur

était pas parvenu, et nous redoutions une division qui,

en présence de l'ennemi, nous aurait perdus. La pré-

sence d'un des membres du gouvernement de Paris

pouvait seule l'empêcher. Il fut décidé que l'un de nous

se rendrait à Tours.

Le gouvernement hésita entre M. Gambetta et moi.

Une première délibération me désigna. Je fis remarquer

qu'il s'agissait surtout d'apaiser l'agitation de plusieurs

grandes villes et d'obtenir le concours des administra-

tions départementales. Or, je ne connaissais aucun des

préfets nommés par le ministre de l'intérieur. Celui-ci

aurait sur eux un ascendant auquel je ne pouvais pré-

tendre. Sa jeunesse , son ardeur, sa popularité me sem-

blaient d'ailleurs de précieux éléments pour la réussite

de sa mission. Enfin j'étais, tout aussi bien qu'au

12 septembre, arrêté par des scrupules qui me rete-

naient à Paris. Je ne pouvais consentir à l'abandonner
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au milieu de ses périls et de ses misères, à moins que la

nécessité absolue de ce parti ne me fût démontrée, et je

ne cessais de supposer que c'était dans l'enceinte de

Paris que je pouvais le mieux servir la France.

Cette opinion fut discutée et prévalut. Fort ému lui-

même, M. Gambetta ne consentait qu'avec un extrême

déplaisir à quitter Paris. Il était loin à ce moment de

briguer le rôle de dictateur. Il ne se faisait pas plus que

nous illusion sur les difficultés presque insurmontables

qui nous étaient réservées , mais il ne désespérait pas

d'en triompher. Il n'avait pas recherché l'autorité dont

il allait être revêtu, et je suis sûr qu'il n'en prévoyait pas

le développement ; mais il ouvrait son âme à la noble et

sainte ambition de sauver son pays , et la force de son

désir lui faisait croire qu'il avait en lui la puissance de

le réaliser. Je reviendrai avec une armée, me disait-il

dans une conversation intime, et si j'ai la gloire de déli-

vrer Paris, je ne demanderai plus rien à la destinée.

En me parlant ainsi il était sincère : dans le cours de

ce récit, je n'aurai point, et je m'en félicite, à juger

tous ses actes à Tours et à Bordeaux
;

je ne m'occu-

perai que de ses relations avec le gouvernement de

la défense nationale. Mais il est de mon devoir de

déclarer que lorsqu'il a quitté Paris , il a obéi à la

volonté du gouvernement, que ses intentions étaient

droites et patriotiques, et qu'en étant très-convaincu

que la lutte était commandée par l'honneur national

,

qu'elle pouvait être le salut de la France , il n'en par-

tageait pas moins mes idées sur les chances terribles

qu'elle nous faisait courir; et comme moi, il estimait

que c'eût été un crime de refuser une paix honorable.

Chargé par nous de faire cesser les divisions de la dé-
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légation , il devait recevoir, et il reçut en effet une pré-

rogative de prépondérance dans le vote. Sans cette pré-

caution, la délibération entre quatre collègues pouvait

aboutir à un partage. Nous lui donnâmes des instruc-

tions précises pour l'exécution de notre décret d'ajour-

nement des élections. Le calme de l'atmosphère

retarda deux jours son départ. Enfin , le 8 octobre au

matin , il monta dans sa nacelle aérostatique ; une forte

brise de sud-ouest le porta rapidement au-dessus du

département de la Somme. La descente du ballon s'exé-

cuta dans les plus mauvaises conditions , au milieu de

la forêt d'Epineuse, près de Montdidier. Il courut en

atterrissant de graves dangers, et reçut quelques bles-

sures heureusement insignifiantes. Il vint coucher à

Montdidier; le lendemain il était en route pour Tours.
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Si le départ de M. Gambetta indiquait la ferme vo-

lonté du gouvernement d'organiser la résistance avec

autant de promptitude que d'énergie, la présence de

M. Thiers à Londres et à Saint-Pétersbourg montrait

assez clairement que, loin de fuir une issue honorable et

pacifique, il s'efforçait d'amener l'Europe à la lui ouvrir.

Tel était en effet le but réel que poursuivait en son nom

l'illustre homme d'État qui avait bien voulu se charger

de cette délicate mission. Sans doute il eût été heureux

d'obtenir une médiation armée ; ses instructions lui

prescrivaient de la demander, et notre représentant à

Tours ne cessait de faire valoir auprès des ministres des

neutres les raisons considérables qui devaient les déter-

miner à ne point la refuser. Mais, tout en insistant,

nous nous faisions peu d'illusions : nous espérions sur-

tout une intervention. Nous l'aurions désirée collective,

nous l'aurions acceptée isolée. Si l'une des deux grandes

puissances dont nous sollicitions les bons offices avait

pris une attitude résolue , la continuation de la guerre

devenait fort difficile. L'opinion publique n'attendait

qu'un signal , les autres cabinets auraient suivi l'exemple.

L'Allemagne, malgré son enivrement, aurait subi la
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pression d'une coalition morale fondée sur l'intérêt

général et sur la justice.

J'ai fait tout ce qui était en moi pour atteindre ce ré-

sultat, et si mon action n'a pas été tout à fait stérile, je

le dois certainement aux efforts de M. Thiers. Grâce à

lui l'Europe nous a laissé voir son désir de nous être

secourable, et sa désapprobation des exigences de la

Prusse. Elle n'a pas plus contesté notre droit qu'elle n'a

reconnu celui que notre adversaire prétendait s'arroger.

Et si elle a été systématiquement écartée par M. de Bis-

marck de toute négociation , elle n'a pas caché qu'elle

ne seprêterait à aucune de celles qui nous mutileraient.

Gela est peu, mais cela est quelque chose; et tout en

reprochant légitimement aux puissances de n'avoir pas

fait mieux, nous ne pouvons oublier ce qu'elles n'ont pas

voulu approuver. J'y attache une importance que l'avenir

justifiera : tout de même que nous n'avons rien volontai-

rement cédé, l'Europe n'est pas liée par un consente-

ment. L'Allemagne n'a pour elle que le fait du plus

fort.

C'est là ce qui ressort très-nettement des documents

diplomatiques échangés à l'occasion de la mission de

M. Thiers. Les cabinets de Londres et de Saint-Péters-

bourg ont été à ce moment des arbitres souverains. S'ils

avaient élevé la voix en notre faveur, l'Allemagne s'arrê-

tai , de grands malheurs étaient épargnés, la sécurité, la

prospérité, lapaix pouvaient s'asseoir sur de solides bases.

Les deux hommes éminents qui étaient appelés à rendre

ce glorieux service à l'Europe et à la civilisation ont eu

le tort de douter de leur force ; ils ont été retenus par des

motifs divers , l'un et l'autre cependant par la nécessité

de ne point braver l'autorité qui leur est supérieure, et,
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pour l'avoir trop ménagée
,
peut-être Font-ils gravement

compromise.

Ce n'est en effet un mystère pour personne que la

reine d'Angleterre était favorable à la Prusse, et que

l'empereur de Russie, très-bien disposé envers la France,

ne voulait pas prendre parti contre son oncle. Ils au-

raient souhaité une transaction , mais ils ne pensaient

point que nous dussions marchander les soumissions.

Aussi leurs ministres nous ont-ils constamment accusés

d'une roideur qui rendait la paix impossible. Lord Gran-

ville , dont on peut discuter la politique sans inconvé-

nient
,
puisqu'il a publié toutes ses dépêches , nous a

pressé à diverses reprises d'abandonner notre pro-

gramme de l'intégrité du territoire ; il nous a également

demandé la prompte convocation d'une Assemblée : et

comme il nous a été impossible de lui donner cette

double satisfaction , il n'a pas cru devoir agir directe-

ment. Néanmoins, il n'a pas cessé de nous montrer une

réelle bienveillance. 11 s'est entremis fort habilement

dans la négociation de l'armistice
;
plus tard , il nous a

fait une place à la conférence de la mer Noire, et il n'a

pas dépendu de lui que nous ne vinssions l'occuper.

Enfin , au moment de la négociation des préliminaires , il

n'a pas craint de critiquer les exigences de la Prusse et

de provoquer le mécontentement de M. de Bismarck.

Nous aurions voulu davantage; nous n'en gardons pas

moins fidèlement le souvenir même d'un bon mouve-

ment en faveur de la France.

Ce fut le double sentiment qu'exprima M. Thiers en

quittant Londres pour se rendre à Saint-Pétersbourg.

Il se montra à la fois triste et confiant, et laissa les minis-

tres anglais très-convaincus qu'il n'était ni satisfait, ni



266 SIMPLE RÉGIT.

découragé. Il espérait trouver un peu plus de résolution

en Russie, bien qu'il connût fort bien les raisons qui

commandaient au prince Gortschakoff une extrême cir-

conspection. Très-désireux de hâter son voyage, voulant

cependant prendre quelques informations à Vienne , il

revint à Tours, où il était le 20 septembre, et en repartit

immédiatement, en passant par l'Autriche. Le 24, il

avait un entretien avec M. de Beust; le 27, au matin
,

il arrivait à Saint-Pétersbourg.

Le chancelier de l'Empire, avec lequel il avait eu déjà

les meilleures relations, lui témoigna une affectueuse

cordialité. Il ne lui dissimula pourtant pas les difficultés

de la situation. Dès le commencement de la guerre,

l'empereur avait pris vis-à-vis de son oncle l'engage-

ment d'observer une stricte neutralité, en la subordon-

nant toutefois à celle de l'Autriche : car dans le cas où

le cabinet de Vienne se serait déclaré contre la Prusse,

celle-ci pouvait compter sur l'appui de la Russie. Ce

double engagement ne paraissait pas résulter d'un traité

en règle, il reposait uniquement sur la parole du sou-

verain et n'en était que plus obligatoire. Il était loin ce-

pendant d'être approuvé par toutes les personnes qui

entouraient le czar. Dans sa propre famille se rencon-

traient des partisans zélés de la France. Dans le pays,

on en comptait de nombreux et de dévoués. L'empe-

reur se mettait donc en opposition avec l'opinion pu-

blique, assez généralement défavorable aux Allemands.

Il en ressentait quelque gêne : mais il était lié par sa

promesse et par le respect qu'il a toujours porté à son

oncle.

M. Thiers déploya toutes les ressources de son esprit

pour tirer parti des avantages bien faibles que pouvaient



ÉVÉNEMENTS DU MOIS D'OCTOBRE. 267

lui présenter ces dispositions. L'empereur le reçut à

merveille, lui parla avec beaucoup d'effusion de son vif

désir de faire cesser la guerre; il ajouta qu'il verrait

avec peine qu'une diminution de territoire nous fût im-

posée , et dit très-nettement qu'il ne signerait pas le

traité qui la stipulerait. Il ne paraissait pas incliner vers

l'idée d'une action collective des puissances, et préférait

exercer la sienne isolée et directe en s'adressant au roi

Guillaume. M. Thiers combattit respectueusement son

avis ; il n'eut pas de peine à établir les inévitables em-

barras auxquels la Russie s'exposait en tolérant l'agran-

dissement démesuré de la Prusse : il rappela le rôle

glorieux joué en 1814 par l'empereur de Russie et les

heureuses conséquences de cette politique pour le rap-

prochement des deux nations. L'avenir réservait encore

certainement à l'Europe de redoutables épreuves. Il

était digne d'un puissant souverain de les atténuer à

l'avance en détruisant dans leurs germes les haines fu-

nestes que feraient nécessairement naître la continua-

tion des hostilités ou des conditions abusives de paix.

Il insista avec plus de force encore près du prince

Gortschakoff. Il lui prouva que la Russie ne pouvait res-

ter inactive sans encourir une dangereuse responsabilité.

«Puisque vous souhaitez la fin de la lutte, lui dit-il, et

» vous n'obéissezen cela qu'à votre intérêt bien entendu,

» vous devez prendre les moyens qui la termineront. La

» France a été repoussée par des conditions inaccep-

» tables , elle ne peut directement revenir à la charge :

» c'est aux puissances à s'interposer; toutes le deman-

» dent, mais elles reconnaissent en même temps

» qu'elles ne peuvent rien sans vous. Tout dépend donc

» de votre décision. Votre intérêt et votre honneur sont
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» d'accord pour vous dicter celle qui nous conduira à

» une paix durable. »

Le chancelier aurait bien voulu qu'il lui fût possible

d'échapper; mais pendant que M. Thiers le pressait,

l'Angleterre lui adressait quelques représentations qui

n'étaient elles-mêmes que l'écho du langage énergique

de nos ministres aiguillonnés par mes instructions et

celles de M. de Ghaudordy.

Celui-ci écrivait à notre chargé d'affaires à Londres,

le 27 septembre :

«Hier, je vous ai écrit pour vous prier d'appeler l'at-

» tention du principal secrétaire d'État sur l'importance

» qu'il y aurait à donner au gouvernement de la défense

» nationale le concours moral qui résulterait de la recon-

» naissance officielle par l'Angleterre. Je vais plus loin

» aujourd'hui, et cela d'après les instructions formelles

» que je reçois de M. Jules Favre. Il faut le reconnaître,

» les circonstances sont trop graves pour qu'un concours

» purement moral puisse suffire à la situation. Il semble

» que le moment est venu pour toute l'Europe et parti-

» culièrement pour les grandes puissances de faire en-

» tendre leur voix Le gouvernement de la défense

» nationale pense qu'il y aurait lieu de leur part de po-

» ser des questions catégoriques. La Prusse ne menace

» plus seulement la France ; les cessions de territoire par

» conquête qu'elle veut exiger de nous ne sont que le

» prélude de celles qu'elle demandera sous peu à

» d'autres Etats. Entraînée qu'elle est par un sentiment

» excessif de ses prétentions nationales, elle veut chan-

» ger la face de l'Europe, et l'on doit s'attendre, si l'on

» n'arrête pas promptement ses exigences par une en-

» tente commune , à des guerres renouvelées qui ajour-
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» lieront à longtemps tout espoir de paix , de civilisation

» et de prospérité. J'ai parlé dans ce sens à lord Lyons.

» Veuillez entretenir de ces idées le principal secrétaire

» d'État, en lui faisant remarquer que c'est au nom du

» gouvernement français que ces opinions vous sont en-

» voyées. »

Le même jour, notre chargé d'affaires faisait partir de

Londres la dépêche suivante, qui mérite d'être citée en

entier.

« Une agitation en faveur de la France et de la paix

» s'organise en ce moment à Londres et dans les princi-

•) paux centres de l'Angleterre. Des meetings ont déjà eu

» lieu, d'autres se préparent, et toutes ces manifestations

» mettent ou mettront le premier ministre en demeure

» de prendre une attitude plus conforme au sentiment du

» peuple anglais.

» M. Gladstone aurait regretté tout d'abord la contra-

» diction qui existe entre nos assertions et celles du ca-

» binet de Berlin quant aux conditions qu'aurait posées

» Je comte de Bismarck '
. M. Gladstone a paru égale-

» ment regretter que l'ajournement des élections ait éloi-

» gné la constitution définitive du gouvernement fran-

» çais. Il y a là, a dit le premier lord de la trésorerie,

» quelque chose de gênant pour notre action. M. Glad-

» stone a ajouté qu'il devait y avoir sans doute de très-

» bonnes raisons pour qu'une mesure aussi importante

» eût été différée. M, Gladstone se serait exprimé en termes

» très-vifs sur Fattitude à Sedan et à Williemshoe de Vcmpe-

» reur Napoléon, et aurait tout particulièrement blâmé le

1 Je crois avoir complètement fait disparaître cette prétendue contra-

diction en répondant par ma circulaire du 17 octobre à celle de M. de

Bismarck du 27 septembre. Il est question un peu plus bas de cet inci-

dent. On trouvera les deux circulaires aux Pièces justificatives.
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» sentiment de faiblesse et d'égoïsme qui avait déterminé

» l'auteur de la guerre à en rejeter la responsabilité sur le

» pays. Faisant allusion aux espérances des partisans de la

» dynastie déchue , M. Gladstone aurait exprimé la con-

» viction que toute restauration de cette dynastie était im-

» possible, encore que la Prusse ait cru pouvoir en mena-

« cer la Finance; «mais c'est là , a-t-il ajouté , mon sentiment

» tout personnel » . Je ne crois pas inutile de constater en

» passant que lord Granville s'était prononcé dans le même

» sens dans l'une des dernières conversations que j'ai eues

» avec lui. Revenant aux conditions de paix, M. Glad-

» stone s'est élevé très-vivement contre la cession d'une

» partie de notre flotte. Son interlocuteur ayant insisté

n à dessein sur la possibilité de pareilles exigences, sur

» la résolution bien arrêtée de la Prusse de développer

» ses forces maritimes, sur son intention probable enfin

» de prendre dès qu'elle le pourrrait possession de la Mé-

» diterranée par l'acquisition des ports autrichiens et

» notamment de Trieste qu'elle a toujours considéré

» comme un port allemand, le premier lord de la tréso-

» rerie a repoussé de telles éventualités comme inad-

» missibles et inacceptables. »

Si l'Angleterre s'agitait, l'Autriche était profondé-

ment émue, et dans les premiers jours d'octobre , M. de

Beust exprimait cette opinion : « qu'une entente com-

» mune entre les neutres était désirable; que l'Autriche

» à raison de sa position particulière ne pouvait en

» prendre l'initiative , mais que l'Angleterre et la Russie

» feraient bien d'adopter cette idée. »

Ce fait est mentionné dans une dépêche de lord Gran-

ville à lord Blomfield, du 10 octobre 1870 (Livre bleu 1

,

1 J'emprunte cette citation et celles qui vont suivre à un extrait
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n° 188, p. 136). Le ministre anglais y déclare « que

-» jusqu'à présent aucune circonstance ne s'est produite

» de nature à changer son sentiment sur l'inopportunité

» d'une offre de médiation. Les déclarations respectives

» du comte de Bismarck et de M. Jules Favre ne présen-

» tant aucun point de départ pour des négociations ; au

» reste, tout en craignant que des conseils de modération

» donnés en termes généraux ne demeurassent sans effet

,

» lord Granvilie est prêt à examiner toute proposition du

» gouvernement autrichien ayant un but défini. »

Ainsi pressé , le cabinet de Vienne se réfugie très-na-

turellement dans la politique dilatoire dont l'Angleterre

lui donne l'exemple. Lord Granvilie le constate par sa

dépêche du 12 octobre à lord Blomfield (Livre bleu,

n° 199, p. 143).

« Lord Granvilie rend compte d'une communication

» du comte Apponyi relative à la demande d'appui actif

m formée par le comte de Mosbourg auprès du comte de

» Beust. Le chancelier autrichien a exposé à plusieurs

» reprises les motifs qui empêchent la monarchie austro-

» hongroise de prendre l'initiative d'une intervention, et

» ces motifs ont été agréés parM . Jules Favre etM . Thicrs

.

» L Autriche regrette la torpeur où l'Europe est tombée

» en présence de la guerre actuelle, et elle s'associerait vo-

» lontiers à l'action de FAngleterre et de la Russie pour le

» rétablissement de la paix , avec la confiance qu'une en-

» tente des puissances neutres pour interposer leurs bons

» offices exercerait une influence salutaire. »

C'est donc l'Angleterre qui arrête le bon mouvement
du cabinet de Vienne etjuge, pour le moment au moins,

l'intervention des neutres inopportune. Cependant elle

analytique du. Livre bleu qui a été faite pour moi aux affaires étrangères.
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n'entend pas rester tout à fait inactive, elle sonde la

Russie pour essayer de se concerter avec elle. C'est en-

core le Livre bleu qui nous l'apprend, (n° 202, p. 146

16 octobre 1870) : « Lord Granville en faisant savoir à

» sir A. Bucbanan qu'il a des motifs de croire que le

» gouvernement français consentirait au démantèlement

» de Metz et de Strasbourg, l'invite à demander confi-

» dentiellement au prince Gortscbakoff s'il pense que

» l'Angleterre et la Russie pourraient s'entendre entre

» elles sur les conditions de la paix, et si en cas d'affir-

» mative , les deux puissances ne pourraient intervenir

» d'accord avec les autres gouvernements neutres pour

» obtenir la cessation du siège de Paris. »

Cette fois, c'est la Russie qui rejette cette proposition

comme inopportune. Sir Bucbanan le fait savoir à lord

Granville par une dépêche du 17 octobre (Livre bleu,

n° 226, page 170).

«Sir A. Buchanan rend compte d'une conversation

» avec le prince Gortscbakoff. La Russie n'est pas d'opi-

» nion qu'une entente confidentielle entre l'Angleterre

» et elle sur les conditions de la paix puisse aboutir à un

» résultat utile , car il n'y a pas lieu de croire que la

» Prusse se départe des exigences formulées dans la cir-

» culaire de M. de Bismarck. L'empereur Alexandre a été

» plus loin que d'autres, car il a écrit au roi Guillaume

» pour lui exprimer l'espoir qu'il ne demanderait pas

» d'annexions de territoire français ; mais le Roi a répondu

» qu'il ne pouvait se soustraire au désir unanime de l'Alle-

» magne d'obtenir des frontières mieux garanties. Le

» prince Gortschakoff pense que des démarches indivi-

» duelles seraient préférables à une action collective qui

» prendrait un caractère comminatoire. »
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Ainsi, après Sedan, la volonté bien arrêtée de la

Prusse a été de dépouiller la France, et la volonté non

moins ferme de la France a été de résister à cette

spoliation. Le Roi et ses ministres n'auraient pu s'op-

poser à l'entraînement de leur nation. Le gouverne-

ment de la défense nationale, de son côté, n'aurait pu

livrer une partie du sol français pour racheter l'autre.

De toutes parts on se serait soulevé contre lui , si

on l'avait cru capable d'un tel dessein. Mais, tandis

que le roi Guillaume et M. de Bismarck obéissaient à la

contrainte exercée sur eux par la passion populaire,

sans se faire illusion sur les malheurs inévitables qu'ils

préparaient à leurs descendants en s'emparant violem-

ment de populations qui les repoussaient, le gouverne-

ment de la défense nationale s'associait sans hésitation

ni réserve à la pensée de la France, qui se serait crue

déshonorée si elle n'avait pas combattu jusqu'à la der-

nière extrémité pour sauver de la servitude étrangère

ceux de ses enfants que menaçait l'inflexible exigence

du vainqueur. Je reconnais donc avec lord Granvilie et

le prince Gortschakoff que notre obstination a été,

comme celle de la Prusse , l'obstacle de la paix. Seule-

ment notre obstination a été celle du devoir et de la

justice, l'obstination de la Prusse a été celle de la force

et de l'intérêt égoïste. Notre obstination nous a valu les

sympathies du monde, elle est notre consolation et notre

espoir; celle de la Prusse a été blâmée par toutes les

puissances, et je ne crois pas trop m'avancer en affir-

mant que, dès à présent, elle est pour elle un sujet de

légitime inquiétude.

Telle était l'opinion de l'Europe entière au moment

où l'empereur de Russie voulait bien faire en faveur de

i. 18
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l'intégrité de notre territoire une démarche directe dont

nous devons lui être reconnaissants , bien qu'elle soit res-

tée sans résultat. M. Thiers invoquait cette opinion

avec une grande autorité, et le chancelier de l'empire

sentait qu'il lui était difficile de ne pas lui donner un

nouveau gage. Ne pouvant trancher le débat, ainsi qu'il

le souhaitait, il essaya d'en faciliter la solution par une

mesure qui n'engageait personne. Un armistice avait ce

caractère : nous l'avions demandé à Ferrières avant que

Paris fût investi. Maintenant qu'il l'était, la Prusse n'a-

vait pas besoin de garanties , elles résultaient suffisam-

ment du blocus hermétique qu'elle avait établi. On pou-

vait donc espérer qu'elle n'élèverait pas d'objections, et

que de son côté le gouvernement français accepterait vo-

lontiers une proposition qui n'était que la reproduction

de celle qu'il avait faite lui-même.

M. Thiers ne pouvait que favorablement accueillir

cette ouverture du prince Gortschakoff. Il demeura con-

venu entre eux que si elle était agréée par les autrts

puissances neutres, M. Thiers n'aurait qu'à faire un

signe de Tours où il allait retourner; aussitôt l'Empe-

reur s'adresserait au roi Guillaume , et si , comme tout

le faisait croire, la Prusse acceptait, elle enverrait un

sauf-conduit permettant à M. Thiers de venir à Paris

prendre les instructions du gouvernement de la défense

nationale avant de conférer directement avec M. de Bis-

marck.

Dès le 18 octobre, l'ambassadeur anglais en infor-

mait ainsi lord Granvilïe (Livre bleu, n° 227, p. 170) :

« Le prince Gortschakoff a pris les ordres de l'Empereur

» son maître : une entente entre les neutres serait une

» œuvre stérile et sans résultat pratique. Il serait dési-
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» rable que Je gouvernement anglais usât de son in-

» fluence auprès du gouvernement français pour obtenir

» son consentement à un armistice et à la convocation

» d'une Assemblée nationale, armistice qui pourrait être

» obtenu delà Prusse moyennant de légères concessions,

» et qui impliquerait la suspension des hostilités autour

» de Paris, en maintenant seulement l'investissement. »

Le 20 octobre lord Granville charge lord Loftus (Livre

bleu, n° 216, p. 159) de communiquer directement à

M. de Bismarck une dépêche par laquelle il demande

« qu'avant de prendre contre Paris les mesures les plus

» rigoureuses de la guerre , la Prusse fasse un nouvel

» effort afin d'aboutir avec le gouvernement français à

» la conclusion d'un armistice rendant possible la convo-

» cation d'une Assemblée nationale. »

Le même jour (Livre bleu, n° 218, p. 161), il mande

à lord Lyons de provoquer l'acceptation du gouverne-

ment français.

La proposition conçue dans ces termes ne pouvait

rencontrer un refus de notre part. Il s'agissait en effet

d'un armistice avec les conditions ordinaires et de l'é-

lection, sans restriction, d'une Assemblée nationale.

C'était précisément ce que je demandais à Ferrières et

ce que les exigences de M. de Bismarck avaient rendu

impossible. C'était ce que j'avais de nouveau formulé

lorsque M. le général Burnside vint spontanément offrir

sa médiation personnelle pour faire cesser l'effusion du

sang. Et, puisque je touche à cet incident, il est bon de

nen laisser ignorer aucun détail essentiel.

18.
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Le 1
er octobre au soir, le ministre des États-Unis me

fit prévenir qu'un général américain arrivait du quar-

tier général prussien, porteur d'une lettre qui m'était

personnellement adressée par M. le comte de Bismarck.

J'écrivis de suite au général Trochu, qui envoya à Sèvres

un officier avec un sauf-conduit et l'ordre de faire ces-

ser le feu. Le lendemain matin à neuf heures j'étais chez

M. Washburn , où je trouvais deux personnages qui me
furent présentés. L'un, M. le colonel Forbes, qui a

longtemps habité la France; l'autre, M. le général

Burnside, qui a joué un rôle considérable dans la guerre

de la sécession. Ces messieurs engagèrent une conversa-

tion générale dans laquelle ils me firent connaître qu'ils

étaient de simples voyageurs attirés en France par la

grandeur du spectacle qu'offrait la guerre; qu'ils étaient

venus au quartier général prussien où ils avaient des

amis, et que M. de Bismarck, sachant qu'ils voulaient

visiter Paris, les avait priés de se charger d'une lettre

pour moi. Ils me remirent cette lettre sans m'inviter à

l'ouvrir en leur présence, et sans paraître savoir son

contenu. Ils ajoutèrent qu'ils repartaient le jour même,

qu'auparavant ils verraient le général Trochu, et me
feraient l'honneur de venir prendre congé de moi au

ministère.

La lettre de M. de Bismarck, dont je pris connaissance

en les quittant, était une réponse à une communication

que je lui avais fait parvenir quelques jours auparavant

au nom des ministres étrangers qui étaient restés à Paris.
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M. de Bismarck y maintenait la prétention qu'il avait

élevée de ne leur transmettre que des plis ouverts et

d'ouvrir tous ceux qui leur seraient envoyés, alléguant

pour excuser un procédé si contraire au droit des gens

et si injurieux pour les membres du corps diplomatique,

que ces derniers avaient un moyen facile de s'y sous-

traire en venant auprès de la délégation de Tours et en

quittant une forteresse nécessairement soumise aux lois

de la guerre. La lettre ne touchait aucun autre sujet.

J'allai aussitôt la montrer au général Trochu et le pré-

venir qu'il recevrait la visite des deux étrangers. Ils vin-

rent en effet à onze heures, furent gracieux et courtois,

entendirent de la part du général les déclarations les plus

fermes sur l'attitude de Paris, et se retirèrent sans avoir

fait la moindre ouverture.

Ils furent un peu plus explicites avec moi , et après les

premiers compliments, ils me dirent que comme Améri-

cains, très-sympathiques à la France, touchés de ses

malheurs, ils avaient voulu chercher, en venant à Paris,

un moyen de conciliation. Ils me répétèrent qu'ils n'a-

vaient aucun caractère officiel, qu'ils n'avaient point

causé avec M. de Bismarck, que cependant ils pen-

saient qu'un armistice pour traiter de la paix pourrait

être accepté.

Je répondis que tel était mon plus vif désir, que je

l'avais prouvé en me rendant au quartier général prus-

sien malgré mes légitimes répulsions. J'avais proposé un

armistice, non pour traiter de la paix , le gouvernement

de la défense nationale n'avait pas le droit de la con-

clure, mais pour convoquer une Assemblée librement

élue, qui seule en aurait le pouvoir. J'ajoutai que cette

proposition n'avait point abouti, parce que la Prusse
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l'avait subordonnée à des conditions inadmissibles, mais

que j'étais prêt à la reprendre; que je considérais

comme un titre d'honneur pour mon pays et qu'il m'é-

tait particulièrement agréable de voir deux citoyens de

la libre Amérique, n'ayant d'autre mandat que leur gé-

néreuse amitié pour la France , s'interposer dans le des-

sein de mettre un terme à une lutte qui désormais ne

pouvait avoir d'autre but que notre humiliation ou

notre anéantissement
;
que très-décidés à résister, nous

ne l'étions pas moins à ne négliger aucune occasion

d'arriver à une transaction honorable.

Mes interlocuteurs m'écoutèrent attentivement. Ils

me demandèrent si je les autorisais à reporter mes pa-

roles à M. de Bismarck. Je les priai de le faire. Peut-

être, me dirent-ils en prenant congé de moi , nos affaires

nous ramèneront-elles à Paris. Je leur donnai l'assu-

rance que nous serions fort heureux de les y revoir.

Et ils repartirent.

Il était difficile de croire M. de Bismarck absolument

étranger à cette démarche. Aussi ne fûmes-nous point

surpris huit jours après, le dimanche 9 octobre, de

revoir le général Burnside et le colonel Forbes : ils nous

rapportaient la réponse de M. de Bismarck. Un ar-

mistice régulier lui paraissait impossible , mais il

adoptait l'idée de l'élection et de la convocation d'une

Assemblée. Il nous offrait une sorte de trêve de quarante-

huit heures, pendant laquelle on aurait pu laisser passer

des délégués ou des candidats. On s'entendrait ensuite

pour la réunion de l'Assemblée. Les élections auraient

lieu dans les départements occupés, à l'exception de

l'Alsace et de la Lorraine.

J'avais désiré que M. le général Trochu assistât à cette
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conversation. Nous en fîmes connaître tous les détails

au gouvernement, qui pensa comme nous que cette pro-

position inconsistante et vague ne pouvait être acceptée.

Elle mettait les élections à la merci de l'ennemi , elle

ne donnait aux électeurs aucun moyen de voter sérieu-

sement. Il fut convenu que je rédigerais une note résu-

mant les conditions que nous étions en droit de récla-

mer : armistice de quinze jours avec ravitaillement,

élection des députés dans tous les départements. Je lus

cet écrit au général Burnside assisté du colonel Forbes,

en présence de M. Washburn et de M. le général Tro-

chu. Je le remis ensuite à M. le général Burnside, qui se

chargea de le communiquer à M. de Bismarck l
.

Tel fut cet essai de négociation , dont je n'ai jamais

connu exactement le véritable point de départ. Je crois

qu'il faut le placer exclusivement dans le sentiment élevé

de l'illustre général qui en prit la responsabilité, et

qu'en paraissant l'encourager, M. de Bismarck n'entendit

faire qu'un simple acte de stérile condescendance. Il

aurait agi autrement s'il avait recherché un résultat sé-

rieux : il aurait remis à son intermédiaire une base pré-

cise de pourparlers; il aurait pris la peine de répondre à

la note que le gouvernement français lui communiquait.

Nous pensâmes que là, comme à Ferrières , la diplomatie,

dominée parle commandement, voulait avoir l'air de

faire quelque chose pour la paix, mais qu'en réalité elle

laissait pousser à outrance l'effort militaire , espérant que

travaillé par les séditions, supportant impatiemment les

souffrances du siège, Paris ne tarderait pas à se rendre.

Les événements dont je vais continuer le récit ne sem-

blent que trop justifier cette appréciation.

1 Voir aux Pièces justificatives.
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Cependant la Prusse ne pouvait s'en tirer avec l'Eu-

rope aussi facilement qu'avec le général Burnside ; et

l'Europe, représentée par les puissances neutres, allait

réclamer une trêve. Après s'être entendu avec le prince

Gortschakoff, M. Thiers avait quitté Saint-Pétersbourg. Il

s'était arrêté quelques jours à Vienne, pour conférer avec

M. de Beust et présenter ses respects à l'Empereur. De

là il était venu à Florence, où, malgré les excellentes dis-

positions du Roi, il n'avait pu obtenir des ministres ita-

liens la médiation armée dont il avait lui-même tracé le

plan. Le cabinet demeura inflexible, et M. Thiers rentra

à Tours le 20 octobre, après avoir en quelques semaines

parcouru une partie de l'Europe et acquis par son infa-

tigable dévouement de nouveaux droits à la reconnais-

sance du pays.

Nous ne connaissions que fort imparfaitement à Paris

les résultats de son voyage. Je savais par les rapports de

M. deChaudordy qu'il n'avait point été stérile, et qu'à son

arrivée il recevrait un mot d'ordre de Saint-Pétersbourg.

On peut comprendre mon anxiété. J'écrivais à M. de

Ghaudordy le 19 octobre : « Si vos calculs sont exacts,

» M. Thiers doit être près de vous. Vous ne me dites pas à

» quelles éventualités se rattache le signe qu'il attend du

» côté du nord et qui me permettrait de conférer avec

» lui. Vous connaissez mes dispositions. Vous savez que

» je n'accepterai jamais une cession de territoire, même
» déguisée. On a beaucoup parlé de neutraliser l'Alsace :

» il ne faut pas espérer que la nation française accepte
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« une telle combinaison. Elle serait jusqu'à un certain

» point admissible si la Prusse était la Suisse , et encore

-» celui qui la soutiendrait au milieu de notre Paris serait

» renversé le lendemain. Le gouvernement se croit l'in-

» terprète fidèle de l'opinion en repoussant énergique-

» ment une paix équivoque. Si nous n'avons pas encore

» lassé notre ennemi , nous l'avons arrêté et troublé.

» Notre moral s'est fort relevé. Notre armée s'aguerrit,

» notre matériel s'achève ; à la fin du mois nous aurons

» une artillerie respectable. Ce qui n'empêche pas que

» j'accepterais demain un armistice, pourvu qu'il fût

» dans les termes du droit commun, s'appliquant à tous

» les corps d'armée et permettant le ravitaillement ; en-

» core mieux une médiation , car une médiation serait

« la paix Je me résume : s'il faut abandonner un

» pouce du sol, pas de négociation; avec l'intégrité du

» territoire elles sont toutes possibles. »

Deux jours après, le 15 octobre, j'insiste sur les mêmes

idées, etje laisse comprendre que l'intervention de l'Eu-

rope pourrait nous déterminer à accorder à la Prusse de

solides garanties de paix. J'écrivais :

« Malgré ses paroles, l'Europe est toujours fort inerte.

» Je ne puis qu'attendre M. Thiers, dont j'admire l'acti-

» vite et le courage. Je serai fort heureux de le revoir et

» de conférer avec lui. Enfermés comme nous sommes,

v nous avons peine à juger ce qui se passe loin de nous

» L'Angleterre a besoin de prouver son influence dans

» le monde par une attitude plus ferme. Si elle le veut,

» elle le pourra. Dans l'état des choses, l'Europe peut

» imposer sa médiation. La Russie et l'Angleterre, agis-

w sant avec fermeté, peuvent amener un armistice, et par

» là même la paix. Nous avons dit : Pas un pouce de
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» notre territoire
,
pas une pierre de nos forteresses. Nous

» n'avons pas modifié notre programme. Cependant, en

» recevant le concours de l'Europe pour le rétablisse-

» ment définitif de la paix , nous accepterions comme
» légitimées par les circonstances des garanties données

» à la Prusse. La meilleure, à mon sens, est dans notre

» résolution bien arrêtée de renoncer à une politique de

» conquête et de turbulence diplomatique. Et quand je

» parle de notre résolution, j'entends celle de la France,

» dont l'opinion ne me paraît pas douteuse. La leçon

» qu'elle reçoit est assez forte, elle en profitera. Si on

» lui enlève une province, elle est condamnée à guerroyer

» jusqu'à ce qu'elle ait pu la reprendre ; si on lui laisse

» son territoire, elle entrera franchement dans la voie

» pacifique Si l'Europe veut préparer un armistice,

» nous accueillerons ses ouvertures avec reconnais-

» san ce. »

En arrivant à Tours, M. Thiers trouva donc les dis-

positions les plus favorables à la négociation d'armis-

tice. Il put encourager l'ambassadeur d'Angleterre à

insister auprès des puissances neutres pour obtenir leur

consentement dans le plus bref délai possible ; c'est ce

qu'expose lord Lyons dans sa dépêche à lord Granville

du 22 octobre (Livre bleu, n° 231
, p. 180). Rendant

compte de ses conversations avec M. de Ghaudordy et

M. Thiers, lord Lyons écrit : « Le gouvernement fran-

» çais ne peut faire lui-même de nouvelles ouvertures à

» la Prusse , mais il est reconnaissant des démarches de

» l'Angleterre, M. Thiers recommande de s'abstenir de

» toute discussion prématurée sur les conditions de la

» paix, et de se borner à une suspension d'armes laissant

» à son expiration le statu quo militaire au même point
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» qu'à son début. Il pense qu'il pourra utilement éclairer

» le gouvernement de Paris sur les dispositions de l'Eu-

» rope et sur la véritable situation militaire de la

» France. »

Le 24 octobre, nouvelle dépêche de lord Lyons à lord

Granville, annonçant l'adhésion des neutres (Livre bleu,

n° 240, p. 187).

« Les représentants de l'Autriche, de l'Italie et de la

» Russie ont fait savoir que leurs gouvernements étaient

» disposés à appuyer les efforts de l'Angleterre pour

» amener la conclusion d'un armistice. Le comte de

» Ghaudordy insiste sur ce que le gouvernement fran-

» çais actuel ne peut donner aucune assurance relative

» aux conditions de paix, mais doit laisser la discussion

» de ces conditions à la future Assemblée nationale. La

» convention d'armistice devra donc être strictement

» bornée aux questions militaires. »

Ces points étant réglés d'un commun accord, lord

Granville écrivait le 25 octobre au comte de Bernstorft

pour lui faire savoir que le gouvernement français était

disposé à accepter l'armistice, et le 27, il demandait

pour M. Thiers un sauf-conduit qui lui permît de venir

conférer avec nous à Paris avant de négocier avec M. de

Bismarck. Le cabinet prussien reconnut la justesse de

cette réclamation et fit remettre un sauf-conduit con-

forme.

Mais avant de s'entendre sur ces choses avec les mi-

nistres étrangers, M. Thiers avait pris l'avis de la délé-

gation de Tours, à laquelle il avait exposé ses observa-

tions et ses vues. La délibération fut longue et se termina

par un vote que M. Gambetta me fit connaître par une

lettre fort détaillée du 24 octobre.
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« Trois questions, m'écrivait-il, ont été examinées :

» 1° M. Thiers devait-il être autorisé à rentrer à Paris?

» Il y a eu sur ce point unanimité, avec la réserve que

» M. Thiers ne passerait pas parle quartier général.

» 2° Que penser de la proposition d'armistice? Nous

» avons été d'avis que M. Thiers vous la transmettrait

5) en l'appuyant, à condition que l'armistice serait au

v moins de vingt-cinq jours, avec ravitaillement.

» Notre intérêt est trop évident pour insister.

» 3° Faut-il faire des élections? Vous verrez par le

» procès-verbal que vous remettra M. Thiers que mes

» trois collègues ont été pour l'affirmative, tandis que

m je me suis prononcé pour la négative, par les raisons

» exposées plus haut ; et vous savez à présent à quelles

» conditions je considérerais les élections comme favo-

» râbles.

» Je dois ajouter ici qu'en me prononçant pour la né-

» gative, je n'ai pas cessé de penser un moment à l'opi-

» nion de Paris, si unanime à mon départ, et que les

» événements accomplis depuis lors n'ont dû que forti-

» fier. »

Les raisons qui avaient déterminé M. Gambetta à

voter contre la convocation d'une assemblée, tout aussi

bien que les conditions sans lesquelles les élections lui

paraissaient dangereuses, sont aujourd'hui connues de

tout le monde. On ne peut faire à M. Gambetta le re-

proche de les avoir dissimulées, ou d'avoir changé d'opi-

nion.

Dès son arrivée à Tours, il me disait : « Après avoir

» interrogé la plupart des préfets et étudié leurs déclara-

» tions, j'ai constaté une désapprobation unanime des

» élections générales, dont l'approche ne servait qu'à sur-
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» exciter les divisions des partis. La décision du gouver-

» nement de Paris a été bien accueillie, et aujourd'hui il

» ne reste d'autre préoccupation que la guerre. »

En s'exprimant ainsi, M. Gainbetta était certainement

sincère ; mais , comme il le dit lui-même , il était en

complet désaccord avec ses collègues, avec M. de Ghau-

dordy, avec M. Thiers. D'ailleurs il ne prenait pas garde

que dans la pensée de l'Angleterre et de la Russie la pro-

position d'armistice se liait essentiellement à la convo-

cation d'une Assemblée ; si bien que supprimer cette

convocation, c'était rendre l'armistice impossible. Mais

M. Gambetta était entraîné par la conviction où il était

que la demande des élections était une œuvre de parti,

et qu'en y souscrivant on aurait affaibli la résistance

d'une manière funeste. Il s'en explique très-nettement

dans sa lettre.

« Malgré tout le respect que je dois à mes collègues

» et à M. Thiers, je persiste dans mon opinion, à savoir

» que les élections ne sont réclamées que par une mino-

» rite dans le pays Il faut noter et retenir que Je parti

» conservateur, sauf deux ou trois individualités ultra-

» modérées, est unanime à considérer les élections comme
» une périlleuse diversion aux nécessités de la guerre. »

Quant aux conditions sans lesquelles M. Gambetta

considérait les élections comme devant entraîner la perte

du pays, elles étaient précisément celles qu'il a essayé

d'imposer au mois de février suivant. C'était chez lui

une pensée parfaitement arrêtée : il me l'avait fait con-

naître à Paris et je n'avais pu l'en détourner. Il y reve-

nait alors avec une croissante énergie; il me disait :

« Toutefois, il est juste de convenir que la constilu-

» tion d'une Assemblée représentant librement et com-
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» plétenient la France et siégeant à Paris , serait d'une

» véritable puissance sur l'opinion. C'est à ce point de

» vue seulement qu'il faut se placer pour juger la propo-

» sition d'armistice qui nous est faite. Si l'armistice, par

» sa durée et ses conditions, permet à la fois le ravitail-

» lement de toutes les places assiégées et la convocation

» de tous les électeurs, l'opinion démocratique pourra y
» souscrire , sous la réserve formelle d'exclusion d'éligi-

» bilité à l'Assemblée de tous les anciens ministres de

» Napoléon III depuis la fondation de l'Empire, des sé-

» nateurs, des conseillers d'Etat, de tous ceux qui ont

» été candidats officiels depuis 1852. Il faudrait une loi

» d'Etat qui déclarât nulle et de nul effet toute opération

j. électorale portant sur un individu compris dans les

» catégories susindiquées : une semblable disposition

» est commandée à la fois par la justice et par la politi-

» que. Il est juste, en effet, que tous les complices et

» tous les complaisants du régime qui a perdu la France

» soient frappés momentanément de la même déchéance

» que la dynastie dont ils ont été les coupables instru-

» ments. C'est une sanction nécessaire de la révolution

» du 4 septembre. Il est politique aussi, alors que nous

» avons depuis deux mois tout sacrifié à l'intérêt su-

» prême de la défense, de ne pas livrer notre œuvre aux

» mains de nos plus cruels ennemis , et d'écarter de la

» première Assemblée de la république tous ceux qui

» par leur passé même sont intéressés à conspirer sa

> chute. J'ose affirmer que sans ce correctif les élections

» générales équivaudront à une renonciation du parti

» républicain, et je dois dire que pour mon compte je

» serais dans l'impossibilité de les admettre et d'y faire

» procéder.
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» J'ai exprime toutes ces idées à M. Thiers, et il s'est

» engagé à s'en faire loyalement le rapporteur. »

Je ne voulus point différer jusqu'à l'arrivée de

M. Thiers pour réfuter ce que j'avais toujours tenu, ce

que je tenais plus que jamais pour de dangereuses

erreurs; je répondais à M. Gambetta le 28 octobre :

u J'ai reçu hier soir votre dépêche du 24, je l'ai lue

» au gouvernement. Nous n'avons aucune nouvelle de

» M. Thiers, et nous l'attendons pour examiner et ré-

» soudre les graves questions que vous nous posez.

» Gomment, en effet, raisonner d'armistice, quand on

» ne sait ni d'où vient cette proposition , ni quelle est

» cette proposition elle-même? Mais vous indiquez une

» difficulté qui peut être dès à présent résolue, et surla-

» quelle je n'éprouve aucun doute. Si des élections sont

» possibles , il faut les faire
,
je m'en suis nettement ex-

» pliqué. J'ai demandé une trêve d'un mois, avec

» ravitaillement proportionnel , liberté complète de

» circulation et de votation , vote de l'Alsace et de la

» Lorraine , réunion de l'Assemblée à Paris. Je ne

» crois pas que ces conditions nous soient accordées; je

» regarde donc l'armistice comme fort improbable.

» S'il était accordé, s'il rendait les élections possibles,

» faudrait-il frapper d'inéligibilité les catégories de per-

» sonnes que vous signalez ? Je considérerais une pareille

» mesure comme un suicide. Elle serait en effet la néga-

» tion de tous nos principes, une candidature officielle

» par voie d'exclusion, un aveu formel de notre impuis-

» sance. Nous ne vivons que par et pour la souveraineté

» du peuple. S'il lui plaisait de se donner à l'homme de

» Sedan, nous n'aurions qu'un droit, celui d'abandonner

» pour jamais un pays aussi lâche. Mais il ne peut nous
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» appartenir d'imposer des entraves au libre suffrage. Lui

» interdire certains choix, c'est les lui indiquer et nous

» reconnaître en désaccord avec lui. Or, de deux choses

» l'une : il est avec nous, ou il est contre nous. Dans

» le premier cas, nous n'avons pas à nous inquiéter des

» candidatures bonapartistes; dans le second, nous ne

» pouvons les interdire. Si cet ostracisme est condamné

» par les principes, il l'est aussi bien par les faits. Si

» d'anciens candidats officiels se présentent et sont nom-

» mes, leur place sera intenable. Ils seront des raisons

» vivantes de persévérer dans la voie républicaine. Mais

» je les crois très-discrédités. Nommés sous le coup de la

» catastrophe qui nous accable, ils seraient écrasés à

» l'avance. Je les redoute peu : tandis que je regarderais

» comme une condition de mort politique la mesure qui

« les exclurait. Laissez faire l'opinion ; enchaînons-la

» par nos services , notre modération , notre amour pas-

» sionné de la patrie , nous n'aurons rien à craindre de

» ces tristes suppôts d'une tyrannie tombée dans la boue

» et dans le sang. Je vous dis mon sentiment très-net et

» très-ferme ; il m'a paru être celui de la presque unani-

» mité de mes collègues, bien que l'heure tardive nous

» ait empêchés de discuter la question comme elle méri-

» tait de l'être. Ne vous engagez donc pas à ce propos :

» d'abord parce qu'il est fort probable que les canons

» remplaceront les urnes, ensuite parce que le gou-

» vernement est d'un avis complètement opposé au

» vôtre. »

La tournure que malheureusement allait prendre la

négociation devait rendre ces réflexions inutiles. Elles

n'avaient point, comme la suite l'a prouvé, convaincu

M. Gambetta. Nous sommes restés l'un et l'autre fidèles
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à notre manière de voir, — mais ce n'est pas celle de

M. Gambetta que le pays a consacrée par ses votes.

Le voyage de M. Thiers de Tours à Paris fut pénible

et cruel. Forcé de ne marcher que très-lentement

d'abord au milieu des rassemblements de nos soldats

qui formaient l'armée de la Loire
,
puis au travers des

masses ennemies qu'il rencontra au-dessus de Blois , il

eut le loisir d'observer, et son cœur patriotique se gonfla

lentement de douleur à l'aspect navrant de la désolation

de nos campagnes et de la force de nos ennemis. Il fut

frappé du courage et de l'entrain de nos recrues. Ces

pauvres jeunes gens pris à la charrue ou à l'atelier, mal

vêtus , mal équipés , mal nourris , bivouaquant au milieu

delà boue, montraient une admirable abnégation. Ils ne

demandaient qu'à combattre, et l'illustre voyageur

fut plus d'une fois touché jusqu'aux larmes du dévoue-

ment avec lequel ils acceptaient leurs misères. Chez les

Prussiens, le coup d'œil était différent. La bonne tenue,

la discipline, la santé de la troupe y étaient remarqua-

bles; l'esprit d'obéissance y effaçait la tristesse et l'in-

quiétude, et c'était par surprise qu'on devinait le désir

de paix qui agitait tous les cœurs. M. Thiers reçut par-

tout l'accueil le plus empressé et le plus respectueux;

les chefs de corps lui donnèrent toujours des officiers

distingués pour escorte; ils cherchèrent par tous les

moyens en leur pouvoir à abréger son épreuve. Le 29,

dans la journée, il arrivait à Versailles.

Il fit une visite de politesse à M. de Bismarck, qui le

i. 19
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reçut en lui disant : «Je sais que nous ne devons pas par-

ler d'affaires, et je respecterai scrupuleusement cette

interdiction.» La conversation ne toucha qu'à des points

absolument étrangers à la politique, et il fut convenu que

le lendemain soir M. Thiers serait conduit au pont de

Sèvres. Il était quatre heures, et je sortais d'une réunion

des maires de la banlieue, tenue à l'hôtel de ville, à la

salle Saint-Jean, lorsqu'on me remit un télégramme

m'annonçant que M. Thiers franchissait les avant-postes.

Je courus au quai d'Orsay. Une demi-heure après j'avais

l'indicible joie d'embrasser mon illustre et bien cher am-

bassadeur. Après m'avoir sommairement raconté ce

qu'il avait fait , ce qu'il avait obtenu , il me demanda

quelques heures de repos. Je convoquai pour dix heures

du soir les membres du gouvernement, auxquels il devait

communiquer le résultat de sa négociation.

Il faut ici s'arrêter un instant et reprendre le récit des

événements intérieurs au point où je l'ai laissé dans le

chapitre précédent. Dès les premiers jours d'octobre,

une partie de la population de Paris commençait à s'agi-

ter d'une manière inquiétante. Il était facile de recon-

naître les sourdes menées du parti violent qui depuis le

4 septembre épiait l'occasion de faire éclater une insur-

rection. Ce parti, dont les chefs sont devenus si triste-

ment célèbres, avait pris pour mot d'ordre le rétablisse-

ment delà Commune de Paris. Il demandait bruyamment

des élections ; ses journaux étaient remplis d'invectives

et de calomnies contre les membres du gouvernement,
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et chaque soir, dans les clubs des orateurs populaires les

accusaient de trahir la nation par leur obstination à re-

tenir le pouvoir et leur mollesse dans la défense. La plu-

part de ces factieux s'étaient fait nommer commandants

de bataillon dans la garde nationale, et chacun d'eux

avait la prétention d'exercer son autorité en dehors de

tout contrôle. L'un des plus audacieux, Gustave Flou-

rens, cherchait à se placer au premier rang. Il était l'idole

de Belleville ; nommé par trois bataillons, il voulait

les réunir sous un commandement unique qui lui aurait

valu le grade de général ou tout au moins de colonel.

Pour se défaire de ses obsessions, le général Trochu lui

avait donné le titre de major de rempart
,
que Flou-

rens considérait comme lui créant une position mili-

taire supérieure à celle des autres chefs. Il s'arrogeait le

droit de faire battre le rappel et de convoquer ses batail-

lons. Vainement le gouverneur de Paris lui adressait-il

des représentations, il n'était point écouté. Le 5 octo-

bre, des gardes nationaux en armes parurent sur la

place de l'Hôtel de ville et y firent entendre des cris en

faveur de la Commune. Le lendemain le Journal offi-

ciel publiait une note contre de semblables manifesta-

tions ; elles ne pouvaient que troubler l'ordre, inquiéter

la défense et encourager l'ennemi.

« Ces rassemblements , disait la feuille officielle, ont

» le double tort de se former sans l'ordre du comman-

» dant supérieur, sans l'ordre du ministre de l'intérieur,

» les deux seules autorités qui soient compétentes pour

» disposer de la milice citoyenne, et, ce qui est beaucoup

» plus grave, de donner à la cité parisienne des appa-

» rences de sédition aussi contraires à la réalité que fa-

» vorables aux desseins de l'ennemi.

19.
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» L'ennemi, qu'on le sache bien, s'arrête devant

» Paris, troublé par une résistance sur laquelle il ne

» comptait pas. Il sait que la capitale peut le tenir en

» échec pendant de longs mois, il sait aussi qu'une atta-

» que de vive force contre l'enceinte est impossible. Il

» n'espère à cette heure que dans nos discordes : notre

» premier devoir est donc d'en éviter jusqu'aux appa-

» rences Les manifestations armées sont destruc-

» tives de tout ordre, de toute discipline, si bien inten-

» tionnées qu'elles puissent être. Le gouvernement est

» certain d'exprimer l'opinion de l'immense majorité des

» citoyens en déclarant que de telles manifestations

» ne doivent plus avoir lieu. »

Ces réflexions étaient très-sages, mais la force maté-

rielle pour les faire prévaloir en cas de résistance nous

manquait. Telle a été notre situation pendant tout le

siège : ce que nous avons obtenu nous ne l'avons dû

qu'à l'autorité morale. Là où elle nous échappait, nous

n'avions plus aucun pouvoir, et comme elle était inces-

samment attaquée, comme nous ne voulions ni engager

la guerre civile ni supprimer la liberté , nous étions

condamnés à subir les fluctuations de l'opinion , et par là

même à les deviner. Or, dans la crise que nous com-

mencions, il y avait à prendre l'un ou l'autre des partis

que nous indiquaient deux courants contraires égale-

ment violents : faire procéder aux élections d'un corps

municipal ou décréter un ajournement. Les partisans de

la première opinion invoquaient les principes , mais ils

ne cachaient pas leur dessein de s'emparer du gouver-

nement. Pour eux , le salut ne pouvait être assuré que

par les moyens révolutionnaires; le plus efficace était

la dictature de la Commune de Paris. Elle seule au-
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rait l'énergie nécessaire à la défense; elle seule enflam-

merait le peuple , centuplerait les ressources
,
jetterait

l'épouvante dans le cœur des traîtres et des lâches.

C'était précisément ce continuel appel à la violence

qui donnait un grand poids aux raisons de ceux qui ré-

clamaient l'ajournement des élections. Ils pensaient

que rien n'était plus dangereux que d'affaiblir la défense

par ces divisions départis; qu'il serait non moins funeste

de créer en face du gouvernement une autorité rivale

destinée à le supplanter. C'était courir à une anarchie

certaine que l'ennemi attendait et dont il ne manquerait

pas de profiter.

Le gouvernement crut que cette dernière opinion

était celle de l'immense majorité de Paris. Il se décida

à un ajournement. Le Journal officiel du 8 octobre an-

nonçait sa résolution dans les termes suivants :

« Le gouvernement avait pensé qu'il était opportun

» et conforme aux principes de faire procéder aux élec-

» tions de la municipalité de Paris. Mais depuis cette

» résolution prise, la situation ayant été profondément

» modifiée par l'investissement de la capitale, il est de-

» venu évident que des élections faites sous le canon

» seraient un danger pour la République. Tout doit

» céder à l'accomplissement du devoir militaire et à

» l'impérieuse nécessité de la concorde. Les élections ont

» donc été ajournées, elles ont dû l'être.

» D'ailleurs, en présence des sommations que le gou-

» vernement a reçues et dont il est encore menacé, de la

» part des gardes nationaux en armes, son devoir est de

» faire respecter sa dignité et le pouvoir qu'il tient de la

» confiance populaire.

» En conséquence, convaincu que les élections porte-
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» raient une dangereuse atteinte à la défense, le gouver-

» nernent a décidé leur ajournement jusqu'à la levée du

» siège. »

Le même numéro de Y Officiel contenait le décret qui

adjoignait M. Gambetta à la délégation de Tours et con-

fiait au ministre des affaires étrangères l'intérim du

ministère de l'intérieur. Ce décret était précédé du

préambule suivant :

« Considérant qu'à raison de la prolongation de l'in-

» vestissement de Paris il est indispensable que le mi-

» nistre de l'intérieur puisse être en rapport direct avec

» les départements , et mettre ceux-ci en rapport avec

» Paris
,
pour faire sortir de ce concours une défense

» énergique. . . »

Enfin il annonçait que le matin même M. Gambetta

était parti, emportant pour être répandue dans les dépar-

tements une proclamation ainsi conçue :

« Français,

» La population de Paris offre en ce moment un spec-

tacle unique au monde. Une ville de deux millions

» d'âmes investie de toutes parts, privée jusqu'à pré-

» sent, grâce à la criminelle incurie du dernier régime,

» de toute armée de secours , et qui accepte avec cou-

» rage, avec sérénité, toutes les horreurs d'un siège.

» L'ennemi n'y comptait pas; il croyait trouver Paris

» sans défense; la capitale lui est apparue hérissée de

» travaux formidables , et ce qui vaut mieux encore,

» défendue par quatre cent mille citoyens qui ont fait

» d'avance le sacrifice de leur vie.

» L'ennemi croyait trouver Paris en proie à l'anar-

» chie, il attendait la sédition , la sédition qui égare et
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» qui déprave , la sédition qui, plus sûrement que le

» canon, ouvre à l'ennemi les places assiégées.

» Il l'attendra toujours. Unis, armés, approvisionnés,

» résolus, pleins de foi dans la fortune de la France, les

» Parisiens savent qu'il ne dépend que d'eux, de leur

» bon ordre, de leur patience, d'arrêter pendant de longs

» mois la marche des envahisseurs.

» Français, c'est pour la patrie, pour sa gloire, pour

» son avenir, que la population de Paris affronte le fer

» et le feu de l'étranger.

» Vous qui nous avez déjà donné vos fils, vous qui

» nous avez envoyé cette vaillante garde mobile dont

» chaque jour signale l'ardeur et les exploits, levez-vous

» en masse et venez à nous; isolés, nous saurions sauver

» l'honneur; mais avec vous et par vous, nous jurons

» de sauver la France ! »

Ces mesures que réclamait l'opinion publique furent

accueillies par le plus grand nombre des habitants de

Paris avec une vive satisfaction. Mais les meneurs révo-

lutionnaires, qui ne cherchaient qu'une occasion de trou-

ble, les signalèrent comme attentatoires aux droits des

citoyens. L'ajournement des élections était une usur-

pation, le départ du ministre de l'intérieur une fuite. Le

gouvernement trahissait; la Commune de Paris seule

pouvait sauver la situation. Les gardes nationaux furent

invités par voie d'affiche à se réunir sur la place de

l'Hôtel de ville pour y demander l'élection de la Com-
mune.

Trois à quatre cents hommes obéirent à ce mot d'ordre

et se grossirent bientôt d'une foule de curieux. Les cris de

« Vive la Commune ! » sortaient du sein de ces groupes,

parmi lesquels quelques audacieux parlaient d'attaquer
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et d'envahir l'hôtel de ville. A deux heures, la démonstra-

tion devenait menaçante, lorsque le 84 e
bataillon de la

garde nationale, conduit par son commandant M. Bixio,

vint se former en cordon Je long des grilles et bientôt

en carré sur la place, de manière à isoler les agitateurs.

Effrayés par cette manœuvre, la plupart s'éclipsèrent.

Cependant le bruit s'était rapidement répandu dans la

ville que le gouvernement était assailli par les séditieux.

La garde nationale accourut; à quatre heures, plus de

dix mille hommes étaient réunis, se mettant à la dispo-

sition du gouvernement : nous les passâmes en revue; les

plus chaleureuses acclamations nous saluèrent. J'adressai

quelques mots aux officiers, et tout rentra dans l'ordre l
.

La tentative des factieux avait échoué, et comme il

arrive en pareil cas, elle avait fait éclater l'hostilité dont

ils étaient l'objet. Presque tous les bataillons protes-

tèrent par de sympathiques adresses contre la manifes-

tation du 8 et remercièrent le gouvernement d'avoir

prévenu les querelles des partis en ajournant les élections.

Une instruction fut ordonnée contre Flourens, qui sans

ordre avait fait battre le rappel et convoqué ses batail-

lons. Malheureusement, ces actes de vigueur du gou-

vernement étaient paralysés par ceux même qui étaient

chargés de les faire exécuter. L'opinion le soutenait,

mais ne voulait pas qu'il sévît. Un orateur de club avait

fait voter l'expropriation et la mise hors la loi d'un grand

industriel. Le procès-verbal de cette monstrueuse réso-

lution fut publié dans un journal démagogique. Nous

demandâmes des poursuites et l'arrestation des cou-

pables; la justice les fit mettre en liberté, estimant qu'un

pareil acte ne tombait pas sous le coup de la répression

1 Voir aux Pièces justificatives.



ÉVÉNEMENTS DU MOIS D'OCTOBRE. 297

pénale. Un journaliste avait fait afficher sur les vitrines

des kiosques où se vendent les journaux, par conséquent

sur la voie publique, un prospectus renfermant des nou-

velles mensongères qui étaient une véritable provocation

au désordre; le préfet de police s'assura de sa personne.

Ce ne fut qu'un cri d'indignation dans toute la presse;

le gouvernement fut accusé de barbarie. Les magistrats

partagèrent cette appréciation. Une ordonnance de

non-lieu fut rendue. Par une singulière bizarrerie,

Paris voulait une défense désespérée; mais en même

temps il voulait déchirer librement ceux qui la diri-

geaient. Il se soumettait au régime tyrannique des ré-

quisitions, mais il repoussait comme une offense à la

liberté l'application des lois qui punissent le dénigre-

ment et la calomnie. ïl se consolait par l'indiscipline des

privations qu'il endurait, et jusqu'à la fin il a cru que s'il

avait pu gouverner les opérations militaires, il aurait

infailliblement battu les Prussiens.

Le général Trochu connaissait ces dispositions ;
il s'en

affligeait, mais ne s'en troublait point. Il nous disait

souvent qu'aucun précédent historique ne pouvait

donner l'idée d'un siège soutenu dans de pareilles con-

ditions; ce n'était pas seulement la vaste étendue de

l'enceinte , sur laquelle l'ennemi était maître à chaque

heure de changer son point d'attaque, qui constituait la

plus redoutable nouveauté ; c'était surtout le caractère

de la défense, dans laquelle l'élément militaire, qui en

pareil cas doit être souverain , était au contraire essen-

tiellement subordonné. Contenir et repousser l'assié-

geant sans armée de secours, sans garnison proprement

dite, était déjà une difficulté presque insurmontable. Elle

n'était rien cependant auprès de celle que présentait la
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nécessité de maîtriser et de coordonner les factions

politiques qui pénétraient et par cela même altéraient

dans son essence la partie la plus nombreuse et la plus

remuante de la force publique. Ce n'était donc pas seu-

lement avec l'assaillant qu'il fallait compter, c'était avec

l'assiégé, avec ses erreurs, ses passions, ses folles

impatiences , ses défiances , ses brusques changements

d'opinion : le tout incessamment remué par des jour-

naux et des clubs incendiaires, auxquels on ne pouvait

toucher sans mécontenter la population , même dans sa

fraction la plus modérée. « Je sais , nous disait le géné-

3) rai, ce que valent les exigences des foules, mon devoir

» est de leur résister. Ma responsabilité m'en donne le

» droit, alors même que je ne le puiserais pas dans ma
» conscience. Si je suivais les conseils qui me sont don-

» nés parles personnes les plus autorisées, j'aboutirais

» au chaos ; si je me mettais à la remorque de l'opinion

v publique, je sacrifierais des milliers d'existences et je

» courrais le risque de faire tomber Paris en quelques

» jours. La popularité dont je jouis encore ne peut me
» servir qu'à empêcher le mal, et je m'y emploie de toutes

» mes forces. Mais je rougirais de la conserver par des

» concessions aux caprices populaires. Je me prépare à

» un effort considérable : pour qu'il soit aussi heureux

» qu'il sera décisif, j'ai besoin de quelques semaines encore;

» jusque-là je resterai impénétrable et inflexible. »

Ces idées, que j'analyse fort mal, étaient développées

devant le gouvernement avec un rare talent de parole,

et quoique dans le conseil le général abusât un peu des

harangues, son accent était si convaincu, son attitude

si hère et si franche, ses discours empreints de tant d'é-

lévation et d'honnêteté, qu'il ne rencontrait pas de con-
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tradicteurs. D'ailleurs, comme chef militaire, il était le

maître; il aurait pu se dispenser de nous persuader,

mais il en prenait la peine et il y réussissait. Nous étions

les uns et les autres pleins de confiance en lui ; il nous

paraissait chaque jour plus éloigné des craintes d'insuc-

cès que peut-être il n'avait pas assez dissimulées au

début; et nous consacrant entièrement à la lourde tâche

d'alimenter, de calmer, de soutenir Paris, d'y main-

tenir l'ordre, de vêtir et d'équiper la garde nationale,

nous abandonnions au général la direction militaire, que

lui seul était, au surplus, capable de conduire avec une

parfaite compétence.

Je me permettais cependant de lui soumettre les ré-

flexions que m'inspiraient mes observations person-

nelles, et celles queje recueillais près des gens du métier.

J'aurais voulu des actions plus répétées, et principale-

ment sur un ou deux points donnés une opération con-

tinue qui nous aurait peu à peu mis en possession de

positions devenant elles-mêmes une base .d'attaque plus

avancée. Je ne cessais non plus de lui demander qu'il se

servît plus utilement de la garde nationale. Elle récla-

mait très-haut l'honneur d'affronter le péril; il était

difficile de le lui refuser plus longtemps. La mobilisation

fut résolue. Ayant à choisir entre le système de l'enrôle-

ment volontaire et celui de l'enrôlement forcé, la majo-

rité du conseil opta pour le premier, qui malheureuse-

ment ne donna que des résultats insignifiants. Il fallut

un peu plus tard réformer notre décret, ce qui fut une

source de difficultés et de lenteurs. Je m'étais cependant

efforcé par des instructions détaillées
l de réfuter les

1 V<ùr anv Pièces justificatives la lettre du ministre de l'intérieur au

maire de Paris.
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objections soulevées dans les rangs delà garde nationale,

où on disait ouvertement que les engagés volontaires

allaient être enlevés à leurs familles et incorporés dans

l'armée. Malgré mes explications, les registres ouverts

dans les mairies ne recevaient qu'un petit nombre de

signatures. La totalité n'atteignit pas vingt mille, et l'on

était en droit de s'étonner de ce peu d'empressement

quand on le comparait aux protestations bruyantes des

bataillons qui se plaignaient de ne pas être envoyés à

l'ennemi.

L'entrain du public pour la fabrication des canons

était plus décidé et dégénéra bientôt en véritable pas-

sion. L'inspiration était à coup sûr excellente. Elle re-

médiait au dénûment dans lequel nous avait laissés

l'Empire. Elle ouvrait une voie nouvelle, en mettant en

œuvre l'industrie privée. Les comités spéciaux résistè-

rent de leur mieux. Il fallut néanmoins céder, et le gé-

néral Trochu le fit d'autant plus volontiers que l'exécu-

tion de ses desseins comportait l'emploi d'une nombreuse

artillerie. Il accepta donc avec reconnaissance les offres

qui affluaient de toutes parts. Modeste autant que dé-

voué, infatigable autant que convaincu, le ministre des

travaux publics, M. Dorian, déploya la plus louable ac-

tivité pour obtenir de prompts résultats. Cet excellent

et digne citoyen, que son excessive bonté allait exposer

à de cruelles calomnies, était à ce moment entouré d'une

immense popularité. Il la méritait à tous égards par son

patriotisme et ses vertus; mais, sans le vouloir assuré-

ment, il favorisait une erreur trop familière dans ces

temps de crise où l'empirisme politique a tant d'attraits.

Il semblait personnifier la défense, etjl'on ne cessait de

répéter autour de lui que la science militaire n'était



EVENEMENTS DU MOIS D'OCTOBRE. 301

bonne qu'à tout paralyser; que la guerre ne pouvait être

mieux conduite que par des ingénieurs et des indus-

triels. C'était précisément la théorie qui prévalait à

Tours; je ne pense pas que cette expérience puisse faire

regretter qu'elle n ! ait point été appliquée à Paris.

Au surplus, le général Trochu et le comité de défense

ont eu constamment recours aux lumières et aux intel-

ligents conseils des ingénieurs. Plusieurs d'entre eux ont

rendu des services signalés , mais aucun ne s'est avisé

de revendiquer le commandement. Aucun ne l'aurait

désiré : ses charges étaient trop redoutables. Le gouver-

neur de Paris ne se faisait à cet égard aucune illusion.

Il comprenait la nécessité impérieuse d'une action déci-

sive. Après bien des méditations, il avait arrêté un plan

qu'il voulut bien me faire connaître 'pour calmer l'anxiété

dans laquelle je vivais et que je n'essayais point de lui

cacher. Ce plan, qu'il a exposé à la tribune et que je

craindrais de rapporter inexactement en en citant les

détails, consistait à percer les lignes ennemies vers Ar-

genteuil, pour gagner Rouen en s'appuyant à la Seine.

Il avait l'immense avantage de jeter de suite le corps

d'armée expéditionnaire dans un pays riche, peuplé et

d'une défense facile. Cette armée s'avançait en ayant

son flanc protégé par le fleuve. Si elle parvenait à gagner

Rouen, elle y trouvait des approvisionnements considé-

rables et un cours d'eau pour les approcher de Paris.

Elle devait d'ailleurs , si l'opération réussissait, donner

la main à de nombreux corps, et ainsi grossie, elle pou-

vait ou placer l'assiégeant entre deux feux ou se porter

rapidement vers le nord et forcer l'ennemi à la retraite

en l'inquiétant sur ses derrières.

Cette conception était audacieuse. Elle exigeait au



302 SIMPLE RÉGIT.

début un effort vigoureux qui aurait coûté beaucoup de

sang, puis, après cet effort, une hardiesse d'exécution

peu commune. Il était en effet impossible de combattre

dans les conditions ordinaires. L'armée ne devait avoir

avec elle d'autres attelages que ceux de l'artillerie. Elle

marchait sans ambulances et sans vivres autres que ceux

portés par chaque soldat, qui 'en recevait pour quatre

jours. Il fallait se résigner à laisser derrière soi ses morts

et ses blessés et courir le risque de la faim. Il n'était pas

non plus impossible, et cette éventualité me paraissait

la plus redoutable, qu'après avoir percé les lignes prus-

siennes, l'armée fût enveloppée et forcée de se faire anéan-

/ tir ou de mettre bas les armes. Le général, auquel je me

permis de faire ces objections, ne put méconnaître leur

gravité, elles lui paraissaient néanmoins ne pas pouvoir

être mises en balance avec les chances de succès; et

quand je lui faisais observer que ce succès même laissait

Paris dans une position bien difficile : « Vous comp-

» tez pour rien son effet moral, me répondait-il; à la

» guerre le prestige d'un grand fait d'armes change la

» face de la fortune. Depuis le commencement de la

» campagne, nous avons constamment subi des échecs.

» Ils ont brisé notre ressort. Une victoire lui rendra toute

» sa force; elle portera le trouble dans le camp ennemi,

» et le siège sera levé sans que la garde nationale ait à

» quitter ses remparts. »

En me parlant ainsi, le général rayonnait. Sa figure

respirait la confiance, la décision, l'esprit de sacrifice.

Je devinais de quel espoir son âme était agitée , et

malgré mes doutes j'en subissais le charme. Il fut con-

venu que le secret le plus profond entourerait les prépa-

ratifs de cette entreprise. Le général donna mission à
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M. Ranc, qui partit le 15 octobre par le ballon le Guil-

laume Tell, de communiquer son plan à M. Gambetta,

en l'invitant à le prendre comme base du mouvement

de ses troupes.

Le même jour, dans une lettre restée justement cé-

lèbre et qu'il adressait à Paris tout entier sous le couvert

de son premier magistrat municipal ' , le général Trochu

explique les conditions dans lesquelles la garde nationale

doit être mobilisée ; il annonce que l'œuvre si impor-

tante et si ardue de la mise en état de défense de la cité

est achevée. Paris est imprenable, mais il ne peut indé-

finiment attendre un ennemi qui ne l'attaque point. Il ira

le chercher dans ses retranchements. Pour le faire avec

succès, il doit soigneusement préparer tous les éléments

de la lutte, et ne laisser au hasard du combat que ce qu'il

est impossible de ne pas lui enlever par la tactique et la

prudence. Le général demande donc à la garde nationale

de se mettre en garde contre de téméraires ardeurs, et il

termine ainsi :

« Au mois de juillet dernier, l'armée française, dans

» tout l'éclat de sa force, traversait Paris aux cris de :

» A Berlin ! à Berlin ! J'étais loin de partager cette con-

» fiance , et seul peut-être , entre tous les officiers géné-

» raux, j'osai déclarer au maréchal ministre de la guerre

» que j'apercevais dans cette bruyante entrée en cam-

» pagne, aussi bien que dans les moyens mis en œuvre,

» les éléments d'un grand désastre. Le testament que j'ai

» déposé à cette époque entre les mains de M e Ducloux,

» notaire à Paris, témoignera à un jour donné des dou-

» loureux pressentiments, trop motivés, dont mon âme

» était remplie.

1 Voir aux Pièces justificatives.
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» Aujourd'hui, devant la fièvre qui s'est très-légiti-

» mement emparée des esprits, je rencontre des difficultés

» qui ont la plus frappante analogie avec celles qui se

» sont produites dans le passé. Je déclare ici que

.

» pénétré de la foi la plus entière dans le retour de la

» fortune qui sera dû à la grande œuvre de résistance

« que résume le siège de Paris, je ne céderai pas à la

» pression de l'impatience publique. M'inspirant des

» devoirs qui nous sont communs à tous, et des respon-

» sabilités que personne ne partage avec moi
,
je suivrai

» jusqu'au bout le plan que je me suis tracé, sans le

» révéler ; et je ne demande à la population de Paris, en

» échange de mes efforts, que la continuation de la con-

» fiance dont elle m'a jusqu'à ce jour honoré. »

En dépit des violentes attaques dont il était l'objet,

les sympathies qu'inspirait le général n'étaient point

diminuées. Paris apprenait avec une vive satisfaction

que la défense poursuivait un but déterminé. Son seul

vœu était de voir bientôt se lever le jour où il pourrait,

sous les ordres d'un chef justement populaire, atteindre

enfin et combattre résolument l'ennemi que jusqu'alors

on s'était contenté de harceler.

Le gouvernement ne le désirait pas moins. Les nou-

velles qui lui arrivaient fort irrégulièrement de province

prouvaient à la fois et les progrès des Allemands et la

formation d'armées qui d'un moment à l'autre allaient

entrer en ligne.

J'ai mentionné plus haut les dépêches des 29 septem-
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bre et 1
er octobre nous annonçant deux armées, l'une

sur la Loire, l'autre à Beifort. M. de Ghaudordy nous

faisait espérer un secours de soixante mille Italiens don-

nant la main à nos troupes par la vallée de la Saône.

« Cette diversion, ajoutait-il, obligerait la Prusse à dé-

» bloquer Metz ou Paris. Par conséquent tout changerait

» en notre faveur. Je mettrai toute mon ardeur à faire

» réussir cette combinaison. Si Paris tient un peu, je ne

» doute plus de son succès. »

Il est vrai qu'Orléans nous était enlevé : la Normandie

était entamée par l'occupation de Gisors et de Magny.

Le péril grandissait donc, mais les rapports de M. Gam-

betta nous montraient l'esprit public lui opposant une

croissante résolution. Il nous écrivait le 16 octobre :

« Nous avons ici le général Bourbaki qui nous a donné

» des nouvelles de Metz, où nous avons encore quatre

-

» vingt-dix mille hommes qui, dans des combats inces-

» sants, continuent à retenir des forces imposantes au-

» tour d'eux. Si Bazaine ne tente pas de sortie, c'est

» qu'il ne sait où se ravitailler en route, et Bourbaki

» demande à rentrer dans Metz pour lui apprendre qu'il

» y a dans Longwy huit cent mille rations , ce qui lui

» permet de tenter l'aventure. J'ai essayé par Tachard

» de lui faire passer cet important renseignement, et j'ai

» gardé Bourbaki

» Le général Cambriels se maintient fermement, mal-

» gré l'occupation de Mulhouse, de Belfort à Besançon.

» Cette dernière ville est tout à fait en état de défense et

» occupée par de l'artillerie de marine servie comme
» vous le savez. On a donné d'ailleurs de nombreux

» commandements aux officiers de la flotte. Tel est l'en-

» semble de la situation. J'ai la conviction que la pro-

i. 20
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» longation inattendue de votre résistance et les prépa-

» ratifs militaires de jour en jour plus considérables des

» départements déconcertent les envahisseurs et com-

» mencent à exciter la sympathie de l'Europe. Les bruits

» de médiation par la voie anglaise ou russe circulent

» avec une intensité croissante. Il faut faire à la Prusse

» une guerre de lassitude avec prudence et ténacité, et

» nous la forcerons à reconnaître qu'en prolongeant elle-

» même la guerre, elle n'augmente pas ses bonnes chances,

» au contraire, elle compromet le fruit de ses victoires. »

Il n'était pas moins affirmatif le 24 octobre :

« J'ai fourni à M. Thiers, nous écrivait-il, des rensei-

» gnements positifs sur l'état et la position de nos

» troupes: il a pu se convaincre que les hommes abon-

» dent et que les cadres se reforment. Ce qui nous

» manque cruellement ce sont les généraux , et surtout

» un véritable homme de guerre capable de remanier et

» d'employer toutes les forces dont nous pouvons dis-

» poser. Il a pu se convaincre qu'il existe réellement une

» armée de la Loire de cent dix mille hommes bien

» armés, bien équipés sous le commandement d'un gé-

» néral ferme et vigilant, dont les efforts ont jusqu'ici

» suffisamment couvert Nevers, Bourges, Vierzon, Blois

» et Tours
,
qui semblaient perdus après l'échec de la

» Motterouge à Orléans. Nous avons de Belfort à Besan-

» çon le noyau d'une seconde armée, dite armée de

» l'Est, qui a malheureusement, après la prise de Stras-

» bourg, abandonné les positions des Vosges avec une

» précipitation affligeante, mais qui est en bonne voie

» de réorganisation depuis mon voyage à Besançon, et

» qu'on peut porter à quatre-vingt mille hommes dans

» trois semaines.
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» L'Ouest vendéen est assez solidement gardé par un

» corps de trente-cinq mille hommes dont la droite est

» appuyée à l'armée de la Loire. La région du Nord
,

» couverte par de nombreuses places fortes , ne compte

» guère plus de quarante mille hommes dispersés dont

» le général Bourbaki a pris le commandement. Enfin

,

» les dépôts sont presque partout encombrés par la for-

» mation des quatrièmes bataillons de l'appel de la der-

» nière classe.

» Je ne fais pas entrer dans cette énumération les

» corps francs, qui font tant de mal aux Prussiens et qui

» sont si redoutés d'eux. Avec le commandement de

» Garibaldi dans l'Est et de Kératry dans l'Ouest, ils

» constituent de sérieuses ressources.

» Telles sont les forces de ligne. Je ne compte pas les

» gardes nationales ni les corps mobilisés, dont l'emploi

» n'est que partiel.

» Mais Paris tiendra-t-il longtemps eneore ?

» Je le sais : si nous gagnons un mois nous sommes

» en plein hiver et nous avons une armée de plus. Les

» armes , dont l'acquisition a été si difficile et si lente

,

» commencent à arriver en grande quantité. Le désar-

» mement des escadres nous donne un sérieux contingent

» de marins et d'artilleurs. Tous les jours nous augmen-

tons notre matériel d'artillerie. Bien que critique,

» notre situation ne peut que s'améliorer, si nous ne

» commettons pas d'imprudence. Donc il faut durer. Nos

» ennemis ont contre eux le temps qui s'écoule : ce qui

» explique leurs nouvelles dispositions à l'armistice. »

L'opinion qu'exprimait ainsi M. Gambetta était celle

de la majorité des habitants de Paris, des membres du

gouvernement et particulièrement du général Trochu.

20.
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Elle reposait d'abord sur ce qui avait été répété tant de

fois, de l'impossibilité où se trouvaient les Prussiens de

supporter une longue campagne à raison de la composi-

tion de leur armée. Tous les renseignements qui nous

provenaient nous autorisaient à les croire surpris et dé-

concertés par notre résistance. D'un autre côté, la France

paraissait se lever. Nous avions foi dans son patriotisme,

et quand en son nom M. Gambetta, d'accord en ceci

avec l'Europe, nous demandait de tenir, nous sentions

redoubler en nous la ferme résolution de combattre jus-

qu'à la fin, convaincus que si nous ne découragions pas

l'ennemi nous finirions par le battre.

Du reste, depuis l'écbauffourée du 8, Paris avait repris

son calme et sa confiance. M. de Kératry, qui avait

donné sa démission pour essayer de soulever les pro-

vinces de l'Ouest, avait été remplacé par M. Edmond

Adam, dont le caractère et le dévouement étaient un gage

de sécurité. Le 22 octobre était la date de l'échéance du

premier terme de l'emprunt : l'affluence des porteurs

d'espèces venant effectuer leurs versements fut telle

,

qu'il fallut multiplier les guichets, et le Journal officiel

annonça que , contrairement aux usages , ils resteraient

ouverts le lendemain dimanche 23. Le public accourait

en foule aux concerts populaires de M. Pasdeloup et aux

conférences de M. Legouvé et de M. Sarcey. Cette

grande et impressionnable population se familiarisait

avec le danger, et, plus maîtresse de ses émotions, elle

revenait à ses habitudes de distractions et de plaisirs de

l'esprit. Les applaudissements par lesquels elle récom-

pensait le zèle de ses artistes et de ses orateurs de prédi-

lection étaient pour elle un allégement à ses souffrances

morales. Elle allait ensuite plus gaiement aux avancées,
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aux remparts, aux exercices, ne doutant pas que le jour

où elle pourrait se mesurer avec les Prussiens elle ne les

forçât à lever le siège. Les sorties de la garnison l'en-

courageaient dans cet espoir. Nos soldats y déployaient

une rare bravoure, et bien que les généraux ne leur per-

missent pas de garder les positions conquises, voulant,

disaient-ils, se borner à de simples reconnaissances,

chacun pensait que ces actions brillantes étaient le pré-

lude de la bataille décisive que le général Trochu avait

fait pressentir.

Le 15 octobre, les mobiles du Finistère et du Nord,

soutenus par les éclaireurs de la Seine et quelques

compagnies de marins et de ligne, engageaient un véri-

table combat en avant de Bondy. L'ennemi était rejeté

au delà de la ferme de Groslay, et l'affaire était menée

avec une telle vivacité qu'à trois heures et demie les

Prussiens arboraient le drapeau blanc, demandant un

armistice pour enterrer leurs morts. Nous avions perdu

le brave capitaine Battu, des éclaireurs de la Seine
;

mais nos troupes étaient rentrées dans leurs cantonne-

ments très-animées par leur succès.

Le 21, le général Ducrot livrait entre Rueil , la Mal-

maison et Buzenval une petite bataille dans laquelle les

éclaireurs de la Seine, les éclaireurs Franchetti, la garde

nationale mobile rivalisaient d'ardeur et d'intrépidité

avec les troupes régulières. Buzenval , la redoute de

Montretout et la ferme de Fouilleuse étaient brillam-

ment enlevés ; un bataillon de Seine-et-Marne s'enga-

geait résolument dans le ravin de Saint-Cucufa et sau-

vait ainsi quatre compagnies de zouaves qui s'étaient

témérairement avancées en bravant un feu meurtrier.

Le même jour, entre Joinville-le-Pont et Ghampigny,
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deux compagnies , Tune de garde nationale, l'autre de

carabiniers volontaires, sous les ordres du capitaine de

Vresse, appuyaient bravement le 5
e régiment de marche

et le 7
e bataillon des mobiles de la Vienne, refoulaient

l'ennemi derrière Ghampigny, et ne se repliaient que sur

Tordre de retraite donné par le général Tripier. Elles

avaient eu trois morts et sept blessés.

A tous ces épisodes qui exaltaient les courages, il faut

joindre la défense héroïque de lapetite ville de Château-

dun, qui, le 18 octobre, assaillie par un corps de 5,000

Prussiens, soutenait pendant près de dix heures le feu des-

tructeur d'une formidable artillerie. La brave garde na-

tionale, à laquelle s'étaient joints les francs-tireurs de

Paris, avait disputé les rues de la ville pied à pied, et

son commandant, M. Testanières, était tombé à sa tête,

criblé de balles ennemies. La moitié de la ville avait été

incendiée. La délégation de Tours, en apprenant cette

admirable résistance, rendait un décret déclarant que la

ville de Châteaudun avait bien mérité de la patrie, et

votait un premier fonds de cent mille francs pour venir

au secours des familles ruinées. Voici les considérants qui

précèdent le décret :

u Considérant que la petite cité de Châteaudun, ville

v ouverte, a résisté héroïquement pendant plus de neuf

» heures, dans la journée du 18 octobre, aux attaques

» d'un corps prussien de plus de 5,000 hommes qui

» n'a pu réussir à l'occuper qu'après l'avoir bombardée,

» incendiée et presque totalement réduite en cendres
;

» Considérant que dans cette mémorable journée, la

" garde nationale sédentaire de Châteaudun s'est parti-

» culièrement distinguée par son énergie, sa constance
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»

» et son patriotisme , à côté du corps des braves francs-

» tireurs de la ville de Paris
;

» Considérant qu'il y a lieu de signaler à la France,

» par un décret spécial du gouvernement, le noble exem-

» pie donné par la ville de Châteaudun aux villes ou-

» vertes exposées aux attaques de l'ennemi, et de sub-

» venir aux premiers besoins de la population chassée

» de ses demeures par l'incendie et les obus prussiens. »

L'émotion de Paris fut profonde : à l'admiration

qu'inspirait un si généreux dévouement se joignait l'es-

pérance de le voir imité sur tous les autres points du

territoire; et cependant, malgré les indices favorables

résultant des nouvelles fort incomplètes que nous rece-

vions, une vague et douloureuse inquiétude pesait sur les

âmes. Depuis le 17 août, nous n'avions eu aucune com-

munication directe de la garnison de Metz. Les rensei-

gnements venus de Belgique la représentaient comme
abondamment fournie encore de vivres et de munitions.

Mais, en réalité, nous en étions réduits aux conjectures

et chaque jour les rendait plus pénibles, lorsque le jour-

nal le Combat publia dans son numéro du 27 octobre

l'article suivant :

LE PLAN BAZAINE.

«Fait vrai, sûr et certain, que le gouvernement de la

» défense nationale retient par devers lui comme un

» secret d'État, et que nous dénonçons à l'indignation de

» la France comme une haute trahison.

» Le maréchal Bazaine a envoyé un colonel au camp

» du roi de Prusse pour traiter de la reddition de Metz

» et de la paix au nom de Sa Majesté l'Empereur Napo-

» léon III. »
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Ces lignes dirigeaient contre le gouvernement une

imputation qui n'était qu'une odieuse calomnie. Nous

n'avions absolument rien reçu de Metz. Un sous-officier

prussien, fait prisonnier au Bourget, avait, il est vrai,

parlé de la reddition de .la place. Sur ce bruit, j'étais

allé moi-même à Saint-Denis, j'avais interrogé le colonel

qui avait entendu cet homme. Il m'avait répondu que

sa déclaration n'avait aucune consistance, nous ne pou-

vions dès lors nous y arrêter.

Nous n'avions donc rien dissimulé à la population de

Paris, et l'auteur de l'article nous prêtait méchamment

une mauvaise action dont nous étions parfaitement in-

nocents.

Quant à l'accusation de haute trahison formulée contre

le maréchal, j'avoue qu'elle me révolta. J'étais honteux

et indigné de la trouver sous une plume française, alors

que rien ne pouvait la justifier. Je n'avais aucune raison

particulière de défendre le maréchal; mais il me sem-

blait qu'au moment où la mauvaise fortune pouvait

l'accabler, il était de la plus vulgaire équité d'attendre

des explications sur sa conduite avant de le noter d'in-

famie. Je crus de mon devoir de protester contre cette

publication coupable. Le Journal officiel du lendemain

28 octobre contenait ce qui suit :

« Le gouvernement a tenu à honneur de respecter la

» liberté de la presse , malgré les inconvénients qu'elle

» peut présenter dans une ville assiégée ; il aurait pu au

» nom du salut public et de la loi la supprimer ou la

» restreindre. Il a mieux aimé en référer à l'opinion pu-

» blique qui est sa vraie force : c'est à elle qu'il dénonce

» les lignes odieuses qui sont insérées dans le journal le

>? Combat, dirigé par M. Félix Pyat. »
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Puis après avoir cité l'article, le Journal officiel pour-

suivait en ces termes :

« L'auteur de ces tristes calomnies n'a pas ose faire

» connaître son nom ; il a signé le Combat. C'est à coup

» sûr le combat de la Prusse contre la France ; car à

» défaut d'une balle qui aille au cœur du pays, il dirige

» contre ceux qui le défendent une double accusation

» aussi infâme qu'elle est fausse; il affirme que le gou-

» vernement trompe le public en lui cachant d'impor-

» tantes nouvelles, et que le glorieux soldat de Metz dés-

» honore son épée par une trahison.

» Nous donnons à ces deux inventions le démenti le

» plus net. Dénoncées à un conseil de guerre, elles ex-

n poseraient leur fabricateur au châtiment le plus sévère;

» nous croyons celui de l'opinion plus efficace; elle flé-

» trira comme ils le méritent ces prétendus patriotes

» dont le métier est de semer les défiances en face de

» l'ennemi et de ruiner par leurs mensonges l'autorité

» de ceux qui le combattent.

» Depuis le 17 août, aucune dépêche directe du ma-

» réchal Bazaine n'a pu franchir les lignes. Mais nous

» savons que loin de songer à la félonie qu'on ne rougit

» pas de lui imputer, le maréchal n'a cessé de harceler

» l'armée assiégeante par de brillantes sorties. Le géné-

» rai Bourbaki a pu s'échapper de Metz, et ses relations

» avec la délégation de Tours , son acceptation d'un

» commandement important, démentent suffisamment

» les nouvelles fabriquées que nous livrons à l'indigna-

» tion de tous les honnêtes gens. »

Le Journal officiel était-il téméraire en se portant

caution de l'honneur militaire de M. Bazaine? C'est là

une question indécise encore et sur laquelle les juges
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compétents sont appelés à statuer. Quelle que soit leur

sentence, le gouvernement de la défense nationale a

fait son devoir en refusant d'admettre, alors qu'aucune

preuve n'était produite contre lui, qu'un commandant

français ait lâchement sacrifié son armée aux combinai-

sons d'une criminelle forfaiture. Il a voulu étouffer ce

brandon de discorde jeté par une main factieuse au mi-

lieu d'une population déjà surexcitée. Malheureusement

tout a conspiré en faveur du désordre, et ceux qui

épiaient avec une funeste vigilance l'heure propice à

l'exécution de leurs mauvais desseins, ont pu s'emparer

d'un incident peu significatif en lui-même pour en-

flammer les imaginations et pousser à la violence ceux

que déjà ils avaient égarés par la calomnie.

Cet incident fut la perte du Bourget, qui provoqua

une explosion de violente colère aussi peu raisonnable

que l'enthousiasme avec lequel avait été accueillie la

nouvelle de la prise de ce village. Cette colère fut habi-

lement exploitée par les agitateurs et devint l'une des

causes les plus directes du soulèvement du 31 octobre.

Le général de Bellemare, qui commandait à Saint-

Denis , est un officier brillant et résolu. Il supportait

assez impatiemment le système adopté par le gouver-

neur et le comité de défense. Il aurait voulu lui substi-

tuer des expéditions qui auraient élargi notre ligne de

défense en affaiblissant celle de l'investissement. Ce fut

certainement dans cette pensée que le 27 octobre au

soir il ordonna aux francs-tireurs de la Seine d'essayer

un coup de main sur le Bourget, gros village situé à

trois kilomètres environ de Saint-Denis et fortement

occupé par une petite garnison prussienne.

Les francs-tireurs s'avancèrent bravement sans tirer
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un coup de fusil et surprirent l'ennemi. Ils le chassèrent

rapidement des premières maisons, mais le trouvèrent

rallié et retranché vers l'église. Soutenus par le 34 e ré-

giment de marche et le 14e bataillon des mobiles de la

Seine, ils l'abordèrent avec intrépidité, et le poursuivant

de maison en maison , le culbutèrent complètement,

après lui avoir enlevé une centaine de casques, des

armes, des munitions et quelques prisonniers. Le len-

demain , à midi , deux batteries de position établies au

pont Iblon et deux batteries de campagne placées sur la

route de Dugny couvrirent le Bourget de leur (eu,

qu'elles continuèrent jusqu'à six heures. Nos hommes

restèrent calmes sous cette pluie de projectiles et ne son-

gèrent qu'à éteindre les incendies allumés par les obus.

A six heures et demie du soir, un corps nombreux de

fantassins allemands voulut emporter nos retranche-

ments à la baïonnette. Reçus par une mousqueterie qui

les frappa presque à bout portant, les assaillants lâchè-

rent pied en laissant un grand nombre de morts sur le

terrain. M. de Bellemare, qui n'avait qu'une artillerie

insuffisante, demanda du canon, prévoyant qu'il serait

sérieusement attaqué le lendemain. Il lui fut répondu

qu'il s'était avancé sans ordre
,
qu'il eût à se retirer s'il

n'était pas assez fort. Il répliqua qu'il avait pris le

Bourget et qu'il le garderait, même alors qu'on ne lui

enverrait pas de canons. Et cependant il ne s'exagérait

pas la portée de cette victoire. En la racontant dans son

rapport militaire, il disait :

« La prise du Bourget , audacieusement attaqué , vi-

» goureusement tenu malgré la nombreuse artillerie de

» l'ennemi, est une opération peu importante en elle-

» même ; mais elle donne la preuve que même sans art il-
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» lerie nos jeunes troupes peuvent et doivent rester sous

» le feu plus terrifiant que véritablement meurtrier de

» l'ennemi. Elle élargit le cercle de notre occupation au

» delà des forts, donne de la confiance à nos soldats, et

» augmente les ressources en légumes pour la population

» de Paris. »

Malgré son peu d'importance stratégique, cette sur-

prise hardie, suivie d'une résistance glorieuse, causa à

tout Paris une indicible joie. La réserve du général de Bel-

lemare fut regardée comme un acte de modestie rehaus-

sant la valeur de son action. Je partageai ce sentiment,

et le lendemain dimanche 30 j'arrivais à Saint-Denis à

sept heures du matin pour le féliciter, lorsque j'appris

avec douleur qu'à la pointe du jour nous avions nous-

mêmes été surpris par l'attaque d'une troupe nombreuse,

et qu'après une lutte acharnée le Bourget venait de nous

être enlevé. Ce fut dans cet engagement que M. Ernest

Baroche, commandant d'un bataillon des mobiles de

Seine-et-Oise, mourut comme un héros : enveloppé par

des forces supérieures, il refusa de se rendre; il marcha

droit à l'ennemi, son revolver à la main, et tomba percé

de mille coups. Le général était allé sur la route protéger

la retraite. Je revins navré. Ce déplorable accident, qui

à la guerre n'aurait eu aucune gravité, devait en prendre

une considérable, parce qu'il s'accomplissait à la porte

d'une ville enfiévrée dans laquelle l'effervescence des

passions n'avait besoin que d'un prétexte.
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J'ai dit que dans l'après-midi de cette journée du

dimanche 30 je recevais M. Thiers au quai d'Orsay. Le

gouvernement fut convoqué pour dix heures du soir. Dès

le début de la conférence, notre illustre ambassadeur nous

apprit la capitulation de Metz. Il ne la connaissait pas

officiellement ; mais les officiers qui lui servaient d'es-

corte lui avaient donné cette triste nouvelle comme cer-

taine. A Versailles il en avait trouvé la confirmation. Ce

fut pour nous tous un coup terrible. Outre l'effet moral

d'un tel événement, exaltant les Prussiens, découra-

geant nos soldats, nous avions à redouter une armée

devenue libre qui allait écraser les départements et per-

mettre aux assiégeants de pousser plus activement leur

attaque. Seul, le général Trochu ne perdit rien de son

calme. « Ce malheur vous trouble, nous dit-il, il n'en-

» lève rien à ma sérénité. Metz n'étant pas secouru de-

» vait succomber; loin de nous abattre, cette épreuve,

» malgré sa rigueur, fortifiera nos résolutions. »

M. Thiers nous fit ensuite un récit détaillé de son

voyage. Il rapporta fidèlement le débat soulevé à Tours

dans le sein du conseil de la délégation , en insistant

très-vivement sur la nécessité d'élire et de convoquer

une Assemblée. Contrairement à un renseignement que

nous transmettait M. Gambetta, il nous affirma que les

départements étaient unanimes à le désirer. Il ajouta

qu'il y avait trouvé beaucoup de partisans de la paix
;

que les AJlemands eux-mêmes la souhaitaient, et qu'il

n'était pas impossible qu'elle fût moins désavantageuse
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qu'on ne le supposait généralement. Pour cela il fallait

obtenir l'intervention des grandes puissances
,
qui déjà

nous donnaient une preuve précieuse de leur intérêt. Il

fallait donc en profiter en acceptant un armistice, auquel

du reste il ne pensait pas que la Prusse fît de sérieuses

objections. Il n'avait pu en discuter les conditions ; mais

il conseillait de ne pas se montrer exigeant. L'essentiel

était de nouer la négociation. L'armistice devait donc

être arrêté dans les conditions ordinaires, comprenant

une suspension générale d'hostilités avec ravitaillement

proportionnel à sa durée. S 'expliquant sur les restric-

tions que M. Gambetta entendait mettre aux élections,

il nous dit qu'il n'avait pas qualité pour en délibérer

avec nous, qu'il se bornait, comme il l'avait fait à

Tours , à nous faire connaître son sentiment, complète-

ment acquis à une liberté sans réserve.

Le conseil , après avoir exprimé avec effusion à

M. Thiers sa reconnaissance pour le service éminent qu'il

venait de rendre à la France, lui déclara qu'il adoptait

toutes ses vues et qu'il faisait un nouvel appel à son dé-

vouement, en le chargeant de se mettre en rapport avec

le commandant en chef de l'armée assiégeante et le chan-

celier de la Confédération du Nord pour régler avec eux

tous les détails de l'armistice proposé par les puissances

neutres, accepté par le gouvernement de la défense

nationale. Il lui fit remarquer qu'il était fort important

de bien préciser cette situation, qui plaçait le point de

départ de la négociation dans l'initiative des puissances

neutres et non dans celle de la France. La surexcitation

de l'opinion de Paris tout aussi bien que notre dignité

nationale nous ordonnaient de ne pas paraître faire

d'avances à un ennemi qui avait déjà repoussé nos ou-
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vertures. M. Thiers voulut bien nous dire qu'il parta-

geait sur ce point notre sentiment.

Il nous exposa ensuite son opinion sur les ressources

militaires des départements. Elles lui inspiraient peu de

confiance. Il convenait que la résistance de Paris causait

partout, en Fiance comme en Europe, une profonde

admiration
,
qu'elle avait enflammé le patriotisme des

provinces
;
que l'élan y était considérable

,
particulière-

ment dans les classes aisées. En réalité, il n'y avait pas

d'armée. Les rassemblements de la région de la Loire

ne méritaient pas ce nom. Les hommes qui les for-

maient étaient excellents, seulement ils n'avaient ni

direction ni chefs. A les comparer individuellement, le

soldat français lui paraissait supérieur au soldat prus-

sien ; mais ce dernier avait pour lui la discipline , le

commandement, la science, qui manquaient tout à fait

au premier. Il ne fallait pas du reste s'en étonner, puis-

que tous nos officiers étaient morts ou prisonniers.

M. Thiers ne croyait pas à l'efficacité des efforts de la

délégation de Tours et blâmait énergiquement l'in-

fluence qui y dominait. La position cependant ne lui

paraissait pas désespérée, et dans tous les cas il recon-

naissait qu'il fallait tenir un grand compte de l'esprit

de Paris, car Paris était le foyer; nous devions à tout

prix empêcher qu'il allumât la guerre civile. Une lutte

intestine en face de l'ennemi serait notre perte certaine

et à courte échéance, avec une souillure pour notre

honneur, jusque-là resté intact.

La conférence se prolongea jusqu'à trois heures du

matin. Elle aurait duré davantage , tant étaient puis-

sants" l'intérêt et l'attrait qui nous tenaient suspendus

aux lèvres de notre interlocuteur; mais il était nécessaire
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de lui laisser prendre un peu de repos. Il donna rendez-

vous au ministre du commerce à sept heures, pour dé-

terminer avec lui le matériel du ravitaillement. Je me
retirai de mon côté pour rédiger ses pouvoirs. Son dé-

part fut fixé à trois heures après midi.

Avant de nous séparer , nous arrêtâmes une note

explicative destinée à être publiée le lendemain à Y Offi-

ciel. Elle était ainsi conçue :

« M. Thiers est arrivé aujourd'hui à Paris. Il s'est

» transporté sur-le-champ au ministère des affaires

» étrangères.

» Il a rendu compte au gouvernement de sa mission.

» Grâce à la forte impression produite en Europe par la

» résistance de Paris, quatre grandes puissances neutres,

» l'Angleterre, la Russie, l'Autriche et l'Italie, se sont

» ralliées à une idée commune.

» Elles proposent aux belligérants un armistice qui

» aurait pour objet la convocation d'une Assemblée

» nationale. Il est bien entendu qu'un tel armistice de-

» vrait avoir pour conditions un ravitaillement propor-

» tionné à sa durée et l'élection de l'Assemblée par le

» pays tout entier. »

Les termes mêmes de cette rédaction prouvent à quel

point nous jugions nécessaire de prévenir les ombrages

que le seul mot d'armistice faisait naître dans la popu-

lation de Paris presque entière. Nous savions qu'elle

était agitée, et nous redoutions pour la journée du len-

demain la coïncidence de ces trois faits : l'armistice,

l'abandon du Bourget, la capitulation de Metz.

Nous .ne pouvions retarder la divulgation des deux

premiers. La présence de M. Thiers avait été annoncée
;

il fallait dire au public ce qu'il allait faire à Versailles.
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L'évacuation du Bourget avait été sue à Saint-Denis dès

le matin du 30. Le soir tout Paris la connaissait. L'hé-
sitation n'était permise que pour Metz ; nous n'avions

pas un rapport officiel. Mais malheureusement nous ne
pouvions douter. Il nous parut que nous n'avions pas
le droit de garder le silence. Nous aurions donné raison

aux calomnies du journal le Combat, Le devoir nous
commandait de ne rien dissimuler ; nous lui obéîmes.
D'ailleurs le préfet de police, qui assistait à notre réu-
nion

,
nous donna l'assurance qu'aucun danger sérieux

ne nous menaçait. Je le priai de rester debout et de me
prévenir à la moindre alerte. Le commandant supérieur

de la garde nationale reçut les mêmes instructions. J'en

suis encore à me demander comment le lendemain l'un

et l'autre ont persévéré jusqu'à la dernière heure dans
leur aveugle confiance.

Conformément à notre résolution, Y Officiel du 31

publiait ce qui suit :

« Le gouvernement vient d'apprendre la douloureuse

» nouvelle de la reddition de Metz. Le maréchal Bazaine

» et son armée ont dû se rendre après d'héroïques ef-

» forts, que le manque de vivres et de munitions ne leur

» permettait plus de continuer. Ils sont prisonniers de
» guerre.

» Cette cruelle issue d'une lutte de près de trois mois
» causera dans toute la France une profonde et pénible

» émotion; mais elle n'abattra pas notre courage. Pleine

» de reconnaissance pour les braves soldats, pour la

» généreuse population qui ont combattu pied à pied

» pour la patrie, la ville de Paris voudra être digne

» d'eux. Elle sera soutenue par leur exemple et par
» l'espoir de les venger. »

*• 21
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Enfin le rapport militaire annonçait dans les termes

suivants l'abandon du Bourget :

« 30 octobre, une heure et demie du soir.

« Le Bourget, village en pointe en avant de nos

*> lignes, qui avait été occupé par nos troupes, a été

» canonné pendant toute la journée d'hier, sans succès,

» par l'ennemi. Ce matin de bonne heure, des masses

» d'infanterie, évaluées à plus de quinze mille hommes,

» se sont présentées de front, appuyées par une nombreuse

» artillerie, tandis que d'autres colonnes ont tourné le

?> village venant de Dugny et de Blanc-Mesnil ; un cer-

» tain nombre d'hommes qui étaient dans la partie nord

» du Bourget ont été coupés du corps principal et sont

» restés entre les mains de l'ennemi. On n'en connaît

?> pas exactement le nombre ; il sera précisé demain.

« Le village de Drancy, occupé depuis vingt-quatre

» heures seulement, ne se trouvait plus appuyé à sa

» gauche, et le temps ayant manqtié pour le mettre en

» état respectable de défense, l'évacuation en a été or-

» donnée, pour ne pas compromettre les troupes qui s'y

» trouvaient.

» Le village du Bourget ne faisait pas partie de notre

» système général de défense. Son occupation était d'une

îj importance très-secondaire, et les bruits qui attribuent

» de la gravité aux incidents qui viennent d'être exposés

?> sont sans aucun fondement. »

Le rédacteur de ce rapport avait raison. La prise et

l'abandon du Bourget ne pouvaient avoir aucune in-

fluence militaire sur les opérations du siège. Ils n'en

furent pas moins la cause principale de l'effervescence

populaire de la journée. L'émotion de Paris fut générale



EVENEMENTS DU MOIS D'OCTOBRE. 323

et profonde. Elle s'empara de tous les cœurs à la fois,

en les pénétrant de douleur et de colère. C'est là ce

qu'attendaient les sombres conspirateurs qui rêvaient

l'établissement d'un pouvoir révolutionnaire. Il me se-

rait difficile de me rendre un compte exact de leurs

desseins ou de leurs doctrines. Nous les avons vus à

l'œuvre dans les temps lugubres de la Commune, et si

leur ambition et leurs crimes ont éclaté au grand jour,

leur politique est demeurée une énigme. Que voulaient-

ils ces dictateurs sanglants, qui n'ont reculé devant au-

cune monstruosité, et qui après leur défaite se glorifient

encore d'avoir épouvanté le monde civilisé
,
qu'ils in-

sultent et défient ? J'ai cherché à le comprendre sans y
parvenir, et, je l'avoue, au 31 octobre j'étais loin de

soupçonner leur perversité. Je les savais avides de popu-

larité et de pouvoir. L'un d'eux l'avait dit : Il nous faut

notre heure, et nous l'aurons à tout prix. Mais je ne

m'expliquais pas comment ils pouvaient se faire illusion

au point de croire qu'en renversant le gouvernement de

la défense nationale , ils en auraient hérité ; comment

surtout ils se flattaient d'exercer une autorité quelconque

sur l'armée, sans laquelle cependant il était impossible

de résister sérieusement à l'ennemi. Je ne m'inquiétais

point assez de leur audace , la croyant dans tous les cas

condamnée à un inévitable avortement. J'avais confiance

dans le bon sens et l'honnêteté de la grande majorité de

la garde nationale, qui en effet aurait maintenu l'ordre,

si elle eût été commandée.

Nous n'avions, d'ailleurs, à ce moment qu'une idée

fort imparfaite des menées qui se pratiquaient presque

ouvertement autour de nous; elles échappaient au préfet

de police, qui n'avait plus dans la main que des fils

21.
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brisés ou, ce qui était pis, noués à une trahison. La

vérité était que des bataillons entiers de la garde natio-

nale étaient acquis à la sédition. A côté d'eux se trou-

vaient des corps spéciaux, volontaires, carabiniers,

éclaireurs, n'obéissant qu'à des chefs qui eux n'obéis-

saient à personne. Parmi ces chefs figuraient beaucoup

d'étrangers , d'hommes tarés et même de repris de

justice. C'était l'armée du désordre, toujours prête à un

coup de main. Elle avait ses conciliabules, son mot

d'ordre, sa consigne; elle était un instrument docile,

toujours à la disposition des meneurs.

Mais cette armée ne constituait qu'une minorité nu-

mériquement peu redoutable dans la population , et ce

jour-là elle eût échoué comme au 8 octobre, si la ville

tout entière n'avait été entraînée par un sentiment

irréfléchi d'irritation qui un instant la rendit hostile

au gouvernement qu'elle devait défendre et lui fit in-

stinctivement entrevoir le salut delà patrie dans l'avé-

nement d'hommes plus énergiques.

Ce fut à la faveur de ce malentendu que l'émeute put

tout à coup prendre les proportions terribles que la

veille ou le matin aucun indice ne pouvait faire soup-

çonner.

Les maires de Paris lui vinrent aussi puissamment

en aide, presque tous contre leur volonté, mais entraînés

par un courant irrésistible qui les poussait à s'imposer

au gouvernement pour obtenir de lui des mesures plus

hardies dans la cité et contre l'ennemi.

Jusqu'à une heure après midi je ne reçus aucun rap-

port alarmant. Des gardes nationaux se réunissaient à

Bellevilîe et à la Villette , des groupes commençaient à

se former sur la place de l'Hôtel de ville ; les maires
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d'arrondissement, convoqués par le maire de Paris,

s'assemblaient pour délibérer sur l'opportunité des élec-

tions municipales. Telles étaient les nouvelles qui m'é-

taient transmises et que je communiquais au comman-

dant supérieur de la garde nationale, avec ordre de faire

fortement couvrir l'hôtel de ville. Depuis le commen-

cement du mois nous vivions au milieu de ces agitations.

En admettant que les précautions dictées par la pru-

dence étaient prises, nous n'avions pas à nous en pré-

occuper autrement.

Je travaillai donc avec M. Thiers et préparai tous les

détails de son départ. Vers midi et demi nous nous

mîmes à table pour déjeuner.

Nous étions à peine assis qu'un télégramme de mon
collègue M. Ferry m'annonça que la foule qui entou-

rait l'hôtel de ville grossissait de minute en minute
;
que

ses démonstrations étaient menaçantes
;
qu'elle parais-

sait vouloir forcer les grilles. On me demandait de venir.

Je répondis que je devais avant tout protéger la re-

traite de M. Thiers; mais qu'au lieu de l'accompagner

jusqu'au pont de Sèvres, comme j'en avais formé le des-

sein, je le confierais à des officiers sûrs, et qu'aussitôt

après j'irais à l'hôtel de ville.

J'achevais mon télégramme quand on m'annonça

M. Ferry lui-même. Il me confirma ce qu'il m'avait

mandé, ajoutant que d'un instant à l'autre l'hôtel de

ville serait envahi. En effet, au bout de quelques mi-

nutes, un nouveau télégramme nous apprit qu'une dé-

putation suivie d'une foule nombreuse avait pénétré

dans la grande salle. Il n'y avait plus à délibérer : je dis

à M. Thiers que nous étions fort accoutumés à ces

alertes, et que celle-ci ne serait pas plus dangereuse que
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beaucoup d'autres. J'avais fait avancer l'heure de son

départ : son escorte était prête
;
j'aurais voulu le savoir

sur la rive gauche de la Seine. Je l'embrassai ; il monta

en voiture, et je m'éloignai rapidement dans la direc-

tion de l'hôtel de ville. Sur le seuil du ministère, je ren-

contrai et pris avec moi M. Ernest Picard, qui venait

faire ses adieux à M. Thiers. Près de l'hôtel de ville une

foule compacte nous barra le passage. Nous nous fîmes

conduire à la préfecture de police pour connaître exac-

tement la situation. Le préfet était sorti ; son chef de

cabinet ne put nous donner aucun renseignement. Nous

repartîmes, et en faisant un grand détour nous pûmes,

en passant du côté de la caserne, pénétrer dans l'hôtel

de ville. Il était un peu plus de deux heures.

Je dois rendre cette justice à mon ami M. Ernest

Picard, qui pendant cette journée a montré tant de

sang-froid et de vigueur ; il ne voulait pas que nous en-

trassions à l'hôtel de ville, me faisant observer, non sans

raison, qu'il était fort inutile de nous offrir en holo-

causte aux factieux
;

qu'il était beaucoup plus sage et

beaucoup plus politique de se soustraire à leur action et

de combiner, sans perdre une minute, les moyens d'at-

taque qu'il devenait nécessaire d'employer contre eux.

Je ne méconnaissais pas ce que cet avis avait de sensé,

je n'y cédai cependant point. Les membres du gouver-

nement étaient là , ils nous appelaient , ils cou-

raient des dangers, notre devoir était de les rejoindre,

d'essayer avec eux de triompher de l'émeute et de nous

associer à leur sort s'ils étaient les plus faibles. J'avais

donné des ordres au préfet de police, au commandant

de la garde nationale. Ces ordres seraient certainement

exécutés , et je connaissais trop bien la garde nationale
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pour n'être pas convaincu que, quoi qu'il arrivât, les sé-

ditieux seraient réprimés.

M. Picard ne fut pas persuadé , il me suivit par amitié y

tout en pensant que je commettais une faute.

Les membres du gouvernement n'étaient pas tous

dans le lieu ordinaire de nos délibérations. Le générai

Trochu, M. Jules Simon et M. Pelletan avaient consenti

à entendre une députation qui était montée dans la

grande salle, — je me rendis auprès d'eux : la salle

était pleine , — au milieu d'un cercle assez resserré, le

général Trochu, debout, les bras croisés, la figure sé-

vère et calme, écoutait M. Maurice Joly, l'orateur de la

députation; celui-ci, malgré l'évidente agitation qu'il

avait peine à contenir, s'exprimait avec une certaine

convenance ; il posait des questions relatives à l'aban-

don du Bourget qu'il taxait d'acte de trahison, et

souvent il était interrompu par la foule
,
qui le trouvait

trop modéré. Quand il m'aperçut, il m'interpella sur l'ar-

mistice, nous accusant de pactiser avec l'ennemi et de

déserter la défense. Il concluait en disant que dans des

circonstances aussi désastreuses, le gouvernement ne

pouvait se refuser aux vœux du peuple, qui demandait à

grands cris l'adjonction d'hommes plus résolus, qu'il

fallait en finir avec ces temporisations qui perdaient tout,

et que Paris, dont on jouait la destinée, avait bien le droit

de se protéger lui-même, qu'il réclamait l'élection d'une

commune qui partagerait avec le gouvernement le far-

deau sous le poids duquel celui-ci succombait.

Le général répondit , sans paraître éprouver ni trouble

ni émotion : il expliqua longuement les avantages et la

nécessité d'un armistice. Il s'agissait de négocier non de

capituler. Le gouvernement n'accepterait aucune con-
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dition contraire aux intérêts, encore moins à la dignité

de la France. Paris résistait vaillamment, mais il ne

pouvait seul repousser l'ennemi. Le secours des dépar-

tements lui était indispensable ; la meilleure manière

de le rendre efficace était de convoquer une Assemblée.

Elle servirait puissamment la défense, et forcerait l'en-

nemi à se retirer. Les reproches dirigés contre le gou-

vernement étaient donc injustes ; ils étaient surtout dan-

gereux, ils divisaient la cité, qui avant tout avait besoin

d'union; ils pouvaient allumer la guerre civile. Ex-

poser Paris à cette chance funeste, c'était servir la cause

des Prussiens, qui avaient plus de confiance dans nos

déchirements intérieurs que dans leurs attaques. Quant

à l'opération du Bourget, le général déclara qu'elle n'a-

vait aucune signification militaire et que la population

de Paris s'en était émue fort mal à propos. L'occupation

du village avait eu lieu sans ordre et contrairement au

système général arrêté par le gouverneur de Paris et le

comité de défense ; il aurait toujours fallu se retirer. Le

général invita la députation à apaiser le mouvement

commencé
,

qui pouvait entraîner des conséquences

malheureuses. Le gouvernement allait sérieusement exa-

miner les réclamations qu'on venait de lui transmettre.

Il désirait se conformer en tout point au vœu de la popu-

lation parisienne , en tant que ce vœu se concilierait

avec son devoir ; or ce devoir lui commandait de sacri-

fier toute considération et même sa popularité à l'œu-

vre sacrée de la défense.

Cette harangue, fréquemment coupée par des inter-

pellations véhémentes, souleva dans cet auditoire confus

et tumultueux des tempêtes de récriminations désor-

données. Le général fendit violemment le groupe qui le
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séparait de la porte de la salle conduisant au lieu de nos

séances, nous le suivîmes et retrouvâmes nos amis, aux-

quels nous rendîmes compte de ce qui venait de se

passer.

Il n'y avait pas à s'y méprendre : cette scène n'était

que le prologue d'un drame plus sérieux. Si nous n'é-

tions pas promptement secourus, nous courions le ris-

que d'être enlevés. On pouvait cependant essayer encore

d'arrêter le mouvement en annonçant des élections mu-

nicipales. Ce fut sur ce sujet que s'ouvrit la délibération.

La discussion fut vive. La majorité du conseil rejetait

absolument l'adjonction de membres nouveaux et la

constitution d'une autorité rivale de celle du gouverne-

ment. C'eût été décréter l'anarchie. Mais n'était-il pas

possible d'accorder à la population de Paris ce que nous

avions toujours demandé pour elle , ce que nous n'avions

ajourné que pour éviter des divisions, l'élection de ses

magistrats municipaux ? Nous trouverions certainement

en eux un utile concours. Sortis du libre suffrage de

leurs concitoyens, ils exerceraient sur eux une action

salutaire; enfin, en ce qui nous concernait person-

nellement, nous ne pouvions plus conserver l'autorité

que la nécessité nous avait imposée. Cette autorité

venait d'être atteinte. Nous ne pouvions lui rendre sa

force qu'en la déposant entre les mains de la population

de Paris, maîtresse de la confirmer en nos personnes, ou

d'en investir des citoyens qui lui paraîtraient plus que

nous dignes de sa confiance.

A ce moment le maire de Paris, M. Etienne Arago,

entra dans la salle, il était en proie à une vive émotion.

«Les maires des arrondissements, nous dit-il, sont

» réunis; ils m'ont envoyé à vous pour vous supplier
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» d'unir vos efforts aux leurs, afin d'empêcher une ca-

» tastrophe imminente. Ils demandent que le gouverne-

» ment se rende dans leur sein, qu'il déclare avec eux

» que les élections municipales vont être faites; ils

» sont unanimes à penser qu'elles sont aujourd'hui le

» seul moyen de salut. Au nom de la patrie, au nom
» de la concorde, je vous conjure de ne pas repousser

» leur prière »

En parlant ainsi, M. Etienne Arago avait peine à

retenir ses larmes. Il nous pressait les mains avec

anxiété, son âme entière passait dans ses exhortations.

Il lui fut répondu néanmoins que ce que demandaient

les maires n'était ni plus ni moins que l'abdication du

gouvernement et l'installation de la Commune
;
que

plutôt que d'y consentir, nous étions prêts à subir

toutes les éventualités, même les plus terribles. On
ajouta qu'il y avait lieu de s'étonner de la prétention

des maires ; car la veille ils avaient délibéré sur l'oppor-

tunité des élections, et la majorité avait voté leur ajour-

nement. Du reste le conseil examinait la question, et

M. le maire de Paris pouvait donner à ses collègues des

arrondissements l'assurance que nous désirions la ré-

soudre dans un sens favorable à des élections immé-

diates. Que le gouvernement lui-même voulait s'y sou-

mettre; que pouvant ainsi se donner une municipalité

et un gouvernement de son choix, Paris n'avait plus de

prétexte de plainte et de sédition
;
que nous attendions

de tous les bons citoyens un concours dévoué contre les

agitateurs qui par leurs criminelles menées se consti-

tuaient les auxiliaires des Prussiens.

M. Etienne Arago sortit en nous promettant de re-

porter nos paroles à l'assemblée des maires ; mais
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quelques minutes après il revint pâle, défait, frémissant

de colère; il s'écria en jetant son écharpe sur la ta-

ble : « Ils l'ont souillée par leurs insultes ! Je la dépose,

» et ne la reprendrai que lorsque l'honneur du magistrat

» sera vengé : du reste tout est perdu. Les portes de

» l'hôtel de ville ont été ouvertes, le palais est envahi,

» vous allez voir ces furieux ! »

En effet un tumulte effroyable éclata dans les pièces

voisines, et bientôt un flot de gardes nationaux en armes,

d'hommes du peuple, de volontaires de tous les unifor-

mes, se précipita dans la salle avec des cris sauvages.

Nous restâmes assis autour de la table des délibérations.

J'avais à ma droite le général Trochu, à ma gauche

M. Garnier-Pagès , en face de moi M. Jules Simon et

M. Picard. Le général et successivement les autres mem-
bres du gouvernement essayèrent, mais en vain, de se

faire entendre. Les vociférations, les lazzis, les impré-

cations rendaient tout discours impossible. Le flot gros-

sissait toujours et menaçait de s'écraser lui-même. Les

chefs de l'émeute s'épuisaient en efforts superflus pour

dominer le vacarme : ils n'étaient pas plus écoutés que

nous. Debout sur la table du conseil, piétinant les pa-

piers, les sabliers et les écritoires, ils jetaient dans ce

chaos les notes les plus vibrantes sans pouvoir obtenir

un moment de silence. Flourens et Millière, qui parais-

saient les plus importants, couraient d'un bout de la table

à l'autre, réclamant une obéissance que nul n'était tenté

de leur accorder. Cette foule en délire jouissait de son

triomphe. Elle témoignait sa joie par le tapage. Elle était

heureuse de nous humilier. Derrière nous quelques éncr-

gumènes nous accablaient d'injures. Ce premier acte

dura près de deux heures, sans qu'il fût possible d'établir
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un peu d'ordre dans cet indescriptible désordre. L'obs-

curité commençait : rien ne pouvait faire présager la fin

de cette orgie. On demanda des lampes, et, grâce à cet

incident, Flourens put prononcer quelques paroles.

Je n'avais vu qu'une fois ce malheureux jeune homme,

que la nature avait brillamment doué et qui, né dans les

conditions les plus heureuses
,
paraissait appelé a un ave-

nir digne du nom illustre qu'il portait. Il m'avait fait

l'honneur de venir me voir avec deux chefs de l'insur-

rection candiote , à laquelle il avait pris une part glo-

rieuse
;
j'avais été frappé de sa bonne mine et de sa dis-

tinction , bien qu'il y eût en lui une mobilité fébrile qui

pouvait inspirer quelques inquiétudes. Je ne prévoyais

pas que je le retrouverais à la tête d'une sédition in-

sensée , noyé dans une écume impure qui avait altéré

en lui de nobles et grandes qualités. Trépignant sur le

singulier tréteau qui lui servait de pavois populaire , il

suppliait, gourmandait, menaçait tour à tour ; enfin

l'apport des lampes ayant amené une demi-discipline,

on put entendre ces mots sortir de sa bouche sur un

ton glapissant :

« Citoyens,

» Vous avez renversé un gouvernement qui vous tra-

» hissait (Acclamations unanimes) , il faut en constituer un

» autre (Oui ! oui !). Je vous propose de nommer de suite

» les citoyens : Flourens (Réclamations nombreuses),

«Millière, Delescluze, Rochefort (Non! non! pas de

» Rochefort. — Si ! si ! nous voulons Rochefort)

,

» Dorian (Applaudissements dans toute la salle) , Blanqui,

» Félix Pyat » . — Ici la voix de l'orateur fut couverte

par le tumulte ; il put cependant faire comprendre
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qu'il était nécessaire d'écrire ces listes, pour les répandre

dans le peuple et les afficher; il demanda aussi qu'on

préparât une salle pour le nouveau gouvernement. L'as-

sistance murmura très-fort à cette proposition, et quel-

ques gardes nationaux s'écrièrent que tout devait se

passer en présence du peuple. « Eh bien, répliqua

» Flourens, qu'on nous laisse un peu de place et qu'on

» ne nous étouffe pas. J'ordonne au peuple de s'éloi-

» ^ner. Les gardes nationaux resteront dans la salle.

» Quant aux membres du gouvernement déchu, nous les

» retenons comme otages (Voix nombreuses : Il faut les

» faire prisonniers!) jusqu'à ce qu'ils nous aient donné

» leur démission de bonne grâce, sinon.... (Applaudis-

» sements répétés) » .

Pendant cette scène burlesque, nous n'avions pas

bougé de nos sièges. Le général Trochu détacha douce-

ment ses épaulettes et les fit passer au commandant Bi-

besco, qui se tenait près de lui avec le capitaine Brunet

pour le protéger. Il me dit ensuite qu'il avait voulu

mettre le signe de son autorité militaire à l'abri d'une

souillure, et qu'il s'était senti plus à l'aise après cette

précaution. Il avait en effet un visage impassible, et

fumait paisiblement son cigare. Du reste, tous ces in-

connus qui se pressaient sur nous n'étaient pas tous nos

ennemis : quelques-uns même me saisirent la main à

la dérobée et me dirent de prendre courage. J'avais

près de moi l'un de mes secrétaires, M. Heudlé,

qui ne me quitta que sur mon ordre exprès et pour

aller donner des nouvelles à ma famille, que je sup-

posais avec raison dans une mortelle angoisse. Un

jeune confrère dont j'ai le tort d'avoir oublié le nom

refusa avec une obstination généreuse de m'abandonner,
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et se tint à mes côtés jusqu'à la dernière minute de ce

long supplice. A tous ceux qui m'approchaient en me
demandant ma démission, je répondais qu'ils perdaient

leur temps et qu'ils n'obtiendraient rien de moi. Vers

huit heures un grand bruit se fit entendre au dehors ; la

porte de la salle s'ouvrit avec fracas , sous la pression

d'un groupe d'hommes résolus. C'était le 106 e bataillon

conduit par son commandant M. Ibos, qui avait pu pé-

nétrer dans l'hôtel de ville. Les volontaires de Belleville

apprêtèrent et abaissèrent leurs armes, mais ils les relevè-

rent aussitôt, intimidés par la vigueur et la rapidité du

mouvement des nôtres. Je vis au milieu de la foule le

noble et fier regard de M. Charles Ferry, alors chef de

cabinet au ministère de l'intérieur, se diriger sur moi en

m'invitant a profiter de ce secours. Mais il ne pouvait

pas plus venir à moi que moi aller à lui, séparés que

nous étions par la table du conseil couverte d'insurgés et

par une foule compacte qui garnissait tout l'espace in-

termédiaire. Cependant quelques gardes nationaux in-

trépides se glissèrent jusqu'au général Trochu et l'enle-

vèrent. Ce fut un moment d'indicible confusion; je

vis le général presque couché dans ce flot humain , roulé

par lui vers la porte et faisant ainsi une trouée par la-

quelle Emmanuel Arago , Ferry, Pelletan se frayèrent

un passage. Quant à M. Picard, il avait pu sortir à l'in-

stant même où nous étions envahis ; et ce fut grâce à son

énergie, à sa présence d'esprit, à son autorité, que nous

dûmes plus tard notre délivrance.

J'essayai de suivre mes collègues : violemment re-

poussé par la vague refermée derrière eux, je retournai

à ma place. M. Jules Simon, M. Garnier-Pagès , le gé-

néral Leflô , le général Tamisier étaient retenus comme
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moi. M. Dorian était aussi dans la salle, mais dans d'au-

tres conditions que nous.

Alors commencèrent des discussions tumultueuses

qu'il me serait impossible de reproduire. Je me rappelle

cependant que M. Dorian , auquel on donnait la prési-

dence et le portefeuille de la guerre, monta sur la table

pour haranguer l'auditoire et refuser le double honneur

qu'on voulait lui faire. « Je ne suis, dit-il, qu'un modeste

» travailleur, je me mets tout entier et sans réserve au

» service de la République ; mais je ne puis accepter

» le rôle d'un homme politique. Laissez-moi à ma spé-

» cialité; je m'occupe sans trêve de l'armement : je con-

» tinuerai. Je vous prie en grâce d'éviter toute vio-

lence, toute émeute; nous devons faire appel au

» suffrage et ne pas déshonorer la défense par la guerre

» civile. »

L'assemblée applaudit ces paroles si pleines de mo-

destie et de patriotisme; mais elle, n'entendit pas

faire descendre son élu du rang élevé qu'elle lui avait

assigné. J'aurais désiré pour ma part entendre sortir de

sa bouche un langage différent, et néanmoins je ne dou-

tai pas un instant qu'il ne cédât imprudemment, mais

avec de généreuses intentions, à l'espérance de désarmer

l'insurrection et de prévenir une déplorable collision.

La foule étant un peu moins nombreuse , nos mouve-

ments étaient moins gênés, et dès lors il fallait, ou

nous laisser sortir, ou nous faire prisonniers. J'avais à

plusieurs reprises protesté contre la violence qui nous

était faite et réclamé la faculté de me retirer. Mes collè-

gues n étaient pas moins insistants, et quand nous par-

venions à nous faire entendre, nous usions des paroles

les plus fortes pour revendiquer notre droit. Fatiguée de
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nos remontrances, l'assemblée décida que nous étions

ses prisonniers. Nous nous plaçâmes dans l'embrasure

d'une croisée. Flourens établit autour de nous un triple

cercle de volontaires de Belleville, lesquels reçurent l'or-

dre , à la première alerte et au moindre signe de résis-

tance, de faire feu sur nous. L'un d'eux même ne put

retenir un coup de fusil dont la décharge passa au-dessus

de la tête de M. Simon et de la mienne sans atteindre

personne. Ce n'était qu'une maladresse.

M. Millière, qui commandait un bataillon de garde

nationale, s'approcha de moi avec courtoisie et m'expli-

qua à quelles conditions nous pouvions obtenir notre

liberté. « Vous n'avez, me dit-il, qu'à signer votre dé-

» mission. Elle n'est plus que la constatation d'un fait,

» puisque, en nous acclamant, le peuple vous a destitué.

» Mais nous n'entendons pas usurper le pouvoir. De-

» main nous réunirons les électeurs; ils se prononceront?

» et vous remettrez votre portefeuille au. nouveau gou-

» vernement : jusque là vous conserverez vos fonctions. »

J'admirai une audace si ingénue , mais il ne me con-

venait en aucune manière d'entrer en discussion avec

mon interlocuteur. « Je ne veux pas vous répondre, lui

» dis-je, je ne le peux même pas ; car par le fait de la

» violence que vous exercez sur ma personne, je ne suis

» plus qu'une chose, ma volonté est liée à ma liberté.

» En me privant de l'une vous m'empêchez d'user de

» l'autre. Laissez-moi sortir, et je ferai tout ce qui sera

» en moi pour que cette insurrection se termine sans

» effusion de sang ; nous avons un tel intérêt à éviter

» la guerre civile qu'aucun sacrifice fait dans ce but ne

» doit nous coûter. Étant retenu par vous contre tout

» droit, par un crime que rien n'excuse, je ne puis en-
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» trer en pourparlers avec vous : faites de moi ce que

» vous voudrez, et ne vous fatiguez pas à me demander

» ce que je suis résolu à vous refuser. »

M. Millière parut ébranlé par ces raisons. Il monta

sur la table, réclama le silence, et dit à peu près ce qui

suit : « Citoyens, vous voulez que les membres du gou-

» vernement déchu donnent leurs démissions (Oui ! oui !),

» cela est tout à fait inutile puisque vous les avez révo-

» qués. Ils ne sont plus rien; en leur demandant de

» signer leurs démissions vous exigez d'eux une là-

» cheté... » De violents murmures mêlés de signes d'ap-

probation accueillirent ces paroles , et il y eut dans cette

tumultueuse assemblée ce que les sténographes de la

Chambre traduisent par ces mots : Mouvements divers.

M. Millière voulut en profiter. Il essaya de nous faire sor-

tir; mais, malgré ses ordres et ses objurgations, ses sol-

dats croisèrent la baïonnette sur lui et sur nous. Flourens,

qui fit la même tentative, ne fut pas plus heureux, et

nous revînmes reprendre notre place dans notre embra-

sure au milieu de nos gardes, qui ne se privaient pas du

plaisir de nous insulter. Un fort bel homme revêtu des

insignes de capitaine et se balançant sur sa chaise , les

réprimait paternellement. Et quand l'un d'eux disait :

Je voudrais bien qu'on me permît de les descendre , il

lui faisait comprendre qu'il ne perdrait rien à avoir un

peu de patience.

Je n'en finirais pas si je voulais raconter tous les inci-

dents de cette nuit étrange et terrible pendant laquelle

notre plus grande souffrance était la douloureuse pensée

de l'humiliation de la France et du triste sort que lui

réservait cette révoltante saturnale. Je songeais avec

anxiété à l'armistice que j'avais préparé avec tant de sol-

i. 1*
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licitude, et surtout à mon cher négociateur, sur le sort

duquel j'avais les plus grandes craintes. J'ignorais com-

ment son départ s'était effectué. J'aurais donné une

partie de mon sang pour le savoir à l'abri. Un officier

de garde nationale qui était près de moi parut me de-

viner, et, certain de me causer une vive peine, il me dit

que M. Thiers avait été arrêté avant d'atteindre le pont

de Sèvres. — En étes-vous bien sûr? lui répondis-je en

le regardant fixement. Il se troubla, et, sans être rassuré,

je fus peu ému par sa méchante action.

Vers dix heures
,
j'eus le chagrin de voir M. Dorian

s'approcher de moi. Il me tint les propos les plus affec-

tueux , me priant de passer avec lui dans une sallev oi-

sine où nous pourrions causer et nous entendre. Son

visage respirait la tristesse et la bonté. Il se baissa fami-

lièrement près de la chaise où j'étais assis, et s'efforça

de me convaincre. Je fus profondément touché de le voir

ainsi : « Vous me peinez, lui dis-je, beaucoup plus que

» vous ne pouvez le croire. Je vous conjure de me laisser

» ici. Je m'y trouve fort bien , et je ne veux converser

» avec qui que ce soit. Pour que j'aie le courage de vous

» refuser, il faut que ma résolution soit bien inébranlable,

» n'essayez pas de m'en faire changer. »

Il s'éloigna en m'exprimant ses regrets et m'envoya

M. Delescluze, lequel me tourna le dos avec dédain

lorsque je le sommai de me faire mettre en liberté.

L'un des personnages les plus grotesques de ces

scènes vulgaires et lamentables était certainement un

nommé Alix, qui eut, il y a vingt-cinq ans, un instant de

célébrité avec les escargots sympathiques. Je l'avais vu à

cette époque sans lui parler. C'était un jeune homme

blond, d'une figure fine et distinguée. Je ne l'aurais pas
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reconnu sous le masque d'un petit vieillard remuant et

bavard
,
qui , revêtu d'un uniforme de garde national et

un parapluie sous le bras , faisait la police autour des
prisonniers; il fallait voir sa gravite' comique, son
affectation d'importance, et le sérieux avec lequel il

s'acquittait de sa tâche de geôlier improvise'. Il accom-
pagnait son office de sentences philosophiques débitées

avec emphase, et semblait croire que le lendemain il

serait l'un des chefs de la République; il protégeait

le général Leflô et le général Tamisier, et disait avec une
dignité incomparable : On n'obtiendra rien de moi qui

puisse compromettre ma responsabilité.

Il crut cependant pouvoir sans trop s'exposer per-

mettre à un de ses hommes de nous apporter à manger.
Il était dix heures et demie, je mourais de faim. J'ac-

ceptai avec reconnaissance un morceau de pain grossier

et une tranche de cheval à moitié cuit, puis je m'ap-
puyai contre la muraille de l'embrasure et je m'endormis.
La chaleur qui était devenue suffocante me réveilla

;

je voulus ouvrir la croisée pour respirer, à l'in-

stant deux coups de feu retentirent
;

je refermai la

croisée après avoir vu le quai garni de gardes nationaux.

Mon mouvement les avait effrayés, ils avaient cru à une
attaque et s'étaient trop hâtés de la prévenir.

Tout ceci avait été l'affaire d'une seconde, et le tumulte
qui se faisait dans la salle avait couvert le bruit du de-

hors. A ce moment, M. Jules Simon était violemment
insulté, frappé même par un de nos gardiens : il pro-

testait avec énergie. Heureusement le misérable qui

avait porté la main sur lui fut emmené, et le prévôt
Alix cria d'une voix stridente : Que personne ne touche
plus à cette croisée

,
je le défends !

G>!>
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Mais une demi-heure après, vers une heure du

matin, une clameur croissante parvint jusqu'à nous!

Elle venait du dehors et se rapprochait. Un frisson cou-

rut dans toute la salle, chacun se mit à son poste,

et ie capitaine des volontaires de Belleville se retourna

vers ses carabiniers en leur criant : Attention ! Ils se

dressèrent et apprêtèrent leurs armes.

Quelques minutes s'écoulèrent : pais nous entendîmes

de violents coups de crosse ou de hache aux portes d'une

salle voisine ; nos volontaires nous couchèrent en joue;

je crus que tout était fini pour nous, mais ce ne fut

qu'un éclair. Il me sembla tout aussitôt deviner que nos

gardiens manquaient de la résolution nécessaire à l'exé-

cution d'un crime. Les chefs se disputaient entre eux;

les uns voulaient engager la bataille , les autres par-

laient avec véhémence pour l'empêcher. Je compris

qu'ils hésitaient et qu'ils n'oseraient pas nous frapper.

D'ailleurs le bruit extérieur s'éloigna, les armes se rele-

vèrent, le capitaine reprit son siège, et nous notre poste

dans notre embrasure.

C'était bien cependant le secours qui nous arrivait, et

nous touchions au terme de cette longue épreuve. Ce

secours, nous le devions surtout à M. Picard. A peine

avait-il franchi le seuil de l'hôtel de ville, il se fit con-

duire à l'état-major du gouverneur : aucun ordre n'en

était parti, on attendait sans prendre de résolution, per-

sonne n'en voulait accepter la responsabilité. M. Picard*

ne s'arrêta pas un instant à ce vain formalisme, il or-

donna de battre le rappel , de convoquer les légions et

de les diriger immédiatement sur l'hôtel de ville. M. Jules

Ferrv et son frère Charles se mirent immédiatement à sa

disposai on et montrèrent autant de sang-froid que d'in-
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trépidité. A mesure que les gardes nationaux se réunis-

saient, les commandants se massaient, occupaient les

avenues et entouraient l'hôtel de ville. Lorsque le gé-

néral Trochu fut délivré, il trouva l'attaque organisée et

n'eut qu'à en compléter les détails. Il voulut toutefois

ne rien précipiter, et en cela il agit avec sagesse. Quel-

que pénible que fût notre situation, je souhaitais, quant

à moi, qu'elle se prolongeât jusqu'au jour. La veille et

la fatigue amenaient un abattement graduel qui en dépit

de leur surexcitation affaiblissait les factieux. J'en ob-

servais les progrès, et sachant par la rapide inspection

que j'avais faite de ma croisée que le palais était investi,

j'aurais voulu que les lueurs du matin achevassent de

déconcerter nos ennemis et de les livrer à la répression.

Mais au dehors, nos amis ignoraient cet état de choses
;

les bruits les plus sinistres les faisaient trembler sur

notre sort. Temporiser davantage leur semblait un cou-

pable abandon. Ce fut alors qu'on donna ordre au ba-

taillon des mobiles de l'Indre qui tenait la caserne Na-

poléon de s'engager dans un souterrain communiquant

avec l'hôtel de ville. Ces braves gens s'élancèrent cou-

rageusement dans cet étroit et obscur boyau. L'issue

n'en était pas connue des insurgés; en moins d'une

demi-heure, le bataillon avait gagné une cour inté-

rieure , il était maître de la place.

Prévenue au dehors, la garde nationale s'ébranla,

prête à commencer une attaque de front. Nous ignorions

ces mouvements; mais il nous était facile de deviner, au

trouble croissant des insurgés, que l'heure décisive était

proche. Nous allons être attaqués, s'écria l'un d'eux. Il

faut faire feu des croisées, dit un autre. Que les jeunes

citoyens fumistes des bataillons se désignent, lit un troi-
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sième, nous les placerons sur les toits. L'agitation était

extrême, les ordres contradictoires s'entre-croisaient.

Flourens, remonté sur la table, essayait de nouveau de

haranguer ses volontaires. Cette fois il était radouci :

« Ne donnons pas à l'étranger , disait-il , le spectacle

» d'une lutte fratricide. Évitons l'effusion du sang; mais

» faisons respecter notre droit. »

Tout à coup un grand tumulte éclate au dehors. Il

retentit dans les escaliers, sous les péristyles, tout près

de la porte de notre salle. Aux armes, aux armes ! crie

d'une voix de stentor un chef insurgé en brandissant

son sabre et en se jetant en avant. Les volontaires de

Belleville saisissent leurs fusils, les abaissent sur nous
;

ce fut une minute solennelle et grandiose, et je me de-

mande encore par quel hasard aucun de ces hommes,

dont plusieurs chancelaient d'ivresse, .n'a lâché sa

détente. Mais déjà la partie était gagnée, la garde na-

tionale entrait en foule aux cris de : Vive la République !

les volontaires étaient honteusement chassés à coups de

crosse et désarmés. Mille mains pressaient nos mains,

chacun se disputait l'honneur de nous accompagner. Je

ne pourrais citer tous ceux dont j'ai reçu des témoigna-

ges de sympathie. Charles Ferry et M. de Choiseul vou-

lurent me donner le bras ; nous descendîmes au milieu

d'acclamations frénétiques , et quoiqu'il fût trois heures

du matin, je passai devant le front des bataillons rangés

autour de l'hôtel. Un beau jeune homme m'offrit le

cheval qu'il montait, et j'eus la prudence de le refuser.

Ce jeune homme, que je voyais pour la première fois et

qui un mois après devait tomber sous un obus prussien,

était le commandant Franchetti, vrai chevalier, modèle

de grâce et de vaillance, qui avait renoncé aux délices
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d'une vie élégante et facile pour équiper et commander

une compagnie d'éclaireurs à cheval, qui pendant toute

la campagne se distingua par la plus brillante bravoure.

Avant d'aller chercher un peu de repos auquel nous

avions quelque droit, nous nous rendîmes, mes collègues

et moi, chez le gouverneur. Nous arrêtâmes ensemble

toutes les mesures que commandait la situation, et nous

nous donnâmes rendez-vous pour le matin même, à sept

heures, au ministère des affaires étrangères.

Telle fut cette funeste journée, que l'histoire désignera

par sa date, 31 octobre. Je viens de raconter ce que j'en

ai vu et su , sans avoir la prétention d'éclaircir tous les

incidents qui peuvent encore en demeurer obscurs. Dans

mon opinion, l'insurrection qui l'a rendue si tristement

célèbre n'est pas née d'une conspiration. Elle a éclaté

spontanément au choc électrique d'un orage qui gron-

dait sourdement au sein d'une population égarée par

la douleur et la colère. La criminelle habileté de quel-

ques agitateurs en avait préparé les éléments, l'aveugle

passion de la foule a amené l'explosion. Paris, qui la

veille aurait lapidé les partisans de la Commune, leur a

pendant presque toute la journée laissé libre carrière. Il

ne s'est ravisé qu'au nom sinistre de Blanqui et à la nou-

velle d'un attentat sur la personne des membres du

gouvernement. J'ai souvent entendu taxer d'inutile té-

mérité la froide obstination avec laquelle quelques-uns

d'eux sont restés à leur poste, tenant jusqu'au bout tête

à la sédition. Sans leur présence , dit-on , l'attaque eût
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été plus facile et plus prompte, la répression plus exem-

plaire. Il m'est impossible de partager cette apprécia-

tion; il ne m'appartient pas de me prononcer sur le

mérite de la résolution de mes collègues, puisque je m'y

suis associé. Mais je reste convaincu qu'elle a sauvé la

situation. Si la sédition n'avait pas rencontré à l'hôtel

de ville la résistance qui, malgré son succès matériel, l'a

paralysée, elle aurait certainement étendu son action au

dehors; et d'un autre côté, je doute que la garde natio-

nale eût marché, s'il ne s'était pas agi de délivrer les

membres du gouvernement dont la vie était si directe-

ment menacée.

Et que serait-il arrivé si la garde nationale, cédant au

trouble que jetaient dans toutes les âmes les nouvelles de

la capitulation de Metz, de l'armistice, de l'abandon du

Bourget, eût laissé le gouvernement succomber? Le

Comité de salut oublie installé à l'hôtel de ville n'aurait

pas obtenu le concours de l'armée, même alors que

M. Dorian eût consenti à le présider. Dans la nuit du

31 octobre, le général Ducrot; qui occupait la Porte-

Maillot, apprenant l'échec du gouvernement, n'attendit

pas les ordres; il fit prendre les armes à sa troupe, atte-

ler ses canons et se mit en marche vers Paris; il ne ré-

trograda que lorsqu'il sut que tout était fini. Mais qui

ne sent qu'une lutte entre la garde nationale et l'armée

anéantissait la défense et nous livrait à l'étranger? Nous

avons, le 31 octobre, échappé à ce malheur. J'ai long-

temps cru qu'il nous serait épargné, et jusqu'au dernier

jour du siège, j'ai donné le peu que j'avais d'intelligence,

de force et de dévouement pour en préserver mon pays.

Il serait toutefois inexact de dire qu'en écartant au

31 octobre le sanglant fantôme de la guerre civile, le



ÉVÉNEMENTS DU MOIS D'OCTOBRE. 345

gouvernement ait réussi à détourner toutes les consé-

quences que cette journée devait entraîner après elle.

Nous allons en voir quelques-unes se produire avec une

rigueur inexorable dans les événements ultérieurs, et

devenir une source constante d'embarras en ajoutant

une aggravation particulière à nos malheurs et à nos

fautes

.

FIN DU TOME PREMIER,
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W 1.

Noie sur le rôle de la diplomatie française dans les événe-

ments qui ont amené la guerre de 1870.

Pendant que je terminais les derniers chapitres de ce tra-

vail, M. Benedetti faisait paraître, sous le titre de Ma mission

en Prusse, un livre du plus haut intérêt, qui jette sur les évé-

nements qui ont précédé et amené la guerre un jour aussi cu-

rieux que décisif. Il prouve d'une manière victorieuse que le

gouvernement de l'Empereur a été tenu au courant non-seule-

ment de l'état militaire de la Prusse, mais de tous les faits

politiques qui devaient ou détourner la France de la guerre,

ou ne lui permettre de s'y engager qu'en prenant, au point de

vue des alliances et des armements, les mesures les plus pro-

pres à soutenir une lutte redoutable. M. Benedetti a mis sous

les yeux de ses lecteurs des dépêches, des documents confiden-

tiels qui n'avaient jamais été publiés, et en cela il a rendu un

grand service à la cause de la vérité, en même temps qu'il a

si ce n'est complètement détruit, au moins singulièremenl

atténué les reproches dont il était l'objet. Dans sa dépêche du

25 août 186G, il évalue l'augmentation d'effectif apportée à

l'armée prussienne par les annexions des pays conquis :

«Du jour, écrit-il, où ces territoires, dont la population, en

» nombre rond, atteint quatre millions cinq cent mille âmes,
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y seront régis par les lois de recrutement en vigueur en Prusse,

» cette augmentation comportera quatre-vingt mille à quatre-

» vingt-dix mille soldats ; enfin, lorsque la fusion sera devenue

» également complète pour la landwehr, ce qui peut avoir

» lieu en peu d'années, l'effectif de guerre de la Prusse se mon-

» tera à huit cent mille combattants. »

Pendant le cours des années 1866 et 1867, notre ambas-

sadeur a constamment informé le gouvernement des incidents

politiques qui pouvaient l'éclairer sur les dispositions de la

Prusse. Mais c'est surtout dans un long rapport du 5 jan-

vier 1868, résumé de sa correspondance de l'année, qu'il a

précisé avec une grande netteté ce que la France pouvait avoir

à craindre ou à espérer, en même temps qu'il pressait le gou-

vernement de prendre un parti ou dans le sens de la paix ou

dans le sens de la guerre. On trouvera dans ce remarquable

document l'indication très-explicite des desseins de M. de Bis-

marck, poursuivant l'unification de l'Allemagne sans rien pré-

cipiter, mais sans se laisser détourner de son but et sans né-

gliger aucune occasion de s'en rapprocher. M. Benedetti

explique fort bien que le gouvernement prussien ne cherche

pas un conflit avec nous, mais qu'il s'y exposerait s'il le fallait

pour achever au sud du Mein le travail d'assimilation germa-

nique réalisée au nord. « Quel est son objectif, écrit- il, quel

» but poursuit-il ? Ce n'est pas de nous attaquer, je l'ai dit et

» je le répète, au risque d'assumer une grande responsabilité,

» parce que telle est ma conviction profonde. Son but est de

)> franchir le Mein et de réunir le sud de l'Allemagne au nord

» sous l'autorité du roi de Prusse, et j'ajoute qu'il se propose

» de l'atteindre , au besoin
,
par les armes , si la France venait

» à y mettre ouvertement obstacle. »

Un peu plus bas il poursuit en ces termes :

« En attendant que les circonstances viennent à son aide,

3) M. de Bismarck ne néglige aucun moyen pour y disposer

» les hommes aussi bien que les choses

» Ce que je crois fermement, c'est que du jour où l'état de
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» l'Europe le lui permettra et dès que les choses en Allemagne

j) lui paraîtront arrivées au point où il les pousse, il exécutera

m rapidement le plan qu'il a conçu, et, soit au titre définitif

» d'Empereur, soit au titre temporaire de président de la Con-

» fédération germanique, le roi de Prusse sera proclamé sou-

» verain de l'Allemagne. »

C'est en face de ces éventualités que M. Benedetti essaye de

faire comprendre au gouvernement impérial que le moment est

venu de prendre un parti, de dissiper les défiances du cabinet

de Berlin, ou de se préparer à un formidable conflit : voici en

quels termes il pose la question :

« J'ai dit plus haut comment on envisage en Allemagne les

» sentiments de l'opinion publique en France et ceux mêmes

» du gouvernement de l'Empereur. On nous suppose des in-

» tentions hostiles, et je n'ai pas cru me tromper en ajoutant

» qu'on considère généralement un conflit entre les deux pays

» comme certain, sinon comme imminent. Toutes nos décla-

» rations pour démentir ces conjectures ou ces appréhensions

» sont restées infructueuses. Les réserves dont nous les avons

» quelquefois accompagnées ont au contraire contribué à les

» raffermir. La Gazette du Weser, journal officieux, était l'in-

» terprète des vœux du public allemand autant que l'organe

» du gouvernement prussien, quand, dans un article récent,

)) auquel le Constitutionnel a cru devoir répondre, elle regret-

» tait que le gouvernement de l'Empereur n'ait pas affirmé de

» manière à lever tous les doutes sa résolution de ne pas s'im-

» miscer dans les affaires allemandes. C'est qu'en effet pour le

» gouvernement prussien, comme pour les partis qui l'ap-

» puient, il ne s'agit plus aujourd'hui de savoir comment il

» peut nous convenir d'apprécier le développement qui a été

» donné à la Confédération du Nord ; c'est de la conduite que

» nous tiendrons devant l'union du Nord et du Midi que l'on

» se préoccupe, et rien, ni dans notre langage ni dans nos

» actes, ne leur semble démontrer que nous n'y mettrons pas

» obstacle ; ils interprètent au contraire nos paroles, quelque
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» mesurées qu'elles puissent être, et nos armements, comme

5) des indications certaines d'un parti pris de nous y opposer.

5) Ce qu'on nous demande, en un mot, c'est que nous n'entra-

» vions en aucune façon les arrangements qu'on veut absolu-

» ment prendre avec les Etats du Midi. »

«Si telle devait être notre résolution définitive, j'oserais

» dire qu'il conviendrait de ne pas négliger les occasions qui

» pourraient nous être offertes pouj l'attester. Ce serait inau-

» gurer une politique de paix, et elle ne peut produire les bien-

» faits qu'il serait permis d'en attendre qu'en dissipant com-

» plétement les nuages qui subsistent entre la France et l'Al-

» lemagne. Vincertitude qui agite profondément les esprits

n de ce côté-ci du Rhin est le moyen dont le gouvernement

» prussien se sert pour tenir éveillées les susceptibilités de

» l'esprit public. Elle a un inconvénient encore plus grand,

» celui de resserrer chaque jour davantage les liens qui unis-

» sent la Prusse à la Russie, de solidariser les ambitions de

» l'une en Allemagne avec celles de l'autre en Orient, et de

» permettre au cabinet de Saint-Pétersbourg de susciter sur

» le Danube des complications qui conduiront à une guerre

» générale pendant que nous ferons à la paix des sacrifices con_

j) sidérables sur le Rhin. L'imminence de ces complications

» tirera peut-être l'Angleterre de son indifférence, et pourra

» opérer une diversion
;
je ne veux pas examiner ici les choses

» à ce point de vue, et je me borne à constater que la Russie

» se montrerait assurément moins entreprenante, que la Prusse,

» de son côté, ne l'encouragerait pas à réveiller la question

r> d'Orient, par la simple raison qu'elle ne saurait elle-même y
» trouver aucun avantage, si elle ne croyait indispensable de

» payer de ce prix la liberté qu'elle revendique en Allemagne.

» Une autre remarque, non moins digne d'être notée, c'est

» que la défiance dont nous sommes l'objet en Allemagne est

» un élément essentiel de l'autorité et du prestige acquis à

» M. de Bismarck ; elle groupe autour de lui tous les partis

» modérés et les porte à lui sacrifier les principes qu'ils re~
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» présentent. Votre Excellence n'ignore pas avec quelle habi-

» leté le président du conseil, soit à la veille des élections soit

» avant une discussion importante, a su agiter le fantôme de

» l'intervention française, et il n'aurait certes pas obtenu du

» pays des majorités si complaisantes, s'il ne lui eût pas été

» facile de leur persuader que l'ennemi veillait aux fron-

» tières. Que ces appréhensions s'effacent, et M. de Bis-

» marck rencontrera dans l'opinion libérale, prépondérante

» en Prusse autant que dans les autres États germaniques,

» laferme volonté de soumettre tous les actes du gouverne-

v ment prussien à un contrôle sérieux d'où naîtront des con-

» flits ultérieurs et une certaine limitation des pouvoirs im-

» menses conférés à la couronne. Ilfaut rendre cette justice

» aux Allemands, c'est que les sentiments qu'ils nous témoi-

» gnent leur sont généralement inspirés par le souvenir et

» la crainte des invasions dont leur pays a été le théâtre;

» rassurés contre une si funeste calamité, ils emploieraient

» toutes leurs forces à peser sur leurs gouvernants pour les

» contraindre à accepter franchement, dans toutes leurs

» conséquences, les institutions des États libres.

» Ces diverses considérations seraient sans valeur si le gou-

» vernement de l'Empereur pensait que la France ne peut,

» sans en être amoindrie, acquiescer à l'union de l'Allemagne,

» et qu'un devoir de premier ordre nous oblige à la com-
» battre, malgré l'attitude de la Russie, malgré l'affaiblissement

» de l'Autriche, malgré l'état d'anarchie où les partis ont jeté

» l'Italie. Je comprends que, dans ce cas, nous attendions les

» événements, sans plus nous expliquer que nous ne l'avons

» fait jusqu'à présent, et que nous choisissions notre heure

» pour rappeler la Prusse à la stricte observation du traité de

» Prague. Si nous n'avons pas été partie à cet acte, nous en

» avons tracé les préliminaires, et nous les avons offerts aux

» puissances belligérantes, qui, en les acceptant, ont contracté

» avec nous l'obligation morale de ne pas en excéder les clau-

» ses. Les pourparlers ouverts à cette occasion n'ont aucun
i- r,
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» sens, ou ils signifient en effet que la France considérait

» comme compatibles avec ses intérêts les transactions dont

» elle posait les bases, et que les cours qui ont consenti à en

» faire les conditions de la paix ont, de leur côté, reconnu, en

» y adhérant, qu'elles devaient y conformer leurs prétentions.

» Cet engagement serait totalement méconnu par la réunion,

» sous une forme quelconque, des États du Nord de l'Àlie-

» magne avec les Etats du Midi, pour lesquels les préiimi-

» naires de Nickolsburg stipulaient une situation internatio-

» nale indépendante, comme gage de la sûreté des puissances

» limitrophes.

» La question de droit, à mon sens, ne saurait donc être

» douteuse; mais il ne faut rien nous dissimuler, le senti-

n ment public en Allemagne a généralement pressé le gou-

» vernement prussien d'entrer dans la voie où il s'avance ;

» l'union a"abord, la liberté ensuite, tel a été le programme

» du parti national, comprenant toutes les nuances libérales

» modérées, dès qu'il a pu se rendre compte de la portée

» des succès obtenus par les armées prussiennes, et c'est

» avec des traiisports d'enthousiasme et de haine qu'il secon-

» derait le gouvernement du Roi dans une guerre contre la

» France pour en assurer l'entière exécution. Il y a en Alle-

» magne des particularistes, qui ont à leur tête les princes

» déchus et la plupart de ceux qui ont plus ou moins conservé

» leur pouvoir souverain. Il règne dans plusieurs Etats secon-

» daires un éloignement invincible contre tout ce qui tient au

» gouvernement prussien. Dans le Hanovre et en Saxe, comme

» parmi les démocrates et les populations catholiques du Midi,

» ces sentiments sont plus ou moins partagés ; mais au début

» d'une guerre nationale, les plus obstinés parmi ceux qui les

» professent ne pourraient que s'abstenir d'y participer ; ils

» devraient s'effacer devant les masses, qui y applaudiraient,

» en s'imposant avec passion les sacrifices qu'on leur deman-

» derait. Cette situation subirait nécessairement l'influence

» d'une première bataille, et si elle était funeste à la Prusse,
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» on verrait se manifester ouvertement les ressentiments qui

» sont nés de l'abus qu'elle a fait de la victoire. Mais les po-

)) pulations allemandes, en général, regarderaient la lutte,

» quelles que soient les circonstances au milieu desquelles

» elle éclaterait, comme une guerre d'agression de la France

» contre leur patrie; et si le sort des armes leur était favo-

» rable, leurs exigences ne connaîtraient plus de limites;

» elles égaleraient celles de la Prusse, qu'il a, toujours été

» si difficile de satisfaire toutes les fois qu'elle a été victo-

') rieuse. C'est donc une guerre formidable, dans laquelle

» tout un peuple, au début, prendrait parti contre nous, que

5) nous aurions à soutenir. Le gouvernement de l'Empereur

» ne saurait, par conséquent, mettre trop de soin à en peser

v) d'avance toutes les chances, et à mûrement réfléchir avant

» de prendre la détermination que lui sembleraient exiger

» l'intérêt et le salut du pays.

» J'arrête ici cet exposé, que je recommande encore plus à

» votre indulgence qu'à votre attention, et je le résume en

» quelques mots : L'union allemande s'accomplira prochaine-

» ment; devons-nous l'accepter? Dans ce cas, ne cachons pas

» que nous lui ferons un accueil bienveillant; rassurons la

» Prusse; elle s'éloignera de la Russie, et l'état industriel et

» commercial de l'Europe se relèvera de sa détresse. Dans le

» cas contraire, préparons-nous à la guerre sans relâche, et

)> rendons-nous bien compte d'avance de quel concours peut

» nous être l'Autriche; calculons notre conduite de manière à

» résoudre l'une après l'autre la question d'Orient et celle

» d'Italie ; nous n'aurons pas trop de toutes nos forces réunies

» pour être victorieux sur le Rhin; la campagne de 1866 a

» surabondamment démontré les dangers d'une lutte engagée

» des deux côtés des Alpes

» Veuillez, etc. »

Ces citations dispensent de tout commentaire. Elles prou-

vent jusqu'à la dernière évidence que les renseignements les

plus précis ont été fournis au gouvernement de l'Empereur, et

23.
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qu'il n'a pu se tromper sur les dangers auxquels il exposait la

France en provoquant une rupture avec la Prusse. Il a su qu'il

se heurterait à une armée de huit cent mille hommes prêts à

entrer en campagne; mieux que cela, à la nation tout entière,

animée d'un enthousiasme indicible, dès qu'il s'agirait de re-

pousser l'agression française. Et non-seulement il a négligé les

sages avertissements qui lui étaient donnés, mais il les a dis-

simulés. Lorsque l'opposition se plaignait, avec raison, que le

Livre jaune ne contînt aucune dépêche sur l'Allemagne, les

ministres répondaient qu'ils ne publiaient rien, parce qu'il n'y

avait entre nous et la Prusse aucune occasion, même lointaine,

de conflit, et ils gardaient dans leurs archives ces graves ren-

seignements qu'il eût été si utile à la nation de connaître. Plus

tard, lorsque le moment décisif était venu, c'était avec le

même aveuglement que le gouvernement de l'Empereur en-

gageait la lutte, opposant à l'ennemi une force inférieure de

près des trois quarts à celle qu'il attaquait, ne prenant pas

même le soin d'armer ses places, laissant tout aller à l'aven-

ture; si bien qu'il n'a fallu que quelques semaines pour nous

précipiter au fond de l'abîme.

Le livre de M. Benedetti n'est pas moins instructif en ce

qui concerne la candidature du prince de Hohenzollern et le

dénoûment final des courtes négociations qui ont suivi l'in-

qualifiable déclaration du 6 juillet. Une première dépêche du

27 mars 1869 rend compte d'une démarche faite à Berlin

par l'ambassadeur d'Espagne à Vienne, et de la supposition de

pourparlers engagés avec le cabinet de Madrid au sujet du

prince prussien. Celles du 31 mars et du 11 mai suivants font

connaître les explications données par M. de Bismarck et les

doutes très-sérieux que ces explications devaient faire naître.

Le gouvernement était donc averti; il Tétait si bien, que la

première idée de cette combinaison était venue d'un membre

de la famille impériale française : c'était précisément au mois

de mars 1869. On ne donna pas suite à ce dessein, qui des

deux côtés parut abandonné. Mais lorsqu'il fut repris en 1870,
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il eût été sage d'en paraître moins étonné. Avec moins d'éclat,

on aurait eu plus d'autorité pour le combattre. Telle ne fut

pas la politique du gouvernement de l'Empereur. Après avoir

commis une première faute en défiant publiquement la Prusse,

le ministre des affaires étrangères en commit une seconde non

moins grave en expédiant M. Benedetti auprès du Roi à Ems.

C'était courir au-devant de périlleuses difficultés, la suite ne l'a

que trop prouvé. Du 3 au 14 juillet, l'échange de dépêches entre

le ministre des affaires étrangères, l'ambassadeur de Prusse

et celui de Madrid, a été de la plus grande activité. M. Bene-

detti publie quarante-neuf télégrammes ou rapports mettant

au courant heure par heure de tous les incidents de la négocia-

tion. Ces pièces établissent : 1° que le roi de Prusse a entendu

laissera son parent une entière liberté, mais qu'ayant reçu

communication de la décision prise par le prince Léopold de

se désister de la candidature à la couronne d'Espagne, il a

chargé notre ambassadeur de « faire savoir au gouvernement

» de l'Empereur qu'il approuvait cette résolution ; » 2° qu'il

s'est refusé, malgré notre insistance, à donner une garantie

personnelle pour l'avenir, entendant se réserver sa liberté

d'action suivant les circonstances; 3° que le ministre des

affaires étrangères a fait de ce refus le casus belli que lui et

M. Emile Ollivier ont ensuite rattaché à une prétendue insulte

qu'aurait subie notre ambassadeur.

Or, sur ce point décisif/ j'ai invoqué le témoignage de cet

ambassadeur lui-même, en reproduisant celles de ses dépê-

ches qui ont été lues à la tribune. Aujourd'hui, c'est sa propre

affirmation que j'oppose aux allégations ministérielles. Dans

une lettre écrite à l'un de ses amis le 25 novembre 1870 et

qui sert de préface à son livre M. Benedetti écrivait : « J'a-

» jouterai, puisque vous me le demandez, qu'il n'y a eu à

w Ems ni insulteur, ni insulté, et le Roi lui-même a été fort

» surpris quand il a eu connaissance des fables publiées par

» certains journaux qui croyaient cependant reproduire le

.') récit de témoins oculaires. »
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Mais ce n'es! pas seulement sur cette affirmation que repose

la démonstration du parti-pris du cabinet français. Les dépê-

ches publiées par M. Benedetti ne permettent pas un instant

de doute à cet égard : M. le duc de Gramont télégraphie le

7 juillet : « Nous savons par les aveux du prince lui-même

v qu'il a combiné toute l'affaire avec le gouvernement prus-

» sien, et nous ne pouvons pas accepter la réponse évâsive

» avec laquelle M. de Thile cherche à sortir du dilemme qui

» lui a été posé. Il faut absolument que vous obteniez une

» réponse catégorique suivie de ses conséquences naturelles.

» Or voici la seule qui puisse nous satisfaire et empêcher

n la guerre.

» Le gouvernement du Roi n approuve pas Vacceptation

» du prince de Hohenzollern et lui donne l'ordre de revenir

» sur cette détermination prise sans sa permission.

» Il restera ensuite à me faire savoir si le prince, obéissant

» à cette injonction, renonce officiellement et publiquement

» à sa candidature.

» Nous sommes très-pressés, parce qu'il faut prendre les

» devants dans le cas d'une réponse non satisfaisante, et dès

» samedi commencent les mouvements de troupes, pour entrer

» en campagne dans quinze jours.

» Vous citerez au Roi tous les exemples que vous con-

» naissez de certaines couronnes interdites à certains princes

» pour des raisons d'ordre politique. Le duc de Nemours en

» Belgique, un prince anglais, russe ou français en Grèce, un

» Murât à Naples désavoué par l'Empereur, etc. J'insiste sur-

» tout sur la nécessité de ne pas laisser gagner du temps par

» des réponses évasives : il faut que nous sachions si nous

» avons la paix , ou si une fin de non-recevoir nous oblige à

» faire la guerre.

» Si vous obtenez du Roi qu'il révoque l'acceptation du

» prince de Hohenzollern , ce sera un immense succès et un

» grand service : le Roi aura de son côté assuré la paix de

» l'Europe.
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» Sinon c'est la guerre.

» Quant au prince , son règne en Espagne ne durera pas

» un mois. Mais la guerre provoquée par cette intrigue de

n M. de Bismarck, combien durera-t-elle et quelles en seront

» les conséquences ?

» Ainsi donc, pas d'ambages et pas de lenteurs. Jamais

» mission ne fut plus importante. Puissiez-vous y réussir,

» c 'est mon vœu le plus ardent.

» Tout à vous,

» GrAMONT. »

C'est donc un ultimatum que notre ambassadeur est chargé

de signifier au roi de Prusse. On lui demande de désap-

prouver la candidature du prince de Hohenzollern et de don-

ner à ce dernier l'ordre d'y renoncer. Sinon on entre immé-

diatement en campagne.

Et comme le Roi a réclamé un délai pour connaître la

réponse du prince Léopold et celle du prince Antoine son

père, le ministre français s'irrite et ne modère plus son impa-

tience, il télégraphie le 10 juillet :

« Il faut employer tous vos efforts pour obtenir une réponse

» décisive ; nous ne pouvons pas attendre , sous peine d'être

» devancés par la Prusse dans nos préparatifs. La journée ne

» peut pas s'achever sans que nous commencions.

» Je sais de source certaine qu'à Madrid le régent désire

» la renonciation du prince de Hohenzollern; dès que vous

» le pourrez, envoyez-moi un télégramme. »

Le même jour, il adressait à M. Benedetti la lettre particu-

lière suivante :

» Mon cher Comte

,

» J'ai reçu à dix heures et demie du matin votre télé-

» gramme d'hier soir. Il a été arrêté en route et tellement

» tronqué dans la partie la plus importante qu'il est presque

» impossible d'en rétablir le sens. Je vous envoie le comte Daru,
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» en vous priant de le faire repartir immédiatement, car nous

» ne pouvons plus attendre. Pendant que le Roi vous remet

» d'heure en heure sous prétexte de se concerter avec le prince

» de Hohenzollern, on rappelle en Prusse les hommes en

» congé, et on gagne sur nous un temps précieux. A aucun

•>•) prix nous ne pouvons donner à nos adversaires aujourd'hui

» ces mêmes avantages qui ont été si funestes à l'Autriche en

» 1866. Et d'ailleurs, je vous le dis nettement, l'opinion pu-

» blique s'enflamme et va nous devancer; il nous faut com-

» mencer. Nous n attendons plus que votre dépêche pour

» appeler les trois cent mille hommes qui sont à appeler. Je

j) vous en prie instamment : écrivez-nous, télégraphiez-nous

» quelque chose de bien clair. Si le Roi ne veut pas conseiller

» au prince de Hohenzollern de renoncer, eh bien ! c'est la

v guerre tout de suite, et dans quelques jours ?ious sommes

» au Rhin. Le Roi est désormais en cause. Après l'aveu qu'il

» a fait d'avoir autorisé l'acceptation , il faut qu'il la défende,

» ou du moins qu'il conseille et obtienne la renonciation. Mais,

» ce qui est pour nous plus important que la renonciation elle-

i) même, c'est de savoir promptement à quoi nous en tenir.

» Ainsi donc, mon cher Comte, je vous prie de m'écrire

» par la poste, en chiffres, pour me confirmer vos télégram-

» mes, et surtout le plus tôt possible par le retour du comte

5) Daru et du comte de Bourqueney.

» Pour vous mettre bien au courant de la situation, je

» vous envoie les derniers télégrammes que j'ai reçus de

» Madrid et de Saint-Pétersbourg. Celui de Madrid vous ser-

» vira pour mettre à l'aise la conscience du Roi, s'il se croit

» lié par les avances espagnoles auxquelles il s'est rendu avec

» si peu d'égards pour nous.

» Mille amitiés et tout à vous,

» Gramont. »

Le lendemain, le ministre envoyait un télégramme qui ar-

rivait avant la lettre que je viens de transcrire :
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v Vous ne pouvez vous imaginer à quel point l'opinion pu-

» blique est exaltée, elle nous déborde de tous côtés et nous

v comptons les heures. Il faut absolument insister pour ob-

v tenir une réponse du Roi, négative ou affirmative. // nous

« la faut pour demain, après-demain serait trop tard.

n Le régent d'Espagne, après une conférence, a décidé

a d'envoyer au prince quelqu'un qui sera autorisé à voir le

» Roi, et même M. de Bismarck, pour demander le retrait de

» la candidature. Ce sera le général Dominguez ou M. Silvela.

-» Vous pouvez vous servir de cette information, si vous le jugez

w nécessaire au succès de vos efforts ; mais il serait bien pré-
.

« férable pour le gouvernement de devoir le retrait de la can-

» didature à la seule intervention du Roi.

n Si vous réussissez, télégraphiez de suite, et venez à Paris
;

v apportez vous-même les détails de la négociation. »

Le 12 juillet, nouveau télégramme du ministre, demandant

que le roi de Prusse s'associe à la déclaration de renonciation

faite par le prince Antoine au nom de son fils Léopold et donne

l'assurance qu'il n'autoriserait pas de nouveau cette candi-

dature.

Le roi de Prusse, on le sait, a refusé cette déclaration. Il

«'est borné à dire qu'il autorisait l'ambassadeur de France à

faire savoir au gouvernement de l'Empereur qu'il approuvait

la renonciation des princes de Ilohenzollern. Cette assurance

a d'abord paru suffisante, et M. le garde des sceaux a an-

noncé que tout était fini. Cette nouvelle a été accueillie à

Paris avec une satisfaction dont le mouvement de hausse à la

Bourse a été l'expression. M. de Gramont se faisait donc

d'étranges illusions quand il se disait entraîné par l'opinion

publique : l'opinion publique ne demandait que la paix. Le

cabinet la méconnut en revenant sur sa première impression

et en continuant à exiger du roi de Prusse une garantie que

celui-ci refusait de donner. Il cherchait ainsi un prétexte de

rupture, et d'avance il en prenait toute la responsabilité,

puisque dans son impatience M. de Gramont parlait de corn-
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mencer le lendemain . Le 13 juillet, à 9 heures 45 minutes

du soir, il envoyait à M. Benedetti le télégramme suivant :

«J'ai reçu vos télégrammes d'aujourd'hui de midi et d'une

» heure.

» Ainsi que je vous l'avais annoncé, le sentiment français

» est tellement surexcité, que c'est à grand'peine que pour

» donner des explications nous avons pu ohtenir jusqu'à ven-

» dredi.

«Faites un dernier effort auprès du Roi, dites-lui que nous

» nous hornons à lui demander de défendre au prince de Ho-

» henzollern de revenir sur sa renonciation. Qu'il vous dise :

«Je le lui défendrai. » Et qu'il vous autorise à me l'écrire, ou

» qu'il charge son ministre ou son ambassadeur de me le

» faire savoir, cela nous suffira. Si en effet le Roi ne nourrit

» pas d'arrière-pensée, ce n'est pour lui qu'une question se-

» condaire ; mais pour nous elle est très-importante, la parole

» seule du Roi peut constituer pour l'avenir une garantie

» suffisante.

» J'ai lieu de croire que les autres cabinets nous trouvent

» justes et modérés.

» Vempereur Alexandre nous appuie chaleureusement.

» Dans tous les cas, partez d'Ems et venez à Paris avec la

» réponse affirmative ou négative ; il faut que je vous aie vu

» vendredi avant midi. Si cela est nécessaire, prenez un train

» spécial. Continuez toujours à me télégraphier tout ce que

» vous avez à me faire connaître.

» Peut-être pourriez-vous , en recevant du Roi la nouvelle

v de la renonciation du prince de Hohenzollern, lui dire : « Sire,

» Votre Majesté se porte garant de la parole du prince de Ho-

» henzollern, car elle n'ignore point que, comme puissance,

» nous n'avons pas de rapports avec le prince, et que par con-

» séquent dans le pays notre abri officiel est dans la parole

» du Roi. »

Je ne sais si la commission nommée dans la séance du

15 juillet, et qui n'a eu que deux heures pour faire son tra-
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vail , a eu connaissance de toutes ces dépêches. Aujourd'hui

qu'elles sont mises au jour par M. Benedetti, il est permis de

supposer que si la Chambre avait pris le temps de les lire,

elle n'aurait pas voté la guerre.

Le gouvernement semblait si bien le comprendre ainsi,

qu'il a fait intervenir dans la discussion l'allégation d'une pré-

tendue offense faite à la nation, et c'est sur cette offense que

le rapporteur s'est principalement appuyé pour conclure en

faveur du gouvernement.

Or, M. Benedetti déclare qu'il n'y a eu ni insulteur ni in-

suite : tout s'est borné au télégramme qu'on va lire, et dans

lequel il est impossible de voir une offense qui puisse entraîner

une grande nation à se précipiter dans les hasards d'une guerre

formidable, sans solliciter une explication, sans essayer une

négociation.
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N° 2.

Télégramme du gouvernement prussien à propos du refus

du roi de Prusse de continuer avec M. Benedetti les

négociations relatives à la. candidature du prince de

Hohenzollern.

Je donne ici le texte du seul télégramme qui ait été envoyé

par le ministère des affaires étrangères de Berlin. La traduc-

tion en a été faite par M. Stover, traducteur-interprète juré

près le tribunal de la Seine. Cette pièce n'était point entre les

mains des ministres le 15 juillet; elle n'a point été soumise à

la Commission. Celle-ci n'a vu que des télégrammes de nos

agents, annonçant qu'ils avaient lu le télégramme prussien.

C'est sur l'interprétation donnée par eux à ce document que

la Chambre a voté la déclaration de guerre.

Berlin, 13 juillet 1870.

u Les nouvelles de la renonciation du prince héréditaire de

» Hohenzollern ayant été communiquées par le gouvernement

;> royal espagnol au gouvernement impérial français , l'ambas-

» sadeur français a encore demandé à Sa Majesté le Roi, à Ems,

» de l'autoriser à télégraphier a Paris que Sa Majesté s'enga-

» geait pour tout l'avenir à ne jamais donner son consentement

» dans les cas où les Hohenzollern reviendraient sur leur can-

» didature. Sa Majesté le Roi a refusé alors de recevoir de nou-

» veau l'ambassadeur français, et lui a fait dire, par son aide

v de camp de service, que Sa Majesté n'avait plus rien à com-

» muniquer à l'ambassadeur. »
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N- 3.

Rapport au roi de Prusse , par l'un de ses aides de camp,

M. te lieutenant colonel, comte de Ratzivill.

Traduit de l'allemand.

«Sa Majesté le Roi, à la suite d'un entretien qui avait eu

» lieu avec le comte Benedetti, sur la promenade des Bains,

» dans la matinée du 13 juillet, a bien voulu me charger, vers

» deux heures de l'après-midi , de porter au comte le message

» suivant :

v Que Sa Majesté avait, depuis une heure, par une lettre du

» prince de Hohenzollern, datée de Sigmaringen, la confirma-

it tion complète des nouvelles que le comte lui avait apprises

» le matin même, comme reçues directement de Paris, tou-

» chant la renonciation du prince Léopold à la candidature au

» trône d'Espagne.

n Qu'en conséquence Sa Majesté regardait cette affaire comme
» terminée.

» Le comte, après avoir entendu cette communication, m'a

» répondu que, depuis son entretien avec le Roi, il avait reçu

» une nouvelle dépêche de M. de Grauiont, par laquelle il

» avait été chargé de demander une audience à Sa Majesté , et

» de lui exposer encore une fois le désir du gouvernement

» français :

n 1° Qu'elle approuvât la renonciation du prince de Hohen-

» zollern;

» 2° Qu'elle donnât l'assurance qu'aussi, à l'avenir, celle

h candidature ne serait plus reprise.

» A cette demande, Sa Majesté a fait répondre au comte

» Benedetti, par mou intermédiaire, qu'Elle approuvait la re-
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» nonciation dans le même sens et dans la même étendue où

m Elle avait approuvé l'acceptation de cette candidature
;

» Que c'était du prince Antoine de Hohenzollern que Sa

» Majesté avait reçu la communication par écrit de la renoneia-

)> tion; ce dernier y ayant été autorisé par le prince Léopold.

j) Quant au second point, concernant l'assurance pour l'a-

» venir, Sa Majesté n'avait qu'à se reporter à ce qu'EUe avait

» dit Elle-même au comte dans la matinée.

» Le comte Benedettl me remercia de cette réponse de Sa

n Majesté , et me dit qu'il la transmettrait à son gouveme-

» ment, ainsi qu'il y était autorisé.

» Mais, pour le second point, ayant reçu de M. de Gra-

» mont , dans la dernière dépêche , des ordres formels , il se

» voyait forcé de maintenir sa demande touchant un nouvel

» entretien, ne fût-ce que pour entendre encore une fois les

» mêmes paroles de Sa Majesté, d'autant plus qu'il y avait

» dans cette dernière dépêche des arguments nouveaux qu'il

5> eût voulu soumettre à Sa Majesté.

» Sur ce, Sa Majesté a fait répondre, pour la troisième fois,

n au comte Benedetti, par mon intermédiaire, après le dîner,

» vers six heures, qu'Elle croyait devoir refuser absolument

j) d'entrer dans de nouvelles discussions sur ce dernier point

)> (l'engagement obligatoire pour l'avenir)
;
que ce qu'Elle avait

» dit dans la matinée était son dernier mot dans cette affaire

,

» et qu'Elle ne pouvait que s'y reporter.

» Le comte Benedetti ayant appris qu'on ne pouvait pas

» compter avec certitude sur l'arrivée à Ems du comte de Bis-

» marck pour le lendemain, a déclaré alors vouloir se conlen-

» ter, pour sa part, de cette déclaration de Sa Majesté le Roi.

» Ems, le 13 juillet 1870.

» Signé : A. Radzivill,

» lieutenant-colonel et aide de camp de S. M. le Roi. »
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N» 4.

Rapport officiel sur ce qui s'est passé à Ems , rédigé sous

la surveillance du Roi.

J'emprunte aux citations faites par M. Benedetti dans son

livre Ma mission en Prusse , le document suivant
,
qui com-

plète les informations résultant des deux précédents :

« Le comte Benedetti sollicita, le 9 juillet, à Ems, une au-

» dience du Roi, qui lui fut aussitôt accordée. Dans cette au-

» dience, il demanda que le Roi donnât au prince héritier de

» Hohenzollern l'ordre de retirer son acceptation à la couronne

» d'Espagne. Le Roi répondit que dans toute cette affaire il

» ne devait être considéré que comme roi , et que par consé-

» quent il ne pouvait donner aucun ordre relativement à lac-

» ceptation de la candidature au trône. Le 1 1 juillet, l'ambas-

» sadeur de France demanda et obtint une seconde audience

,

)> dans laquelle il essaya d'exercer une pression sur le Roi

» (ein pression auf den Kœnig auszuùben versuchte) pour

» que celui-ci forçât le prince (in den Prinzen dringe) à re-

» noncer à la couronne. Le Roi répondit que le prince était

» entièrement libre de ses résolutions
;
que , du reste , il ne

» savait même pas où se trouvait actuellement le prince
,
qui

» projetait un voyage en Suisse. Sur la promenade des Sources

» (Briinnen Promenade), le 13 au matin, le Roi donna à

» l'ambassadeur un supplément de la Gazette de Cologne

,

» qui venait de lui être remis , et contenant un télégramme

» privé, daté de Sigmaringen, annonçant la renonciation du

» prince. Le Roi fit observer qu'il n'avait pas encore reçu de

» lettre de Sigmaringen, mais qu'il en attendait pour le jour

» même. Le comte Benedetti dit à Sa Majesté que , dès la
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» veille au soir il avait reçu de Paris avis de la renonciation

» du prince ; et tandis que le Roi considérait par cela même
» l'affaire comme vidée , l'ambassadeur demanda d'une façon

» tout à fait inattendue au Roi d'énoncer l'assurance formelle

» qu'il ne donnerait jamais de nouveau son approbation , si

» cette candidature venait à se représenter. Le Roi repoussa

» catégoriquement cette prétention , et maintint son refus ,.

» lorsque le comte Benedetti appuya de nouveau et avec une

» insistance de plus en plus pressante sur sa proposition. Mal-

» gré cela, le comte Benedetti, au bout de quelques heures r

» demanda une troisième audience. Invité à en désigner l'ob-

» jet , il fit répondre qu'il désirait renouveler l'entretien du

» matin. Le Pioi refusa une nouvelle audience, en se basant

» sur ce qu'il n'avait pas d'autre réponse à donner que celle

» déjà fournie , et que , du reste , toutes les négociations de-

>j vaient désormais être traitées par les ministères. Le désir

» qu'avait le comte Benedetti de prendre congé du Roi , au

» moment du départ de Sa Majesté, fut satisfait, puisque, en

» partant pour Goblentz , le Roi salua le comte en passant , le

» 14 juillet, dans la gare. Ainsi donc, L'ambassadeur eut trois

» audiences du Roi, qui ont toujours conservé le caractère

» d'entretiens privés
,
puisque le comte Benedetti ne s'est ja-

» mais présenté comme chargé de mission ni comme négocia-

» teur (niemals als Beauftrac/ter, oder unterhândler sick

» geriichte) » .
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N° 5.

369

On sait par mon récit qu'en apprenant nos premiers dé-
sastres, le 8 août, lorsque tout pouvait encore se réparer, j'ai
demandé avec instance que le commandement en chef fût en-
levé à l'Empereur. Je n'ai cessé jusqu'au 4 septembre de sup-
plier la majorité du Corps législatif de prendre cette mesure
de salut. Dans les derniers jours , M. le ministre de la guerre
nous a donné l'assurance que l'Empereur ne commandait plus
en chef. Cette assertion est en complète contradiction avec
l'extrait du rapport qu'on va lire, et avec la note qui l'accom-
pagne, relevée par le Journal des Débats du 31 octobre 1871

Extrait d'une lettre du roi Guillaume à la reine de Prusse,
du 3 septembre 1870, contenant l'historique de la capi-
tulation de Sedan.

.... Je fis cesser la canonnade et j'envoyai en parlementaire,
avec le drapeau blanc , le lieutenant-colonel de Bronsart , de
l'état-major général, proposer la capitulation à l'armée et à la

place. Chemin faisant, il rencontra un officier bavarois qui
venait m'annoncer qu'un parlementaire français avec le dra-
peau blanc s'était montré à la porte de la ville. «£e lieutenant-

» colonel de Bronsart fut introduit dans la place, et, comme
» il demandait le général en chef, on le conduisit, à sa grande
» surprise, devant l'Empereur, qnivoulut immédiatement lui

» remettre une lettre pour moi. L'Empereur demanda au lieu-

» tenant-colonel de quelle mission il était chargé. Sur la réponse
» qui lui fut faite : « sommer la place et l'armée de se rendre »

,

» il dit à notre parlementaire qu'il devait s'adresser pour cela

» au général de Wimpffen, lequel venait de prendre le com-
» mandement à la place de Mac-Mahon blessé, — et que lui-

» même il allait envoyer vers moi avec sa Ici Ire son adjudant-
» général Reille. »

Il était sept heures lorsque Reille et Bronsarl arrivèrent
fc 1
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près de moi : ce dernier précédait un peu l'envoyé français
r

et c'est seulement par lui que j'appris avec certitude que

l'Empereur était dans la place. Tu peux juger l'impression

que cela produisit sur moi avant tout et par dessus tout !

Reilîe sauta à bas de son cheva! et me remit la lettre de son

empereur, ajoutant qu'il n'avait pas d'autre mission. Avant

d'ouvrir la lettre, je lui dis : « Mais je demande comme première

>? condition que l'armée mette bas les armes. » La lettre com-

mençait ainsi : « ]$'ay.ant pas pu mourir à La tête de mes

» troupes , je dépose mou épée à Votre Majesté » , s'en

remettant pour tout le reste à ma disposition.

Ma réponse fut qu'une rencontre de cette sorte entre nous

m'était pénible , et que je désirais l'envoi d'un plénipoten-

tiaire avec lequel la capitulation serait conclue. Après que

j'eus remis la lettre au général Reille, je lui adressai quelques

paroles comme à une ancienne connaissance l

, et ainsi se ter-

mina cet épisode.

Note extraite du Journal des Débats, 31 octobre 1871.

<t On assure que la commission d'enquête sur les capitula-

tions vient de recevoir communication de documents nou-

veaux jusqu'ici. Il résulterait de ces documents que l'Empe-

reur a conservé jusqu'au dernier moment le commandement

suprême. Il est certain, en effet, que c'est lui qui , de sa pro-

pre autorité , a fait bisser le drapeau parlementaire , alors que

les généraux voulaient tenter de se frayer un passage à tra-

vers les lignes ennemies.

» Si l'Empereur n'avait eu, en réalité, que le rôle effacé

que lui a attribué si cbevaleresquement le maréchal Mac-Mahon

dans sa déposition devant la commission d'enquête , on se de-

mande à quel titre il aurait pris sur lui de faire arborer le

draoeau blanc. »
i

1 Le général Reille avait été attaché par l'Empereur à la personne du

roi de Prusse lors de son voya«e à Paris, en 1807, pendant l'exposition

universelle.
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N° 6.

Procès-verbaux des deux séances tenues le 4 septembre par

le Corps législatif dans la salle à manger de la prési-

dence , lune à cinq heures, l'autre à neuf heures du

soir.

Après la séance du Corps législatif, si brusquement inter-

rompue par l'envahissement de la salle par le peuple et les

gardes nationaux, une grande partie des députés se réunirent

dans la salle à manger de la présidence du Corps législatif pour

entendre le rapport de la commission nommée à l'effet d'exa-

miner les diverses propositions faites à la séance de l'après-

midi.

Voici le compte rendu sommaire de cette courte séance :

Président : Al. Alfred Le Roux.

M. Garnier- Pages prononce un discours et engage la

Chambre à s'unir au gouvernement provisoire installé à l'hôtel

de ville.

M. Buffet proteste avec énergie contre la violence dont la

Chambre a été l'objet.

La commission chargée d'examiner les trois propositions

dont l'urgence a été déclarée, est invitée à faire connaître ses

conclusions.

M. Martel, rapporteur, s'exprime en ces termes :

Messieurs, votre commission a examiné les trois propositions

qui vous ont été soumises. Après délibération, ces trois propo-

sitions ont été successivement mises aux voix, et c'est celle de

M. Thiers qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages.

Toutefois, votre commission a ajouté à cette proposition

deux paragraphes : l'un de ces paragraphes fixe le nombre des

24.
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membres qui devront composer la commission de gouverne-

ment et de défense nationale ; l'autre déclare que cette Com-

mission nommera des ministres. En conséquence, voici le texte

qui vous est proposé :

« Vu la vacance du pouvoir, la Chambre nomme une com-

mission de gouvernement et de défense nationale. Cette com-

mission est composée de cinq membres choisis par le Corps

législatif. Elle nommera les ministres.

» Dès que les circonstances le permettront, la nation sera

appelée par une Assemblée constituante à se prononcer sur

la forme de son gouvernement. »

Une discussion s'engage sur cette rédaction, qui est défini-

tivement adoptée, après que l'on a entendu MM. Thiers,

Grévy et Dréoile.

On propose d'envoyer des délégués pour s'entendre avec les

membres de la Chambre qui siègent à l'hôtel de ville.

Sont délégués à cet effet MM. Garnier-Pagès, Lefèvre-Pon-

talis , Martel , Grévy, de Guiraud , Cochery, Johnson, Barthé-

lémy Saint-Hilaire.

Pour faciliter la conciliation , la Chambre déclare à ses dé-

légués qu'ils peuvent considérer comme nombre provisoire le

nombre de cinq membres devant composer la commission de

gouvernement et de défense nationale.

Tous les bureaux , sauf le 5 e
, avaient nommé chacun leur

commissaire; ces commissaires étaient MM. Dam, Buffet,

Gaudin, Martel, Jules Simon, Josseau, Le Hon, Dupuy de

Lôme.

Martel, rapporteur.

Le soir, une nouvelle réunion de députés eut lieu dans cette

même salle à manger de la présidence. Divers membres du

nouveau gouvernement improvisé dans la journée à l'hôtel de

ville y prirent part. Voici le compte rendu de cette séance :
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4 septembre 1870, huit heures du soir.

En l'absence du président et des vice-présidents, M. Thiers

est prié de présider la réunion.

Il s'assied, ayant à ses côtés les secrétaires du Corps législatif

MM. Martel, Peyrusse, Josseau.

M. Thiers. -— Messieurs, j'ai une présidence d'un moment.

On, m'annonce l'arrivée de MM. Jules Favre et Jules Simon,

qui viennent nous apporter la réponse aux paroles de concilia-

tion qui leur ont été portées par vos délégués. Nous allons

entendre ces messieurs.

MM. Jules Favre et Jules Simon sont introduits.

Ils prennent place vis-à-vis de M. Thiers.

M. Jules Favre. — Nous venons vous remercier de la dé-

marche que vos délégués ont faite auprès de nous. Nous en

avons été vivement touchés. Nous avons compris qu'elle était

inspirée par un sentiment patriotique. Si dans l'Assemblée

nous différons sur la politique, nous sommes certainement

tous d'accord lorsqu'il s'agit de la défense du sol et de la li-

berté menacée.

En ce moment, il y a des faits accomplis : un gouvernement

issu de circonstances que nous n'avons pas pu prévenir, gou-

vernement dont nous sommes devenus les serviteurs. Nous y

avons été enchaînés par un mouvement supérieur qui a, je

l'avoue, répondu au sentiment intime de notre âme. Je n'ai

pas aujourd'hui à m'expliquer sur les fautes de l'Empire.

Notre devoir est de défendre Paris et la France.

Lorsqu'il s'agit d'un but aussi cher à atteindre, il n'est certes

pas indifférent de se rencontrer dans les mêmes sentiments

avec le Corps législatif. Du reste, nous ne pouvons rien changer

à ce qui vient d'être fait. Si vous voulez bien y donner votre

ratification, nous vous en serons reconnaissants. Si, au con-

traire, vous nous la refusez, nous respecterons les décisions de

votre conscience, mais nous garderons la liberté entière de la

nôtre.
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Voilà ce que je suis chargé de vous dire par le gouverne-

ment provisoire de la République , dont la présidence a été

offerte au général Trochu
,
qui l'a acceptée.

Vous connaissez sans doute les autres noms. Notre illustre

collègue qui vous préside n'en fait pas partie, parce qu'il n'a

pas cru pouvoir accepter cette offre. Quant à nous, hommes

d'ordre et de liberté, nous avons cru, en l'acceptant, accom-

plir une mission patriotique.

M. Thiers. — Le passé ne peut être équitablement apprécié

par chacun de nous à l'heure qu'il est. C'est l'histoire seule

qui pourra le faire.

Quant au présent, je ne peux vous en parler que pour moi.

Mes collègues ici présents ne m'ont pas donné la mission de

vous dire s'iis accordent ou s'ils refusent leur ratification aux

événements de la journée.

Vous vous êtes chargés d'une immense responsabilité.

Notre devoir à tous est de faire des vœux ardents pour que

vos efforts réussissent dans la défense de Paris , des vœux ar-

dents pour que nous n'ayons pas longtemps sous les yeux le

spectacle navrant de la présence de l'ennemi.

Ces vœux, nous les faisons tous par amour pour notre pays,

parce que votre succès serait celui de notre patrie.

Une voix. — Quels sont les noms des personnes qui com-

posent le nouveau gouvernement ?

M. Jules Simon. — Les membres choisis l'ont été pour

composer une commission chargée de la défense de la capitale,

c'est vous dire que ce sont tous les députés de Paris, excepté

le plus illustre d'entre eux, parce qu'il n'a pas accepté les offres

qui lui ont été faites ; mais il vient de vous dire la grandeur

de la responsabilité dont nous nous sommes chargés , et il fait

des vœux pour notre succès.

Dans ce choix il n'y a pas eu de préoccupations indivi-

duelles : il y a eu l'application d'un principe. S'il en était

autrement, on verrait figurer dans cette commission les noms

d'autres personnes que ceux des députés de Paris. Nous n'a-
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vons qu'une pensée, c'est celle de faire face à l'ennemi.

M. Peyrusse. — Paris fait encore une fois la loi à la France.

MM. Jules Favre et Jules Simon ensemble. — Nous pro-

testons contre cette assertion.

M. Jules Favre.— Le gouvernement provisoire se compose

donc de MM. Arago, Crémieux, Jules Favre, Jules Ferry,

Gambetta, Garnier- Pages, Glais-Bizoin, Pelletan, Rochefort.

Ce dernier ne sera pas le moins sage : en tout cas, nous avons

préféré l'avoir dedans que dehors. Je remercie M. le président

de ce qu'il a bien voulu nous dire en exprimant des vœux de-

vant vous pour le succès de notre entreprise. Ces paroles

patriotiques nous relient à vos départements, dont le concours

nous est nécessaire pour l'œuvre de la défense nationale.

M. le comte Le IIon. — Quelle est la situation du Corps

législatif vis-à-vis du gouvernement provisoire ?

M. Favre. — Nous n'en avons pas délibéré.

M. Thiers. — Je n'ai pas adressé de question à nos col-

lègues sur le sort du Corps législatif, parce que si nous avons

quelque chose à nous communiquer sur cette situation , il me
paraît que nous devons attendre que ces messieurs se soient

retirés.

MM. Jules Favre et Jules Simon se retirent.

M. Thiers. — Messieurs, nous n'avons plus que quelques

instants à passer ensemble. Mon motif pour ne pas adresser

de question à MM. Jules Favre et Simon a été que si j'en fai-

sais, c'était reconnaître le gouvernement qui vient de naître

des circonstances. Avant de le reconnaître, il faudrait résoudre

des questions de fait et de principes qu'il ne nous convient

pas de traiter actuellement.

Le combattre aujourd'hui serait une œuvre antipatriotique.

Ces hommes doivent avoir le concours de tous les citoyens

contre l'ennemi. Nous faisons des vœux pour eux, et nous ne

pouvons actuellement les entraver par une lutte intestine. Dieu

veuille les assister ! Ne nous jugeons pas les uns les autres. Le

présent est rempli de trop amères douleurs.
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M. Roulleaux-Dugage.— Quel rôle devons-nous jouer dans

nos départements?

M. Thiers. — Dans nos départements, nous devons vivre

en bons citoyens, dévoués à la patrie. Aussi longtemps qu'on

ne nous demandera rien de contraire à notre conscience et aux

vrais principes sociaux, notre conduite sera facile. Nous ne

nous dissolvons pas ; mais, en présence de la grandeur de nos

malheurs, nous rentrons dignement chez nous, car il ne nous

convient ni de reconnaître ni de combattre ceux qui vont

lutter contre l'ennemi.

Une voix.— Mais comment saura-t-on ce qui s'est dit ici?

M. Thiers. — Veuillez vous en rapporter à moi, vous qui

m'avez fait l'honneur de me donner une présidence de quel-

ques minutes dans ces douloureuses circonstances. Je m'en-

tendrai avec M. Martel et vos secrétaires pour la rédaction

d'un procès-verbal.

M. Buffet. — Ne devons-nous pas rédiger une protesta-

tion ?

M. Thiers. — De grâce, n'entrons pas dans cette voie.

Nous sommes devant l'ennemi, et, pour cela, nous faisons

tous un sacrifice aux dangers que court la France : ils sont

immenses. Il faut nous taire, faire des vœux, et laisser à

l'histoire le soin de juger.

M. Pinard (du Nord). — Nous ne pouvons pas garderie

silence devant la violence faite à la Chambre ; il faut la con-

stater !

M. Thiers. — Ne sentez-vous pas que si vous opposez ce

souvenir comme une protestation , il rappellera aussitôt celui

de la violation d'une autre Assemblée ? Tous les faits de la

journée ont-ils besoin d'une constatation?

M. le comte Daru. — Les scellés ont été mis sur la porte

de la Chambre.

M. Thiers. — Y a-t-il quelque chose de plus grave que les

scellés sur les personnes ? N'ai-je pas été à Mazas ? Vous n£

m'entendez pas m'en plaindre.
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M. Grévï. — Le gouvernement provisoire, auprès duquel

vous m'aviez fait l'honneur de me déléguer avec la mission de

lui parler comme à des collègues, n'avait pu nous donner sa

réponse définitive. Il nous avait promis de délibérer pour nous

la transmettre, en nous indiquant neuf heures du soir. Je ne

comptais pas que cette heure aurait été devancée ; c'est pour-

quoi je ne suis]pas venu ici plus tôt.

Nous sommes arrivés trop tard à l'hôtel de ville. Il y avait

déjà un gouvernement provisoire qui s'y était installé. Nous y

avons lu l'épreuve qu'on nous a montrée d'une proclamation

qui nous a convaincus que notre mission était devenue sans

objet.

M. Alfred Le Roux. — Je n'ai pu aussi venir plus tôt,

parce que, ayant été chargé par vous de voir M. le général

Trochu, j'ai dû me rendre auprès de lui. Je m'y suis rendu

avec M. Estancelin. Là aussi nous avons reconnu qu'il était

trop tard.

Mon devoir est maintenant de vous dire que j'ai été en cette

circonstance, autant qu'il était en moi, votre fidèle interprète !

M. le duc de Marmier. — Vous me permettrez à moi,

dont le père a longtemps commandé la garde nationale de

Paris, de vous exprimer une pensée consolante, c'est celle que

nos envahisseurs n'appartenaient pas à cette garde nationale,

mais à celle de la banlieue.

M. Buquet. — Je proteste contre les actes qui viennent de

s'accomplir, particulièrement contre toute idée de séparation.

Je suis d'accord complètement avec les paroles de protestation

que M. Buffet a fait entendre tout à l'heure dans notre séance

de quatre heures contre la violence dont la représentation na-

tionale a été l'objet. (Mouvement et agitation.)

MM. Buquet, Pinard, de Saint-Germain et quelques autres

déclarent qu'ils protestent.

M. Thiers. — De grâce, ne rentrons pas dans la voie des

récriminations ; cela nous mènerait trop loin, et vous devriez



378 PIECES JUSTIFICATIVES.

bien ne pas oublier que vous parlez devant un prisonnier de

Mazas. (Mouvement.)

J'espérais que nous nous séparerions profondément affligés,

mais unis. Je vous en supplie^, ne nous laissons pas aller à des

paroles irritantes ! Suivez mon exemple. Je réprouve l'acte qui

s'est accompli aujourd'hui
;
je ne peux approuver aucune vio-

lence, mais je songe que nous sommes en présence de l'ennemi,

qui est près de Paris.

M. Girault. — Je partage l'opinion de M. Buffet quand il

a protesté dans ia séance de quatre heures. Nous ne devons

pas faire de politique ni nous diviser. Amenons le gouverne-

ment à s'entendre avec la Chambre. De cette façon, nous

serons d'accord avec les départements. Soutenons-nous et sou-

tenons la France. Je vais aller à l'hôtel de ville. Si on ne veut

pas m'écouter, je protesterai.

M. Thiers,— Voulez-vous renouveler toutes les discussions

des dernières années? Je ne crois pas que ce soit convenable.

Je proteste contre la violence que nous avons subie aujour-

d'hui ; mais ce n'est pas le moment de donner cours aux res-

sentiments. Est-il possible de nous mettre en hostilité avec la

gouvernement provisoire en ce moment suprême ?

En présence de l'ennemi, qui sera bientôt sous Paris, je

crois que nous n'avons qu'une chose à faire : nous retirer avec

dignité. (L'émotion profonde de M. Thiers se communique à

toute l'Assemblée.)

La séance est levée à dix heures.
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No 7.

Proclamation du maire de Paris , annonçant La nomination

des maires provisoires.

Citoyens de Paris,

Le gouvernement de la Défense nationale n'entend usur-

per aucun des droits du peuple. Dans un délai aussi court que

le permettront les circonstances, les citoyens seront appelés à

élire leur municipalité. En attendant, et afin de pourvoir aux

nécessités urgentes du service de la Cité dans une situation

exceptionnelle, le maire de Paris nomme pour maires pro-

visoires des 20 arrondissements les citoyens dont les noms

suivent :

1
er arrondissement. — Tenaille-Saligny, avocat à la cour

de cassation.

2 e arr. — Tirard, négociant.

3 e arr. — Bonvalet, négociant.

4 e arr. — Greppo, ancien représentant du peuple.

5 e arr. — J.-B. Bocquet, ancien adjoint.

6e arr. — Hérisson, avocat à la cour de cassation.

7 e arr. — Bibaucourt, docteur-médecin.

8 e arr. — Garnot, ancien membre du gouvernement pro-

visoire de 1848.

9 e arr. — Ranc , homme de lettres.

10 e arr. — Turpin, négociant 1

.

11 e arr. — Léonce Libert, professeur 2
.

* N'a pas accepté. Il a été remplacé par M. O'Reilly, ancien secrétaire

général de la préfecture de police.

2 N'a pas accepté. Il a été remplacé par M, Coffard.
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12 e air. — Alfred Grivot, négociant à Bercy.

13 e arr. — Pemolet, ingénieur.

14 e arr. — Leneveu, rédacteur du Siècle.

15 e arr. — Gorbon, ancien représentant du peuple.

16 e arr. — Henri Martin, historien.

17 e arr. — François Favre, homme de lettres.

18 e arr. — Clemenceau, docteur-médecin.

19 e arr. — Richard, fabricant.

20 e arr. — Braleret, commerçant.

Ces citoyens sont invités à entrer immédiatement en fonc-

tions et à désigner chacun deux adjoints. Il est inutile de rap-

peler aux nouveaux administrateurs des mairies parisiennes

qu'en face de l'ennemi marchant sur Paris, leur premier de-

voir est de veiller sans relâche à l'armement des citoyens et de

se tenir, nuit et jour, prêts à seconder la défense nationale.

VIVE LA RÉPUBLIQUE!

Le maire de Paris,

Etienne Arago»
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N° 8.

Circulaire du ministre de L'intérieur.

Monsieur le préfet, en acceptant le pouvoir dans un tel

danger de la patrie, nous avons accepté de grands périls et de

grands devoirs. Le peuple de Paris, qui, le 4 septembre, se

retrouvait, après une si longue absence, ne l'a pas entendu

autrement, et ses acclamations veulent dire clairement qu'il

attend de nous le salut de la patrie.

Notre nouvelle République n'est pas un gouvernement qui

comporte les dissensions politiques, les vaines querelles. C'est,

comme nous l'avons dit, un gouvernement de défense nationale,

une République de combat à outrance contre l'envahisseur.

Entourez-vous donc des citoyens animés, comme nous-

snêmes, du désir immense de sauver la patrie et prêts à ne

reculer devant aucun sacrifice.

Au milieu de ces collaborateurs improvisés, apportez le

sang-froid et la vigueur qui doivent appartenir au représen-

tant d'un pouvoir décidé à tout pour vaincre l'ennemi.

Soutenez tout le monde par votre activité sans limites, dans

toutes les questions où il s'agira de l'armement, de l'équipe-

ment des citoyens et de leur instruction militaire.

Toutes les lois prohibitives, toutes les restrictions si funes-

iement apportées à la fabrication et à la vente des armes ont

disparu.

Que chaque Français reçoive ou prenne un fusil, et qu'il se

mette à la disposition de l'autorité : la pairie est en danger'.

Il vous sera donné jour par jour des avis concernant les

détails du service. Mais faites beaucoup par vous-même, et

appliquez- vous surtout à gagner le concours de toutes les

volontés, afin que, dans un immense et unanime effort, la

France doive son salut au patriotisme de tous ses enfants.

Recevez, etc. Léon Gambetta.
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N° 9.

6 septembre 1870.

Note de /'Officiel sur l'attitude des députés de l'opposition.

Le gouvernement de la défense nationale reçoit incessam-

ment les adhésions chaleureuses des députés de l'opposition

élus par les départements.

Tout le monde a compris que dans la crise que nous tra-

versons, là où est le combat, là doit être le pouvoir.

C'est sur Paris que marche à cette heure l'armée envahis-

sante.

C'est dans Paris que se concentrent les espérances de la

patrie.

Pour affronter cette lutte suprême dans laquelle il suffit de

persévérer pour vaincre, la population parisienne a choisi

pour chefs les mandataires qu'elle avait déjà investis de sa con-

fiance, et le général dévoué sur lequel repose spécialement

l'organisation de la défense.

Rien de plus logique et de plus simple. Quand Paris aura

fait son devoir, il remettra à la nation le mandat redoutable

que la nécessité lui impose , en convoquant une Assemblée

constituante.

Les députés des départements l'ont bien compris , aussi ne

marchandent-ils au gouvernement de la défense nationale ni

leurs conseils ni leur concours

.
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N° 10.

Circulaire du ministre des affaires étrangères.

M. Jules Favre, vice-président du gouvernement, ministre

des affaires étrangères, a adressé, en prenant possession de

son ministère, la circulaire suivante aux agents diplomatiques

de la France à l'étranger.

Monsieur,

Les événements qui viennent de s'accomplir à Paris s'ex-

pliquent si bien par la logique inexorable des faits
,

qu'il est

inutile d'insister longuement sur leur sens et leur portée.

En cédant à un élan irrésistible, trop longtemps contenu,

la population de Paris a obéi à une nécessité supérieure, celle

de son propre salut.

Elle n'a pas voulu périr avec le pouvoir criminel qui con-

duisait la France à sa perte.

Elle n'a pas prononcé la déchéance de Napoléon III et de sa

dynastie : elle l'a enregistrée au nom du droit, de la justice

et du .salut public.

Et cette sentence était si bien ratifiée à l'avance par la con-

science de tous, que nul, parmi les défenseurs les plus bruyants

du pouvoir qui tombait, ne s'est levé pour le soutenir.

Il s'est effondré de lui-même, sous le poids de ses fautes,

aux acclamations d'un peuple immense, sans qu'une goutte de

sang ait été versée, sans qu'une personne ait été privée de sa

liberté.

Et l'on a pu voir, chose inouïe dans l'histoire, les citoyens

auxquels le cri du peuple conférait le mandat périlleux de

combattre et de vaincre, ne pas songer un instant aux adver-

saires qui la veille les menaçaient d'exécutions militaires. C'est
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en leur refusant l'honneur d'une répression quelconque qu'ils

ont constaté leur aveuglement et leur impuissance.

L'ordre n'a pas été troublé un seul moment ; notre con-

fiance dans la sagesse et le patriotisme de la garde nationale

et de la population tout entière, nous permet d'affirmer qu'il

ne le sera pas.

Délivré de la honte et du péril d'un gouvernement traître

à tous ses devoirs, chacun comprend que le premier acte de

cette souveraineté nationale enfin reconquise est de se com-

mander à soi-même et de chercher sa force dans le respect du

droit.

D'ailleurs, le temps presse : l'ennemi est à nos portes ; nous

n'avons qu'une pensée, le repousser hors de notre territoire.

Mais cette obligation que nous acceptons résolument, ce

n'est pas nous qui l'avons imposée à la France ; elle ne la subi-

rait pas si notre voix avait été écoutée.

Nous avons défendu énergiqueinent, au prix même de notre

popularité, la politique de la paix. Nous y persévérons avec

une conviction de plus en plus profonde.

Notre cœur se brise au spectacle de ces massacres humains

dans lesquels disparaît la fleur des deux nations, qu'avec un

peu de bon sens et beaucoup de liberté on aurait préservées

de ces effroyables catastrophes.

Nous n'avons pas d'expression qui puisse peindre notre

admiration pour notre héroïque armée, sacrifiée par l'impéritie

du commandement suprême, et cependant plus grande par

ses défaites que par les plus brillantes victoires. *

Car, malgré la connaissance de fautes qui la compromet-

taient, elle s'est immolée, sublime, devant une mort certaine,

et rachetant l'honneur de la France des souillures de son gou-

vernement.

Honneur à elle ! La nation lui ouvre ses bras ! Le pouvoir

impérial a voulu les diviser, les malheurs et le devoir les con-

fondent dans une solennelle étreinte. Scellée par le patriotisme

et la liberté, cette alliance nous fait invincibles.
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Prêts à tout, nous envisageons avec calme la situation qui

nous est faite.

Cette situation, je la précise en quelques mots
;
je la sou-

mets au jugement de mon pays et de l'Europe.

Nous avons hautement condamné la guerre, et, protestant

de notre respect pour le droit des peuples, nous avons de-

mandé qu'on laissât l'Allemagne maîtresse de ses destinées.

Nous voulions que la liberté fût à la fois notre lien commun

et notre commun bouclier ; nous étions convaincus que ces

forces morales assuraient à jamais le maintien de la paix.

Mais, comme sanction, nous réclamions une arme pour cha-

que citoyen, une organisation civique, des chefs élus; alors

nous demeurions inexpugnables sur notre sol.

Le gouvernement impérial, qui avait depuis longtemps sé-

paré ses intérêts de ceux du pays, a repoussé cette politique.

Nous la reprenons, avec l'espoir qu'instruite par l'expérience,

La France aura la sagesse de la pratiquer.

De son côté, le roi de Prusse a déclaré qu'il faisait la guerre

non à la France, mais à la dynastie impériale.

La dynastie est à terre. La France libre se lève.

Le roi de Prusse veut-il continuer une lutte impie qui lui

sera au moins aussi fatale qu'à nous ?

Veut-il donner au monde du dix-neuvième siècle ce cruel

spectacle de deux nations qui s'entre-détruisent , et qui

,

oublieuses de l'humanité , de la raison , de la science , accu-

mulent les ruines et les cadavres ?

Libre à lui
;

qu'il assume cette responsabilité devant le

monde et devant l'histoire !

Si c'est un défi, nous l'acceptons.

Nous ne céderons ni un pouce de notre territoire, ni une

pierre de nos forteresses.

Une paix honteuse serait une guerre d'extermination à

courte échéance.

Nous ne traiterons que pour une paix durable.

Ici, notre intérêt est celui de l'Europe entière, et nous avons

i. 25
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lieu d'espérer que, dégagée de toute préoccupation dynasti-

que, la question se posera ainsi dans les chancelleries.

Mais fussions-nous seuls, nous ne faiblirons pas.

Nous avons une armée résolue, des forts bien pourvus, une

enceinte bien établie, mais surtout les poitrines de trois cent

mille combattants décidés à tenir jusqu'au dernier.

Quand ils vont pieusement déposer des couronnes aux pieds

de la statue de Strasbourg, ils n'obéissent pas seulement à un

sentiment d'admiration enthousiaste, ils prennent leur héroï-

que mot d'ordre, ils jurent d'être dignes de leurs frères d'Al-

sace et de mourir comme eux.

Après les forts, les remparts ; après les remparts, les barri-

cades. Paris peut tenir trois mois et vaincre ; s'il succombait,

la France, debout à son appel, le vengerait ; elle continuerait

la lutte, et l'agresseur y périrait.

Voilà, monsieur, ce que l'Europe doit savoir. Nous n'avons

pas accepté le pouvoir dans un autre but. Nous ne le conser-

verions pas une minute si nous ne trouvions pas la population

de Paris et la France entière décidées à partager nos résolu-

tions .

Je les résume d'un mot : devant Dieu qui nous entend, de-

vant la postérité qui nous jugera, nous ne voulons que la

paix. Mais si l'on continue contre nous une guerre funeste que

nous avons condamnée, nous ferons notre devoir jusqu'au

bout, et j'ai la ferme confiance que notre cause, qui est celle

du droit et de la justice, finira par triompher.

C'est en ce sens que je vous invite à expliquer la situation à

M. le ministre de la cour près de laquelle vous êtes accrédité,

et entre les mains duquel vous laisserez copie de ce document.

Agréez, Monsieur, l'expression de ma haute considération.

Le ministre des affaires étrangères,

Jules Favue.
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N» 11.

Circulaire du ministre de L'intérieur.

Monsieur le préfet, fonctionnaire institué dans un jour
d'extrême péril par un gouvernement qui s'est donné le nom
de gouvernement de la défense nationale, votre caractère et

votre conduite se trouvent par là même aussi nettement défi-

nis que le comportent les pressantes nécessités du salut public.

La défense du pays avant tout ! Assurez-la, non-seulement
en préparant la mise à exécution sans retards ni difficultés de
toutes les mesures votées sous le régime antérieur, mais en
suscitant autour de vous les énergies locales , en disciplinant

par avance tous les dévouements
, afin que le gouvernement

puisse les mettre à profit suivant les besoins du pays. Toute
votre administration se réduit pour le moment à déterminer
le grand effort qui doit être tenté par tous les citoyens en vue
de sauver la France.

A cet égard, vous avez le droit de compter sur la ratifica-

tion de toutes les mesures que vous aurez prises dans ce su-

prême intérêt. Si , comme je n'en doute pas, vous concentrez
rapidement et tournez toutes les forces vives de la nation vers
ce grand but, vous écarterez du même coup toutes les divi-

sions
,
tous les conflits entre les" diverses administrations

, ce
qui est d'une importance capitale dans une crise comme celle

où nous sommes.

Pour ce qui est de vos relations avec l'ancien personnel du
gouvernement déchu, maires, adjoints, conseillers municipaux
et fonctionnaires

, relevant exclusivement de l'ordre adminis-
tratif

,
votre conduite est toute tracée dans les idées que je

viens d'exposer. Ce qu'il faut à notre pays endormi et énervé
depuis dix-huit ans, ce qui lui est nécessaire au jour de ce ter-

25.
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rible réveil , c'est l'activité sans confusion, la vie, une vie ré-

gulière et organisée. Partout donc où se manifesteront des

tendances à la propre initiative des citoyens assemblés dans

leurs communes , encouragez-les en les réglant , si elles s'in-

spirent de l'esprit de patriotisme et de dévouement qui anime

les représentants des pouvoirs publics.

Le gouvernement de la défense nationale a été composé par

le peuple de ses propres élus : il représente en France le grand

principe du suffrage universel. Ce gouvernement manquerait

à son devoir comme à son origine s'il ne tournait pas dès l'a-

bord ses regards sur les municipalités issues comme ses mem-

bres des urnes populaires. Partout où sont installés des. con-

seils municipaux élus sous l'influence du courant libéral et

démocratique, que les membres de ces conseils deviennent vos

principaux auxiliaires. Partout au contraire où , sous la pres-

sion fatale du régime antérieur, les aspirations du citoyen ont

été refoulées et où les conseils élus et les officiers municipaux

ne représentent que des tendances rétrogrades , entourez-vous

de municipalités provisoires et placez à leur tête les chefs

qu'elles auront choisis elles-mêmes dans leur sein, si dans leur

choix elles ont su obéir aux nécessités patriotiques qui pèsent

sur la France.

En résumé, ne pensez qu'à la guerre et aux mesures qu'elle

doit engendrer ; donnez le calme et la sécurité pour obtenir

en retour l'union et la confiance ; ajournez d'autorité tout ce

qui n'a pas trait à la défense nationale ou pourrait l'entraver
;

rendez-moi compte de toutes vos opérations , et comptez sur

moi pour vous soutenir dans la grande œuvre à laquelle vous

êtes associé et qui doit nous enflammer tous du zèle le plus

ardent
,
puisqu'il y va du salut de la patrie.

Recevez, etc.

Le ministre de L'intérieur,

Gambetta.
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N° 12.

Lettre du ministre des Etats-Unis.

Monsieur, j'ai reçu la nuit dernière, à onze heures, la com-

munication que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser à la

date du 5 courant, et par laquelle vous rne faisiez savoir que,

en vertu d'une résolution adoptée par les membres du gouver-

nement de la défense nationale , le département des affaires

étrangères vous avait été confié.

J'ai à mon tour la satisfaction de vous annoncer que j'ai

reçu de mon gouvernement un télégramme par lequel il me
donne mission de reconnaître le gouvernement de la défense

nationale comme le gouvernement de la France.

En conséquence
,
je suis prêt à entrer en relations avec ce

gouvernement, et, si vous le voulez bien, à traiter avec lui

toutes les affaires ressortissant aux fonctions dont je suis

revêtu.

En faisant cette communication à Votre Excellence, je la

prie d'agréer pour elle-même et pour les membres du gouver-

nement de la défense nationale les félicitations du gouverne-

ment et du peuple des Etats-Unis : ils auront appris avec en-

thousiasme la proclamation de cette république qui s'est

instituée en France sans qu'une goutte de sang ait été versée,

et ils s'associeront par le cœur et sympathiquement à ce grand

mouvement
,
qu'ils espèrent et croient devoir être fécond en

résultats heureux pour le peuple français et pour l'humanité

tout entière.

Jouissant depuis près d'un siècle des innombrables bienfaits

du gouvernement républicain, le peuple des Etats-Unis ne peut

assister qu'avec le plus profond intérêt aux efforts de ce peu-

ple français auquel le rattachent les liens d'une amitié tradi-
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tionnelle et qui cherche à fonder les institutions par lesquelles

on assurera à la génération présente , comme à la postérité

,

le droit inaliénable de vivre en travaillant au bonheur de

tous.

En terminant
,
je tiens à dire à Votre Excellence que je me

félicite d'avoir pour intermédiaire entre le gouvernement de

la défense nationale et moi l'homme si distingué dont on ap-

précie tant, dans mon propre pays , le caractère élevé, et qui

a consacré avec dévouement toutes les forces de son intelli-

gence à la cause de la liberté humaine et des gouvernements

libres.

Agréez , etc.

Washburn.

Réponse du ministre des affaires étrangères.

Monsieur
,

Je considère comme un heureux augure pour la république

française, d'obtenir comme premier appui diplomatique la

reconnaissance du gouvernement des États-Unis.

Nul mieux que le représentant d'un peuple qui donne au

monde le salutaire exemple d'une liberté absolue ne pouvait

rappeler, dans des termes à la fois plus justes et plus élevés

,

les inappréciables bienfaits d'un gouvernement républicain.

Vous avez fondé vos sages et puissantes institutions sur

l'indépendance et la vertu civique, et malgré les épreuves ter-

ribles traversées par vous , vous avez conservé avec une iné-

branlable fermeté votre foi dans ce grand principe de la liberté

d'où découlent naturellement la dignité, les mœurs, la pro-

rspérité.

C'est à marcher sur vos traces que doivent aspirer les na-
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tions maîtresses de leurs destinées ; elles ne peuvent être vrai-

ment libres qu'à la condition d'être dévouées , courageuses

,

modérées , et de prendre pour symbole l'amour du travail et

le respect du droit de tous. Ce programme est celui du gou-

vernement qui vient de naître en France de la crise doulou-

reuse provoquée par les folies du despotisme; mais à l'heure

où il se fonde , il ne peut avoir d'autre pensée que d'arracher

la patrie à l'ennemi. Ici encore , il rencontre l'exemple de

votre courage et de votre persévérance.

Vous avez soutenu une lutte gigantesque et vous avez vaincu.

Forts de la justice de notre cause, repoussant tout esprit de

conquête, ne voulant que notre indépendance et notre liberté,

nous avons le ferme espoir de réussir.

Dans l'accomplissement de cette tâche , nous comptons sur

l'appui de tous les hommes de cœur et de tous les gouverne-

ments intéressés au triomphe de la paix. L'adhésion du cabi-

net de Washington nous donnerait à elle seule cette confiance.

Les membres du gouvernement me prient de vous en témoi-

gner toute leur reconnaissance et d'en transmettre l'expres-

sion à votre gouvernement.

Pour ma part
,
je suis heureux et fier du hasard qui me

permet d'être le trait d'union entre deux peuples liés par tant

de glorieux souvenirs et maintenant par tant de nobles espé-

rances , et je vous remercie d'avoir, avec une si grande bien-

veillance pour ma personne, exprimé tout ce que je ressens

pour la vôtre , ainsi que mon désir de consolider de plus en

plus les relations d'estime affectueuse qui doivent nous unir

pour toujours.

Agréez les assurances de la haute considération avec laquelle

j'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

Jules Favre.
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N» 13.

8 septembre 1870.

Lettre du ministre de ta Confédération suisse sur la situation

des habitants de Strasbourg.

Monsieur le ministre, la situation des habitants de la ville

de Strasbourg a provoqué les sympathies d'un grand nombre

de personnes en Suisse. Le conseil fédéral m'annonce que des

comités se son t formés dans diverses parties de la Suisse pour

venir en aide aux malheureuses populations de la ville assiégée

et leur offrir l'hospitalité suisse. Ces comités ont sollicité le

concours du gouvernement fédéral
,

qui vient de prendre la

décision suivante :

Le département fédéral de l'intérieur est autorisé à se met-

tre en rapport avec les comités et à les seconder efficacement.

Il pourvoira à l'installation des émigrants et à leur entretien

pour autant que la charité privée ne suffirait pas. Le départe-

ment des péages et du commerce donnera des directions pour

l'entrée en franchise des bagages et des effets d'habillement.

Le soin est laissé au comité d'envoyer une délégation à Stras-

bourg pour s'entendre avec le commandant de la place et les

forces assiégeantes au sujet de la sortie et de la réception des

habitants de la ville.

Mon gouvernement, en me chargeant de porter ces faits à

la connaissance de Votre Excellence, m'annonce que la même

communication est adressée aux gouvernements de la confé-

dération de l'Allemagne du Nord et du grand-duché de Bade.

Je saisis avec empressement cette occasion pour vous prier

d'agréer, etc.

Kern.
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Réponse du ministre des affaires étrangères.

Paris, 9 septembre 1870.

Monsieur
,

Par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire en

date d'hier, vous avez bien voulu me donner connaissance des

marques de sympathie que provoque en Suisse la situation des

habitants de Strasbourg, ainsi que de la décision prise par le

gouvernement fédéral de seconder la formation des comités de

secours et les efforts de la charité privée.

Le gouvernement de la défense nationale a été profondé-

ment touché de cette communication, et les sentiments qu'elle

lui a fait éprouver seront partagés par la France entière.

Quant à ceux que la noble conduite du peuple suisse et la gé-

néreuse démarche du conseil fédéral inspireront à l'héroïque

population de Strasbourg, je n'essayerai pas de les exprimer.

De pareils actes font honneur à tous ceux qui en ont pris l'ini-

tiative ; ils sont pour nous le plus précieux témoignage des dis-

positions amicales de la Suisse, et rien ne pouvait contribuer

davantage à affermir les liens qui l'unissent depuis si longtemps

à la France et à l'Alsace en particulier.

Je vous prie , Monsieur, de vouloir bien vous faire l'inter-

prète de notre vive reconnaissance auprès du conseil fédéral

et de tous ceux qui participent à l'œuvre des comités.

Recevez, etc.

Jules Favre.
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No 14.

8 septembre 1870.

Lettre du ministre de la Confédération suisse au ministre des

affaires étrangères, annonçant ta reconnaissance par la

Suisse de la République française.

Je suis heureux de pouvoir vous informer que le conseil

fédéral m'a autorisé à entrer immédiatement en relations

officielles avec le gouvernement de la République française.

La Suisse a toujours reconnu le droit de libre constitution

des peuples. La France s'étant constituée en république aux

acclamations du pays tout entier, le conseil fédéral n'hésite

pas un instant à appliquer ce principe au nouveau gouverne-

ment de la France.

Le conseil fédéral est persuadé que les bonnes relations

établies depuis si longtemps entre la France et la Suisse seront

maintenues par la République française. De leur côté, les au-

torités fédérales contribueront de tout cœur à développer ces

relations. L'amour commun de la liberté et l'analogie des

institutions politiques affermiront, en les - renforçant d'une

manière puissante, les liens sympathiques qui unissent les

deux nations.

Le conseil fédéral a la profonde conviction d'être l'inter-

prète des sentiments du peuple suisse tout entier, en expri-

mant le vœu sincère que la nouvelle République sœur, née au

milieu de graves circonstances, parviendra, dans un avenir

prochain, à procurer à la France les bienfaits d'une paix hono-

rable et à consolider à jamais la liberté et les institutions

démocratiques. . . .
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Réponse du ministre des affaires étrangères.

L'étroite amitié qui unit la France et la Suisse ne peut être

que fortifiée par la communauté des institutions politiques
;

plus heureux que nous, vous jouissez depuis longtemps d'une

liberté fortement assise sur la sagesse des habitudes et la viri-

lité des mœurs. Vos pères l'on conquise par d'héroïques sa-

crifices et vous l'avez conservée par vos vertus; peut-être aussi

a-t-elle été protégée par votre admirable sol
,
qui est à la fois

le plus magique et le plus redoutable de l'Europe ; mais vous

avez eu l'habileté de le peupler de libres citoyens armés dès

l'enfance , et sachant être des héros quand il s'agit de le

défendre.

Quand la France aura traversé la crise périlleuse que lui

vaut l'Empire , elle comprendra qu'il est temps pour elle d'i-

miter votre exemple : elle sera libre et guerrière , et l'épée

qu'elle retiendra dans sa main , vouée désormais à l'agricul-

ture et à l'industrie , sera désormais le symbole du respect

,

du droit et de l'intégrité du sol national.

Je me félicite, monsieur le ministre, au milieu des péni-

bles préoccupations qui m'assiègent, de me consoler par ces

patriotiques espérances. . . .
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N« 15.

8 septembre 1870.

Lettre de M. Le ministre d'Italie.

Monsieur le ministre

,

Le gouvernement du Roi m'a donné par le télégraphe

l'instruction de me mettre immédiatement en communication

officielle avec vous et d'entretenir avec les membres du gou-

vernement les rapports les plus conformes aux sympathies qui

existent entre nos deux pays. . . .

Réponse du ministre des affaires étrangères.

Personne n'est plus heureux que moi de recevoir la com-

munication que me fait Votre Excellence. Vieil et sincère ami

de l'Italie , fier des témoignages nombreux de son affection r

j'attache le plus haut prix aux assurances qu'elle veut bien me
donner par votre organe. A cette satisfaction s'ajoute celle que

me causent les relations que les devoirs de ma charge me
permettront d'entretenir avec une personne dont j'ai depuis

longtemps pu apprécier la grâce bienveillante et les éminentes

qualités. . . .
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N» 16.

8 septembre 1870.

Lettre de l'ambassadeur d'Espagne.

Monsieur le ministre

,

M. le ministre des affaires étrangères d'Espagne m'a envoyé

par le télégraphe les instructions nécessaires pour entrer im-

médiatement en rapports officiels avec Votre Eccellence , et

pour vous exprimer son désir de maintenir les bonnes relations

qui heureusement existent entre l'Espagne et la France.

Je crois inutile d'ajouter que tous mes efforts seront, comme
toujours, pour que ces relations se fortifient de plus en plus

pour la prospérité et le bonheur des deux pays.

Veuillez agréer, etc.

S. de Olozaga.

Réponse du ministre des affaires étrangères.

Monsieur l'ambassadeur

,

Il m'est bien précieux de recevoir ce témoignage d'amitié

et de confiance de la part des représentants d'un pays qui nous

a montré naguère le chemin de la liberté. J'espère que nous

nous y avancerons ensemble, étroitement unis par la commu-

nauté d'intérêts et d'espérances. C'est précisément à cette

heure si cruelle pour la France qu'éclate avec évidence la sa-

gesse d'une politique qui confondrait dans un même faisceau

trois peuples vraiment frères , n'attendant
,
pour retrouver

leurs titres de famille, que le signal de la liberté. . . .

Veuillez agréer, etc.

Jules Favre.
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N° 17.

12 septembre 1870.

Lettre du chargé d'affaires de Portugal.

Monsieur le ministre

,

Le gouvernement de Sa Majesté Très-Fidèle, que je me suis

empressé d'informer de la communication que Votre Excel-

lence m'a fait l'honneur de m'adresser le 5 courant , relative-

ment à la constitution du gouvernement de la défense natio-

nale et de la nomination de Votre Excellence aux fonctions de

ministre des affaires étrangères , m'a ordonné de me mettre

immédiatement en rapports officiels avec Votre Excellence et

de lui exprimer son désir d'entretenir avec le gouvernement

de la défense nationale les bonnes relations qui heureusement

existent entre le Portugal et la France.

Très-heureux et très-flatté d'être l'intermédiaire entre mon
gouvernement et l'homme illustre chargé aujourd'hui de la

direction des affaires extérieures de la France, j'apporterai

dans l'accomplissement de cette mission tous mes efforts pour

maintenir et consolider les meilleurs rapports entre nos deux

gouvernements. . .

.

Agréez , etc.

Signé : Lancastre.
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Réponse du ministre des affaires étrangères.

Monsieur le ministre

,

Le haut prix que la France a toujours attaché aux relations

amicales qu'elle entretient avec votre noble patrie me permet

de vous donner l'assurance que le gouvernement de la défense

nationale accueillera avec une vive satisfaction cette bonne

nouvelle.

Je suis pour ma part très-heureux d'avoir la mission de la

lui transmettre, et en met4ant sur le compte de l'excès de

votre bienveillance tout ce que vous voulez bien m'écrire d'o-

bligeant
,
je vous prie d'être bien convaincu que je ferai tous

mes efforts pour resserrer les liens qui unissent nos deux

pays. . . .

Agréez , etc.

Signé : Jules Favre.
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N° 18.

9 septembre 1870.

Décret convoquant les collèges électoraux pour le 16 octobre.

LE GOUVERNEMENT DE LA DÉFENSE NATIONALE AU PEUPLE FRANÇAIS.

Français,

En proclamant il y a quatre jours le gouvernement de la

défense nationale, nous avons nous-mêmes défini notre mission.

Le pouvoir gisait à terre ; ce qui avait commencé par un

attentat finissait par une désertion. Nous n'avons fait que res-

saisir le gouvernail échappé à des mains impuissantes.

Mais l'Europe a besoin qu'on l'éclairé. Il faut qu'elle con-

naisse par d'irrécusables témoignages que le pays tout entier

est avec nous. Il faut que l'envahisseur rencontre sur sa route

non-seulement l'obstacle d'une ville immense résolue à périr

plutôt que de se rendre, mais un peuple entier, debout, orga-

nisé, représenté, une assemblée enfin qui puisse porter en tous

lieux, et en dépit de tous les désastres, l'âme vivante de la

patrie.

En conséquence,

Le gouvernement de la défense nationale décrète :

Art. 1
er

. Les collèges électoraux sont convoqués pour le di-

manche 16 octobre, à l'effet d'élire une Assemblée nationale

constituante.

Art. 2. Les élections auront lieu au scrutin de liste, confor-

mément à la loi du 15 mars 1849.

Art. 3. Le nombre des membres de l'Assemblée constituante

sera de sept cent cinquante.

Art. 4. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution

du présent décret.

Fait à l'hôtel de ville de Paris, le 8 septembre 1870.
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N° 19.

14 septembre 1870.

Ordre du jour du général Trochu aux gardes nationaux et

aux gardes mobiles de la Seine.

Jamais aucun général d'armée n'a eu sous les yeux le grand

spectacle que vous me donnez : trois cents bataillons de

citoyens organisés, armés, encadrés par la population tout

entière, acclamant dans un concert immense la défense de

Paris et la liberté.

Que les nations étrangères qui ont douté de vous, que les

armées qui marchent sur vous ne l'ont-elles entendu ! Elles

auraient eu le sentiment que le malheur a plus fait en quel-

ques semaines pour élever l'âme de la nation, que de longues

années de jouissances pour l'abaisser. L'esprit de dévouement

et de sacrifice vous a pénétrés, et déjà vous lui devez le bien-

fait de l'union des cœurs qui va vous sauver.

Avec notre formidable effectif, le service journalier de garde

dans Paris ne sera pas de moins de 70,000 hommes en per-

manence. Si l'ennemi, par une attaque de vive force, ou par

surprise, ou par la brèche ouverte, perçait l'enceinte, il ren-

contrerait les barricades, dont la construction se prépare, et

ses têtes de colonnes seraient renversées par l'attaque succes-

sive de dix réserves échelonnées.

Ayez donc confiance entière, et sachez que l'enceinte de

Paris, défendue par l'effort persévérant de l'esprit public et

par trois cent mille fusils, est inabordable.

Gardes nationaux de la Seine et gardes mobiles,

Au nom du gouvernement de la défense nationale, dont je

i. 26
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ne suis que le représentant, je vous remercie de votre patrio-

tique sollicitude pour les chers intérêts dont vous avez la garde.

A présent , à l'œuvre dans les neuf sections de la défense !

De l'ordre partout, du calme partout, du dévouement partout !

Et rappelez-vous que vous demeurez chargés, je vous l'ai déjà

dit, de la police de Paris pendant ces jours de crise.

Préparez-vous»à souffrir avec constance. À cette condition

vous vaincrez.
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N° 20.

18 septembre 1870.

Protestation de l'Institut contre le bombardement de Paris.

« Lorsqu'une armée française, en 1849, mit le siège devant

Rome, elle prit soin d'épargner les édifices et ouvrages d'art

qui décorent cette ville. Pour prévenir tout risque de les at-

teindre par ses projectiles, elle se plaça même dans des condi-

tions d'attaque défavorables.

» Dans notre temps, c'est ainsi que Ton comprend la guerre.

On n'admet plus pour légitime d'étendre la destruction au

delà des nécessités de l'attaque et delà défense ; de soumettre,

par exemple, aux effets de la bombe et de l'obus des bâti-

ments qui ne servent en rien de lieu fort.

» Moins encore admet-on qu'il soit permis de comprendre

dans l'œuvre de ruine ces monuments empreints du génie

même de l'humanité, qui appartiennent à l'humanité tout

entière, qni forment, pour ainsi dire, le patrimoine commun
des nations cultivées, et l'héritage sacré qu'aucune ne peut

anéantir ou entamer sans impiété envers les autres et envers

elle-même.

» Une armée allemande, en faisant le siège de Strasbourg,

en soumettant la ville à un bombardement cruel, vient d'en-

dommager gravement son admirable cathédrale, de brûler sa

précieuse bibliothèque.

» Un tel fait, qui a soulevé l'indignation universelle, a-t-il

été l'œuvre d'un chef secondaire, désavoué depuis par son sou-

verain et son pays ? Nous voulons le croire. Nous répugnons à

penser qu'un peuple chez lequel les sciences, les lettres et les

arts sont en honneur, et qui contribue à leur éclat, se refuse

26.
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à porter dans la guerre ce respect des trésors de science, d'art

et de littérature auquel se reconnaît aujourd'hui la civilisation.

» Et pourtant, on a lieu de craindre que les armées qui en-

tourent en ce moment la capitale de la France ne se préparent

à soumettre à toutes les chances d'un bombardement destruc-

teur les monuments dont elle est remplie, les raretés de pre-

mier ordre, les chefs-d'œuvre de tout genre, produits des plus

grands esprits de tous les temps et de toutes les contrées,

l'Allemagne y comprise, que renferme dans ses musées, ses

bibliothèques, ses palais, ses églises, cette antique et splendide

métropole.

» Nous répugnons, encore une fois, à imputer aux armées

de l'Allemagne, aux généraux qui les conduisent, au prince

qui marche à leur tête, une semblable pensée.

» Si néanmoins, et contre notre attente, cette pensée a été

conçue ; si elle doit se réaliser, nous, membres de l'Institut

de France, au nom des lettres, des sciences, des arts, dont

nous avons le devoir de défendre la cause, nous dénonçons un

tel dessein au monde civilisé comme un attentat envers la ci-

vilisation même; nous le signalons à la justice de l'histoire;

nous le livrons par avance à la réprobation vengeresse de la

postérité.

» Réunis en assemblée générale, comprenant les cinq aca-

démies dont l'Institut de France se compose : Académie fran-

çaise, Académie des inscriptions et belles-lettres, Académie

des sciences, Académie des beaux-arts, Académie des sciences

morales et politiques, nous avons voté la protestation qui pré-

cède à l'unanimité.

» Nous l'adressons à ceux de nos confrères qui n'assistaient

pas à cette assemblée, soit qu'ils appartiennent à la France,

soit qu'ils appartiennent à des nations étrangères, ainsi qu'à

nos correspondants français ou étrangers ; nous la leur adres-

sons avec la confiance qu'ils y adhéreront et qu'ils y appose-

ront comme nous leur signature. Nous l'adressons, en outre,

à toutes les académies : elle restera dans leurs archives. Nous



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 405

la portons enfin, par la publicité, à la connaissance du monde

civilisé tout entier. »

Baltard, président de l'Académie des beaux-arts, présidant

l'Institut en 1870; E. Renan, président de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres ; Ilusson, président de

l'Académie des sciences morales et politiques; Elie de

Beaumont et Dumas, secrétaires perpétuels de l'Académie

des sciences.

Pont, Pellat, Egger, Dulaurier, E. Miller, J. Desnoyers,

B. Hauréau, A. Couder, de Ségur, Faustin-IIélie, Le-

maire, de Longpérier, A Maury, Huillard-Bréholles,

Taylor, Auber, d'IIaussonville, E. Legouvé, J. P. Rossi-

gnol, Gh. Sainte-Glaire Deville, Gh. Giraud, A. Valette,

L. Mathieu, A. Gaussin de Percerai, G. Jourdain, Yvon

Villarceau, E. Levasseur, Général Morin, Payen, de

Slane, A. Gocbin, H. Sainte-Glaire Deville, Emile Augier,

de Lafosse, de Quatrefages, E. Bersot, Roulin, Ed. Le-

blant, J. Dufaure, J. Pelletier, Blanchard, Gheyreul,

J. Sandeau, Ambroise Thomas, II. Bpuley, Mignet, Gui-

gniaut, Ghasles, J. Decaisne, A. Dumont, Martinet, Vitet,

Garo, Félicien David, H. Lefuel, L. Vaudoyer, H. Dela-

borde, Reybaud, Eug. Guillaume, Lenoir, Bussy, Liou-

ville, Delisle, Patin, Gahours, Labrouste, Gavelier, Stan,

Laugier, de Sacy, de Gailleux, Guvillier-Fleury, Henri-

quel, de Wailly, Cauchy, Milne Edwards, Baudrillarl,

Laugier, Barbier, B. Saint-IIilaire, Bonassieux, Wallon,

Balard, Vacherot, Duc, Bienaymé, Pils, Gh. Blanc, Félix

Ravaisson, E. Renier, Brongniart, J. Simon, Wolowski,

L. Gogniet, Bertrand, Wurtz, Brunet de Presle l
.

1 A la séance de l'Académie des sciences du 18 septembre, le président,

M. Liouville, donne lecture d'une lettre de M. Dupuy de Lôme, membre
de cette académie, dans laquelle il déclare qu'étant absent pour le ser-

vice du Comité de la défense, il n'a pu signer la protestation de l'Institut,

à laquelle il se hâte d'adhérer.

Le président lit également des lettres de MM. Elie de Heauinont,

Coste et Dumas, qui donnent aussi leur adhésion à la protestation.
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N° 21.

17 septembre 1870.

Circulaire du ministre des affaires étrangères.

Monsieur, le décret par lequel le gouvernement de la dé-

fense nationale avance les élections a une signification qui

certainement ne vous aura pas échappé, mais que je tiens à

préciser. La résolution de convoquer le plus tôt possible une

assemblée résume notre politique tout entière. En acceptant

la tâche périlleuse que nous imposait la chute du gouverne-

ment impérial, nous n'avons eu qu'une pensée : défendre

notre territoire , sauver notre honneur et remettre à la nation

le pouvoir qui émane d'elle, que seule elle peut exercer. Nous

aurions voulu que ce grand acte s'accomplit sans transition,

mais la première nécessité était de faire tête à l'ennemi, et

nous devions nous y dévouer : c'est là ce que comprendront

ceux qui nous jugent sans passion.

Nous n'avons pas la prétention de demander ce désintéres-

sement à la Prusse; nous tenons compte des sentiments que

font naître chez elle la grandeur des pertes éprouvées et

l'exaltation naturelle de la victoire. Ces sentiments expliquent

les violences de la presse, que nous sommes loin de confondre

avec les inspirations des hommes d'État. Ceux-ci hésiteront

à continuer une guerre impie dans laquelle ont déjà succombé

plus de deux cent mille créatures humaines, et ce serait la con-

tinuer forcément que d'imposer à la France des conditions

inacceptables.

On nous objecte que le gouvernement qu'elle s'est donné

est sans pouvoir régulier pour la représenter. Nous le recon-
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naissons, c'est pourquoi nous appelons tout de suite une as-

semblée librement élue.

Nous ne nous attribuons d'autre privilège que de donner à

notre pays notre cœur et notre sang et de nous livrer à son

jugement souverain. Ce n'est donc pas notre autorité d'un

jour, c'est la France immortelle qui se lève devant la Prusse.

La France, dégagée du linceul de l'Empire, libre, généreuse,,

prête à s'immoler pour le droit et la liberté, désavouant toute

politique de conquête , toute propagande violente , n'ayant

d'autre ambition que de rester maîtresse d'elle-même, de

développer ses forces morales et matérielles, de travailler

fraternellement avec ses voisins aux progrès de la civilisation;

c'est cette France qui , rendue à sa libre action, a immédia-

tement demandé la cessation de la guerre, mais qui en pré-

fère mille fois les désastres au déshonneur.

Vainement ceux qui ont déchaîné sur elle ce redoutable

fléau essayent-ils aujourd'hui d'échapper à la responsabilité

qui les écrase, en alléguant faussement qu'ils ont cédé au vœu

du pays. Cette calomnie peut faire illusion à l'étranger, où

l'on n'est pas tenu de connaître exactement notre situation

intérieure; mais il n'est personne chez nous qui ne la repousse

hautement comme une œuvre de révoltante mauvaise foi.

Les élections de 1869 ont eu pour mot d'ordre : paix et

liberté. Le plébiscite lui-même s'est approprié ce programme,

en confiant au pouvoir impérial la mission de le réaliser. Il

est vrai que la majorité du Corps législatif a acclamé les dé-

clarations belliqueuses de M. le duc de Gramont; mais quel-

ques semaines avant, elle avait accordé les mêmes acclama-

tions aux déclarations pacifiques de M. Ollivier.

Il faut le dire sans récrimination : émanée du pouvoir per-

sonnel, la majorité se croyait obligée de le suivre docilement,

même dans ses plus périlleuses contradictions. Elle s'est re-

fusée à tout examen sérieux et a voté de confiance; alors le

mal a été sans remède. Telle est la vérité. Il n'y a pas un

homme sincère en Europe qui puisse la démentir et affirmer
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que, librement consultée , la France eût fait la guerre à la

Prusse.

Je n'en ai jamais tiré cette conséquence que nous ne soyons

pas responsables. Nous avons eu le tort, — et nous l'expions

cruellement, — d'avoir toléré un gouvernement qui nous

perdait. Maintenant qu'il est renversé, nous reconnaissons

l'obligation qui nous est imposée de réparer, dans la mesure

de la justice, le mal qu'il a fait. Mais si la puissance avec la-

quelle il nous a si gravement compromis se prévaut de nos

malheurs pour nous accabler, nous lui opposerons une ré-

sistance désespérée, et il demeurera bien entendu que c'est

ïa nation , régulièrement représentée par une assemblée libre-

ment élue, que cette puissance veut détruire.

La question ainsi posée, chacun fera son devoir. La fortune

nous a été dure : elle a des retours imprévus. Notre résolu-

tion les suscitera. L'Europe commence à s'émouvoir, les

sympathies nous reviennent. Celles des cabinets nous conso-

lent et nous honorent. Ils seront vivement frappés, j'en suis

sûr, de la noble attitude de Paris, au milieu de tant de causes

de redoutables excitations. Grave, confiante, prête aux der-

niers sacrifices , la nation armée descend dans l'arène, sans

regarder en arrière, ayant devant les yeux ce simple et grand

devoir, la défense de son foyer et de son indépendance.

Je vous prie, Monsieur, de développer ces vérités au repré-

sentant du gouvernement près duquel vous êtes accrédité ; il

en saisira l'importance et se fera ainsi une juste idée des dis-

positions dans lesquelles nous sommes.

Recevez, etc.

Le vice-président du gouvernement de la défense nationale,

ministre des affaires étrangères,

Jules Favre.
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N° 22.

Circulaire du ministre de L'intérieur.

Monsieur le préfet, un décret du gouvernement de la dé-

fense nationale, en date du 16 septembre courant, ordonne

qu'il soit procédé dans toutes les communes de France à une

nouvelle élection des conseils municipaux , et porte que le

nombre des conseillers à élire et le mode de l'élection sont

réglés par la législation existante. Il est de mon devoir de

vous faire connaître la pensée du gouvernement au sujet de

ces élections nouvelles, qui dans les circonstances périlleuses

où se trouve aujourd'hui le pays, sont destinées tout à la fois

à témoigner des sentiments de résistance indomptable qui ani-

ment tous les Français contre l'ennemi, et de leur résolution

énergique de fonder un gouvernement vraiment libre tout en

défendant la patrie.

Je vous disais, dans une précédente circulaire, qu'au point

de vue même de la défense nationale, votre première tâche

était de réveiller le pays de cette longue torpeur de vingt

années qui lui a été si fatale, d'encourager, en le réglant, l'es-

prit d'initiative, de susciter partout autour de vous les éner-

gies locales, et de faire converger tous ces efforts disséminés

vers le grand but que nous poursuivons tous : la délivrance

du sol national. C'est pour satisfaire à ces besoins primor-

diaux de la France et pour vous seconder dans la tâche qui

vous a été assignée
,
que le gouvernement de la défense a dé-

cidé le renouvellement des conseils municipaux dans toute

l'étendue de la République. Il importe que tous les citoyens se

pénètrent de cette idée, la seule juste et la seule féconde, que

le salut de la patrie ne peut être attendu que de la vigueur et

de la résolution de tous les Français.
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Les conseils municipaux sont les premiers et les plus na-

turels organes de cette volonté suprême de la France : c'est

pour cela que nous avons tous besoin, à tous les degrés de la

hiérarchie des pouvoirs, d'être appuyés et secondés par des

assemblées directement issues du suffrage universel et libre-

ment élues au milieu et sous l'influence des événements ter-

ribles qui ont fondu sur notre pays par l'imprévoyance et

l'ineptie coupable du gouvernement déchu. Avec le concours

de telles assemblées, l'action du gouvernement de la défense

nationale sera tout ensemble plus facile et le plus efficace.

Quand nous nous trouverons associés aux représentants les

plus immédiats des populations
,

quelle force immense poul-

ies pouvoirs publics , et surtout quelle inébranlable sécurité

pour le pays !

Il faut considérer d'ailleurs, monsieur le préfet, qu'un des

premiers actes du gouvernement de la défense nationale , en

prenant possession du pouvoir, a été de convoquer le peuple

français dans ses comices , à l'effet d'élire une assemblée na-

tionale qui puisse porter en tous lieux, et en dépit de tous

les désastres, l'âme vivante de la patrie. La constitution de

cette assemblée, appelée à raison même des circonstances à

faire face aux périls et aux responsabilités les plus redouta-

bles, exige de la manière la plus impérieuse que l'élection de

ses membres soit remise au pays rendu à lui-même, débar-

rassé des entraves de tout genre que le régime précédent avait

imaginées pour asservir et corrompre le suffrage universel. De

là la nécessité de constituer dans chaque commune de nou-

velles municipalités, indépendantes de tous liens avec l'an-

cienne administration et pénétrées du sentiment de la gran-

deur et des difficultés de la situation présente, afin que les

représentants du peuple apportent dans l'assemblée nouvelle

les sincères résolutions de la France librement consultée.

Enfin, les membres du gouvernement de la défense natio-

nale ne peuvent oublier, dans le poste où les a placés la con-

fiance du peuple de Paris, les idées et les principes à la défense
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desquels ils ont de tout temps dévoué leurs efforts et qui leur

ont valu, pendant tant d'années, la confiance de la France

libérale et démocratique. L'établissement de communes libres,

la constitution de municipalités désormais soustraites à l'in-

fluence exagérée du pouvoir central, douées d'une vie propre

et capables par leur initiative de refaire la France en refaisant

ses mœurs publiques , ont toujours été au premier rang des

justes réclamations de l'opinion démocratique, dont l'oppo-

sition se faisait honneur d'être l'organe, L'occasion se présente

d'appliquer ces idées et ces principes, et de donner une satis-

faction trop longtemps attendue à ces réclamations légitimes :

pourquoi ne pas la saisir? Il est hors de doute que les conseils

municipaux élus en août dernier, dans la plupart des com-

munes, portent la marque de l'ancienne administration
;
que

les choix qui ont été faits l'ont été trop souvent sous la pres-

sion d'anciennes influences dont le joug peut et doit être au-

jourd'hui secoué, et que, dans tous les cas, la liberté vaut

mieux que la contrainte administrative pour assurer la sin-

cère représentation des intérêts du pays
;
pourquoi dès lors

n'appellerions-nous pas les citoyens à reviser des choix faits

par eux sous un régime aujourd'hui détruit et qui ne sont

nullement en rapport avec les besoins nouveaux de la France

et des communes elles-mêmes?

Considérez en effet que par l'extension nécessaire et pro-

gressive des attributions des conseils municipaux les fonctions

des conseillers à élire auront une tout autre importance que

celle des conseillers récemment élus. Nous voulons jeter les

bases d'une véritable et complète réorganisation des forces de

la France : il nous faut des hommes pénétrés comme nous de

cet intérêt supérieur ; nous voulons assurer, dans la mesure

conciliable avec la constitution même de la nation, l'indépen-

dance des corps municipaux, afin que l'activité, la vie arri-

vent à circuler dans toutes les parties du corps social. N'y a-

t-il pas nécessité d'appeler à siéger dans les conseils des com-

munes des hommes qui, ne relevant plus exclusivement de
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l'autorité abusive des préfets, soient prêts à accepter la juste

responsabilité qui revient aux membres de conseils élus dans

la plénitude de l'autorité du suffrage universel.

Telles sont les considérations, monsieur le préfet, qui ont

déterminé le gouvernement de la défense nationale à procé-

der sans retard au renouvellement des conseils municipaux

dans toute la France. Je vous prie de vous en bien pénétrer,

et d'en faire le texte des instructions et commentaires de tous

genres qui pourront vous être demandés pour l'exécution de

cette grave mesure. Je n'ai nul besoin de vous rappeler que,

dans la pratique comme dans la théorie; la liberté est le pre-

mier principe du gouvernement et de ses agents, et surtout

la liberté électorale. Nous appliquons aujourd'hui les idées

que nous avons toujours défendues. La France démocratique

et libérale saura bien le reconnaître et y applaudir; et les

républicains, portés au pouvoir par l'émotion populaire au

milieu de périls qui vont sans cesse en grandissant, se devaient

à eux-mêmes, aussi bien qu'à la noble cause qu'ils ont tou-

jours servie, de ne pas abandonner ces idées, surtout en face

d'un ennemi qui ose se vanter d'anéantir, avec la France, la

démocratie moderne et ses principes.

Recevez, etc.

Le membre du gouvernement de la défense nationale,

délégué au département de l'intérieur,

Léon Gambetta.
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N° 23.

6 septembre 1870.

Proclamation de M. Louis Simon, de Trêves, à ses

compatriotes .

L'Empire est tombé. Il a été remplacé par un gouverne-

ment provisoire, dont les membres ont voté contre la guerre.

J'en connais plusieurs personnellement, et je sais qu'ils se

sont toujours prononcés contre toute ingérence de la France

dans le libre développement des affaires allemandes.

La guerre a perdu son caractère d'une guerre agressive

entreprise par Napoléon, elle est devenue une guerre défensive

de la nation française. Le gouvernement provisoire est dans

la nécessité de la soutenir tant que l'invasion allemande l'y

obligera.

L'Allemagne réclame des garanties contre le retour d'atta-

ques de la France. La meilleure garantie se trouve dans la

révélation de la puissance allemande et dans la pensée nou-

velle qui préside aux destinées de la France.

Si l'Allemagne, au lieu de répondre à l'injustice par l'in-

justice, se montre juste, elle acquerra dans toute l'Europe, et

même en France, une considération qui, se fondant sur sa

propre force, formera le meilleur boulevard de son indépen-

dance.

Si, au contraire, elle prétend arracher l'Alsace et la Lor-

raine à la France, et traiter ses habitants, en vertu du droit

du plus fort, comme un troupeau de moutons, elle n'obtiendra

aucune des garanties désirées, mais elle blessera sa propre

liberté.

Strasbourg, qui, par ordre royal, a été si horriblement
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maltraité, l'Alsace et la Lorraine ne sont pas seulement unies

à la France d'une manière apparente par la fortune de la

guerre et par des traités princiers : non, elles le sont très-

profondément par la conquête de trois grandes révolutions.

Le peuple allemand , lui aussi , ne devrait pas oublier que

3e peuple français a conquis en 1789 les droits de l'homme,

en 1830 le régime constitutionnel, et en 1848 le suffrage uni-

versel. Sans les aspirations héroïques de cette noble nation,

l'ouvrier, le paysan et le bourgeois seraient encore dans les

liens des privilèges féodaux.

Il saute aux yeux que les privilégiés détestent bien davan-

tage la République française que Napoléon, qu'à l'époque du

coup d'État ils ont salué comme le sauveur de la société.

Mais le peuple allemand, après avoir déposé ses armes dans

les arsenaux, aura d'autant plus de difficultés à faire triompher

ses propres prétentions
,

qu'il aura permis d'affaiblir davan-

tage un peuple frère.

L'arbitraire et la force brutale sont des armes à deux tran-

chants dont on ne saurait se servir à l'extérieur sans se blesser

à l'intérieur. Le peuple allemand réussira d'autant moins à

faire triompher le droit de disposer de son propre sort qu'il

l'aura violenté, ce même droit, en Alsace et en Lorraine.

Louis Simon (de Trêves)

.
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N° 24.

16 septembre 1870.

Dépêche du ministre des affaires étrangères à M. Thîer.î,

envoyé extraordinaire de la République.

Mon bien cher ancien collègue

,

Votre dépêche du 14, expédiée par un courrier, m'a été

remise, hier à minuit, à l'hôtel de ville, où le gouvernement

était réuni et délibérait. Après en avoir pris deux fois lecture,

j'en ai présenté l'analyse substantielle écoutée avec un vif in-

térêt. Mes collègues m'ont particulièrement chargé de vous

remercier du dévouement que vous voulez bien mettre au

service de la défense nationale. Ils auraient été charmés d'ap-

prendre que, cédant à vos conseils, l'Angleterre se déterminât

à agir directement en notre faveur. Sans doute, nous ne pou-

vons être tout à fait indifférents ni aux marques de sympathie

qu'elle nous donne, ni au léger aide qu'elle nous procure. Mais

nous étions en droit d'attendre mieux que cela. Notre an-

cienne alliance, les rapports si étroits qui nous unissent, son

intérêt bien entendu nous permettaient d'espérer une attitude

et un langage qui auraient fait réfléchir la Prusse. Vainement,

en effet, se retranche-t-elle dans sa position insulaire. Elle joue

dans le monde un rôle trop important pour ne pas être gra-

vement atteinte par un état de choses qui bouleverse l'Europe

et la condamne à des convulsions longues et terribles.

A cette heure, à la fois cruelle et décisive pour la France,

on peut deviner le nouvel avenir qui commence à se dessiner.

Nous expions durement nos fautes, et nos douleurs patrio-

tiques nous donnent le droit de trouver le châtiment excessif.

Mais, tout en murmurant, nous devons conserver autant que
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possible l'impartialité de notre jugement et chercher résolu-

ment une issue à l'impasse dans laquelle nous nous sommes

follement jetés. Quoi qu'il nous arrive, victorieux ou vaincus,

nous avons à nous réformer radicalement. Nous venons de

succomber beaucoup moins sous le nombre que sous le poids

d'un système destructeur. Nous avons trop oublié qu'il n'y a

dans le monde qu'une vraie force, la force morale. C'est d'elle

que procède la force matérielle , surtout à une époque où la

science a une si grande part dans les affaires. Nous avons

abdiqué au profit de l'incapacité ; du haut jusqu'en bas de

l'échelle, tout a été vermoulu. Tout est donc à refaire, et nous

devons changer tout à fait de voie. S'il en est ainsi, nous de-

vons également, profondément, modifier notre politique exté-

rieure, recherchant bien plus les idées qui nous rapprochent

que les liens personnels ou les calculs d'équilibre. Nous ne

pouvons plus nous opposer à l'unité de l'Allemagne ; mais

nous pouvons ramener cette unité à sa véritable forme, en

étant à la fois libres et bien défendus sur notre sol. Avec cette

politique nous avons peu à craindre de ses entreprises ; mais

il faut rechercher les puissances intéressées à la contenir.

Je reviens à l'Angleterre et à vos conversations avec lord

Granvilleet M.Gladstone. J'ai senti en les lisant que vous étiez

le vrai ministre des affaires étrangères, et je me suis félicité

d'avoir eu la bonne pensée de recourir à vos hautes lumières.

Nul n'aurait été écouté comme vous, nul n'aurait pu faire

entendre aux ministres de la Reine les vérités à la fois grandes

et dures que vous leur avez rappelées. Vous n'avez pas réussi

complètement à les faire sortir de leur inertie; mais vous les

avez émus, intéressés, et les bons offices qu'ils nous avaient

promis se sont, grâces à vous, un peu plus accentués.

Chacun de vos raisonnements , exposés avec un si heureux

relief dans votre récit, répondait, sans qu'il fût possible de les

rétorquer, aux objections intéressées qui se répètent aujour-

d'hui d'un bout de l'Europe à l'autre ; et je regrette de n'avoir

pas essayé de vous devancer : je l'avais fait dans une circulaire
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dont le gouvernement m'a prié d'ajourner la publication.

Nous sommes tout à fait dans la vérité en affirmant que

la nation ne voulait pas la guerre; la Chambre ne la voulait

pas davantage. Les élections de 1869 ont eu pour mot

d'ordre : paix et liberté. Le plébiscite a eu la même signifi-

cation et n'y a ajouté que la consécration du pouvoir de

l'Empereur. La nation et la Chambre ont été trompées.

Une fois engagées, elles ont suivi ; le point d'honneur a

fait le reste. Maintenant, nous revenons sincèrement à notre

programme, et nous n'en changerons plus. Deux événements

cependant pourraient , devraient même nous y faire re-

noncer : une paix humiliante ou le retour d'un Bonaparte.

Mutilée ou abaissée, la France ne rêverait que représailles.

Confiée à un Bonaparte, elle serait de nouveau entraînée vers

la guerre. L'Angleterre le comprend, et je ne désespère pas

que ces inductions de bon sens ne prévalent ailleurs. Si la

Prusse nous cherche cette difficulté, elle se retranche derrière

un prétexte. Nous lui offrons le vote d'une Assemblée, elle ne

peut avoir de garanties meilleures et plus régulières. C'est sur

ce point qu'il faut insister, et vous l'avez fait avec un grand

bonheur. La Prusse est vis-à-vis de la nation ; nous n'avons

pas la prétention de la représenter, nous ne sommes que ses

factionnaires montant la garde à sa porte et nous effarant

pour qu'on la consulte. Il faut donc nous faciliter le moyen

d'établir cette relation. Il serait monstrueux que, malgré la

trêve au moins morale créée par la chute de l'Empire , on

s'abstint de toute explication et l'on recommençât froidement

les massacres humains déjà si horribles. C'est pourquoi je suis

déterminé aux derniers sacrifices pour essayer de faire entendre

ce que je crois être la voix de la raison. Je suis convaincu que

Paris ne faiblira pas : l'esprit y est excellent. Nous allons cou-

vrir nos rues de barricades, et tous nous nous y battrons.

Mais avant cette lutte suprême n'épargnons aucun effort

pour que la cause de l'humanité triomphe. Vous l'avez dit :

mon sang bouillonne à l'idée de traverser les lignes prus-

i. 27
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siennes. L'image de nos légions vaincues, de nos officiers et

de nos soldats tombés héroïquement et pour toujours, sera

sans cesse devant mes yeux ; mais je serai soutenu, je l'espère

au moins, par la grandeur de mon devoir. Cette ville de Paris,

que je n'ai pas voulu quitter, je l'aime comme le cœur de la

France, je l'aime comme la France elle-même, et si j'avais

pu contribuer, moi si peu préparé à ce rôle, à la sauver d'un

siège et d'un bombardement, je mourrais avec joie, ayant

obtenu la plus belle récompense de toute ma vie. Vous avez

donc eu raison de le dire : j'irais au quartier général, si l'accès

m'en était ouvert. Grâce à vous, j'irai précédé d'une bonne

parole de l'Angleterre, et peut-être me portera-t-elle bonheur !

Je suis donc prêt. Les lignes ennemies se forment, et il semble

qu'on veuille^commencer l'attaque sans autre préliminaire. Si

ce pli vous trouve encore à Londres, insistez pour qu'on me
donne la facilité d'accomplir cette mission. J'y*attache une

grande importance, et je crois que lord Lyons est de mon
avis. Vous savez combien il a été obligeant pour moi : je lui

en conserverai, quoi qu'il arrive, une éternelle reconnaissance.

Je vous offre, mon bien cher ancien collègue, l'expression

de mes sentiments les plus affectueux.

Signé : Jules Favrb.
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N° 25.

22 septembre 1870.

Note sur le voyage du ministre des affaires étrangères

à Ferrières.

Avant que le siège de Paris commençât, le ministre des

affaires étrangères a voulu connaître les intentions de la

Prusse, jusque-là silencieuse.

Nous avions hautement proclamé les nôtres le lendemain de

la révolution du 4 septembre.

Sans haine contre l'Allemagne, ayant toujours condamné

la guerre que l'Empereur lui avait faite dans un intérêt exclu-

sivement dynastique, nous avons dit : Arrêtons cette lutte

barbare qui décime les peuples au profit de quelques ambi-

tieux. Nous acceptons des conditions équitables. Nous ne cé-

dons ni un pouce de notre territoire , ni une pierre de nos

forteresses.

La Prusse répond à ces ouvertures en demandant à garder

l'Alsace et la Lorraine par droit de conquête.

Elle ne consentirait même pas à consulter les populations
;

elle veut en disposer comme d'un troupeau.

Et quand elle est en présence de la convocation d'une

Assemblée qui constituera un pouvoir définitif et votera la

paix ou la guerre
,

La Prusse demande comme condition préalable d'un armis-

tice l'occupation des places assiégées, le fort du mont Valérien,

et la garnison de Strasbourg prisonnière de guerre.

Que l'Europe soit juge !

Pour nous l'ennemi s'est dévoilé. Il nous place entre le

devoir et le déshonneur ; notre choix est fait.

Paris résistera jusqu'à la dernière extrémité. Les départe-

ments viendront à son secours, et, Dieu aidant, La France

sera sauvée.
«>7
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N° 26.

21 septembre 1870.

Rapport chi ministre des affaires étrangères à ses collègues.

Mes chers collègues

,

L'union étroite de tous les citoyens, et particulièrement

celle des membres du gouvernement, est plus que jamais une

nécessité de salut public. Chacun de nos actes doit le cimenter.

Celui que je viens d'accomplir, de mon chef, m'était inspiré

par ce sentiment ; il aura ce résultat, J'ai eu l'honneur de vous

l'expliquer en détail ; cela ne suffit point. Nous sommes un

gouvernement de publicité. Si, à l'heure de l'exécution, le

secret est indispensable, le fait, une fois consommé, doit être

entouré de la plus grande lumière. Nous ne sommes quelque

chose que par l'opinion de nos concitoyens ; il faut qu'elle

nous juge à chaque heure, et pour nous juger elle a le droit

de tout connaître.

J'ai cru qu'il était de mon devoir d'aller au quartier général

des armées ennemies
;
j'y suis allé. Je vous ai rendu compte

de la mission que je m'étais imposée à moi-même
;
je viens

dire à mon pays les raisons qui m'ont déterminé, le but que

je me proposais, celui que je crois avoir atteint.

Je n'ai pas besoin de rappeler la politique inaugurée par

nous, et que le ministre des affaires étrangères était plus par-

ticulièrement chargé de formuler. Nous sommes avant tout

des hommes de paix et de liberté. Jusqu'au dernier moment

nous nous sommes opposés à la guerre que le gouvernement

impérial entreprenait dans un intérêt exclusivement dynas-

tique, et, quand ce gouvernement est tombé, nous avons

déclaré persévérer plus, énergiquement que jamais dans la

politique de la paix.
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Cette déclara lion, nous la faisions quand, par la criminelle

Folie d un homme et de ses conseillers, nos armées étaient

détruites ; notre glorieux Bazaine et ses vaillants soldats blo-

qués devant Metz; Strasbourg, Toul, Phalsbourg, écrasés par

les bombes ; l'ennemi victorieux en marche sur notre capitale.

Jamais situation ne fut plus cruelle; elle n'inspira cependant

au pays aucune pensée de défaillance, et nous crûmes être

son interprète fidèle en posant nettement cette condition :

pas un pouce de notre territoire, pas une pierre de nos forte-

resses.

Si donc, à ce moment où venait de s'accomplir un fait aussi

considérable que celui du renversement du promoteur de la

guerre, la Prusse avait voulu traiter sur les bases d'une indem-

nité à déterminer, la paix était faite; elle eût été accueillie

comme un immense bienfait ; elle fût devenue un gage certain

de réconciliation entre deux nations qu'une politique odieuse

seule a fatalement divisées.

Nous espérions que l'humanité et l'intérêt bien entendus

remporteraient cette victoire, belle entre toutes , car elle au-

rait ouvert une ère nouvelle, et les hommes d'État qui y

auraient attaché leur nom auraient eu comme guides la phi-

losophie, la raison, la justice; comme récompense les béné-

dictions et la prospérité des peuples.

C'est avec ces idées que j'ai entrepris la tache périlleuse que

vous m'avez confiée. Je devais tout d'abord me rendre compte

des dispositions des cabinets européens et chercher à me con-

cilier leur appui. Le gouvernement impérial l'avait complète-

ment oublié ou y avait échoué. Il s'est engagé dans la guerre

sans une alliance, sans une négociation sérieuse; tout, autour

de lui, était hostilité ou indifférence ; il recueillait ainsi le

fruit amer d'une politique blessante pour chaque Etat voisin

par ses menaces ou ses prétentions.

A peine étions-nous à l'hôtel de ville qu'un diplomate, donl

il n'est point encore important de révéler le nom, nous de-

mandait à entrer en relations avec nous. Dès le lendemain,
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votre ministre recevait les représentants de toutes les puis-

sances. La République des Etats-Unis, la République helvé-

tique, l'Italie, l'Espagne, le Portugal, reconnaissaient officiel-

lement la République française. Les autres gouvernements

autorisaient leurs agents à entretenir avec nous des rapports

officieux qui nous permettaient d'entrer de suite en pour-

parlers utiles.

Je donnerais à cet exposé, déjà trop étendu, un dévelop-

pement qu'il ne comporte pas, si je racontais avec détail la

courte mais instructive histoire des négociations qui ont suivi.

Je crois pouvoir affirmer qu'elle ne sera pas tout à fait sans

valeur pour notre crédit moral.

Je me borne à dire que nous avons trouvé partout d'hono-

rables sympathies. Mon but était de les grouper et de déter-

miner les puissances signataires de la ligue des neutres à inter-

venir directement près de la Prusse en prenant pour base les

conditions que j'avais posées. Quatre de ces puissances me
l'ont offert

;
je leur en ai, au nom de mon pays, témoigné ma

gratitude, mais je voulais le concours des autres. L'une m'a

promis une action individuelle dont elle s'est réservé la liberté;

l'autre m'a proposé d'être mon intermédiaire près de la Prusse
;

elle a même fait un pas de plus. Sur les instances de l'envoyé

extraordinaire de la France, elle a bien voulu recommander

directement mes démarches. J'ai demandé beaucoup plus,

mais je n'ai refusé aucun concours, estimant que l'intérêt

qu'on nous montrait était une force à ne pas négliger.

Cependant le temps marchait ; chaque heure rapprochait

l'ennemi. En proie à de poignantes émotions, je m'étais pro-

mis à moi-même de ne pas laisser commencer le siège de Paris

sans essayer une démarche suprême, fussé-je seul à la faire.

L'intérêt n'a pas besoin d'en être démontré. La Prusse gardait

le silence, et nul ne consentait à l'interroger. Cette situation

était intenable ; elle permettait à notre ennemi de faire peser

sur nous la responsabilité de la continuation de la lutte ; elle

nous condamnait à nous taire sur ses intentions. Il fallait en
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sortir. Malgré ma répugnance, je me déterminai à user des

bons offices qui m'étaient offerts, et, le 10 septembre, un

télégramme parvenait à M. de Bismarck, lui demandant s'il

voulait entrer en conversation sur des conditions de transac-

tion. Une première réponse était une fin de non-recevoir tirée

de l'irrégularité de notre gouvernement. Toutefois, le chan-

celier de la Confédération du Nord n'insista pas, et me fit de-

mander quelles garanties nous présentions pour l'exécution

d'un traité. Cette seconde difficulté levée par moi, il fallait

aller plus loin. On me proposa d'envoyer un courrier, ce que

j'acceptai. En même temps on télégraphiait directement à

M. de Bismarck, et le premier ministre de la puissance qui

nous servait d'intermédiaire disait à notre envoyé extraordi-

naire que la France seule pouvait agir ; il ajoutait qu'il serait

à désirer que je ne reculasse pas devant une démarche au

quartier général. Notre envoyé, qui connaissait le fond de

mon cœur, répondit que j'étais prêt à tous les sacrifices pour

faire mon devoir
;
qu'il y en avait peu d'aussi pénibles que

d'aller au travers des lignes ennemies chercher notre vain-

queur, mais qu'il supposait que je m'y résignerais. Deux jours

après, le courrier revenait. Après mille obstacles, il avait vu

le chancelier, qui lui avait dit être disposé volontiers à causer

avec moi.

J'aurais voulu une réponse directe au télégramme de notre

intermédiaire ; elle se faisait attendre. L'investissement de

Paris s'achevait. Il n'y avait plus à hésiter. Je me résolus de

partir.

Seulement il m'importait que, pendant qu'elle s'accomplis-

sait, cette démarche fût ignorée
;
je recommandai le secret, et

j'ai été douloureusement surpris, en rentrant hier, d'apprendre

qu'il n'a pas été gardé. Une indiscrétion coupable a été com-

mise. Un journal, l'Electeur libre, déjà désavoué par le gou-

vernement, en a profité; une enquête est ouverte, et j'espère

pouvoir réprimer ce double abus.

J'avais poussé si loin le scrupule de la discrétion, que je l'ai
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observée même vis-à-vis de vous, mes chers collègues. Je ne

m'y suis pas résolu sans un vif déplaisir. Mais je connaissais

votre patriotisme et votre affection
;
j'étais sûr d'être absous.

Je croyais obéir à une nécessité impérieuse. Une première fois

je vous avais entretenus des agitations de ma conscience, et je

vous avais dit quelle ne serait en repos que lorsque j'aurais

fait tout ce qui était humainement possible pour arrêter hono-

rablement cette abominable guerre. Me rappelant la conver-

sation provoquée par cette ouverture, je redoutais des objec-

tions, et j'étais décidé; d'ailleurs je voulais, en abordant

M. de Bismarck, être libre de tout engagement, afin d'avoir

le droit de n'en prendre aucun. Je vous fais ces aveux sincères;

je les fais au pays, pour écarter de vous une responsabilité que

j'assume seul. Si ma démarche est une faute, seul j'en doi&

porter la peine.

J'avais cependant averti M. le ministre de la guerre, qui

avait bien voulu me donner un officier pour me conduire aux

avant -postes. Nous ignorions la situation du quartier géné-

ral. On le supposait à Grosbois. Nous nous acheminâmes vers

l'ennemi par la porte de Gharenton.

Je supprime tous les détails de ce douloureux voyage, pleins

d'intérêt cependant , mais qui ne seraient point ici à leur

place. Conduit à Yilleneuve-Saint-Georges, où se trouvait le

général en chef commandant le 6 e corps, j'appris assez tard

dans l'après-midi que le quartier général était à Meaux. Le

général, des procédés duquel je n'ai eu qu'à me louer, me
proposa d'y envoyer un officier porteur de la lettre suivante,

que j'avais préparée pour M. de Bismarck.

u Monsieur le comte,

;> J'ai toujours cru qu'avant d'engager sérieusement les hos-

tilités sous les murs de Paris, il était impossible qu'une trans-

action honorable ne fût pas essayée. La personne qui a eu

l'honneur de voir Votre Excellence, il y a deux jours, m'a dit

avoir recueilli de sa bouche l'expression d'un désir analogue.
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Je suis venu aux avant-posles me mettre à la disposition de

Votre Excellence. J'attends qu'elle veuille bien me faire savoir

comment et où je pourrai avoir l'honneur de conférer quel-

ques instants avec elle.

» J'ai l'honneur d'être, avec une haute considération,

» De Votre Excellence

» le très-humble et très-obéissant serviteur,

» Jules Favre. »

18 septembre 1870.

Nous étions séparés par une distance de quarante-huit kilo-

mètres. Le lendemain matin, à six heures, je recevais la

réponse que je transcris :

« Meaux, 18 septembre 1870.

u Je viens de recevoir la lettre que Votre Excellence a eu

l'obligeance de m'écrire, et ce me sera extrêmement agréable

si vous voulez bien me faire l'honneur de venir me voir,

demain j ici à Meaux.

» Le porteur de la présente, le prince Biron 1

, veillera à ce

que Votre Excellence soit guidée à travers nos lignes.

» J'ai l'honneur d'être, avec la plus haute considération, de

Votre Excellence le très-obéissant serviteur,

» De Bismarck. »

1 Le véritable nom de cette famille est Biren et non Biron, comme l'a

imprimé par erreur le rapport publié au Journal officiel. Cette erreur Put

d'ailleurs constatée et relevée par la lettre rectificative suivante insérée

dans la feuille officielle du 25 septembre :

« Monsieur le rédacteur,

» En lisant le rapport si patriotique et si émotionnant de M. le mi-

nistre des affaires étrangères, j'y vois le nom du prince l'iron, chargé de

guider M. le ministre au travers des lignes ennemies. Permettez-moi de

réclamer contre cette usurpation de mon nom. Les Biren et les Biron

n'ont jamais rien eu de commun, Tous ceux qui portent mon nom sont

en France et défendent le pays.

» J'ai l'honneur, etc. » Comte dk Binow.

» Paris, 24 septembre 1870. »
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À neuf heures l'escorte était prête , et je partais avec elle.

Arrivé près de Meaux vers trois heures de l'après-midi, j'étais

arrêté par un aide de camp venant m'annoncer que le comte

avait quitté Meaux avec le Roi pour aller coucher à Ferrières 1

.

Nous nous étions croisés; en revenant l'un et l'autre sur nos

pas, nous devions nous rencontrer.

Je rebroussai chemin, et descendis dans la cour d'une ferme

entièrement saccagée , comme presque toutes les maisons que

j'ai vues sur ma route. Au bout d'une heure, M. de Bismarck

m'y rejoignait. Il nous était difficile de causer dans un tel lieu.

Une habitation, le château de la Haute-Maison, appartenant à

M. le comte de Rillac, était à notre proximité : nous nous y
rendîmes; et la conversation s'engagea dans un salon où

gisaient en désordre des débris de toute nature.

Cette conversation
,
je voudrais vous la rapporter tout en-

tière, telle que le lendemain je l'ai dictée à un secrétaire. Chaque

détail y a son importance. Je ne puis ici que l'analyser.

J'ai tout d'abord précisé le but de ma démarche. Ayant fait

connaître par ma circulaire les intentions du gouvernement

français, je voulais savoir celles du premier ministre prussien.

Il me semblait inadmissible que deux nations continuassent,

sans s'expliquer préalablement, une guerre terrible, qui, mal-

gré ses avantages, infligeait au vainqueur des souffrances pro-

fondes. Née du pouvoir d'un seul, cette guerre n'avait plus de

raison d'être quand la France redevenait maîtresse d'elle-

même; je me portais garant de son amour pour la paix, en

même temps que de sa résolution inébranlable de n'accepter

aucune condition qui ferait de cette paix une courte et mena-

çante trêve.

M. de Bismarck m'a répondu que, s'il" avait la conviction

qu'une pareille paix fût possible, il la signerait tout de suite.

Il a « reconnu que l'opposition avait toujours condamné la

guerre. Mais le pouvoir que représente aujourd'hui cette op-

1 Dans le magnifique château du baron de Rothschild.
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position est plus que précaire. Si dans quelques jours Paris

n'est pris, il sera renversé par la populace... »

Je l'ai interrompu vivement pour lui dire que nous n'avions

pas de populace à Paris, mais une population intelligente, dé-

vouée, qui connaissait nos intentions, et qui ne se ferait pas

complice de l'ennemi en entravant notre mission de défense.

Quant à notre pouvoir, nous étions prêts à le déposer entre

les mains de l'assemblée déjà convoquée par nous.

« Cette assemblée , a repris le comte , aura des desseins que

rien ne peut nous faire pressentir. Mais, si elle obéit au senti-

ment français, elle voudra la guerre. Vous n'oublierez pas plus

la capitulation de Sedan que Waterloo, que Sadowa, qui ne

vous regardait pas. » Puis il a insisté longuement sur la volonté

bien arrêtée de la nation française d'attaquer l'Allemagne et de

lui enlever une partie de son territoire. Depuis Louis XIV jus-

qu'à Napoléon III, ses tendances n'ont pas change, et, quand

la guerre a été annoncée, le Corps législatif a couvert les

paroles du ministre d'acclamations.

Je lui ai fait observer que la majorité du Corps législatif

avait quelques semaines avant acclamé la paix; que cette ma-

jorité, choisie par le prince, s'est malheureusement crue obli-

gée de lui céder aveuglément; mais que, consultée deux fois,

aux élections de 1869 et au vote du plébiscite, la nation avait

énergiquement adliéré à une politique de paix et de liberté.

La conversation s'est prolongée sur ce sujet, le comte

maintenant son opinion, alors que je défendais la mienne; et

comme je le pressais vivement sur ses conditions, il m'a ré-

pondu nettement que la sécurité de son pays lui commandait

de garder le territoire qui la garantissait. Il m'a répété plu-

sieurs fois : « Strasbourg est la clef de la maison, je dois l'a-

voir. » — Je l'ai invité à être plus explicite encore : — « GVsl

inutile, objectait-il, puisque nous ne pouvons nous entendre;

c'est une affaire à régler plus tard. » — Je l'ai prié de le faire

toul.de suite; il m'a dit alors que les deux départements du

Bas et du Haut-Rhin, une partie de celui de la Moselle avec
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Metz, Château-Salins et Soissons, lui étaient indispensables, et

qu'il ne pouvait y renoncer.

Je lui ai fait observer que l'assentiment des peuples dont il

disposait ainsi était plus que douteux, et que le droit publie

européen ne lui permettait pas de s'en passer. — «Si fait,

m'a-t-il répondu. Je sais fort bien qu'ils ne veulent pas de

nous. Ils nous imposeront une rude corvée ; mais nous ne

pouvons pas ne pas les prendre. Je suis sûr que dans un temps

prochain nous aurons une nouvelle guerre avec vous; nous

voulons la faire avec tous nos avantages. »

Je me suis récrié, comme je le devais, contre de telles solu-

tions. J'ai dit qu'on me paraissait oublier deux éléments im-

portants de discussion : l'Europe, d'abord, qui pourrait bien

trouver ces prétentions exorbitantes et y mettre obstacle ; le

droit nouveau ensuite, le progrès des mœurs, entièrement an-

tipathique à de telles exigences. J'ai ajouté que, quant à nous,

nous ne les accepterions jamais. Nous pouvions périr comme
nation, mais non nous déshonorer. D'ailleurs, le pays seul

était compétent pour prononcer sur une cession territoriale.

Nous ne doutons pas de son sentiment, mais nous voulons le

consulter. C'est donc vis-à-vis de lui que se trouve la Prusse;

et, pour être net, il est clair qu'entraînée par l'enivrement de

la victoire, elle veut la destruction de la France.

Le comte a protesté, se retranchant toujours derrière des

nécessités absolues de garantie nationale. J'ai poursuivi : « Si

ce n'est pas de votre part un abus de la force, cachant de se-

crets desseins, laissez-nous réunir l'Assemblée: nous lui remet-

trons nos pouvoirs ; elle nommera un gouvernement définitif

qui appréciera vos conditions.

« — Pour l'exécution de ce plan, m'a répondu le comte, il

faudrait un armistice, et je n'en veux à aucun prix. »

La conversation prenait une tournure de plus en plus pé-

nible. Le soir venait. Je demandai à M. de Bismarck un se-

cond entretien à Ferrières, où il allait coucher, et nous par-

tîmes chacun de notre côté.
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Voulant remplir ma mission jusqu'au bout, je devais revenir

sur plusieurs des questions que nous avions traitées, et con-

clure. Aussi, en abordant le comte vers neuf heures et demie

du soir, je lui fis observer que les renseignements que j'étais

venu chercher près de lui étant destinés à être communiqués

à mon gouvernement et au public, je résumerais, en termi-

nant, notre conversation, pour n'en publier que ce qui serait

bien arrêté entre nous. — « Ne prenez pas cette peine, me
répondit-il, je vous la livre tout entière, je ne vois aucun in-

convénient à sa divulgation. » Nous reprîmes alors la discus-

sion, qui se prolongea jusqu'à minuit. J'insistai particulière- .

ment sur la nécessité de convoquer une assemblée. Le comte

parut se laisser peu à peu convaincre et revint à l'armistice.

Je demandai quinze jours. Nous discutâmes les conditions. Il

ne s'en expliqua que d'une manière très-incomplète, se réser-

vant de consulter le Roi. En conséquence, il m'ajourna au len-

demain onze heures.

Je n'ai plus qu'un mot à dire : car, en reproduisant ce dou-

loureux récit, mon cœur est agité de toutes les émotions qui

l'ont torturé pendant ces trois mortelles journées, et j'ai hâte

de finir. J'étais au château de Ferrières à onze heures. Le

comte sortit de chez lui à midi moins le quart, et j'entendis

de lui les conditions qu'il mettait à l'armistice ; elles étaient

consignées dans un texte écrit en langue allemande, et dont il

m'a donné communication verbale.

Il demandait pour gage l'occupation de Strasbourg, de

Toul et de Phalsbourg, et comme, sur sa demande, j'avais dit

la veille que l'Assemblée devait être réunie à Paris, il voulait,

dans ce cas, avoir un fort dominant la ville...., celui du mont

Valérien, par exemple.

Je l'ai interrompu pour lui dire : « Il est bien plus simple

de nous demander Paris. Gomment voulez-vous admettre

qu'une assemblée française délibère sous votre canon ? J'ai eu

l'honneur vous dire que je transmettrais fidèlement notre en-
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tretien au gouvernement
;
je ne sais vraiment si j'oserai lui

dire que vous m'avez fait une telle proposition.

u — Cherchons une autre combinaison» , m'a-t-il répondu.

Je lui ai parlé de la réunion de l'Assemblée à Tours, en ne pre-

nant aucun gage du côté de Paris.

Il m'a proposé d'en parler au Roi, et, revenant sur l'occu-

pation de Strasbourg, il a ajouté : « La ville va tomber entre

nos mains, ce n'est plus qu'une affaire de calcul d'ingénieur.

Aussi je vous demande que la garnison se rende prisonnière de

guerre. »

À ces mots j'ai bondi de douleur, et, me levant, je me suis

écrié : « Vous oubliez que vous parlez à un Français, mon-

sieur le comte : sacrifier une garnison héroïque qui fait notre

admiration et celle du monde serait une lâcheté ; et je ne

vous promets pas de dire que vous m'avez posé une telle con-

dilion. »

Le comte m'a répondu qu'il n'avait pas l'intention de me
blesser, qu'il se conformait aux lois de la guerre, qu'au sur-

plus, si le Roi y consentait, cet article pourrait être modifié.

Il est rentré au bout d'un quart d'heure. Le Roi acceptait la

combinaison de Tours, mais insistait pour que la garnison de

Strasbourg fût prisonnière.

J'étais à bout de force et craignis un instant de défaillir. Je

me retournais pour dévorer les larmes qui m'étouffaient, et,

m'excusant de cette faiblesse involontaire, je prenais congé

par ces simples paroles :

« Je me suis trompé, monsieur le comte, en venant ici
;
je

ne m'en repens pas, j'ai assez souffert pour m'excuser à mes

propres yeux ; d'ailleurs je n'ai cédé qu'au sentiment de mon

devoir. Je reporterai à mon gouvernement tout ce que vous

m'avez dit, et, s'il juge à propos de me renvoyer près de vous,

quelque cruelle que soit cette démarche, j'aurai l'honneur de

revenir. Je vous suis reconnaissant de la bienveillance que

vous m'avez témoignée, mais je crains qu'il n'y ait plus qu'à
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laisser les événements s'accomplir. La population de Paris est

courageuse et résolue aux derniers sacrifices ; son héroïsme

peut changer le cours des événements. Si vous avez l'honneur

de la vaincre, vous ne la soumettrez pas. La nation tout en-

tière est dans les mêmes sentiments. Tant que nous trouve-

rons en elle un élément de résistance, nous vous combattrons.

C'est une lutte indéfinie entre deux peuples qui devraient se

tendre la main. J'avais espéré une autre solution. Je pars bien

malheureux, et néanmoins plein d'espoir. »

Je n'ajoute rien à ce récit, trop éloquent par lui-même. Il

me permet de conclure, et de vous dire quelle est, à mon
sens, la portée de ces entrevues. Je cherchais la paix, j'ai ren-

contré une volonté inflexible de conquête et de guerre. Je de-

mandais la possibilité d'interroger la France représentée par

une assemblée librement élue, on m'a répondu en me mon-

trant les fourches caudines sous lesquelles elle doit préalable-

ment passer. Je ne récrimine point : je me borne à constater

les faits, à les signaler à mon pays et à l'Europe. J'ai voulu

ardemment la paix, je ne m'en cache pas, et, en voyant pen-

dant trois jours la misère de nos campagnes infortunées, je

sentais grandir en moi cet amour avec une telle violence que

j'étais forcé d'appeler tout mon courage à mon aide pour ne

pas faillir à ma tâche. J'ai désiré non moins vivement un ar-

mistice, je l'avoue encore, je l'ai désiré pour que la nation pût

être consultée sur la redoutable question que la fatalité pose

devant nous.

Vous connaissez maintenant les conditions préalables qu'on

prétend vous faire subir. Gomme moi, et sans discussion, vous

avez été unanimement d'avis qu'il fallait en repousser l'humi-

liation. J'ai la conviction profonde que, malgré les souffrances

qu'elle endure et celles qu'elle prévoit, la France indignée par-

tage notre résolution, et c'est de son cœur que j'ai pu m'in-

spirer en écrivant à M. de Bismarck la dépêche suivante, qui

clôt cette négociation :



432 PIEGES JUSTIFICATIVES.

« Monsieur le comte,

» J'ai exposé fidèlement à mes collègues du gouvernement

de la défense nationale la déclaration que Votre Excellence a

bien voulu me faire. J'ai le regret de faire connaître à Votre

Excellence que le gouvernement n'a pu admettre vos propo-

sitions. Il accepterait, un armistice ayant pour objet l'élection

et la réunion d'une Assemblée nationale. Mais il ne peut sous-

crire aux conditions auxquelles Votre Excellence le subor-

donne. Quant à moi, j'ai la conscience d'avoir tout fait pour

que l'effusion du sang cessât et que la paix fût rendue à nos

deux nations, pour lesquelles elle serait un grand bienfait. Je

ne m'arrête qu'en face d'un devoir impérieux, m'ordonnant

de ne pas sacrifier l'honneur de mon pays déterminé à résister

énergiquement. Je m'associe sans réserve à son vœu ainsi qu'à

celui de mes collègues. Dieu, qui nous juge, décidera de nos

destinées. J'ai foi dans sa justice.

» J'ai l'honneur d'être, monsieur le comte, etc.

» Jules Favre. »

23 septembre 1870.

J'ai fini, mes chers collègues, et vous pensez comme moi

que, si j'ai échoué, ma mission n'aura pas été cependant tout

à fait inutile. Elle a prouvé que nous n'avions pas dévié.

Gomme les premiers jours, nous maudissons une guerre par

nous condamnée à l'avance ; comme les premiers jours aussi,

nous l'acceptons plutôt que de nous déshonorer. Nous avons

fait plus : nous avons tué l'équivoque dans laquelle la Prusse

s'enfermait, et que l'Europe ne nous aidait pas à dissiper.

En entrant sur notre sol, elle a donné au monde sa parole

qu'elle attaquait Napoléon et ses soldats, mais qu'elle respec-

tait la nation. Nous savons aujourd'hui ce qu'il faut en penser.

La Prusse exige trois de nos départements, deux villes fortes,

l'une de cent, l'autre de soixante-quinze mille âmes, huit à dix

autres également fortifiées. Elle sait que les populations qu elle
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veut nous ravir la repoussent, elle s'en saisit néanmoins,

opposant le tranchant de son sabre aux protestations de leur

liberté civique et de leur dignité morale.

A la nation qui demande la faculté de se consulter elle-

même, elle propose la garantie de ses obusiers établis au mont

Valérien et protégeant la salle des séances où nos députés vote-

ront. Voilà ce que nous savons, et ce qu'on m'a autorisé à

vous dire. Que le pays nous entende et qu'il se lève, ou pour

nous désavouer quand nous lui conseillons de résister à ou-

trance, ou pour subir avec nous cette dernière et décisive

épreuve. Paris y est résolu.

Les départements s'organisent et vont venir à son secours.

Le dernier mot n'est pas dit dans cette lutte où maintenant

la force se rue contre le droit. Il dépend de notre constance

qu'il appartienne à la justice et à la liberté.

Agréez, mes chers collègues, le fraternel hommage de mon
inaltérable dévouement.

Le vice-président du gouvernement de la défense nationale

,

ministre des affaires étrangères,

Jules Favre.

i. 28
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N° 27.

S octobre 1870.

Discours de M. Jules Favre aux officiers de la garde

nationale sur la place de l'Hôtel de ville.

Messieurs

,

Cette journée est bonne pour la défense , car elle affirme

une fois de plus et d'une manière éclatante notre ferme réso-

lution de demeurer unis pour sauver la patrie. Cette union

intrépide, dévouée dans une seule et même pensée, elle est la

raison d'être du gouvernement que vous avez fondé le 4 sep-

tembre. Aujourd'hui, vous consacrez de nouveau sa légitimité.

Vous entendez le maintenir, pour qu'avec vous il délivre le sol

national de la souillure de l'étranger; de son côté, il s'engage

envers vous à poursuivre ce noble but jusqu'à la mort, et

pour l'atteindre, il est décidé à agir avec fermeté contre ceux

qui tenteraient de l'en détourner.

Par un redoutable hasard de la fortune, Paris a l'honneur

de concentrer sur lui l'effort des agresseurs de la France ; il

est son boulevard , il la sauvera par votre abnégation
,
par

votre courage, par vos vertus civiques, et, si quelque témé-

raire essaye de jeter dans son sein des germes de division,

votre bon sens les étouffera sans peine. Tous nous eussions

été heureux de donner aux pouvoirs municipaux le fondement

régulier d'une libre élection ; mais tous aussi nous avons com-

pris que lorsque les Prussiens menacent la cité, ses habitants

ne peuvent être qu'aux remparts, et même au dehors, où ils

brûlent d'aller chercher l'ennemi. Quand ils l'auront vaincu,

ils reviendront aux urnes électorales; et, au moment où je

vous parle, entendez-vous l'appel suprême qui m'interrompt !
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C'est la voix du canon qui tonne et qui nous dit à tous où est

le devoir.

Messieurs, un mot encore. Aux remercîments du gouver-

nement, qui est votre œuvre, votre cœur, votre âme, qui

n'est quelque chose que par vous et pour vous, laissez-moi

mêler un avis fraternel : Que cette journée ne fasse naître en

nous aucune pensée de colère ou même d'animosité. Dans

cette grande et généreuse population, nous n'avons pas d'en-

nemis. Je ne crois pas même que nous puissions appeler ad-

versaires ceux qui me valent l'honneur d'être maintenant au

milieu de vous. Ils ont été entraînés ; ramenons-les par notre

patriotisme. La leçon ne sera pas perdue pour eux; ils verront

par votre exemple combien il est beau d'être unis pour servir

la patrie, et désormais c'est avec nous qu'ils voleront à sa

défense.

Jules Favre.

28,
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N° 28.

9 octobre 1870.

Note remise à M. le général Burnsicle, le 10 octobre 1870.

Le ministre des affaires étrangères soussigné a eu l'hon-

neur, le 3 octobre dernier, de recevoir la visite de M. le géné-

ral Burnside et de M. le colonel Forbes, accompagués de Son

Excellence M. Washburn , ministre des États-Unis à Paris.

MM. Burnside et Forbes venaient du quartier général prus-

sien et y retournaient. Ils ont proposé leurs bons offices dans

le but d'établir, s'il était possible, entre la France et la Prusse

des idées communes sur la cessation de la guerre, et demandé

au soussigné s'il ne jugeait pas opportun de leur remettre une

note sur ce sujet. En les remerciant de leur cordiale interven-

tion, le soussigné n'a pas cru pouvoir remettre une telle note;

mais le général lui ayant demandé s'il consentait à ce que sa

conversation fût reportée à M. le comte de Bismarck, le sous-

signé a accepté cette offre, et brièvement indiqué deux points

importants à examiner. Le premier, relatif à la conclusion

de la paix, ayant pour base l'intégrité du territoire français ; le

second, relatif à un armistice destiné à rendre possible la con-

vocation d'une assemblée.

Le 9 octobre, le soussigné a eu de nouveau la visite du gé-

néral Burnside, accompagné comme la première fois. M. Burn-

side a fait connaître au soussigné qu'il avait eu quatre entre-

vues avec M. de Bismarck, qui s'était entendu avec le Roi, et

il a bien voulu communiquer la substance des conversations

échangées dans ces entrevues.

Après avoir paru écarter toute combinaison d'armistice, le

comte de Bismarck s'y était rallié, il en comprenait la néces-
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site pour la convocation d'une assemblée, mais il demandait

les conditions suivantes :

1° Armistice d'une durée de quarante-huit heures pour faire*

les élections. Libre circulation
,
pour cet objet , de Paris à

Tours et de Tours à Paris.

2° Consentement de la Prusse aux libres élections dans les
i

départements envahis, moins ceux de l'Alsace et de la Lor-

raine.

3° Exclusion de l'armistice des opérations devant Metz.

i'° Refus de ravitaillement pendant l'armistice.

•

Le soussigné, en renouvelant au général l'expression de sa

gratitude pour ses bienveillantes intentions, ne lui a point

dissimulé qu'il regardait ces conditions comme inacceptables,

et néanmoins, ne fût-ce que pour témoigner de ses sentiments

de déférence envers celui qui les lui transmettait, il a promis

'de consulter le gouvernement et de faire connaître sa décision.

Après avoir entendu le rapport du soussigné, le gouverne-

ment a été unanimement d'avis, sur le premier point, que le

délai de quarante-huit heures pour procéder aux élections est

absolument illusoire.

Dans l'état où la guerre a mis les voies de communication

en France, les élections et la réunion d'une assemblée exige-

raient un délai beaucoup plus long. L'armistice consenti pour

•consulter la nation serait donc absolument inutile, si on ne

lui donnait une durée suffisante. Cet armistice devrait se pro-

longer jusqu'à la solution donnée par l'Assemblée.

Sur le deuxième point, le gouvernement ne saurait ad-

mettre l'exclusion de l'Alsace et de la Lorraine du droit de se

faire représenter à l'Assemblée, et cela par deux raisons égale-

ment concluantes. Ce serait d'abord consentir implicitement

la cession de ces provinces; en second lieu accepter la doctrine,

contrairement au droit public, qu'on peut disposer des popu-

lations sans leur aveu.

Sur le troisième point, l'armistice doit être ou n'être pas.
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S'il est convenu, il s'appliquera à toutes les opérations mili-

taires des belligérants.

Sur le quatrième point, l'armistice compose nécessairement

le ravitaillement, sans quoi il favorise exclusivement l'intérêt

de l'assiégeant.

Le soussigné, en exposant sommairement ces considéra-

tions, suivant lui décisives, tenait à bien établir que s"i, par les

bons offices du général Burnside , une proposition a été faite

dans un but de rapprochement ultérieur, le gouvernement de

la défense nationale ne la repousse que parce qu'elle est sub-

ordonnée à des conditions qui en rendent l'exécution absolu-

ment impossible.
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K° 29.

27 septembre 1870.

Circulaire de M. de Bismarck.

Le rapport adressé par M. Jules Favre à ses collègues, le

21 courant, relativement à l'entretien qu'il a eu avec moi,

m'engage à faire à Votre Excellence une communication qui

vous permettra de donner une idée exacte de la marche de

ces entretiens ; il faut avouer qu'en général M. Favre s'est

efforcé de faire un récit exact de ce qui s'est passé entre nous.

S'il n'y a pas toujours entièrement réussi, il faut l'attribuer à

la longueur de notre conférence et aux circonstances particu-

lières dans lesquelles elle a eu lieu. Je dois cependant élever

des objections à la tendance générale de son exposé, et insis-

ter sur ce fait que le sujet principal que nous avions à discu-

ter n'était point celui de la conclusion d'un traité de paix

,

mais celui d'un armistice qui devait précéder ce traité. Relati-

vement aux demandes que nous devions faire avant de signer

un traité de paix définitif, j'ai déclaré expressément à M. Jules

Favre que je me refusais à entamer le sujet de la nouvelle

frontière réclamée par nous , jusqu'à ce que le principe

d'une cession de territoire eût été ouvertement reconnu par

la France. Comme conséquence de cette déclaration, la for-

mation d'un nouveau département de la Moselle contenant

les circonscriplioïis de Sarrebourg , Château-Salins , Sarre-

guemines, Metz et Thionville, fut mentionnée par moi comme

conforme à nos intentions ; mais en même temps
, je n'ai

nullement renoncé à noire droit de faire de nouvelles stipu-

lations dans un traité de paix proportionnées aux sacrifices

qui nous seraient imposés pur lu prolongation de lu (pierre.

Strasbourg, place désignée par M. Favre comme la clef de
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la maison , expression qui laissait toujours à douter si la France

était la maison en question, fut expressément déclarée par moi

être la clef de notre maison, que nous désirions ne pas laisser

par conséquent entre des mains étrangères.

Notre première conversation au château de la Haute-Maison

ne dépassa pas les limites d'une conversation académique, sur

le présent et sur le passé, dont la substance s'est trouvée ren-

fermée dans la déclaration de M. Jules Favre, qu'il était prêt

à nous céder u tout l'argent que nous avons » , tandis qu'il se

refusait à admettre l'idée d'une cession de territoire. Quand

j'ai parlé d'une cession comme étant tout à fait indispen-

sable , il a déclaré que les négociations de la paix n'auraient

aucune chance de succès, et a soutenu que céder une portion

quelconque du territoire serait humiliant et déshonorant pour

la France. Je n'ai pu le convaincre que les conditions que la

France avait imposées à l'Italie et demandées à l'Allemagne

,

sans avoir de guerre avec l'un ou l'autre de ces pays , condi-

tions que la France nous aurait imposées, à nous, si nous eus-

sions été vaincus, et qui ont été la conséquence inévitable de

presque toutes les guerres, même dans les temps modernes,

ne sauraient être honteuses pour un pays ayant succombé

après une courageuse résistance, et j'ai ajouté que l'honneur

de la France ne différait pas essentiellement de celui des au-

tres nations. Je n'ai pas réussi non plus à persuader à M. Favre

que la restitution de Strasbourg n'impliquait pas davantage

un déshonneur à la France que la cession de Landau et de

Sarrelouis , et que les conquêtes violentes et injustes de

Louis XIV n'étaient pas plus étroitement nées à l'honneur de

la France que celles de la première République ou celles du

premier Empire.

Notre conférence prit un tour plus pratique à Ferrières, où

nous avons discuté exclusivement la question d'un armistice,

fait qui réfute l'allégation d'après laquelle j'aurais déclaré que

je n'accepterais d'armislice dans aucune circonstance. La ma-

nière dont M. Jules Favre me fait dire, relativement à cette
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question et à d'autres : « Il faudrait un armistice, et je n'en

veux à aucun prix », 'et autres choses analogues, me forcent

à rectifier ces assertions , et à ajouter que dans des conversa-

tions pareilles je ne me suis jamais servi et je ne me sers ja-

mais d'une locution indiquant que moije désire personnelle-

ment , exige ou approuve quoi que ce soit. Je parle toujours

des intentions et des demandes du gouvernement dont je suis

le représentant.

Dans cette conversation, les deux parties sont convenues de

considérer la nécessité de donner à la nation française de choi-

sir des représentants qui seuls seraient en position d'accorder

au gouvernement actuel les pouvoirs suffisants pour lui per-

mettre de conclure une paix sanctionnée par le droit interna-

tional ; comme motif d'un armistice, j'ai appelé l'attention

sur le fait qu'un armistice était toujours un désavantage mili-

taire pour une armée engagée dans une marche victorieuse
;

que dans le cas actuel c'est un gain des plus importants en

fait de temps pour la défense de la France et la réorganisation

de son armée, et que par conséquent nous ne pouvions accor-

der un armistice si on ne nous offrait pas des avantages mili-

taires équivalents. A ce propos, j'ai mentionné la reddition

des forteresses qui empêchaient nos communications avec

l'Allemagne , car une trêve devant prolonger la période pen-

dant laquelle nous devions alimenter noire armée, des con-

cessions pour faciliter le transport des vivres devaient en être

les conditions préliminaires.

Strashourg , Toul et d'autres places de moindre impor-

tance formèrent le sujet de cette discussion. En ce qui con-

cerne Strashourg, j'ai fait remarquer que les glacis ayant clé

entamés, la prise de la ville ne pourrait tarder, et que nous

pensions que la situation militaire rendrait la reddition de la

garnison nécessaire, tandis qu'on permettrait à ceux qui gar-

daient les autres places d'en sortir avec les honneurs de la

guerre.

Une autre question difficile se rapportait à Paris ; comme
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nous avions entièrement cerné la ville , nous ne pouvions per-

mettre l'entrée de nouveaux approvisionnements qu'à condi-

tion qu'ils n'affaibliraient pas notre position militaire et ne

prolongeraient pas le temps nécessaire pour réduire la ville

par la famine. Après avoir consulté les autorités militaires
,

j'ai offert par ordre de S. M. le Roi les alternatives suivantes

relativement à Paris.

Ou la position de Paris doit nous être concédée par la red-

dition d'une partie dominante de la défense , et dans ce cas

nous sommes prêts à permettre la libre communication avec

Paris , et à ne pas empêcher l'alimentation de la ville.

Ou on ne pourrait pas nous concéder la position devant

Paris ; mais dans ce cas nous ne pourrions consentir à aban-

donner l'investissement , et nous devrions insister sur la con-

tinuation du statu quo militaire devant cette ville
,
puisque

autrement nous nous trouverions en face de Paris approvi-

sionné de nouveau en armes et en vivres.

M. Favre a expressément rejeté la première alternative rela-

tive à la reddition d'une partie des défenses de Paris , ainsi

que la condition de garder comme prisonnière de guerre la

garnison de Strasbourg. Il a promis de consulter ses collègues

sur la seconde alternative du maintien du statu quo militaire

devant Paris. Ce programme, que M. Favre a rapporté avec

lui à Paris, comme le résultat de nos négociations, et qui y

a été discuté, ne contient donc rien au sujet d'une paix future,

mais seulement au sujet d'un armistice de quinze jours ou de

trois semaines pour préparer les voies à l'élection d'une as-

semblée nationale dans les conditions suivantes :

1° La continuation du statu quo dans ou devant Paris.

2° La continuation des hostilités à Metz et autour de Metz,

dans un certain rayon dont l'étendue sera déterminée.

3° La reddition de Strasbourg, dont la garnison devien-

drait prisonnière de guerre, et celles de Toul et de Bitche, dont

on permettrait aux garnisons de sortir avec les honneurs de la

guerre.
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Je crois que notre conviction, que nous avons fait des offres

très-conciliantes, sera partagée par tous les cabinets neutres.

Si le gouvernement français s'est décidé à ne pas profiter de

l'occasion présentée, de procéder à l'élection d'une assemblée

nationale, même dans les parties occupées par nous, cela dé-

montre sa résolution de ne pas se débarrasser des difficultés

qui empêchent la conclusion d'une paix conforme au droit

international, et à ne pas écouter l'opinion publique du peuple

français. Des élections libres et générales tendraient à des

résultats favorables à la paix. Telle est la conviction qui s'im-

pose à nous, et qui n'a pas échappé à l'attention de ceux qui

exercent le pouvoir à Paris.

Je prends la liberté de prier Votre Excellence de porter la

présente circulaire à la connaissance du gouvernement auprès

duquel elle est accréditée.

De Bismarck.
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N° 30.

17 octobre 1870.

Réponse du ministre des affaires étrangères.

Monsieur,

Je ne sais quand cette dépêche vous parviendra. Depuis

trente jours Paris est investi, et sa ferme résolution de résister

jusqu'à ce qu'il ait obtenu la victoire peut prolonger quelque

temps encore la situation violente qui le sépare du reste du

monde. Néanmoins, je n'ai pas voulu retarder d'un jour la

réponse que mérite le rapport rédigé par M. le comte de Bis-

marck sur l'entrevue de Ferrières
;

je constate d'abord qu'il

confirme en tous points mon récit, sauf en ce qui concerne

un échange d'idées sur les conditions de la paix, qui, suivant

M. de Bismarck, n'auraient pas été débattues entre nous.

J'ai reconnu que sur ce sujet le chancelier de la Confédéra-

tion du Nord m'avait opposé, dès les premiers mots, une sorte

de fin de non-recevoir tirée de ma déclaration absolue « que

je ne consentirais à aucune cession de territoire » ; mais mon
interlocuteur ne peut avoir oublié que sur mon insistance il

s'expliqua catégoriquement, mentionna, pour le cas où le

principe de la cession territoriale serait admis, les conditions

que j'ai énumérées dans mon rapport : l'abandon par la France

de Strasbourg avec l'Alsace entière, de Metz et d'une partie

de la Lorraine.

Le chancelier fait observer que ces conditions peuvent être

aggravées par la continuation de la guerre. Il me l'a en effet

déclaré, et je le remercie de vouloir bien le mentionner lui-

même. Il est bon que la France sache jusqu'où va l'ambition

de la Prusse ; elle ne s'arrête pas à la conquête de deux de
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nos provinces, elle poursuit froidement l'œuvre systématique

de notre anéantissement. Après avoir solennellement annoncé

au monde par la bouche de son roi qu'elle n'en voulait qu'à

Napoléon et à ses soldats, elle s'acharne à détruire le peuple

français. Elle ravage son sol, incendie ses villages, accable ses

habitants de réquisitions, les fusille quand ils ne peuvent satis-

faire à ses exigences, et met toutes les ressources de la science

au service d'une guerre d'extermination.

La France n'a donc pas d'illusion à conserver. Il s'agit pour

elle d'être ou de n'être pas. En lui proposant la paix au prix

de trois départements qui lui sont unis par une étroite affec-

tion, on lui offrait le déshonneur. Elle l'a repoussé. On pré-

tend la punir par la mort, voilà la situation bien nette.

Vainement lui dit-on : il n'y a pas de honte à être vaincu,

encore moins à subir les sacrifices imposés par la défaite ; vai-

nement ajoute-t-on encore que la Prusse peut reprendre les

conquêtes violentes et. injustes de Louis XIV : de telles objec-

tions sont sans portée, et l'on peut s'étonner d'avoir à y ré-

pondre. La France ne cherche pas une impuissante consola-

tion dans l'explication trop facile des causes qui ont entraîné

son échec : elle accepte ses malheurs et ne les discute pas avec

son ennemi. Le jour où il lui a été donné de reprendre la di-

rection de ses destinées, elle a loyalement offert une répara-

tion. Seulement cette réparation ne pouvait être une cession

de territoire. Pourquoi? Parce que c'était un amoindrisse-

ment? Non
;
parce que c'était une violation de la justice et du

droit dont le chancelier de la confédération du Nord ne

semble tenir aucun compte. Il nous renvoie aux conquêtes de

Louis XIV. Veut-il revenir au statu (jîto qui les a immédiate-

ment précédées? Veut-il réduire son maître à la couronne

ducale placée sous la suzeraineté des rois de Pologne ? Si dans

la transformation que l'Europe a subie, la Prusse est devenue

d'un État insignifiant une puissante monarchie, n'est-ce pas

à la conquête qu'elle le doit? Mais avec les deux siècles qui

ont favorisé cette vaste recomposition s'est opéré un change-
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ment plus profond et d'un ordre plus élevé que celui qui dé-

terminait jusqu'ici les morcellements de territoire. Le droit

humain est sorti des régions abstraites de la philosophie. Il

tend de plus en plus à prendre possession du monde, et c'est

lui que la Prusse foule aux pieds quand elle essaye de nous

arracher deux provinces en reconnaissant que les populations

repoussent énergiquement sa domination.

A cet égard, rien ne précise mieux sa doctrine que ce mot

rappelé par le chancelier de la Confédération du Nord : Stras-

bourg est la clef de notre maison. C'est donc comme proprié-

taire que la Prusse stipule , et cette propriété , elle l'applique

à des créatures humaines dont elle supprime par ce fait la

liberté inorale et la dignité individuelle. Or, c'est précisément

le respect de cette liberté, de cette dignité qui interdit à la

France de consentir à l'abandon qu'on lui demande. Elle peut

subir l'abus de la force, elle n'y ajoutera pas l'abaissement de

sa volonté.

J'ai eu le tort de ne pas faire sur ce point suffisamment

comprendre ma pensée quand j'ai dit, ce que je maintiens,

que nous ne pouvons sans nous déshonorer céder l'Alsace et

la Lorraine. J'ai caractérisé par là, non l'acte imposé au

vaincu, mais la faiblesse d'un complice qui donnerait la main

à l'oppresseur et consommerait une iniquité pour se racheter

lui-même. M. le comte de Bismarck ne trouvera pas un Fran-

çais digne de ce nom qui pense et agisse autrement que moi.

Et c'est pourquoi je ne puis reconnaître qu'une proposition

d'armistice sérieusement acceptable nous ait été faite. Je dé-

sirais avec ardeur qu'un moyen honorable nous fût offert de

suspendre les hostilités et de convoquer une assemblée. Mais

j'en appelle à tous les hommes impartiaux, le gouvernement

pouvait-il accéder au compromis qui lui était proposé ? L'ar-

mistice n'eût été qu'une dérision s'il n'avait rendu possible

de libres élections. Or, on ne lui donnait qu'une durée effec-

tive de quarante-huit heures. Pendant le surplus de la période

de quinze jours ou trois semaines, la Prusse se réservait la
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continuation des hostilités, en sorte que l'Assemblée eût déli-

béré sur la paix et la guerre pendant la bataille qui aurait

décidé du sort de Paris. De plus, l'armistice ne s'étendait pas

à Metz; il excluait le ravitaillement et nous condamnait à con-

sommer nos vivres pendant que l'armée assiégeante aurait

largement vécu par le pillage de nos provinces. Enfin, l'Alsace

et la Lorraine n'auraient pas nommé de députés, par la raison

vraiment inouïe qu'il s'agissait de prononcer sur leur sort ; la

Prusse ne leur reconnaissant pas ce droit, nous demandait de

tenir la poignée du sabre avec lequel elle le tranche.

Voilà les conditions que le chancelier de la Confédération

du Nord ne craint pas d'appeler « très-conciliantes » , en nous

accusant « de ne pas saisir l'occasion de convoquer une As-

semblée nationale, témoignant ainsi notre résolution de ne

pas nous débarrasser des difficultés qui empêchent la conclu-

sion d'une paix conforme au droit national, et de ne pas

écouter l'opinion publique du peuple français. »

Eh bien ! nous acceptons, devant notre pays comme devant

l'histoire, la responsabilité de notre refus. Ne pas l'opposer

aux exigences de la Prusse eût été à nos -yeux une trahison.

J'ignore quelle destinée la fortune nous réserve ; mais ce que

je sens profondément, c'est qu'ayant à choisir entre la situa-

tion actuelle de la France et celle de la Prusse, c'est la pre-

mière que j'ambitionnerais. J'aime mieux nos souffrances,

nos périls, nos sacrifices
,
que l'inflexible et cruelle ambition

de notre ennemi. J'ai la ferme confiance que la France sera

victorieuse. Fût-elle vaincue , elle resterait encore si grande

dans son malheur qu'elle demeurerait un objet d'admiration

et de sympathie pour le monde entier. Là est sa force véri-

table, là sera peut-être sa vengeance. Les cabinets européens,

qui se sont bornés à de stériles témoignages de cordialité, le

reconnaîtront un jour; mais il sera trop tard. Au lieu d'inau-

gurer la doctrine de haute médiation conseillée par la justice

et l'intérêt, ils autorisent, par leur inertie, la continuation

d'une lutte barbare qui est un désastre pour tous, un outrage
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à la civilisation. Cette sanglante leçon ne sera pas perdue

pour les peuples. Et qui sait? L'histoire nous enseigne que les

régénérations humaines sont par une loi mystérieuse étroite-

ment liées à d'ineffables malheurs. La France avait peut-être

besoin d'une épreuve suprême : elle en sortira transfigurée,

et son génie brillera d'un éclat d'autant plus vif qu'il l'aura

soutenue et préservée de défaillances en face d'un puissant et

implacable ennemi.

Lorsque vous pourrez, Monsieur, vous inspirer de ces ré-

flexions, dans vos rapports avec le représentant du gouverne-

ment près duquel vous êtes accrédité, la fortune aura pro-

noncé son arrêt. En voyant cette grande population de Paris

assiégée depuis un mois, si résolue, si calme, si unie, j'attends

avec un cœur ferme et confiant l'heure de sa délivrance.

Recevez, etc.

Jules Favre.
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N» 31.

22 octobre 1870.

Letfre du ministre de l'intérieur au maire de Paris

sur la mobilisation de la garde nationale

.

Monsieur le maire,

Le décret du 16 octobre et l'instruction de M. le comman-

dant supérieur des gardes nationales de la Seine, du 19, ont

tracé les règles qui doivent présider à la formation des ba-

taillons de volontaires mobilisables. Ces règles avaient déjà

été exposées dans la lettre de M. le gouverneur de Paris du

16 octobre; mais au moment de les appliquer, je crois utile

de les bien préciser et d'aller au-devant de quelques difficultés

qui pourraient jeter de l'incertitude dans les esprits.

En plaçant sous la main de l'autorité" militaire des batail-

lons de volontaires pris dans les rangs de la garde nationale,

le gouvernement s'est conformé au vœu de la garde nationale

elle-même, légitimement impatiente de concourir, avec l'armée

et la garde nationale mobile, à L'œuvre offensive que nécessite

la tactique de l'ennemi.

Fournissant à la défense un effectif de 344,000 baïon-

nettes, la garde nationale peut, sans s'affaiblir, offrir un con-

tingent de guerre dont la coopération sera précieuse, peut-

être décisive. Toutefois, elle n'a jamais entendu perdre son

caractère essentiellement civique , et le gouvernement veut le

lui conserver. C'est pour la délivrance de Paris qu'il accepte

son action, en lui rappelant, ce qui est dans le cœur de ions,

que sauver notre foyer du contact de l'étranger, c'est délivrer

la France entière de son étreinte. La Prusse a voulu L'immoler

dans nos murs. Elle se flattait de les franchir au pas de course.

\. 20
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Elle les regarde depuis trente-trois jours et s'arrête devant

leurs défenseurs. C'est maintenant à nous de lui prouver la

force nouvelle que nous avons puisée dans le sentiment de

notre droit, dans notre union, dans le retour de la discipline,

dans la confiance virile que nous inspirent des chefs aussi pru-

dents que braves.

Pour cela, les généreux dévouements ne suffisent pas. Nous

avons à lutter contre la science mise au service d'une froide

ténacité. Sachons lui opposer un effort semblable, accru par

notre courage naturel et les nécessités de notre salut. Lancer

des hommes valeureux, mal armés, contre des troupes mé-

diocres munies d'engins perfectionnés, c'est les vouer à une

défaite certaine; et comme, grâce aux désordres du régime

précédent, un tiers seulement de la garde nationale a reçu des

fusils à tir rapide, on ne peut lui demander une mobilisation

qui dépasserait cette proportion, beaucoup plus que suffisante,

d'ailleurs, pour l'œuvre à accomplir.

De là la nécessité de l'échange d'armes que faciliteront

l'esprit fraternel et l'amour du devoir. C'est par les soins de

MM. les. maires de Paris que cette opération s'accomplira. Ils

prouvent chaque jour que leur patriotisme a le don de ré-

soudre des problèmes plus difficiles. Le gouvernement compte

sur leur intelligente fermeté. L'échange aura lieu d'abord

dans le même bataillon
;

puis , si cela devient nécessaire, de

bataillon à bataillon et d'arrondissement à arrondissement,

par le concours combiné de MM. les maires, de M. le maire

de Paris et de l'état-major de la garde nationale.

Mais, préalablement, il faudra procéder à la formation des

bataillons mobilisables. Les articles 1 et 2 du décret du 16 oc-

tobre indiquent que le recrutement s'en effectuera par voie

d'inscription volontaire sur un registre ouvert dans chaque

mairie. L'instruction du 19 a modifié cette dernière disposi-

tion en autorisant l'inscription dans le bataillon, centre véri-

table de tous les éléments qui peuvent le mieux préparer ce

travail.
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Le gouvernement s'est vivement préoccupé de cette ques-

tion des inscriptions volontaires et ne l'a résolue qu'après un

mûr examen. Il aurait pu, avec la loi du 21 mars 1831,

maintenue en ce point par celle de 1851, prendre dans Tordre

qu'elle fixe tous les hommes de 20 à 25 ans. Il a préféré faire

appel aux volontaires, estimant que l'honneur et le danger

stimuleraient puissamment les âmes, et que la patrie serait

servie avec d'autant plus d'héroïsme que le sacrifice qui lui

serait fait ne serait pas obligatoire. D'ailleurs, les labeurs im-

posés aux corps mobilisés exigent des aptitudes physiques et

morales qu'une libre vocation ne peut manquer d'affermir. Il

ne s'agit pas pour eux de partager complètement le rôle de la

troupe, mais de la seconder, de l'appuyer dans ses manœu-

vres, de la remplacer au besoin dans les postes avancés ; la

vigueur, la décision, la patience sont indispensables à l'accom-

plissement d'une telle tâche. Ceux-là en seront certainement

les modèles qui s'offriront de leur plein consentement pour la

remplir.

Le décret ne détermine pas le nombre des compagnies four-

nies par chaque bataillon. La fixation de leur effectif à 150

hommes permet de croire que les bataillons nombreux en

donneront plusieurs. Nous réservons, d'ailleurs, par l'article 3

de l'instruction, les droits des compagnies formées en une des

sorties, et qui en respectant le principe de l'inscription indi-

viduelle, sont prêtes à entrer dans cette combinaison. Toutes

ces compagnies seront constituées par les soins d'un conseil

de famille de bataillon. Elles seront ensuite groupées en ba-

taillon par un comité d'arrondissement. L'Instruction du

19 octobre règle la composition de ces deux institutions.

Nous les avons empruntées non à la loi, muette à cet égard,

mais à une pratique intelligente et sage, adoptée par la garde

nationale de la Seine. S'inspirant peut-être des articles 7<) et

80 de la loi de 1831, qui confient à un conseil l'administra-

tion de la légion et du bataillon, la garde nationale de la

Seine a institué par compagnie un conseil auquel elle a donné

29.
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le nom très-heureux de conseil de famille, dont le capitaine

est le président de droit, et qui se compose des officiers et des

délégués des gardes nationaux. Ces conseils se sont donné la

mission de régler les différends intérieurs et surtout de sou-

lager les infortunes cachées. Ils ont rendu et rendent encore

de très-utiles services; on ne saurait trop les encourager. Le

gouvernement les étend aux bataillons et y appelle naturelle-

ment les capitaines commandants, un délégué par compagnie

sous la présidence du chef de bataillon. Cette autorité pater-

nelle sera chargée de l'organisation des compagnies, réunies

elles-mêmes en bataillon par le comité d'arrondissement com-

posé du maire président et des chefs de bataillon de l'arron-

dissement.

. Les élections auront lieu dans chaque compagnie et dans

chaque bataillon suivant les formes ordinaires, ce qui me
donne l'occasion de rappeler, ainsi qu'a bien voulu déjà le

faire M. le commandant supérieur, qu'aux termes de l'ar-

ticle 37 de la loi du 13 juin 1851, les chefs de bataillon sont

élus par les officiers du bataillon et par un nombre égal de

délégués nommés dans chaque compagnie. Nous n'avons pas

à examiner si ce mode d'élection est préférable à celui du suf-

frage direct, il est imposé par la loi, et notre devoir est de

nous soumettre à ses prescriptions tant qu'elles demeureront

en vigueur. Les bataillons ainsi formés et pourvus de tous les

objets d'équipement indiqués dans le décret et. dans l'instruc-

tion seront placés sous le commandement immédiat des chefs

de secteurs chargés de les instruire et de les diriger : c'est

assez dire qu'en devenant ainsi des hommes de guerre, ils ne

cesseront pas d'être des volontaires concourant avec l'armée

exclusivement aux opérations du siège, et que leur service

spécial prendra fin avec ce siège lui-même. Ce que le gouver-

nement attend d'eux, c'est une participation effective à la dé-

fense des dehors de l'enceinte, des forts qui la protègent et

des points stratégiques destinés à appuyer le mouvement qui

rompra l'ennemi. Cette noble et glorieuse entreprise, complé-
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ment de celle qui déjà donne à Paris un titre immortel d'hon-

neur dans l'histoire, mettra en relief la vaillance, l'ardeur,

l'intelligence guerrière de cette intrépide jeunesse qui frémit

d'indignation à la vue des lignes prussiennes qui nous étouf-

fent. Nous les avons contenues, nous avons à les briser; mais

pour le tenter avec succès, il faut s'y préparer par l'instruc-

tion, la discipline, la foi dans les chefs. La garde nationale de

Paris doit se pénétrer de l'importance de ces dispositions :

elles sont indispensables à la victoire.

Les fautes de l'Empire lui imposent un devoir patriotique

que certes elle n'avait pas prévu, qu'elle accepte cependant

avec une simplicité pleine de grandeur qui l'illustrera devant

le monde et devant la postérité. Elle répond ainsi héroïque-

ment aux mépris et aux défiances de certains hommes d'État

incapables de comprendre la vertu civique. On ne saurait trop

le redire, la garde nationale est fille de la liberté; 1789 est la

date de son acte de naissance : le premier Empire la désarma,

la Restauration la licencia ; rétablie en 1830, victorieuse en

1848, elle tomba sous les coups de la réaction impériale, et

lorsque, menacée par la folle entreprise de la guerre actuelle,

la France, par l'organe des députés de l'opposition, deman-

dait les armes qui pouvaient la sauver, le pouvoir et la majo-

rité sa complice lui opposaient d'insultants refus ; à la dernière

heure, ils proposaient un armement hypocrite des hommes de

trente à quarante ans. Il a fallu les coups de foudre répétés

d'une implacable fortune pour que l'institution pût renaître,

et que Paris, saisissant les armes dédaignées par la troupe, cou-

rût aux remparts pour faire reculer l'ennemi. Mais, dans ces

quelques jours, que de prodiges d'activité et de patriotisme !

En même temps que la cité se transformait, hérissant son

enceinte d'approches inexpugnables, les hommes dévoués qui

siègent dans ses municipalités s'épuisaient en courageux efforts

pour habiller et équiper les citoyens accourus en foule au si-

gnal de la liberté reconquise. Ils fournissaient 172,346 va-

reuses, 156,178 pantalons, 210,503 képis, 158,503 couver-
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tures, 137,648 paires de souliers. C'est plus que la moitié de

cette immense tâche. Le reste est en voie d'achèvement. En-

core un peu, Paris aura dans son sein 344,000 combattants

armés, équipés, sans parler des trente-six bataillons du génie

prêts à se dévouer comme leurs camarades, et concourant à

la défense par de rudes et utiles travaux. Tel est le rempart

vivant que la capitale oppose aux envahisseurs, et ce n'est pas

seulement sa force numérique, ce n'est pas sa ceinture d'acier,

c'est son âme qui défie l'ennemi et rend la patrie invincible.

Paris uni pour mourir dans un sublime élan peut sans forfan-

terie espérer la victoire. Il l'aurait remportée sous le feu de

ses murailles ; il ira la chercher au delà. Seulement, ce serait

de sa part une illusion dangereuse que de se dissimuler les

périls de cette entreprise. Les connaître et les envisager d'un

œil ferme, c'est déjà les amoindrir. Arrêter l'ennemi à ses

portes était un avantage immense; il l'a mis à profit pour se

recueillir, s'instruire et s'armer. Devenu docile et grave par

raison et par esprit de sacrifice, il comprend que l'obéissance

et la méthode doivent doubler ses forces; et résolu à tout pour

chasser l'étranger, il modère son ardeur et consent à suivre

ceux qui le guident au lieu de se précipiter au-devant de leurs

pas. C'est là le plus utile triomphe de la puissance morale qui

nous gouverne seule depuis six semaines et qui sera notre sa-

lut. Je demande à chacun de mes concitoyens de lui rendre

hommage en se commandant à lui-même, en devenant son

premier juge, en prenant sa raison et son intérêt comme les

éléments les plus sûrs de la discipline à laquelle je les convie.

Les bataillons de volontaires vont donner l'exemple de ces

mâles vertus que tant de fois nous avons invoquées contre les

railleries du despotisme. Ils accepteront sans murmure la fa-

tigue des exercices, l'austérité du commandement. Sobres, vi-

gilants, dévoués, ils iront au-devant, de l'épreuve et par là même

l'abrégeront. A côté d'eux leurs camarades rivaliseront d'es-

prit patriotique et militaire, et tous ensemble, enflammés par

le saint amour de la patrie, ils auront la gloire de relever la
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France un instant abattue, et d'inaugurer dans le monde une

nouvelle ère de civilisation et de liberté.

Quant à moi, je mourrai plus que récompensé de mes efforts,

s'il m'est donné, après l'honneur insigne d'avoir été un jour le

compagnon de leurs travaux, d'applaudir à leur victoire, qui

sera celle de la France et de l'humanité.

Agréez, monsieur le maire, l'expression de mes affectueux

sentiments.

Jules Favre.
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N«32.

12 septembre 1870.

Première lettre de M. Michel Chevalier à M. Gladstone.

Les deux lettres suivantes ont été adressées à M. Gladstone

par M. Michel Chevalier, qui a bien voulu me les communi-

quer : elles m'ont paru utiles à publier, pour montrer, par l'o-

pinion d'un homme aussi éminent, que la France n'entendait

faire à la Prusse aucune concession territoriale. Elles établis-

sent en même temps que le premier ministre de la Grande-

Bretagne a été mis en demeure d'agir non-seulement par le

gouvernement, mais encore par ceux qui, placés en dehors de

toute sphère officielle, ne lui donnaient que des conseils désin-

téressés. Si un jour l'Angleterre se repent de l'inaction de ses

hommes d'Etat, elle saura que les avertissements ne leur ont

pas manqué.

Cher et illustre confrère,

Vous voulez bien m'écrire le 6 : We pledge ourselves to

watch with anxiety for any opportunity of being useful

(Nous nous engageons à saisir avec empressement toutes les

occasions d'être utile). Permettez que je vous demande in-

stamment d'examiner si cette opportunity of being useful

( cette occasion d'être utile ) n'existe pas remarquablement en

ce moment. C'est le cas d'être useful (utile) à la France,

tout en assurant à la Prusse une paix glorieuse.

Après la bataille de Sadowa, il n'y eut qu'un cri en Europe

pour qu'un médiateur vint offrir ses services. L'affaire de

Sedan est un désastre bien plus grand que Sadowa.
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L'esprit de l'Europe, son sentiment prononcé et vrai , c'est

qu'il est d'intérêt général que chacun de ses Etats , même des

petits, soit à l'abri de la destruction ou de l'aplatissement

par une autre puissance. Il est d'intérêt européen au premier

chef que la France reste une grande puissance. C'est l'intérêt

anglais aussi, et très-fort.

Réduire, en 1870, la France entière à l'état de pays con-

quis, comme fut la Prusse en 1806, ce serait une grande cala-

mité pour la Fiance , ce serait un malheur pour l'Europe

entière et pour l'Angleterre en particulier.

En 1806, l'Angleterre le sentit pour la Prusse. Pourquoi et

comment ne le sentirait-elle pas pour la France en 1870? En

1806, l'Angleterre avait peu lieu d'aimer la Prusse; mais par

esprit politique, elle reconnut la gravité du cas. En 1870,

l'Angleterre a lieu d'être attachée à la France. Elle a trouvé

en elle , depuis un assez grand nombre d'années , une amie

fidèle et sûre. Depuis six ans, les intérêts ont fortifié et resserré

l'alliance.

Dans votre désir, conforme, comme tout ce que vous faites,

à la sagesse, de tenir la balance égale entre les deux parties
,

vous craignez une chose que vous exprimez ainsi : Would il

be consistant witli friendship to both if wexvere to interpose

before a state of things arrivée!, in wliiclt we couid reckon

ai least witk tlie hope of a fundamental approximation

of views between tlie respective sides, andinwiiicli tlie adop-

tion by ils of tlie projtositions of one would not forni a posi-

tive cause of ojfencc to tlie other ?( Peut-il être conciliai)!

e

avec l'amitié des deux nations, que nous nous interposions

dans un état de choses arrivé, dans lequel nous pourrions

compter au moins sur l'espoir d'un rapprochement des vues

solides entre les deux parties respectives et dans lequel noire

adoption pour les propositions de l'une de ces deux parties ne

formerait pas une cause positive d'offense pour l'autre?) Il

me semble, cher et illustre confrère, (pie dans l'état présent

des choses cette crainte doit disparaître. La France sait sa si-
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tuât ion au vrai. Elle admet pleinement qu'il ne lui appartient

pas de faire des propositions qui, dans la bouche d'un autre

que dans la sienne
,
puissent être interprétées connue une

positive cause of offence (une cause positive d'offense) par

la Prusse. La base ne peut être que celle-ci : pas de démem-

brement de son vieux territoire : assurément une telle base

n'a rien d offensant pour la Prusse.

En 1807, quand se fit le traité qui régla le sort de la

Prusse , Napoléon lui enleva Magdebourg. Il eut tort, de plus

d'une façon. Mais si une grande puissance se fût interposée

pour lui demander de laisser Magdebourg à la Prusse, il ne

lui fût pas venu à l'idée, tout hautain qu'il était, de regarder

la démarche comme une offense.

La France sincèrement réconciliée avec l'Angleterre, je parle

du peuple français, attend en ce moment une démarche ca-

ractérisée de son ancienne ennemie , devenue , à ses propres

yeux, son alliée. Elle serait profondément désappointée si

cette démarche n'avait pas lieu, d'autant qu'elle entend dire

que d'autres gouvernements sont disposés à agir. Si dans un

pareil état des choses , alors que d'autres gouvernements mon-

treraient de la bonne volonté, l'Angleterre restait dans l'inac-

tion , le principe de l'alliance anglaise perdrait beaucoup de

terrain en France. Vous en seriez vivement contrarié, vous qui

avez tant coopéré à cimenter cette alliance. Les bons esprits

des deux pays ne le seraient pas moins. Mais le mal serait fait.

Si les neutres laissent la Prusse poursuivre ses avantages, il

existera, à la suite et par l'effet de cette guerre, une puissance

exerçant la domination sur le continent, comme Louis XIV

et Napoléon I
er ont voulu l'exercer. L'Angleterre, qui a em-

pêché la domination de Louis XIV et de Napoléon I
er

, serait

,

sans l'avoir voulu , considérée dans le monde comme ayant

contribué par son inaction à l'élévation de cette puissance

dominatrice.

La Prusse , une fois en possession de la domination sur le

continent, comme elle le sera si la France est écrasée et dé-
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membrée , n'en restera pas là. Elle prendra la Hollande el

achèvera le Danemark. Si alors l'Angleterre vient lui faire

des objections, elle répondra : « Ces deux pays nous sont né-

cessaires : quand on a la vallée du Rhin , on a besoin d'en

avoir la clef, c'est-à-dire les embouchures. Quand on a une

grande marine d'un grand commerce dans la Baltique, on a

besoin d'en posséder l'entrée. Elle pourra ajouter que l'inter-

position de l'Angleterre en pareil cas est une positive cause of

offence (une cause positive d'offense), mille fois plus que dans

le cas de l'Alsace et de la Lorraine. Car la conquête de l'Alsace

et de la Lorraine par la Prusse est une affaire de caprice,

Nancy est aussi française que Paris, et les deux capitales de

l'Alsace, Strasbourg et Mulhouse, à peu près autant. L'Alle-

magne n'a aucun intérêt à s'incorporer l'Alsace et la Lorraine,

qui sont en dehors de sa topographie et de son hydrographie,

au lieu que le Danemark et la Hollande , et peut-être la Bel-

gique (notamment Anvers) sont dans la topographie et l'hy-

drographie naturelle et commerciale de l'Allemagne.

L'Angleterre a une admirable occasion de s'attacher la

France , car celle-ci aura une éternelle reconnaissance pour la

puissance qui lui aura tendu une main amie : elle est subite-

ment frappée parla fatalité. Le gouvernement qui disposait de

ses destinées l'a précipitée , de la manière la plus irréfléchie

,

dans cette guerre contre un adversaire qui dispose de moyens

immenses et contre lequel il est à peu près impossible d'im-

proviser une défense proportionnée. La dégager de là serait

un service incomparable rendu à la nation elle-même. L'oc-

casion n'est pas moins parfaite pour servir la cause de la paix

que vous aimez tant, car si la France était aujourd'hui dé-

membrée, elle resterait en Europe une cause de guerre. Elle

n'aspirerait qu'à se venger; ce serait une autre Pologne, mais

autrement formidable que celle des bords de la Vistule.

Voilà, cher et illustre confrère
,
quelques raisons que j'ose

vous recommander, que je vous supplie d'examiner. Vous

n'êtes pas seulement Anglais , vous êtes Européen , vous êtes
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humain; vous portez à la France une sympathie toute parti-

culière qu'elle vous rend. Ce sont des motifs d'intervenir pour

mettre fin à ce conflit, si épouvantablement meurtrier qu'il

révolte l'humanité. Mais même comme homme d'Etat anglais

,

chef du gouvernement de votre pays , vous êtes
,
permettez-

moi de vous le dire
,
profondément et directement intéressé à

empêcher que la France ne soit écrasée , et à faire en sorte

qu'elle termine cette guerre comme il convient à une grande

puissance sur laquelle la main du destin s'est appesantie et qui

est digne d'avenir, et après tout certaine de l'avoir pour elle.

Je vous réitère

Signé : Michel Chevalier.
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N°33.

18 septembre 1870.

Deuxième lettre de M. Michel Chevalier à M. Gladstone.

Cher et illustre confrère

,

Je vous demande la permission de joindre un mot encore

à ce que je vous ai déjà soumis, et je m'en tiendrai là, voulant

ménager vos précieux instants.

Beaucoup de vos compatriotes me semblent avoir les deux

opinions suivantes : 1° que les événements dont le sol français

est le théâtre ne concernent que la France et la Prusse, et que

les étrangers doivent en rester les spectateurs passifs, sinon

indifférents ;
2° que les événements démontrent que la France

est une nation en décadence dans le genre de l'Espagne, et

qu'il en résulte que la grandeur qu'on lui attribuait il y a

quelques mois encore n'était qu'une apparence.

Laissez-moi examiner ces deux assertions, je vous prie.

Les événements qui s'accomplissent concernent beaucoup

plus que la Fiance et la Prusse, ils concernent toute l'Europe

à un haut degré ; ils sont pour l'Europe les plus considérables

qui se soient vus depuis 1815.

On constitua en 1815 un équilibre européen pour la sécu-

rité et l'indépendance de chacun et de tous, par opposition à

ce qu'avait établi Napoléon I
er

, dont le système dominateur

asservissait tous les Etats du continent.

Ce qui se fait aujourd'hui par les mains de la Prusse et par

L'abaissement qu'elle consomme de la France, c'est la réédifi-

cation, au profit de la Prusse, du système napoléonien ren-

versé en 1815.
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Une fois la France abattue, si elle l'est, la domination

absolue de la Prusse sur l'Europe continentale sera un fait

positif, au moins à l'ouest de la Vistule. Tout y passera de vive

force : la Hollande et l'Autriche d'abord, le Danemark, les

royaumes Scandinaves et la Belgique ensuite, l'un après

l'autre. L'Italie, qui n'est rien militairement,— elle l'a prouvé

en 1866, — acceptera d'être subordonnée. La Russie courra

grand risque pour ses provinces allemandes. La puissante

Albion pourra faire son deuil d'Héligoland, partie du sol sacré

de la Germanie. Qui résisterait à la Prusse, une fois la France

écrasée ? Elle aura l'armée la plus nombreuse et la plus

aguerrie, une armée enivrée par des victoires prodigieuses.

Elle aura ce qui manquera à la Russie et obligera celle-ci à

caler doux : le nerf de la guerre, l'argent, qu'elle aura fait

payer par la France vaincue. Gomme mobiles pour étendre sa

domination et pour l'affermir, la Prusse aura deux grandes

forces de l'ordre moral : la passion du pangermanisme, qu'elle

a eu l'art d'insuffler aux imaginations allemandes et qui est

devenue pour les Allemands un feu dévorant, — et la pensée

mystique du roi Guillaume qu'il a une mission divine, celle

de constituer le pangermanisme à l'état de puissance politique,

depuis les bouches du Rhin jusqu'à la Livonie et la Courlande.

Le roi Guillaume est un Mahomet pangermanique. Ce genre

d'homme est tout ce qu'il y a de plus redoutable quand il a

trouvé un peuple pour le suivre, comme c'est le cas ici, et

comme ce sera le cas bien plus si Paris est pris et la France

subjuguée.

Quand de pareils faits s'accomplissent ou se préparent éner-

giquement, il semble qu'il ne serait pas plus prudent aux tiers

de demeurer spectateurs passifs, qu'il ne l'était, au point de

vue de l'indépendance de l'Europe , en 1805, à la Prusse de

regarder faire Napoléon I
er contre l'Autriche, et, en 1806, à

l'Autriche de le regarder faire contre la Prusse. Les deux

puissances qui eurent alors le sentiment des intérêts et de l'in-

dépendance de l'Europe furent l'Angleterre et la Prusse.
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Je vous avoue, cher et illustre confrère, qu'il y a une chose

qui me confond et me stupéfait : c'est qu'une partie de vos

compatriotes se montrent animés envers la France des senti-

ments de 1810. Il y a lieu, en effet, de revenir aujourd'hui

aux appréhensions de 1810, mais en changeant d'objectif, en

les appliquant à la Prusse, car c'est la Prusse qui fait le danger

de l'Europe aujourd'hui, ce n'est pas la France.

Par sa situation insulaire et par ses forces maritimes, l'An-

gleterre a moins à redouter de la dictature de la Prusse que

les États du continent. Mais quand la Prusse sera l'arbitre du

continent, avec la roideur qui est dans son génie, les rapports

de l'Angleterre avec le continent seront ce qu'il plaira à la

Prusse, qui n'est ni accommodante ni commode. Que d'efforts

ne faudrait-il pas alors pour réparer le mal qu'il serait facile

de prévenir aujourd'hui ou de beaucoup circonscrire.

Quant à l'assertion d'après laquelle la déroute de la France

dans cette guerre prouverait sa décadence , elle est dénuée de

tout fondement. Ces effroyables échecs prouvent seulement

que la prolongation du gouvernement personnel pendant dix-

huit ans a été pour elle un grand malheur. Qu'on l'aide à se

tirer de là. Elle redeviendra ce qu'elle était naguère. Au

milieu de ces affreux revers, elle garde l'étoffe d'une grande

et puissante nation, telle que vous la connûtes en 1854 et

1855, quand elle vous prêta un précieux concours en Orient.

Ce n'est point une puissance qui s'affaisse sur elle-même, c'est

une nation que la fatalité accable et qui se relèvera , surtout

si ses anciens alliés l'assistent. Elle se relèvera pour leur avan-

tage comme pour le sien.

Permettez-moi maintenant une chose, j'en conviens, bien

téméraire : celle de vous communiquer une idée, de vous

soumettre une mesure.

Les événements qui se passent et ceux qui sont possibles el

imminents étant si graves et intéressant à un si haut degré

l'Europe entière et l'Angleterre elle-même, ne serait-ce pas le
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cas de réunir le Parlement pour qu'il en délibérât ? De la part

d'un gouvernement aussi parlementaire que le vôtre ne serait-

ce pas naturel? Vous y trouveriez l'avantage de dégager votre

responsabilité. N'y a-t-il pas aussi quelque lieu de supposer

que cet acte, très-pacifique et très-impartial en lui-même,

donnerait à réfléchir au cabinet de Berlin et aux Allemands,

et leur recommanderait une modération qu'ils méconnaîtraient

s'ils étaient absolument livrés à eux-mêmes. La sagesse et

1 esprit pratique des délibérations du Parlement britannique,

la première assemblée délibérante des deux hémisphères, sans

blesser en rien l'orgueil des imaginations germaniques , les

contiendraient dans leurs écarts.

Veuillez croire, cher et illustre confrère, à ma haute consi-

dération et à mes sentiments tout dévoués.

Signé : Michel Chevalier.

La réunion imminente de la Constituante chez nous est une

raison de plus pour la réunion du Parlement.

FIN DES PIECES JUSTIFICATIVES.
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